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Seance d11 4 ja11vier 1851. 

�I. le secrétaire perpétuel donne co1nmunication de 
la correspondance ; elle consiste dans une lettre adres
sée à �I. le docteur Tribes , dans une dépècl1e de �I. le 
ministre lie l'agricult11re et 1l11 commerce et dans deux 
lettres de �l�I. les secrctaires des Sociétés linnéenne et 
d'Ilistoire nat11relle rie Lyon. 

�I. le 11résidcnt distribue : 
1 ° i'l11sieurs numéros du Jou1·11al de la 11Iorale chré

tie1111e ;

2° [n recueil de la Société lin11éenne de layon; 
3° Une brochure sur le ricin de 1\1. Bo11afoux, de 

Turin; 
4° Le recueil de Seine-et-Oise; 
5° Celui de l'Académie del11l1inale; 
6° Et celui de l'Académie de Reims; 
7° Enfin, deux volumes envoyés par l'Académie de 

Lyon. 

1\1. Dhon1bres Firmas lit le rapport suivant sur les 
geodes pleines d'eau de St-Julien-de-Valgalgues. 

« l\lessieurs , 

» J'avais parlé dans d'autres ëcrits (1) du fer sulfuré
de St Julien-de-Valgalgues, à sept kilomètres a11 nord 
d'Alais, qui alimenta longtemps une falirication con
sidérable de <'Oltpcrose avant que les chimistes nous 
eussent appris à composer ce sel artificielle1nent et il 
de meilleures conditions pour le con1n1erce. 

» On trouve aussi à St-J11lien et aux environs, vers
le Nord et le Norcl-�ord-Est, dans les for1nations infé-

(t) Recueil de mémoires, 1.111, p. 3: t. VI, pages 113 et
293. 
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'rieure et moyenne oolitiques du fer oligiste et encore
plus abondamment du fer hydrate qu'on exploite en
grand depuis quelques années pour les hauts-four-
neaux d'Alais ces dernières sortes de minerais ap-
partiennent aux concessionnaires de nos usines et je
ne m'occuperai pas ici de leurs bonnes qualités ni de
la quantité qu'ils en tirent quant au fer sulfuré j'ai
ouï dire qu'une compagnie avait traité avec les pro-
priétaires et que ses agents se livrèrent à des recher-
ches suivies pour en obtenir un autre produit et créer
à St-.lulien une nouvelles industrie. Il ne m'appartient
pas de la dévoiler, je veux seulement indiquer la na-
ture des gisements dans lesquels sont les géodes que
je me propose de faire connaitrc.

» On remarque, dans les tranchées faites en exploi-
tant les minerais des intervalles remplis par une terre
fine, rougeàtre, ocreuse, que des courants ont charriée
et qui datent peut-être de la formation des amas de
Pyrites c'est dans cette argile comme au milieu des
masses ferrugineuses qu'on observe les géodes sous la
forme de sphéroïdes ou de rognons de 0,10 à 0,15
mètres de diamètre pour la plupart; mais il y en a de
beaucoup plus grosses j'en ai mesuré une de 0,88
mètres de tour.

» Elles ne sont point tapissées intérieurement de
brillants cristaux celles d'AIzon que j'ai décri-
tes, mais quelques-unes contiennent de l'eau depuis
leur formation, ce qui m'a paru remarquable, quoique
ce ne soit pas sans exemple (1). On t'entend clapoter
en les secouant, et on peut la recueillir en les cassant
sur une jatte.

» Les géodes qui se détachant, roulent et demeurent
exposées assez longtemps à l'air et au soleil perdent
l'eau qu'elles contenaient qui transude à traders leur
enveloppe, ou filtre par d'imperceptibles fissures.

» Celles, au contraire, qu'on prend dans leur gise-
ment, que l'on casse ou que l'on perce avec précau-
tion, sont aux trois quarts pleines d'eau; trouble d'a-

(t) Dans les mines d'asphalte dn département de l'Ain on
trouve de petites géodes quartzeusesqui contiennent de l'eaa.



bord par suite de l'agitation qu'on lui a causée elle
dépose bientôt un peu de terre calcaire mêlée d'argile
d'ocre et de quelques grains de sable siliceux, elle de-
vient très-limpide et parait pure mais le goùt et les
réactifs y décèlent du sulfate de fer.

» Ces particules terreuses qui restent dans quelques
géodes n'étaient pas susceptibles de cristaliscr soit
à cause de leur minime quantité soit à cause de leur
mélange; cependant certains échantillons contiennent
de petits rhombes de chaux carbonatee, d'autres des
lamelles de chaux sulfatée bien transparentes; j'en ai
dont l'enveloppe de ferhjdraté est doublée intérieure-
ment d'une couche épaisse de fer sulfuré et dout le cen-
tre est vide, tandis que d'autres de ces rognons, avec
la même croûte noirâtre bien distincte, sont remplis en-
tièrement de fer sulfuré d'un aspect cristalliquc lors-
qu'on les casse, mais qui s'effleurit lorsque l'humi-
dité les pénètre.

» Pour expliquer l'origine des géodes, de celles en
particulier qui renferment de l'eau dans les immenses
dépôts ferrugineuxde cette localité, je supposeraiqu'à
mesure qu'ilsse solidifiaient, le tassement des masses
ou le dégagement de l'airy laissait des interstices
communiquant enlr'cux par des \einules ou même
d'assez larges fissures, et qu'une certaine quantité de
matière identique encore fluide s'y était insinuée plus
tard. Dans ce cas, les lois de l'affinité ont attiré vers les
parois de ces petites cavités les parties susceptibles de
se réunir; elle ont ainsi formé l'enveloppe des géodes,
laquelle a" acquis d'autant plus d'épaisseur que les
creux étaient moins grands l'eau plus chargée de mi-
nerais et ses communications plus faciles. Nécessaire-
ment, lorsqu'ellea été dépouillée des substances qu'elle
avait entraînées cette eau est restée renfermée au
centre.

» Si mon explication ne parait pas suffisante, per-
sonne du moins n'aura l'idée connaissant les géodes
de St-Julien de les attribuer à la pétrification d'un
corps organique.

» A Alais, le is décembre 1860.»



M. Jules Salles lit à son tour un rapport sur les
séances et travaux de l'Académie de Reims.

« Vous m'avez charge, dit-il, de vous rendre compte
des travaux de l'académiede Reims en me remettant
les procès-verbaux et les séances de cette société pen-
dant les années de 1849 et 1850. Durant cette longue
période des lectures intéressantes, des recherches
consciencieuses et savantes ont été faites par plusieurs
membres, dans les diverses parties soit des sciences,
soit des lettres, soit des arts, qui forment les catégo-
ries de ces corps sa\ants. Je les ai toutes parcourues
avec le plus grand intérêt et,si j'éprouve un regret
en écrivant ces lignes, c'est de ne pouvoir rendre
un compte plus détaillé de plusieurs de ces travaux qui
mériteraientde notre part une analyse étendue.

«Ainsi, nous nous bornerons à indiquer sommai-
rement la lecture que M. Bandeville a donnée d'une
Jeltrc de M. le baron Ferdinand de Iloisin dans la-
quelle celui-ci prouverait qu'à la France sont dues l'ini-
tiative et la propagation du stjle ogival comme aussi
une appréciation des œuvres inéditesde deux poètes
qui vivaient eu Champagne, dans le xi\" siècle Eusta-
che Deschamp auteur d'un grand nombre de poésies
morales et philosophiques, que NI. Tarbc dans nne
récente publication, v ient de tirer d'un long oubli im-
mérité, et Guillaume de Machault qui passa les der-
niers jours de sa vie dans une correspondance amou-
reuse avec Agnès de Navarre princesse belle autant
qu'aimable, qui cultivait la musique et la poésie avec
succès. Agnès n'avait que 17 ans, le poète champenois
en avait plus de 50; mais qu'importait l'âge entre deux
amants qui ne s'étaient jamais \us et ne pouvaient se
voir ?. le cœur du vieillard fut rajeuni et la poésie y
gagna plusieurs centaines de ballades, rondeaux et
virelais.

» Nousvoudrions aussi vous parler plus longuement
dans l'intérêt de la science aussi bien que de l'huma-
nité, de certaines questions médicales, qui réclame-
raient la critique des hommes de l'art mais nous de-
vons nous borner à mentionner un cas à!ilèus à marche



chronique dans l'exposition duquel M. le docteur
Mergy fils, de Rhétel décrit cette funeste maladie qui
est encore au nombre de celles contre lesquelles les
moyens thérapeutiques internes sont tout-à-faitimpuis-
sants. Nous déclinerons aussi notre compétence devant
une communication de M. Landouzy, qui dans une lec-
ture sur l'affaiblissement de lauic, fait dériver de la
même source, l'altération des fonctions de l'œil et l'al-
tération des fonctions des reins.

» Dans la section d'économie industrielle, se trouve
un mémoire que M. Maumené a adressé au maire de
la ville de Reims sur les propriétés hygrométriques
de la laine. L'auteur indiquc le procédé imaginé àLyon
par M. Talabot, comme le moyen le plus sur pour ar-
river à connaître d'une manière exacte l'humidité
que contient la laine, et arrêter ainsi dans l'évaluation
du poids, des variations préjudiciables tantôt au ven-
deur, tantôt à l'acheteur. Le procédé indiqué par
M. Maumené est aujourd'hui eniplojé par les com-
mercanls de Reims.

»
Le même académicien raconte dans une autre

séance un fait curieux qu'il a obsené sur une compa-
gnie de perdreaux, dont la plus grande partie fut trou-
vée sans \ie, et la mort attribuée à la présence de
l'arscnic dépose sur les grains de blé que ces oiseaux
avaient avalés. On sait en effet que le chau-
lage des grains se pratiq ue, dans une grande partie de
la France au moyen de l'acide arsénieux et c'est
pour éviter le danger de voir vendre sur nos marchés
du gibier empoisonné de cette manière, que M. Mau-
mené propose de remplacer ce mode de chaulage parmené propose deremplacer ce mode de chantage par
un autre tout aussi simple et efficace qui consiste en
un mélange de sulfate de soude et de chaux fraîche-
ment éteinte.

» Les questions qui intéressent la santé et le bien-
être des classes laborieuses ne sauraient trop préoccu-
per les esprits sérieux, qui ne se contentent point de
vaines utopies, mais cherchent à pratiquer des amé-
liorations, à venir en aide au travailleur actif, à dé-
truire quelques-uns des abus dont le nombre est en-
tore si grand dans notre société actuelle. C'est pour



cela que l'Académie de Reims a écoulé avec faveur les
observations présentées par MM. Landouzy et Mau-
mené, sur une affection qui n'apas encore été signa-
lée dans la science, et que ces Messieurs se proposent
de nommer intoxication zincale. Cet empoisonnement
par le zinc a été observédans les ateticrs où se fabri-
quent le zinc et ses composés et en particulier chez
les ouvriers employés au ficelage des vins de Cham-
pagne a\ec du fil de fer dit galvanisé. Signaler ce genre
d'accident suffit pour en faire cesser la cause au
moyen de précautionsfaciles à prendre.

» Une autre question qui se présente bien souvent
depuis plusieurs années, celle relativeaux diverses
associations ouvrières, a été traitée avec conscience
dans une communication de M. Defourny qui porte
cette épigraphe « Faire le bien ne suffit pas il faut

« le bien faire. » Des réflexions suggérées par
l'examen des sociétés libres de secours mutuels exis-
tant aujourd'hui, l'indication d'améliorationsfaire, la
possibilité et les moyens de réaliser ces améliorations,
tel est le travail que l'auteur a soumis à l'Académie.
Sans le suivre dans le développement de ces diverses
propositions, nous nous bornerons à indiquer la solu-
tion qu'il donne à l'une des plus grandes diflicultés:
J'établissement des conseils d'administration.

» M. Defourny ne veut pas de sociétés fondées et
organisées par les patrons non-seulement il bannira
par écrit la politiquede ces sortes d'associations, mais
il faudra prendre, dit-il toutes les précautions possi-
bles pour l'empêcher d'y pénétrer ce qui, soit dit en
passant, nous paraitassez difficile dans une réunion
qui peut comprendre plusieurs milliers d'individus.
-~De qui donc se composera le conseil d'administration,
et quelle confiance méritcra-t-il ? Voici dit-il
« Quelques hommes d'intelligence et de bon vouloir,
« reconnus pour tels par la \oi\ publique, en considé-

» ration de leur caractère personnel ou chique se
» concerteront et ils publieront dans leur localité

» ville ou village

» Nous, tels et tels, offrons aux pères de famille qui

» voudraient faire partie de notre société de secours



»mutuels, de leur fournir 1° Un médecin et des mé-
» dicaments, autant que besoin sera, soit à eux, soit à
» leurs familles 2" des secours en cas de pénurie
» pendant la maladie et la convalescence.

» Aux conditions suivantes:
» Ils remettront en nos mains la somme de 6 francs

» par famille, pour une année.
» L'année expirée, ils seront libérés à notre égard,

» comme nous au leur.
» Voici la garantie que nous leur offrons

» Le présent règlement sera soumis à l'approbation
» légale, avec cette clause que le conseil d'administra-
» tion n'aura aucun émolument ne fera sien aucun
» profit;-qu'il publiera, eu outre chaque année et
» à ses frais, un compte-rendu détaillé de ses recettes
» et de ses dépenses. »

» Et à l'appui de son système l'auteur de cette
communication met sous les 3 eux de l'Académie les
statuts de la société de secours mutuels de Brognon
(Ardennes), qui sont en parfait accord avec ses idées.
– Nous apprendrons sans doute dans un prochain
rapport, les résultats donnés par cette société, qui, à
l'époque de cette lecture, n'avait encore que peu de
mois d'existence.

» Parmi les améliorations à introduire dans l'agri-
culture, nous recommandons à nos propriétaires un
engrais qui doit sans doute leur être connu mais que
M. Vclly préconise d'une manière toute spéciale Nous
voulons parler de l'emploi du sulfate d'ammoniaque
dans la culture des céréales. D'après les expériences
quatre fois réitérées par M. Vclly, les avantages de son
procédé seraient tels que, pour une somme de 50 à CO
francs, ce nouvel engrais remplacerait la valeur de
900 fr. en fumure ordinaire.

» Enfin Messieurs nous avons à vous signaler
dans le domaine de l'économie industrielle, une inven-
tion qui, appliquée sur une grande échelle pourrait
avoir un certain avenir. Il ne s'agirait de rien moins
que de recueillir et tisser le poil des lapins blancs.

» Suivant le rapport de M. Henriot, un agriculteur
aurait envoyé à l'exposition des produits de l'industrie



quelques bobines d'une matière soyeuse provenant
du poil des lapins blancs élevés dans sa propriété et
dont la finesse forme un duvet de la plus grande
beauté.

« II està désirer, ajoute le rapporteur, que
» les efforts de M. Dupont soient couronnés de succès

»il doterait l'industrie agricole d'un produit nouveau
» qui viendrait prendre place dans l'industrie manufac-
» turière. Un jour viendra peut-être où nos élégantes
«orneront leurs jolis bras de soyeuses mitaines et
» leurs blanches épaules de châles et d'écharpes fa-
» briquées avec ce duvet si remarquable qui rempla-

cerait toutefois plus facilement le cachemire que la
» laine.»

» Dans le rapide aperçu que jeviens de vous don-

ner des travaux de l'Académie de Reims vous aurez
probablement remorqué une lacune dans la poésie,
aussi bien que dans l'archéologie. Je n'ai rien dit de la
première parce que ce n'est point la partie la plus
remarquable chez nos confrères du Nord soit que les
brumes du pojsrefroidissent leur imagination soit
que leurs esprits se portent naturellement vers une di-
rection plus sérieuse.

» II n'en est point ainsi de la science archéologique,
et c'est précisément parce qu'elle occupe une place
importante dans les procès-verbaux, que nous avons
réservécette branche pour la dernière, afin de vous
entretenir avec quelques détails de l'ouvrage si inté-
ressant de M. Loriquet, ce membre nouvellement élu,
dont le premier tribut académique a été une commu-
nication qui a occupé 7 à 8 séances, bien qu'elle ne
portât que ce titre modeste Essai sur l'éclairage chezles

Romains.
» Dans une première partie, l'auteur après avoir

remonté à l'origine même de l'éclairage, nous fait as-
sister aux di\ erses transformations qu'asubies le flam-
beau, depuis la torche de bois, de jouc ou de corde
jusqu'àla chandelle la bougie et le cierge. De là pas-
sant à la lampe dont l'invention a dù suivre de près la
découverte de la propriété éclairante de l'huile, il nous
fait connaitre les diverses espèces d'huiles qui furent
essayées et adoptées. Puis dans un tableau général des



mœurs et des habitudes des Romains il passe en re-
vue les usages ordinaires de ces divers modes d'é-
clairage et les meubles si variés qui ont eu pour ob-
jet d'en rendre l'emploi plus commode et plus général.
– Nous y voyons que les lampes devinrent plus tard
un grand objet de luxe quand les arts s'unirent à la
richesse de la matière pour en rehausser le prix.
Celles en airain de Corinthe étaient les plus recher-
chées, s'il faut en croire Pline qui

teur
accorde un

prix inestimable.-De plus l'antiquité avait, comme
a notre époque, des sots capables de donnerà cer-
tains objets une valeur imaginaire, fort éloignée de
leur prix réel. C'est ainsi qu'un homme, dit Lucien,
acheta 300 deniers la lampe de terre qui avait servii
à Epictète dans l'espérance qu'à sa lueur il aurait
bientôt toute la sagesse du philosophe.

» Dans la seconde partie de son essai, M. Loriquet,
nous transporlant au milieu dos habitudes publiques
et prhées des Romains décrit a\ee beaucoup de dé-
tails toutes les particularités qui peu\enl à notre
point de Mie, présenter quelque intérêt. Considérant
l'éclairage dans ses applications diverses, il nous fait
assisterait* repas aux cérémonies religieuses et aux
divers appareils destinés, soit à orner extérieurement
les temples soit à donner de la lumière dans l'inté-
rieur sous le nom de candélabres de lyefmuques ou
de lampadaires.

»Aprèstre emparé des flambeaux et en avoir fait
l'attribut indispensable du culte le paganisme les in-
troduisit dans ses fêtes pour contribuer à leur orne-
ment et à l'expression matérielle de l'idée particulière
dont elles étaient l'objet. Les fêtes privées, comme les
fêtes publiques, reçurent un grand éclat par les déco-
rations lumineuses, et le nom de faces nuptiale», faces
tnaritœ faces legilimœ faces jugales tœdœ festœ qui
était donné au mariage, prouve bien que les flam-
beaux entraient pour beaucoup dans la cérémonie
soit par eux-mêmes, soit1 par les idées superstitieuses
et symboliques qui se rattachaient aux divers modes
d'éclairage. Le jour de cette cérémonie la maison
du futur époux revêtue de branches de laurier, était



éclairée par une illumiuation joyeuse. « De toute part
étincellent des flambeaux enrichis d'or.»

Undique cotlucenl prwcinclœ lampades auro.
(Ovid.)

» La jeune fiancée armait précédée d'un jeune
homme portant un flambeau et représentant hyménée
en personne. Ce flambeau d'épine blanche préser-
vatif contre les maléfices ou de pin embléme de la
chasteté, devait être allumé chez les édiles gardiens
des mœurs. Malheur aux époux pour lesquels on
avait négligé ce soin, et dont le flambeau nuptial avait
été allumé aux feux lugubres d'un bûcher malheur à

eux, si ce flambeausacré s'éteignait parmégarde car
c'était un présage de mort.

» Les fêtes religieuses donnaient toujours lieu aux
manifestations joyeuses des populations,et ce fut prin-
cipalement par des illuminations qucs'exprimait la joie
publique, s'inspirant en cela peut être de l'exemple des
juifs qui habitaient l'Italie. En effet, les Romains, dont
l'empire s'étendait sur cent peuples divers emprun-
taient à chacun de ces peuples quelques coutumes par-
ticulières et c'est bien certainement des Orientaux que
leur \int l'habitude de ces éblouissantes illuminations
dans toutes les occasions solennelles, et plus tard
dans les circonstances ordinaires de la vie.

» Senèque nous dit que l'usage des lumières devint
si fréquent dans les mœurs des Romains, que la cou-
tume s'établit de porter constamment un flambeau pen-
dant le jour, de\ ant les empereurs comme aussi de-
vant certains magistrats dignitaires de l'empire. Quand
l'empereur menait au cirque, dit Corippus en parlant
de Justinien son arrivée était annoncée par le flam-
beau qui précédait sa marche.

prœnuncius antèSigna dedit
enrsor posilœ de more luccrnce.

« Du reste, les illuminations fréquentes dans les fè-
tes judaïques ne l'étaient pas moins dans tout l'O-
rient, s'il faut en juger par les fêtes d'Aristée à Alexan-
drie, qui ont fait donner le nom de jardins d'Jristée
aux lampions ornés de fleurs. Mais c'est surtout à
Rome, que ces fêtes prirent la plus grande extension.



'l'elles étaient les l'tlpinales, les /*a~M, les jeux
~joMtHftit-es les Saturnales, les /<t))'M<M, les jeux
~MiHfyMCKHHtt~, et ces horribles spectacles, dans les-
quetsKérontransformaitdeschrétiens en flambeaux.–
« De leur mort, dit Tacite, on fit des divertissements.
On rcvètait les uns de peaux de hctes sauvages, pour
les faire déchirer par des chiens on en clouait à des
croix; d'autres étaient réservés aux flammes. Fixés à
des pieux qui leur perçaient la gorge, pour les tenir
droits, et revêtus de robes enduites de poix et d'autres
matières inflammables, on les attumait à la chute
du jour, en guise de torches, pour éclairer pendant
la nuit. Néron en fit un spectacle dans ses jardins et
donna des jeux du cirque, a la tueur de ces horribles
flambeaux se mêlant a la popu)ace en habit de co-
cher, ou conduisant tui-mcmc nn char.

» Enfin, dans une dernière lectme M.Loriquet
passe en revue les divers modes d'éclairage appliqués
à la guerre, a la navigation, aux signaux, aux pha-
res, aux sépnhurcs.

M~'ous voudrions suivre avec vous l'habile archéo-
logue, dans les dêvetoppements qu'ildonne à l'emploi
des signaux par le feu, dans les opérations militaires,
comme aussi dans un chapitre fort curieux sur les fu-
néraiiieset sur la présence des !ampes trou\ées dans
les tombeaux. mais nous craindrions d'excéder la
limite daus laquelle doit se renfermer ce compte-rendu,
et nous renverrons les antiquaires à ce remarquable
travaif pour lequel l'auteur a dû se livrer à des re-
cherches très-minutieuses dans lcs écrits latins, et à
une étude très-approfondiede l'antiquité. Cette initia-
tion à la vie intime d'un peuple que nous nous hâtons
trop tôt d'oublier, en quittant les bancs du coUége
intéressera an plus haut degré, non-seulement les ar-
chéologues, mais aussi les gens du monde car M. l,o-
riquet fait preuve d'érudition avec tant de modestie
que tout l'amas de science qu'il a rassemblé dans cette
étude archéologique, disparait sous un stvte à la fois
simple, facile et attachant.»

M. Ph. de Castelnau fait le rapport suivant, sur les



colonies agricoles et le système disciplinaire qui y est
suivi.

«Messieurs,

» Lorsqu'on a émis cette proposition /;t ntedicitttt
<<!< OHHtt's sc;e)t<ia, l'on a voulu dire que le médecin
requérait toutes les sciences et tous les arts, pour lui
fournir les moyens de prévenir, de guérir les mala-
dies, et même dans le but de procurer une meilleure
santé un exercice plus libre, j'attais dire ptus agréa-
ble, de toutes les facultés psychiques et somatiques
« ~Tetis f.H)!n <)t corpore s«)t0.a

» Cette partie des devoirs du médecin, qui prend
deplus en plus de dé\etoppementetdoitdep)usenplus
restreindre l'action de la thérapie pratique comme
l'éducation doit restreindre la nécessité des punitions;
l'hygiène, disons-nous, a les contacts tes plus intimes
avec t'économie politique.

Les économistes en s'occupant de faire produire
pour tous et de faire parvenir à tous l'indispensable,tenécessaire,

l'utile, le confortable, les objets de
luxe, font-ik autre chose qu'agir sous l'inspiration de
t'hygiénc ?P

» Vous ne serez donc pas surpris Messieurs si
vous nous vo~cz quelquefois avancer un pied sur le
terrain si bien cultivé dans le dernier siècle par un de
nos plus illustres confrères en médecine pratique.
(Quesnay.)

» Naguère, un administrateur ami des hommes et de
la science cet instrument de la révélation permanente
des bienfaits de la Providence, venait vous apporter un
projet de cotouie pour les jeunes détenus.

» Ce magistrat voulut ainsi vous associer a son oeu-
vre de bonne administration. Vous vous empressâtes
de lui fournir le tribut de vos réflexions et de vos
justes éloges.

» A cause de cet antécédent, ne serex-v'ous peut-
être pas fâché d'avoir quelques détails sur les colonies
dont l'organisation a précédé celle qui est projetée
dans le Gard.–Ces documents sont extraits d'un



écrit périodique dont la création honore ses fonda-
teurs.

"Les ~)MM~M de la Charité donnent un relevé de 35
colonies agricoles d'enfants, existant en 1849 en
France.–E)[cs sont divisées en trois groupes.

La première comprend 12 colonies destinées aux
jeunes détenus acquittés comme ayant agi sans dis-
cernement, mais détenus en vertu de l'article 66 du
Code pénat.–L'Etat et les départements ont contri-
bué à leur établissement.–Ces12 colonies renferment
ensemble 1846 enfants qui coûtent 1 fr. 28 par jour,
pour nourriture, entretien intérêt du capital de fon-
dation elles pourraient en recevoir 7.]2 de plus. Le
terrain exploité est de 47 arcs en moyenne par colon;
le capital de fondation de 1838 francs, dont l'intérêt
quotidien est de 0 fr. 30 c. par colon.-Chacun de
ceux-ci conte 41 c. par jour pour nourriture, 27 c. pour
entretien. Total moyen: 1 fr. 28c.

Le second groupe est composé de 4 colonies, an-
nexées par l'Etat à autant de maisons centrales. Elles
renferment 384 enfants qui ont 84 ares pour chacun
et coûtent 1 fr. 01 c. par jour.

» Le troisième groupe est formé par 19 colonies oc-
cupant des orphelins et indigents au nombre total
de 1156. Ces établissements pourraient en recevoir
733. La surface de terram est de 60 ares par étcve
leur nourriture et entretien coûte 82 c. par jour, plus
28 c. pour intérêt du capital, en tout 1 fr. 10 c. est
)e prix de revient du colon de cette classe.

"Ces trois groupes réunis renferment 3386 enfants;
1601 autres pourraient être reçus dans les 35 co-
tonies.

» La surface occupée ou cultivée par chaque colon,
est de 55 ares dans 32 colonies le prix de revient
journalier de t'étévc, pour nourriture entretien per-
sonnel et dépenses diverses est de 90 c., chiffre éta-
bli sur 32 colonies. -Si l'on y joint l'intérêt du capital
de fondation, exprimé pour 20 établissements, l'enfant
revientà1fr. 18. Ce capital était de 1775. -La co-
lonie qui coûte le plus, 1 fr. 76, est celle de Sainte-
Foy (Gironde),et celle qui coùte le moins 0 fr. 78



est celle de Saverdun (Arriège). Le produit de
chaque enfant, calculé sur 19 institutions est de 30 c.-A AuouviHe, près d'Amiens,t'é!eve(orphe)in ou
pauvre)produit82 cent. c'est le maximum.

"Les charges sont sans doute trop onéreuses; ce
n'est pas surprenant, dans les premières fondations,
nous tenonsà appeler votre attention sur la méthode
suivie pour le travail et la discipline.

» Les colons sont etnp)oyés à des travaux d'agricul-1-

ture, d'horticulture, et, pendant la mauvaise saison,
à des travaux industriels dans certaines co)onics un
enfant lit à hautevoix des !ccons d'horticulture, d'a-
griculture et de morale. Le directeur donne aux élevés
les explications désirables.

» Dans toutes l'on a mis en pratique la pensée que
nous avons souvent exprimée et queuous répétions, il

y a quelques semaines. Les punitions sont le plus sou-
vent morales et très-rarement employées. La discipline
et J'ardeur au travail sont entretenues par des récom-
penses honorifiques par l'émulation entre les diit'é-
rentes sections et entre les enfants de chaque section.

"Ainsi,àMarseille, les récompenses sont le pas-
sage à une classe plus étcvée, ('inscription sur un ta-
blcau d'honneur. Les punitions sont le passage à

un degré inférieur et l'une des plus fortes, la ra-
diation du tableau d'honneur.

o A Petit-Bourg, une revue des infractions diseipli-
naires commises dans la semaine a lieu chaque diman-
che. Les coupablcs confessent leur faute et indiquent
eux-mêmes la punition. Le conseil des moniteurs con-
firme ou modifie la sentence la décision est soumise
à l'approbation du directeur et presque toujours la
punition indiquée par le délinquant reste telle qu'il l'a
fixée. Un procédé semblable est sui\ii pour l'admi-
nistration des récompenses. Les plus recherchées
sont purement honorifiques et morales.

Un respectable ecclésiastique, prêtre de notre vi!ie
chargé de la direction bénévole d'un établissement
d'orphelines, suit depuis longtemps et avec le plus
grand succès une pareille marche. La plus grande
punition, pour celle qui a commis une faute, est de lui



faire attendre le moment et le jour où l'on voudra lui
permettre de fixer sa pénitence.

» L'auteur cite encore les procédés analogues suivis
à Mettray Ostwals, Bonssaroque ~tënit-Saint-Fir-
mjn, et finit par le passage que je copie textuellement

» Nous pourrions continuer les citations; partout
nous trouverions )a douceur l'attrait, la récompense
honorifique se substituer à la menace, à la contrainte,
à la punition corporeiie.

n C'est nue tendancegénérate qui remonte, du reste,
à la fondation des salles d'asile et dont les socialistes
et en partie les phatanstéricns surtout peuvent s'attri-
buer l'honneur. Les résultats de cette méthode, em-
ployée dans un aussi grand nombre d'établissements
divers, doivent inspirer confiance pour t'avenir et en-
courager ceux qui, éctairés à la fois par l'expérience
de ce qui a été fait et par la théorie de Fourrier,vou-
draient tenter un essai sérieux et scientifique de ses
idées.

a Ces faits servent à vérifier notre conviction. Lors-
que l'on voudra mettre méthodiquement en pratique
chez les adultes les principes suivis dans les colo-
nies d'enfants,te succès sera aussi complet.

"Dans les prisons actuelles les enfants sont plus
indisciplinés que les femmes les femmes plus que les
hommes. Cette observation a été faite par beaucoup
de directeurs de maisons. »

L'Académie procède au renouvellement de son
bureau.

Elle confirme dans leurs fonctions de trésorier, bi-
bliothécaire et secrétaire-adjoint, MM. Peict, Liotard
et Jules Salles.

Elle nomme président M. Simon Durant et élit vice-
président, et toujours àt'unanimité, M. F. Girard.

Elle vote des remerciments à son président sortant,
M. Rivoire qui a apporté dans l'exercice de ses fonc-
tions autant de zèle que d'intelligence et d'urbanité.



Seance (/H 18 janvier 1851.

M.Liotardtit,aunomdcM.d'tIombres61s,tes
observations georgico-météorologiques sur l'année
1850, faitesA Saint-!tippol)te-de-Caton.

«Nous avons établi que nos observations d'Alais
se rapportaient non-seulement avec celles que nous fai-
sons à la campagne qui en est a deux lieues mais
encore qu'elles pouvaient être considérées comme
moyennes entre les observations qui seraient faites au
bord de la mer et sur nos montagnes et que nous pour-
rons par conséquent les donner comme présentant la
climature du département du Gard et son état agro-
nomique.

» Notre récapitulation générale pour l'année qui
vient de finir la caractérise très-variable dans l'alter-
native du chaud et du froid l'une des plus sèches et
des plus désastreuses sous le rapport agricole.
MLe printemps fut remarquable parla variation
brusque de la température nous l'expliquons par la
durée des neiges sur la Lozère. A une journée chaude
si l'air était calme ou agité par les vents méridionaux,
succédait un jour de froid assez vif si le vent tournait
au Nord. En passant sur les neiges, il nous amenait
les gelées blanches. Nous eûmes même la glace en
mai; la veille et le lendemain, la température était
assez élevée.

» En avril, nous eûmes assez fréquemment de la
pluie. La quantité tombée dans ce mois est, ainsi que
l'indique notre tableau, supérieure à celle qu'il nous
donne annuellement.

"Cependant notre proverbe
Abriou

Laïsso sous valas~Sou,
c'est-a-dire que les pluies de ce mois alimentent nos
sources et les font couler, ne s'est pas vérifié. Nous
trouvons la cause dans la diminution, on pourrait



s

même dire le manque de pluie pendant l'hiver. Nous
n'en avons point eu en février et le mois de janvier ne
nous en a donne que seize millimètres.

oLa chaleur fut excessive en juin il plut cependant
plusieurs fois dans le cours de t'été et la quantité de
pluie dépasse encore notre moyenne pour cette saison
mais on le sait, les pluies d'été pénétrent profondé-
ment les terres. Arrivant presque toujours a la suite
d'orages, elles glissent sur le sol sans l'humecter et
l'humidité qu'elles laissent est vite évaporée par la
chaleur du jour suivant.

"La sécheressequi dominait s'est prolongée. Dans les
trois mois de septembre octobre novembre nous
n'avons mesuré que 274, 30 millimètres au Heu de
346,87 que nous donne notre récapitulation générale
de quarante-huit ans. En définitive nous ne trouvons
dans cette longue série d'observations, qu'une seule
année, 1837, qui nous ait fourni moins d'eau que
1850.

Dans beaucoup de communes, on a été obligé d'aller
assez loin pour abreuver les bestiaux et même pour
puiser l'eau nécessaire aux besoins domestiques et à
Saint-Hippot~tc, où f'cau n'avait pas manqué pendant
t'été, nous sommes encore réduits à cette dure extré-
mité. A Nimes la fontaine est encore très-basse au-
jourd'hui, ce qui est sans exemple, nous assure-t-on.

Nous avons eu peu de geiécs en novembre et dé-
cembre. La fin de l'année et le commencementde 1851
sont peut-être trop doux. Le lilas le staphylea le
sureau et plusieurs autres arbres bourgeonnent. Nous
avons des iris en fleurs Nous nous plaignons du beau
temps; nous désirons de la pluie, desgetées, de ta
neige pour le bien de la terre; nous souhaitons que
l'hiver reprenne bientôt ses droits arrête la végéta-
tion et ne vienne pas plus tard emporter nos récoltes.

» Le commencementde l'année dernière a été assez
froid. Janvier eut treize jours consécutifs de gelée.
C'est du 18 au 20 et pendant te cours de février, que
nous éprouvâmes,comme nous l'avons dit, cette alter-
native de chaud et de froid. Ce sont les gelées blan-
ches, les matinées froides du printemps, quand le mi-



lieu (lu jour était trop chaud, qui brouirent les feuilles
de mûriers emportèrent les fleurs des arbres à fruits,
et firent CMtOMuof)-ta graine de vcrs-a-soie, retirée
génératonent trop tut des lieux tempérés où nous la
conser\ons.Exposéeades variations tropbrusques,
son éetosion fut spontanée. De là le premier mal de

nos éducations. Des la seconde mue la grasserie se ma-
nifesta, à la troisième la jaunisse parut. Les pertes
s'accrurent (nous devons faire remarquer qu'on ne
s'est pas plaint de la muscardine) et dans beaucoup
d'ateliers, au moment de la montée, les vers qui
avaient résisté filèrent de mauvais cocons et les édu-
cateurs n'eurent pas le quart de ce qu'ils pouvaient
espérer. Plusieurs perdirent tout, feuittes, peines,
soins; ils furent obfigés de jeter teurs\crs au sortir
de la quatrième mue. Quelques-uns cependant, c'est
le plus petit nombre, ont été favorisés ils ont eu une
très-belle récoite, ont vendu leurs cocons à des prix
é)e\és et ont été iargementindemnisés.

)' On a dit que ceux qui s'étaient le plus hâtés avaient
mal réussi, parce que la graine avait souffert des al-
ternatives de iatempérature,parce qu'ils avaient em-
p)o)é de la feuille tachée par ta gctéc. Nous ne croyons
pas que cette dernière cause ait eu une grande in-
fluence sur les pertes que nous avons éprouvées.

» Ceux qui dès l'origine, sacrifièrent leurs jeunes
vers et se procurèrent de nomcttes graines s'en trou-
vèrent bien mais elle fut très-rare, plusieurs même
ne purent en trouver:dés le principe elle avait été
obère; nous t'a~onsact~etéeadixfraucs les 26 gram-
mes (fonce ancienne). Quant :) la feuille, elle a été
fort abondante, s'est très-peuvendue et plus du tiers
est resté sur les arbres.

» Si les mûriers repoussèrent, les arbres à fruits ne
fleurirent pas une seconde fois les pommes, tes poi-
res, les prunes et généralement tous les fruits ont
manqué dans les campagnes; quelques arbres, abrités
danstesjar(tins,ontétépréservés.Cesontdes exceptions.

» Les fourrages s'annonçaient bien dès le mois de
février, ils commençaient à pousser. La constitution
ptuv ieuse d'av rit semblait devoir nous faire espérer une



bonne récolte ellecependant manque. Les froids,
les gelées de mars celles surtout du mois de mai leur
furent contraires. Les prairies artificielles ont encore
plus souffert arrêtés dans leur croissance les sain-
foins restèrent bas fleurirent de bonne heure mais
ne donnèrent pas demi-recette.

» On pensait que les blés nous indemniseraient de
la perte de ces deux premières. Bien tallés bien
égaux bien verts, on tesvoyait s'élever donnant les
plus grandes espérances. Nous eûmes quelques fortes
averses en juin. Cette ptnie, insuffisante sans doute
pour rafraichir l'atmosphère, semblait devoir ali-
menter les plantes, leur permettre de se développer,
de se nourrir plus convenablement, mais t'étévation
soutenue de la température anéantit tes bous effets
que nous attendions. La végétation fut précipitée, les
btés jaunirent vite, les épis se desséchèrent avant leur
maturité; la récolte des céréales fut non-seulement
mauvaise mais le grain est de médiocre qualité.

» Le mats, les pois, les haricots et les autres légu-
mes cultivés en grand n'ont pas doublé leur semence.
Les pommes de terre n'ont pas réussi les plantes, flé-
tries, n'ont donné que de petits et rares tubercules.
mais recueillies par un temps sec elles se conservent
bien et l'on ne se plaint pas de la maladie qui les
a~ait attaquées les années précédentes.

» La récolte du vin a également été médiocre, Nous
ne pensons pas qu'on puisse t'attribuer au défaut d'hu-
midité ouata cba)eur;cartes\igues étaient super-
bes, leur feuillage bien vert ne paraissait pas souffrir
de la sécheresse mais nous croyons que ce sont les
gelées de mai et dans quelques quartiers iesbrouit-
lards pendant la floraison qui les firent couler. S'il
y a eu peu de vin il sera du moins de bonne qualité.
Les raisins étaient parfaitement mûrs et les vendanges
se sont faites par un très-beautemps.

» La récolte de t'huile a été très-minime; on dit dans
ce pays que les ne produisent que de deux ans
l'un. Ce dicton s'est vérifié cette année quoique les
arbres fussent chargés de fleurs et que nous dussions
attendre une récolte moyenne.



» Les châtaignes ont souffert de la sécheresse de
la chaleur des forts coups de vent. Cette recette,
importante pour nos Cevennes a été de beaucoup au-
dessous de la moyenne.

"HarritCtropsouvent qu'une récolte manque mais
il est presque inou: qu'elles soient toutes mauvaises
dans un'pa)S où les cultures sont aussi variées que
dansle notre.

» La marche du baromètrea présenté, chaque mois,
pour ainsi dire, mais plus particulièrement en janvier,
une fluctuation continucHe, s'effectuant sans secousse,
d'une manière à peu près graduelle. Nous avons vu la
colonne barométrique suivre, pendant quatre à cinq
jours une marche ascendante, puis baisser pour se
relever et s'abaisser encore ces mouvements n'ont eu
rien de brusque. Une seule fois nous avons observé
un écart, qui, bien qu'inférieur à ceux que nous
avons eu déjà occasion de noter, mérite qu'on en fasse
mention.

"Ainsi, le 13 janvier,aà huit heures du matin,
l'expression barométriquea zéro était 744,44 miUi-
mètres. Mon instrument suivit, dans cette journée
une marche descendante, et, le lendemain à )'obscr-
vation du matin, sa hauteur était exprimée par 727,94
millimètres. La différence nous donne donc 16,50.

» Si les oscillations du baromètre ont été nom-
breuses, si certains mois ont présenté quelques modi-
fications aux principes reconnus les résultats défini-
tifs ne s'écartent pas sensiblement de la moyenne.
Ainsi, prenant m pour la hauteur de sa colonne à
midi. nous avons

le matin. = M+0,50
l'après-midi == + 0,80
le soir.=m+0,29

d'où nous avons abaissement du jour 1,10> 0,89 as-
cension du soir.

'LesYariationsac(;idente))esdonnent,pt)ur)a
moyenne de quarante-huit ans d'observation 34,50,
et cette année nous trouvons

maximum 760,40différence 24
minimum

726,t6 )
M"~ente M,



Enfin les météorologistes ont reconnu que la
moyenne des observations de midi était, à peu de
chose près égaie à celle du mois. Ce principe reçoit,
cette année, son entière application et nous avons,
hauteur moyenne du baromètre

à midi. = id8,71 différence 0,0-?..
~,c~ = } ~–– 0.0..pendant le mois. = 748,69 dlfference 0,02.

» La température a été tres-\ariabte cette année.
Nous l'avons dit plus haut, à des jours chauds succé-
dèrent des jours froids, suivant que les vents souf-
uaient du Nord ou du Midi.

» L'été et l'automne ont été plus chauds que ne le
sont ordinairement ces deux saisons, mais la tempé-
rature moyenne de t'bi\er a été plus basse quant à
cette du printemps, elle est, à très-peu de chose près,
égale à notre moyenne de quarante-huit ans.

» Enûn nos observations tbcrmométriqucs de 1850
nous donnent, comme notre récapitulation de 1802 a
1850, la température moyenne de l'année == 16° 25.

H Les vents dominants ont été le N. et le N.-E. Le
Sud, qui, d'après toutes nos observations, occupe le
second rang dans nos tableaux météorologiques, n'ar-
rive, cette année qu'en troisième ligne et présente
un nombre de jours bien inférieur à celui des deux
premiers.

» Nous avons observé de fréquentes variations dans
la direction des vents et, par conséquent, dans l'état
du ciel. Ainsi, nous avons souvent remarqué les vents
passer brusquement du Nord au Sud, et le ciel, d'abord
serein se couvrir de nuages, rester couvert une partie
de la journée, le plus souvent toute la nuit puis le
Nord reprendre le dessus, et nous enlever jusqu'à
l'espérance de la pluie.

» Nous avons dit que 1850 pouvait être classée parmi
les années les plus remarquables par la sécheresse
nous trouvons, cependant, que le nombre des jours
pluvieux diffère peu de celui de nos moyennes. Nous
avons noté cinquante-huit jours de pluie nous en
avons année commune 69,34 mais, pendant que
toutes nos observations nous donnent 911,29 milli-



mètres d'eau nous n'en avons mesuré cette année,
que 670,70.

''Disons,enterminant,qnenonsn'avonspas\uu
une seule fois de neige cette année, et que Nimes,
Avignon Montpellier, Marseitie, en ont cu à plusieurs
reprises.

» Saint-Hippo))te-de-Caton le 5 janvier 1661.

-iC.D."
/TotrkraMM~<:tMKtf<

A cette communication de M. Dhombres fils suc-
cède la lecture d'un rapport de M. le Secrétaire per-
pétuel. 11 le fait en ces termes

<(
Messieurs

» Le recueil trimestriel de l'Académie de Bordeaux
contient encore,comme ceux que j'ai précédemment
parcourus, des mémoires d'un grand intérêt que je ais
brièvementfaireconnaitre.

» Celui qui est au commencementduvolume est le
fruit des laborieuses méditations d'un de nos corres-
pondants, M. Marcel de Serres. Ce savant y traite
des êtres mythologiques figurés sur les monuments
de l'antiquité et, maigre la dimcnité qu'il y avait à
saisir une pensée, un but, au milieu des caprices de
l'imagination des peintres ou des statuaires de la
Grèce et de Rome M. Marcel de Serres a montré que
la conformation des animaux mythologiques a été
soumise à des règles il des principes.

» Ces principes, fondés sur la nature des choses
ont été puisés dans l'observation des êtres vivants;
il en est un qui domine tous les autres dans la créa-
tion des animaux fantastiques comme chez les espèces
réelles, la tète quelquefois mais toujours le corps
se maintient en harmonie a~ec les organes du mou-
vement.t.

» Après avoir exposé et appuyé d'exemples cette
loi d'organisation l'auteur range sous deux grandes
classes les animaux de l'ancienne mythologie dans
la première il comprend ceux qui composés de



parties d'espèces différentes, n'en montrent pas moins
des rapports constants entre la forme et

la disposi-

tion de la tête ou du corps et les organes du mouve-
ment dans la seconde se groupent les réunions des
parties réelles et vraies d'animaux divers assembléesde

manière à ce que les tous qu'eHcs composent ne
sont plus soumis à aucune loi. H y a ici difformité
dans l'ensemble et uniquement vérité dans les détaUs.

» M. Marcei de Serres divise en trois sections les
animaux de la première catégorie

» L'une consacrée aux espèces mythologiques voi-
sines des solipèdes

» La seconde sertion embrasse les espèces qui ont
de l'analogie avec les ruminants;

» La dernière section réunit les animaux fantas-
tiques dont tes instincts carnassiers ont exigé une or-
ganisationappropriée à ces habitudes.

» Dans toutes ces classes, M. Marcct de Serres
remarque devrais principes de coordination que l'on
essaierait en vain de reconnaître dans ce cortège
d'animaux étranges, de figures bizarres à l'aide des-
quels les modernes, Callot par exemple, représen-
taient les scènes de leur aventureuse imagination.

» A ce propos, M. de Serres cite quelques exemples
des rapports qu'ils ont suivis dans leurs compositions,
même les plus bizarres telles que celles des cen-
taures, des faunes, satyres, syrénes et il conclut que
jamais les anciens n'abandonnèrent les lois d'harmonie
que la nature a semées de toutes parts dans l'ensemble
des choses créées.

« C'est là, dit fauteur en finissant, que sont le mérite
» et la gloire des statuaires et peintres anciens. Leurs
)) œuvres en témoignent assez plus on les étudie

plus on en comprend la haute portée. Cette gloire
» s'est agrandie quaud ils ont eu à dépeindre des
» êtres réels et présents à leurs yeux. Heureux de
x n'avoir plus à s'écarter de l'observation de la nature,

ils en ont suivi les lois avec une exactitude remar-
quable. Poussés plus haut encore par la puissance
de leur génie ils se sont élevés jusqu'au beau idéal

» et ont produit ces fhefs-d'ceuvre admirables que les



f temps modernes ont enviés et envieront longtemps
aux temps anciens. x
a Sous le nom d'Une visite à la M(e<!C!~er!'c du Jardin

des Plantes de Bordeaux, M. Laterrade déroule toute
la série des animaux qui le peuplent et le composent,
et décrit surtout avec soin une nouvelle espèce, le
lama destinée peut-être à jouer un rôle dans l'indus-
trie des tissus. Comme M. Geouroy-St-ttitaire a peu
laissé à dire sur cette espèce nouvelle je n'ai pas à
reproduire les idées émises, à retracer les espérances
conçues nous sommes heureux de penser avec M. La-
terrade que les capitaines et les armateurs de Bordeaux
continueront à enrichir cette ménagerie naissante, et
seconderont ainsi les soins de l'administration muni-
cipale.

Après ces deux mémoires, vient une étude sur
Lucrèce aussi bien pensée que bien écrite de
M. Charles Dabas.

Ce professeur distingué, avant de juger lui-même
l'une des plus belles œuvres de la muse latine cite
tes témoignages et les opinions d'Ovide, Virgile, Stace,
Gassendi Molière Voltaire Fontanes Villemain
Patin, puis se fait cette question

)) Qu'est-ce que le ~net~e de la Mittre ?tt repond C'est d'abord un poème didactique

genre dillicile déjà plein d'inconvénients, un peu
factice c'est, de plus, un poème philosophique et,
au point de vue de la moralité un système philoso-
phique bien peu propre à élever J'âme et à êchauûer
le cœur. En effet, si ce poète athée consent, par un
reste de respect humain sans doute, à reconuaitre tes
dieux il ne \cut pas que ces dieux corporels et as-
servis àla matière comme les hommes, se mêlent au-
cunement des affaires d'un monde qu'ils n'ont point
fait il veut bien qu'ils soient et qu'ils soient immortels,
mais à condition qu'ils restent tranquilles dans l'oisive
quiétude et )'égo!ste jouissance de leur immortalité.

Cette désolante doctrine M. Dabas en trouve des
traces dans les chants où Lucrèce explique la forma-
tion de l'univers dans cetui ou il décrit tous ces atomes
incréés se rencontrant, s'unissant par hasard dans



Finnni de Fespace pour former, par hasard encore,
ce tout harmonieux qui nous ravit.

"Mais si M. Dabas condamne avec raison les doc-
trines fnnestes avec lesquelles se joue l'inspiration du
poète il sait apprécier la verve intarissable et )a poésie
étincelante qui nous éblouit dans le 7~'oeHM de la na-
lure il sait louer ce rare génie qui fut si admirable
dans l'expression de la pensée, souvent fausse et in-
grate, alors qu'il maniait un idiome rebelle encore,
une langue rude et demi-barbare il sait noter toutes
les beautés mettre en lumière surtout une vive et
franche originalité, plus franche et bien plus entière
que celledes poètes de )'âge suivant; il sait juger avec
talent un talent prodigieusement riche et capab)c a
dit M. Patin, d'animer tout ce qu'il touche et jusqu'à
la poussière métaph}sique dont Epicure avait construit
sou univers.

"Après cet cssai littérairc vraimcnt remarquable,
j'ai tromédes réflexions sages de)). Vaiat sur le scep-
ticisme. Quoique peine qu'il y aitcaractériser lui
système qui n'est que la négation pure de toute doc-
trine et de toute vérité. l'auteur l'a vigoureusement
entrepris;iljuge avec savoir, réfute avec éloquence
lescepticisme, après avoir suivtes variations qu'a
subies le premier doute qui vint assiéger l'homme
méditant dans ses loisirs sur les écrites acquises par
son intelligence ou déposées au fond de son âme jus-
qu'aux dernières négations qui font du monde de la
vie, de l'esprit humain, une énigme impénetrabte, uu
mythe effrayant, un je ne sais quoi de chimérique plus
triste que la plus triste réalité.

» Dans le recueil que j'analyse, M. Lamothe, dont
je vous ai récemment entretenu traite encore des
secours à domicile et de l'assistance publique. Con-
traints d'abréger, nous nous bornerons a résumer eu
quelques lignes les propositions de cet économiste.

» L'assistance publique comprend

» 1° Les secours à domicile à donner
"Aux malades indigents;
» Aux femmes enceintes indigente~

Aux enfants abandonnés



M
Aux vieillards et aux infirmes

» Aux indigents valides.
» 2° La surveillance à exercer sur les enfants trou-

vés, sur les hospices, dépôts de mendicité, asiles
d'atienés.

"3''Dans chaque canton, un bureau de bien-
faisance sera chargé de distribuer des secours.

» 4° Les fonctions de directeur cantonal seront rom-
pues par un médecin nommé dans une réunion de tousles

médecins de ['arrondissement.

» 5° Il jouira d'un traitement de 1,000 francs.
6° Auprès de chaque bureau sera constitué un

conseil composé du maire, du curé du ministre
de chaque culte iégatement reconnu du membre
du consei]-gcnéra) de trois maires nommés par le
préfet.

» 7° Le préfet pourra imposer d'office les com-
munes du canton jusqu'à concurrence de2 centimes.

8° Tout bureau d'assistance possédera un local
contenant de 3 à 5 lits.

» 9° Les commissions cantonales nomment des dé-
)egues qui se réunissent au chef-Heu d'arrondisse-
ment.

» Nous ne savons si ces mesures sont d'une exécution
facile nous ne savons pas, surtout si l'augmentation
des dépenses, des impôts nécessaires pour app)iquer
ce système est bien opportune mais nous aimons
à reproduire toutes les propositions qui nous parais-
sent dictées par le désir d'améhorer et surtout celles
qui sont inspirées par l'esprit de charité, dont les
progrès, dont les applications marqueront à l'avenir
te degré de civilisation des peuples.;)

M. Jules Salles fait part d'une réponse récemment
adressée à M. Pelet par M. Mérimée, qui, répugnant
d'abord à croire que la découverte de M. Allègre de
Bagnols eùt pour objet des tombeaux a fini par se
ranger a)'opinion de M.Petet, et a promis de sou-
mettre la question à la société des antiquaires de
Paris.

A propos de cette communication, M. Pelet annonce



que M. AHcgre,coniprenaut les intérêts det'art,et
on peut dire,

un devoir de reconnaissance envers
notre confrère se proposede faire don à notre musée
des divers fragments de vases,urnes,colonnes,qu'itil
atrouvés dans les environs de sa résidence.

L'Académie se montre satisfaite du don généreux
deM.AHègru.Eue désirerait,plus vivement que jamais,
que toutes les richesses de notre sol fussent réunies
et mises sous les yeux des archéologues, dans un lieu
publie et de facile accès. Ce qui est colligé par tes par-
ticuliers est trop souvent ense~etidansieur cabinet et
perdu, après eux.

MM. Liotard Petct et Nicot proposent de nommer
correspondant de l'Académie M. le capitaine Colson,
qui non-seutemeutadonné des preuves nombreuses
de ses connaissances en archéologie,maisqui,en les
consacrant à éciaireir les questions, à résoudre les
problèmes que présentent nos monuments antiques,
s'est comme naturalisé au sein de notre cité. L'Aca-
démie accueille ce vau arec empressement et satis-
faction.

L'Académie accorde ensuite a M. Dhombres, et
sur sa demande fermette, le titre de vétéran. Celui
d'associé est unanimement décerné a M. le chevalier
de Thumaide secrétaire-général de l'Académie de
Liège, auteur de plusieurs ouvrages très-répandus et
très-estimes en Belgique.

~fftXCf du t cr 1851.

M. le Président dépose un compte-rendu de M. Thu-
maide, de Liège, et une incitation des secrétaires du
congrès qui se tiendra à Orléans.

M. le Secrétaire donne lecture de diverses lettres
adresséesà t'Académie, et des réponses qui ont été
faites.



M. le capitaine Cotson.présentàta séance prie
l'Académie de recevoir ses remerciments, et promet
de justifier son admission, que sa modestie regarde
comme une faveur, par l'application d'un nouveau zèle
et la communicationde tous ses travaux.

M. le docteur Ph. Boileau de Castelnau chargé de
deux rapports sur dcuxou~ rages de M. le docteur
Sauvé secrétaire de la Société des Sciences naturelles
de la Rochelle et directeur du service de santé les fait
en ces termes

"Messieurs,

» Dans un travail historique et critique publié dans
le dernier numéro des ~uta<M (f/t~~He ( octobre
1850), sur les secours à donner aux noyés et as-
pt~xiés, notre honorable confrère, le docteur Gué-
rard, fait remarquer qu'a la France revient l'honneur
d'avoir la première cherche à populariser les méthodes
de traitement réclamées par t'asphyxie, et, en parlicu-
lier, l'asphyxie par submersion. En 1740 le célèbrc
Réaumur,qui était né à La Rochelle, pays où pratique le
docteur Sauvé, rédigea, par ordre du gouvernement,
un Avis ~o:t)- donner des secoMM à ccux ~M'oti croit
noyés. Plusieurs éditions furent imprimées et distri-
buées.–Bientôt, les autres gouvernements le Sénat
de Hambourg en premier lieu, réglementaient les se-
cours à administrer à ces malheureux. A Amsterdam,
il se forma une société dans le but de régulariser et
d'étendre les moyens dont il s'agit. L'émulation fit
créer des sociétés semblables dans toute l'Europe. Les
hommes les plus éminents s'empressèrent d'attacher
leur nom aux travaux de ces associations philanthro-
piques. Fothugit) Méad Hunter, Lecat, Harmant,
Louis, Gardane etc. enricltirent la science de leurs
recherches. De nos jours, Marc a donné un excel-
lent travail sur ce sujet (~ttts~s d'hygiène, p. 1835).
M. le docteur Sauvé n'apas ignoré ce mémoire mais
il ne cite son auteur qu'aux dernières pages de sa
brochure.

"Fia,<;ctfc\in de Paris fonda, en 1772, l'établis-



sement de secours de la capitale. On lui doit la bofte
des entrepôts et l'institution du corps de seeottWste~.

» Chaque progrès, scientifique sur cet important
sujet, a été successivement réglementé par l'autorité,
jusqu'à['ordonnance de police du 17 juillet 1850 qui
est la piuscomplète, et que le docteur Guérard ac-
compagne de développements et de notes explicatives.

» Sous l'inspiration de pareils sentiments de fra-
ternité, le conscil supérieur de la Société générale des
naufrages chargea le docteur Sauvé, directeur des
secours à donner aux noyés et asphyxiés, de faire un
cours public d'asphyxie.– C'est le résumé des tcçons
de ce médecin, dont nous sommes chargé de vous
rendre compte.

» Après avoir défini l'asphyxie (p. 7) la suspension
de la respiration par suite la non ox;génation du sang
veineux, in docteur Sauvé explique la raison de cet
état morbide et de ses conséquences, qui sont l'aboli-
tion de f'hématose et, de là, celle des fonctions orga-
niques et animales.

» Cependant, il ne faudrait pas croire ainsi que
!'a observé le docteur Ollivier, d'Angers, que, dans
toute asphyxie, )e sang prend la couleur noire (~tt-
nales ft'/t~tOte).
))Les causes de t'asphyxie sont celles qui apportent

un obstacle mécanique à l'inspiration, en obturant les
voies aériennes compression, mucosités celles
qui placent l'individu dans un milieu impropre à en-
tretenir l'hématose submersion enterrement sous
des décombres; gaz inertes azote, hydrogène, acide
carbonique, protox) de d'azote, oxyde de carbonne,
air trop raréfié;–celtes qui suspendent l'innervation:
foudre froid chute commotion produisent un état
morbide qui participe de la syncope et de l'asphyxie.

L'on rapporte à l'asphyxie une maladie qui est
en réalité, un empoisonnement par gaz délétères gaz
des fosses d'aisances, ammoniaque, etc.

))
Le docteur Sauvé fait à son travail assez de di-

vision pour comprendre toutes les causes d'asphyxie
et pour procurer au public un manuel à l'aide duquel
chacun puisse prévenir les accidents, empêcher de



cruelles erreurs, effets de l'ignorance ou des préjugés,
et, enfin, donner les premiers soins, en attendant la
venue de l'homme de l'art.

"))n'oub!iep<)S, comme principe essentiel, d'in-
sister a\ec assiduité et longtemps avant de livrer !e

corps au fossoyeur.

» Le traitement des asphyxiés se résume à sous-
traire le malade aux causes qui t'ont produite rendre
aux voies aériennes )eur liberté en nettoyant les
fosses nasales et la bouche du t)0)é, en coupant le
lien du pendu etc.

)) Stimuler les extrémités la surface du corps, la
partie inférieure du tube digestif, afin de rappeler la
circulation. L'insufilationde l'air, l'inspiration des
vapeurs irritantes exercer une pression méthodique
sur les eu tés de la poitrine; en un mot, rétablir la
respiration. –Détruire lacongestion sur les organes
de la tête de la poitrine et de l'abdomen, à l'aide
d'évacuations sanguines, séreuses et abdominales.
Telle est la série des moyens thérapeutiques.

» Le docteur Sauvé s'étend, en particulier, sur l'as-
phyxie par submersion qui est nécessairement le but
de ses lecons. )t énumére les divers instruments de
sauvetage, qui sont, au reste, décrits et dessinés dans
le mémoire de Marc.– Ce sont des bateaux ou radeaux
rendus trés-tégers;–des pinces, des filets pour
pécher les no)és.

» Vous ne verrez pas avec indifférence le mortier et
la bombe, ces armes de destruction con\ertis en ins-
truments de conservation de la vie de t'bomme dans
les mains de la Société des naufrages.–C'est surtout
à son secrétaire, M. Gosse de Liancourt, que sont
dues les expérienccsàcc sujet.

» A une bombe de 8 pouces est amarrée une corde
de 15 millimètres de diamètre. La bombe, lancée
par dessus le vaisseau échoué établissant un va-et-
vient avec la terre ferme, sert à sauver l'équipage et
une partie de la cargaison. Les bateaux de sauve-
tage, qui ne peuvent aborder le navire en danger, se
servent d'une manière analogue d'un grenadier qui
prend alors le nom de /HS!'< de sa<H<.



» Nous n'oublierons pas de vous rappeler, avec le
docteur Sauvé, le nom de Hawes médecin qui,
en bravant le ridicule jeté sur lui et en sacrifiant sa
fortune est parvenu if détruire le préjugé de t'iucu-
rabilité de l'asphyxie par submersion. –Ce philan-
thrope créa la Société humaine de Londres, qui comp-
tait 35 ans d'existence en 1841, et à laquelle plus de
5,000 personnes doivent la vie.

» Quoiqu'il crût pouvoir s'en abstenir, l'auteur s'oc-
cupe de la mort apparente des nouveau-nés,appe)ée
aussi asphyxie.Après une courte discussion sur la dis-
tinction de l'apoplexie et de l'asphyxie il conclut que
dans les deux cas il faut faire la section du cordon.

Depuis notre confrère est arrivé à une conclusion
toute opposée après l'expérience et des recherches
persévérantes. Il pose pour première règle de ne
jamais couper le cordon que lorsque l'enfant a com-
mencé de respirer. C'est cette règle qu'a toujours
suivie votre rapporteur.

» L'homme de l'art ne doit isoler le produit, cet
organe de la mère, que lorsqu'il est assuré que le
fœtus peut se charger tout seul des fonctions de la vie,
ou lorsqu'il a l'intime convictionqu'une évacuation
sanguine est indispensable à l'enfant. Le fils d'une
famille notable doit son existence a cette détermina-
tion.-Quel inconvénient y a-t-il d'attendre la chute
du placenta et de l'immerger avec l'enfant dans un bain
à30<'?

» Ce travail du docteur Sauvé fut analysé à l'Aca-
démie de médecine par le regrettable Capuron accou-
cheur savant et habile. Des renterciments furent votés
au docteur Sauvé par cette Compagnie.

»Je ne puis mieux faire, Messieurs que de suivre
l'exemple de Capuron et de vous demander d'adres-
ser des remcrciments au docteur Sauvéet de l'engager
à continuer ses cmmmunications avec l'Académie qui
alors serait heureuse de l'inscrire parmi ses corres-
pondants.»

«Passons à l'autre brochure du docteur Sauvé;
c'est le compte rendu des travaux de la société de mé-
decine de la Rochelle.



» Une discussion s'est engagée au sujet de la pe-
tite-vérote chez certains animaux. Le docteur Cornay
l'a constatée sur une meute composée de sept chiens.
Tous succombèrent. Sc)on le docteur Dorbigny nn
veau l'a transmise à une jeune bergère de 13 ans, la
seule qui fut atteinte dans le pa~s.–Néanmoins,
d'après la société, la question reste indécise comme
elle l'a été à l'école vétérinaire de L)on.

» C/ftMe~Fe i)toc[t<ee.– Le vétérinaire Regniers ap-
pelé pour des moutons atteints de la ctavetée, inocula
cette dermatose aux cent bêtes restant; toutes furent
présences.

M
Les docteurs Godelier fils Van-Derbacb, Dor-

bigny et autres membres, communiquent à la société
des faits très-remarquables des corps étrangers intro-
duits dans nos tissus.

))
Le docteur Sauvé présente un jeune malade qui,

soulevé par la tète, il s'ensuivit une lésion de la
moële épiniére caractérisée par la résolution museu-
)airc et la mort du sujet.

» ~oHs<re.–La société de médecinede La Rochelle

a recueilli quelques faits importants d'obstétrique de
grossesse extra-utérine, celui d'un embryon bicorps
adhérents seulement par les pubis et les organes gé-
nitaux.

» Ce travail est terminépar une observation d'empoi-
sonnement par l'acide arsénieux et l'acétate de morphine
suivi de guérison à l'aide de vomissement provoqué
–et du sesqui acide de fer hydraté. L'appareil de
Marsh fit découvrir le principe arsénieux. L'acétade
de morphine qu'on supposait avoir été pris en même
temps que l'acide arsénieux ne peut être retrouvé par
d'expériences appropriées.

» Le docteur Sauvé est un médecin laborieux. Nous
proposons des remerciments pour l'envoi qu'il nousa
fait en le priant de continuer ses savantes communi-
cations.»

M. Nicot donne ensuite lecture du rapport suivant

«MESSŒtM,

» J'ai à vous entretenir succinctement des mémoires



de l'Académie de Bayeux que vous avez bien voulu
confier à mon examen.

» Un honorable magistrat, M. Pezet, y traite d'a-
bord de l'origine des journaux, à propos d'une notice
historique qu'il a présentée sur Jean Loret de Ca-
rentan, poète et journaliste.

» Je n'analyserai pas cette dernière partie de l'écrit
qui n'offre qu'un intérêt local et ne reproduit que ce
qui est relatif au journalisme en général.

» Cette institution qui compte aujourd'hui tant d'or-
ganes, cette tribune ouverte chaque jour à mille voix
tantôt turbulentes et trompeuses tantôt utiles et sin-
cères cette arène,comme le dit notrev énéré confrère,
t'archevéque de Paris où se mêlent et se confondent
l'aliment salutaire des esprits et le poison des âmes,
ne remonte, suivant M. Pezet, qu'à environ deux cents
ans.

n Avant d'en retracer l'origine et les phases l'au-
teur a cru devoir rechercher quel était chez les an-
ciens les moyens de publicité par écrit.

» Il remarque d'abord que la forme des gouverne-
ments démocratiquesdut en exclure f'emptoi. A Athè-
nes, à Sparte, les citoyens réunis sur la place
publique ne s'y occupaient pas seulement de la
paix de la guerre ou des impôts mais allaient y
chercher les nouvelles du jour auxquelles l'activité de
leur esprit et )'oisiveté de leur vie prêtait un irrésis-
tible attrait. Ce n'était qu'à l'aide d'affichés ou écriteaux
qu'on portait à la connaissance du peuple les faits
graves ou intéressants. Ainsi furent proclamées les lois
de Solon.

B Il y a, de ces affiches à des publications périodiques,
un immense pas à franchir. C'est aux Romains, sou-
vent nos maitres, et toujours nos modèles, qu'il faut
attribuer l'honneur de l'invention. D'abord ils donnè-
rent au peuple communication des affaires publiques
du haut de la tribune et dans le Forum puis on subs-
titua des écrits rédigés par les pontifes et connus sous
le nom de grandes annales. Ensuite vinrent les <!e<«
diurna pojt)!<<t Romani imaginés ou plutôt concédés à
l'époque où l'entrée du sénat fut accordée aux tribuns



du peuple parialoi Attinia, déjà empreinte deFes*
prit

démocratique des Gracques.

» Enfin Jules César eut la pensée de donner aux act<t
(<t«n)une organisation officielle. Il fit publier le re-
cueil journalier de tous tes actes du sénat et du peuple
de toutes les nouvelles intérieures et extérieures de la
République.

» Ces journaux comme ceux de nos jours étaient
tour à tour insultants, louangeurs, ou empreints des
bonnes pensées et des vertus de l'époque. Ils accu-
saient Thraséas (1), déiuaicnt .Néron et Domitien (S),
vantaient la piété d'I)ilc\us de Fesules (3), puis ils
finirent par n'être qu'un recueil impur où était con-
signé quelquefois le tableau même des plus honteuxdésordres(4)

et des plus coniques débauches.
» Tous ces Hcts (<<Kr)M ont subi le sort commun à

toutes les oeuvres [cgères;ils ont à peu près disparu
et ont été comme

fntrainés dans le grand cataclysme
qui bouleversa l'Empire romain.

"Avec la religion chrétienne ressuscital'ancien mode
de publicité. Les évoques adressèrent aux peuples des
épitres dans lesquelles parmi les leçons de morale et
de dogme, on trouve la transmission de plusieurs faits
publics. En même temps chaque monastère faisait cir-
culer ce qu'on appelait un rou)€M annuel par le mo~ en
d'un messager qui s'appelait fo)):i~< ou t'uH<Y!°f et qui
parcourait ainsi toutes les provinces. Mais l'instrumentde

publicité qui commença le plus utilement à faire
sortir les nations et surtout la France de l'isolement
oùiesp)ont;ca[abarbaricdecestemps,ccfut]a
pérégrination des trouvères et des

troubadours
qui,

portant d'un château à l'autre d'une ville à une autre
ville, leurs chants et leurs poésies, y firent connaître
les chroniques du temps les exploits des châtciaius
les guerres des rois.

» Enfin arriva le règne de Louis X!. Ce fut le grand

(1) Tacite,tiv.xvi.xxn.
2)Taeite,Suétone.
3)P)ine,Yti,Xt.

4)

S~6tone, Caligula xxxvt.



point de partage entre le moyen-âge expirant et la
cotisation nouvelle. L'imprimerie fut découverte.
Combattue par les parlements comme une innovation
dangereuse elle fut prise par Louis xt sous sa haute
tutelle. De là au journal il n'y eut pas loin. D'abord
parut, à Venise, une feuitte imprimée, qu'on eut pour
une gazetta, petite monnaie équivalant à un demi-sou.
Son utilité et le bon marché en répandirent )'usage en
Italie et même dans t'Espagnc si déchue, si arriérée
depuis l'anéantissement

de
la puissance visigothique.

» La France ne pouvait rester en dehors du mouve-
ment. En 1611, parut le ~cfcMfe TfcKi'Kis. 20 ans
après, Renaudot publia un journal périodique, la
Gazelle de France. Richelieu l'encouragea et lui ac-
corda, en 1631, teprivitége de publier les traités
d'alliance les capitulations rctatMns de sièges, de
batailles les dépêches des ambassadeurs.

Chose singulière remarque M. Pezet c'est
Louis x), le plus tyrannique des rois, qui protège
l'imprimerie dans son berceau, et le premier jour-
nal parait sous la protection du ministre le plus en-
tier dans ses volontés Peut-être croyaient-ils don-
ner l'un et l'autre un instrument de plus au despo-
tisme, tandis qu'au contraire itaéte~ aient sans le savoir,
sans le vouloir, la plus puissante des souverainetés.

» Tel est le résumé de cet important écrit. On
trouve ensuite une étude bibliographique sur Alain
Charticr qui fit les délices de la cour sous Charlcs vt
et Charles vu et à qui Marguerite d'Ecosse rendit un
si singulier hommage.

"M. Mancel, bibliothécaire à Caen, apprécie le mé-
rite et l'influence de cet orateur de ce poète, qui,
comme le dit Etienne Pasquier, est un auteur, non
e!epef!!et)M!Mf,sc't(~M!'MOMSconsMe)'!OK.s<t<ut<«
bonne raison de paroles el de mots e~f/HM, soit que
nous nous arrétions à <<t f/raMfe des sentences (1).
Nous ne nous étendrons pas surt'œuvre de M. Mancet;

nous nous bornerons à la juger elle serait digne de
remplacer tous les articles des modernes biographies.

(t) Pa~quier, ~!<e?tfr~«iMf la FraMe, chap. xvot.



n
Nous avons trouve ensuite une dissertation sur les

léproscries de l'arroudissemcut de Bayeux. On la lira
avec intérêt, quoique nous n'ayons plus à nous pré-
server des atteintes de cette hideuse maladie.

u M. Lambert, biMiothecaire à Baycux, a publié
dans ce volume un mémoire sur un talisman du xvt'
siècle. Ici encore je dirai qu'il n'y a pas le mérite de
l'actualité. Les temps ne sont plus où l'on concevait
)'cspoird'arracbera)anature ses secrets, d'en inter-
vertir les lois, de connaitro les arrêts du destin et
d'en diriger le cours. Cependant, comme il est tou-
jours utile d'étudier dans le passé tous les faits tou-
tes les idées des peuples, je n'excepte pas même tout
ce qui est le fruit de l'ignorance et de la mauvaise foi,
je ne crains pas d'assurer que les descriptions et les
explications de cette médaille satisferont pleinement
les curieux et les héraldistes de nos temps, parce
qu.'e)!es annoncent toutes beaucoup de recherches lin-
guistiques et historiques.

» Dans un mémoire analogue, qui n'est pas relatif
heureusement à l'astrologie mais à la numismatique
nous avons trouveplusieurs faits dignes de remarque.

oM. deSourdevai, secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie de Tours, a décrit un tiers de sou mérovingien
qu'il a trouvé dans sa propriété, sou présentant d'un
côté )'cuigie entière d'un personnage revêtu d'une robe
serrée à la tatlle, et autour de la figure ce mot FAST,
et sur le revers un buste, ayant la tète ceinte d'un ban-
deau et dont les cheveux flottent sur les épaules.

De l'examen attentif de cette medaitte et du rap-
prochementqu'en fait, dans une note, M. Lambert, cité
plus haut, avec d'autres tiers de sou découverts dans la
contrée il semble résumer pour Bayeux de nouvelles
preuves de l'occupation Saxonne, déjà attestée par
l'histoire. La Teutonicité des noms indique e~ idemment
une origine Germanique.

Remarquons en passant combien est essentielle
l'étude des monnaies Mérovingiennes. Elle peut faire
connaître des personnages historiques des comtes,
ministres, dues, maires des palais patrices dont
l'existence est douteuse et éclairer ainsi l'histoire de



ces temps reculés, qui n'est point encore définitive-
ment fixée maigre les efforts des Thierry, des Damp-
martin, et des Guizot.

» Le volume se termine par une notice sur un mé-
decin célèbre de Normandie, Julien de Paulniier par
des recherches sur la création d'un jardin botanique à
Bayeux.

» A cet égard, Messieurs, permettez-moi d'exprimer
un vœu. Ne scrait-itpas désirable nue, profitant des
terrains qui lui appartiennent près de notre bciic Fon-
taine, ta vi)ic de Nimes aitnuàt aussi quelques fonds
pour la création d'un jardin botanique?

» Quand on songe que la ville de Tours, bien moins
importante et bien moins riche que notre cite, a fait,
depuis quelques temps dans ce but unique, des dé-
penses exorbitantes; quand on considère combien
temptacemcnt serait favorable, puisque les quatre
pentes ott'riraicnties quatre expositions duNord,Midi,
Est et Ouest, on se demande si ce ne serait pas chose
utile et aisée de former un etabiissement dece genre?
Ne serait-il pas un compiément de toutes les richesses
que possède notreviite? Nous eroyous que, pour accom-
plir cette tache vraiment patriotique plusieurs de nos
concitoyens et de nos confrères, prèteraient le con-
cours de leur zèle et de leur expérience,et nous som-
mes surs que la foule empressée viendrait souvent
sanctionner par sa présence une création qui s'ac-
corde si bien avec les goûts sages et modestes du
pays.»

La parote est ensuite donnée à M.Ph.Boitcau de
Castelnau pour un rapport sur un ouvrage de M. Bo-
nafoux, directeur du Jardin des Plantes de Turin.

«Messieurs,

» Après avoir énuméré douze à quinze genres ou es-
pèces de végétaux textiles, M. Bonafoux fait, eu styie
condense,Dus toireduriein()'/cmtfspo)nmttHi's.L.),
vulgairement ~ahM c/M-!s< )i envisage cette plante
sous le rapport de ses propriétés médicinales, alimen-
taires et industrielles.



»Le ricin était connu de l'antiquité. L'on a trouvé des
graines conservées depuis plusieurs milliers d'années
dans des sarcophages de la vieille Eg)pte.

n Dans les parties chaudes de l'Asie, de l'Afrique, de
l'Amérique, de l'Espagne, et en Sicile, le ricin s'élève à
4 ou 5 mètres il ) it une dizaine d'années. Chez nous
il périt aux gèlées d'automne. Il fructifie dès la
première année; son grain fournit 60 pour 100 d huile
émulsi\ e, purgative.- Les racines ont aussi cette
dernière propriété.

» Les Indoux et les Chinois savent rendre alimen-
taire l'huile de ricin en le dépouillant des principes
purgatifs.

» Ce liquide aser~i dans l'antiquité, et sert encore
chez certains peuples modernes, pour l'éclairage, et
pour se défendre des piqûres des insectes.

» Mêlée a la chaux, l'huile constitue un ciment im-
perméable à l'eau. L'on fabrique du caoutchouc
avec ce produit oléagineux. -Sur les bords du Kil, il
sert à clarifier l'eau.

» La feuille est estimée comme topique calmant et
résolutif.

"Dansl'Indoustan cette huile est employée à l'ali-
mentation d'une espèce de ver-a-soie (tornt~ o/xtit!,
de ~ficoM ), espèce (lui en utant son cocon, y laisse
une ouverture par laquelle le papillon sort sans rompre
sa trame. Ce bombyx produit septrécottes par an.
L'autre avantage du ricin sur

le
mûrier est que le

premier n'est pas exposé aux gelées tardives, et qu'il
peut donner un revenu l'année même où on l'a semé.

L'étoffé fabriquée avec le cocon de ce ver-à-soie
nommé aussi arrinde, arria, est, dit M. Bouafoux,
d'une incroyable durée. Latreille croit qu'une partie
des soies, dont les anciens faisaient usage provenait
de cet insecte.

')Sur l'invitation de l'Académie de Turin, le ministre
de l'agriculture et du commerce sardes a chargé le
consul de cette nation, à Caculta de lui envoyer des
ceufs du vers du ricin du Bengale pour procéder a des
essais en Piémont.

"L'Académie du Gard n'aimerait-elle pas, dans l'in-



tèrét de t'agricutture et de l'industrie de notre pays
de provoquer la même démarche de la part

du
minis-

térefrancais?'?
» Le marc, laissé après l'extraction de t'huile,

forme un engrais très-actif, mais ce résidu est un poi-
son pour les animaux.

"M.Bonafouxnc garantit pas la réatitédes diverses
applications du ricin; il les rapported'après les auteurs.

» H finit par s'occuper de la matière textile qui est
retirée de cette plante.

» Après la récolte des grains, par conséquent sans
nuire au produit oléagineux, les tiges sont soumises à
l'action du rouissage quoique à la rigueur t'ont pût
s'exempte de cette opération on les desséche et
l'on en détache à l'aide de teillage des filaments de
30 à CO centimètres de longueur, d'une force presque
égale à celle du chanvre. Alors le ricin passe des
.mains de l'agriculteur à celles du manufacturier.

» Nous proposons des remerciments à fauteur et
nous sollicitons l'Académie de provoquer l'importation
du bombyx cynthia.»

L'Académie, après avoir entendu ce rapport, décide
qu'elle écrira de son coté à M. le ministre de l'agricul-
ture et du commerce pour lui demander de vouloir
bien envoyer des graines du bombyx cynthia dont l'in-
troduction dans le Gard pourrait ètre utile à l'indus-
trie séricicote déjà si avancée dans notre pays, et dans
le cas où cette graine ne serait pas encore importée
en France,l'Académie pense qu'il serait convenable
urgent même, de prier ce même ministre de s'en pro-
curer par l'intermédiaire et les soins de notre consul
établi à Calcutta.

M.Liotard))1.,aunom de M. le docteur Phétip, un
mémoire sur la vieillesse.

"L'auteur s'est proposé d'en décrire les phénomènes
soit sous le rapport physique soit au point de vue
moral

»II commence par en préciser le commencement
le point de départ. Ce n'est pointà telle ou telle épo-



que, telle année climatérique ou non qu'ilfaut en pla-
cer la date, ce n'est point à la cessation ou au ralentis-
sement de telle ou telle fonction, c'est au moment où
le corps humain, aprèsavoir joui pendant une ving-
taine d'années de la plénitude de ses forces les perd gra-
duellement en suivant à peu près la même marche que
pendant l'accroissement, jusqu'à ce qu'enfin, s'étei-
gnant peu à peu et par degrés il arrive à la mort qui
tt'cs( que la t<cni!'et'e )Mt(tnce f<e la vie (1).

» La durée de cette vie quelle est-elle? M. Pliélip la
mesure par celle de l'accroissement, par la nature ou
la différence des constitutions.

»Après ces réflexions préliminaires,M. Phelip s'atta-
che à décrire les phénomènes de la vieillesse, il les
divise en externes et internes.

» Parmi ceux-tà, il note la diminution sensible du
volume du corps l'affaissement du tissu cellulaire
l'accroissement de densité et de volume dans les os
par suite de l'accumulation du phosphate calcaire le
plissement de la peau, aux mains, au front, au visage,
la calvitie, le ralentissement progressif de toute action
organique et l'affaiblissement des muscles érecteurs
du tronc qui courbe en avant la cotonnc vertébrale et
semble nous incliner aussi, comme pour nous y pré-
parer, vers cette tombe ou nous descendons chaque
jour, où tant d'accidents nous précipitent.

Après avoir décrit ces faits apparents de débilité
l'auteur traite des phénomènes intérieurs et d'abord
de la poitrine. Il remarque que cette cavité se dila-
tant moins et faction pulmonaire étant moins énergi-
que, il y a diminution de la chatcur animale laquelle
est surtout produite par l'acte de la respiration. Il note
l'ossification des cartilages et même de l'utérus, celle
des membranes avec disparition de l'élément gélati-
neux, l'oblitération des vaisseaux lymphatiques et des
gtandcsconglobëes, l'obturation des artères, le rac-
cornisscmcnt du cœur, et en même temps et surtout
l'endurcissement du cerveau lequel devenant peu à
peu plus consistant est moins propre à recevoir les

(1) Expression de BufTon de l'homme.



impressions et les mouvements nécessaires aux ope-
rations de t'inteitigencc qui s'exécutent a~ecpius de
peine.

» Après avoir décrit ces divers phénomènes, l'au-
teur recherche les causes des altérations organiques,
à ['époque des dincrcnts àges de la vie, depuis l'en-
fance jusqu'à la caducité, et retrace successivement
le mécanisme de lavie ou plutôt cette continuelle pré-
paration,a)a)nort.))»t*)tcure avancée ne permettant pas la lecture de la
seconde partie du mémoire, elle est renvoyée à une
autre séance.

~'ef!)tce~t[15/t;'t.<e)'.

M.fe secrétaire Nieot donne communication de di-
verses lettres écrites ou reçues.

M. Durant, président de l'Académie lit la notice
suivante sur les bains de Hagnercs de Luchon

« La réputation des eaux minérales de Bagnéres de
Luchonm'cngagcaàyaHcr passer une partie de ['été;
unattraitpuissantm'yretintptusdedpuxmois.Un
nouvel établissement de bains était en cours d'exécu-
tion et je me mis bientôt en rapport a\ec l'architecte
chargé de ce vaste projet. M. Edmond Chambert, ar-
chitecte du département de la Haute-Garonne, a été
chargé par le conseil municipal de Luchon de cet im-
portant traçai), et le talent de l'architecte a parfaite-
ment répondu au choix du conseil. Le problème était
diflicilerésoudre;!)fat h)it,cndc)iors d'un projet
académique, ménager et remplir les conditions medi-
cales et hygiéniques qui souvent ne s'accordent guère
avec les règles sévères de l'art et les principes de t'ar-
chitccture. Vous verrez par la description du plan que
le ):ou~ e<aMMM!)te;t< thermal so'ft le plus )'<*M:a)'f/MK-
ble et /ep<Ks cont~<e< f<e (0!M ceux f/M; edr;s<f;if (/<;)!.<



les Pyrénées. C'est l'opinion de M. Filhol, professeur
de

chimie
Toulouse, qui s'exprime ainsi dans la

note sur les eaux minérales de Bagnères de Luchon
extraite des mémoires de l'Académie des sciences de
Toulouse:

a L'administration municipale (te Bagnères de Lu-
"chon,après avoir provoqué pendant plusieurs an-
n nées des études sérieuses de la part des architectes
» dans le but de rechercher de nouvelles sources et de
» perfectionner t'aménagemcnt des anciennes, a con-
n fié en 1836, à M. François ingénieur en chef des
"mines,ta direction d'une série de travaux qui sontà

peine terminés aujourd'hui et qui ont amené la dé-
couverte de plusieurs sources.

» Désirant que la composition chimique des eaux
minérales de cette localité fut hicn connue et que les
questions relatives à la conservation des propriétés
de ces eaux fussent t'oLjctd'un examen approfondi, la
commune de Luchon a chargé M. Filliol, dans le cou-
rant de l'année dernière, de faire l'analyse des sources
qu'elle possède.

« J'ai consacré dit-i), déjà près d'un an à l'exa-
"mcnde ces sources, et je suis encore bien loin de
"pouvoir disposer d'un travail complet et d'avoir traité
» toutes les questions dont la solution me parait né-
"ccssaire; cependant,j'ai été assez heureux pour dé-
"couvrir quelques faits nouveaux dont je vais entre-
» tenir pendant quelques instants l'Académie (de Tou-
"touse).

» Les sources minérales que possède la commune
"de Bagnères de Luchon sont fort nombreuses On
» peut les diviser comme suit

11 Eaux sulfureuses
2° Eaux salines (sulfureuses dégénérées)

"3° Ferrugineuses.
"Les sources sulfureuses sont actuellement au nom-

"bre de 36, dont 22 ont été découvertesparM.Fran-
» cois, depuis 1848. Ces 36 sources constituent la

série d'eaux sulfureuses la plus bclle et la plus com-
» plète qui soit connue la richesse de certaines sour-
"ccs est telle qu'aucune autre localité des Pyrénées



» ne peut être comparée sous ce rapport, à Bagnères
» de Luchon. Le débit des nouvelles sources s'élève à

environ 168 mille litres en 21 heures; presque tou-
tes ces sources ont sur les anciennes t'avantaged'être

» trés-sutfureuscs, quoique tteaucoup moins chaudes.

» L'établissement de Bagnères de Luchon pourra dis-
poser, cette année, d'environ 400,000 litres d'eau

M
minératc par jour; pour donner une idée de l'impor-

» tance des travaux qui ont été exécutés par M. Fran-
» çois, je dirai seulement que la longueur des galeries
» souterraines actuellement achetées dépasse 520 mé-
» tres courants.

» Des recherches faites en commun avec M. Fran-
') cois ont permis d'établir que ]'eau sulfureuse éprouve
"une altération notable, toutes les fois qu'elle circule
» dans des tuyaux qu'etto ne remplit pas en entier
» tandis qu'elle se conserve parfaitement dans des

tuyaux bien p)cius. Des dispositions particulières
» ont été adoptées par M. François, pour mettre tou-
tes les sources à l'abri de i'a!tération rapide qu'elles
"éprouvent toutes les fois qu'elles ont le contact de
» l'air.

» Je me suis assuré que lorsque l'eau chaude et l'eau
» froide qui servent à préparer un bain sontversées par
"des robinets placés à la partie supérieure de la bai-

gnoire, le mélange analysé immédiatement a perdu
une portion notable de son titre ce qui est dù tant à

» l'action de l'air que l'eau froide tient en dissolution,
» qu'a celle de f'air que l'eau entraîne avec elle en
» tombant.

» !f faut que l'eau arrive dans les baignoires sans
chute, si l'on veut diminuer cette altération il serait

» aussi très-ntile que l'eau sulfureuse qui s'écoute par-
» fois du trop-plein des réservoirs ne fut pas perdue, en
» la déversant dans le réservoir de l'eau froide on ab-
osorberait t'oxigenede cette dernière, et on neutrali-
» serait son action sur l'eau du bain.»

» Mon but n'est point d'énumérer les sources de Ba-
gnères de Luchon telles que M. François les a obser-
vées les 25, 2f! et 27 mai dernier; il me sunira de
constater que le débit total des sources sulfureuses par



24 heures était àcette date de 401,946 litres, et si
l'on suppose que le bain contient 250 litres d'eau, il
est évident qu'elles peuvent donner 1600 bains. En
1850, on enaadministré 800, mais il est facile de
compter aujourd'hui au moins sur 1200, si l'on consi-
dère qu'alors les nouvelles constructions contrariaient
le service souvent interrompu, que les réservoirs n'é-
taient pas terminés et ne pouvaient pas recevoir toutes
les eaux. Parmi toutes ces sources je ferai remarquer
que celle des Romains, « captée primitivement par les

B Romains, alimentait <<~OMtMte d'étuves romaines
"mises à découvert par les travaux actuels.Je ne
passerai pas sous silence le nom des sources donné à
ces habiles administrateurs, à ces savants qui ont con-
tribué si puissamment par leurs bienfaits à agrandir
la réputation des bains de Luchon a ces hommes émi-nents qui

y resteront toujours comme d'honorables
souvenirs. Je citerai donc )a source ;<d'Axémar,an-
» cien maire de Luchon, qui a commencé tes travaux
» souterrains de recherche d'eaux sulfureuses en 1836;

» La source Baycn illustre chimiste du 18'"° siècle

M
qui a fait des travaux analytiques remarquables sur

M
les eaux de Luchon

» D'Etigny, intendant de la généralité d'Auch, qui
améliora les bains et l'hôpital de Luchon créa la

route carrossable de Luchon, et planta la belle ave-
"nuedebains(coursd'Etigny);

» La Chapelle, intendant de la généralité d'Auch,
qui améliora les bains et l'hôpital, et planta t'avenue

d'entrée de Luchon

» Songez,médecin distinguéet ancien maire de Lu-
chou, qui améliora les bains et planta les avenues

"de la Pique et de Piqué;
-Y

» Théophile Antoine et François de Bordcu, savants
"médecins, illustres praticiens des eaux minéra)cs

des Pyrénées.
"De toutes les eaux thermales et miuéra!es des Py-

rénées, il n'y en a peut-être pas de plus salutaires
que celles de Bagneres de Luchon. Cette va))éc est
d'ailleurs l'une des plus pittoresques des plus popu-
leuses et des plus productives des Pyrénées. Les mon-



[agncs qui t'environnent sont couvertes de pâturages
et de forets et occupées ça et là par de jolis ~iXages.
Luchon n'est guère qu'a 610 mètres au-dessus du ni-
veau de la mer, aussi la température de l'air y est-elle
d'une douceur parfaite et les hivers n'y sont jamais
rigoureux.

» Cette belle vallée est située entre la Pique et le
Gô et assez près du confluent de ces deux rivières, à
trois lieues de St-Béat, et à environ deux lieues des
frontières d'Espagne.

» L'édifice (herma) se composait de plusieurs corps
de bâtiments sans liaison et sans symétrie. Quelques
reconstructions eurent lieu il yaenviron quarante
ans, par l'influence deM. Richard, préfet delaHaute-
Garonne, sous l'Empire, et dont le nom est demeuré
attaché à t'un de ces établissements.

» L'antiquité de ces thermes que les Romains
fréquentèrent jadis est attestée par les ruines des
piscines en mosaïques et en briques cimentées et pardes

fragments que l'architecte des nouveaux bains
découvre tous les jours. En rendant hommage aux
talents de M. Edmond Chambcrt, n'oublions pas de
dire qu'il rclève, avec le soin le plus rehgicux tout
ce qui reste de ces précieuses ruines qu'on a si sou-
vent boutevcrsecs, et que les nouvelles constructions
finiront par effacer entièrement. Cinq médailles d'An-
tonin, des poteries des ustensiles divers, ont déjà
été recueillis et sont transportés à mesure au musée
de Toulouse. H y avait aussi plusieurs inscriptions on
ne trouve aujourd'hui que celle qui existe encore dans
la cour des bains actuels

Kyjirms
AVG.

SACRVM.
» Ce petit monument présente sur le côté droit,

une aiguière scutptée, et, sur le côté gauche, une
patère.

» On sait que le nom d'Antonin se rattache à tout
ce que le luxe avait fait pour embellir les bains et
l'on voit encore à Rome les ruines de ceux d'Agrippa,
de Néron, de Titus de Domitien, de Trajan, d'An-



tonin, de Caracalla de Dioctétien et de Constantin.
Le Laocoon a été trouvé dans les bains de Titus, et
)'Hercule-Farnése dans ceux de Caracalla.

Je vais essayer de décrire les nouveaux thermes.
Les sources de Luchon appartiennent à la commune
et étaient affermées 24,000 francs. Elles doivent at-
teindre, cette année la somme de 45 à 50,000 francs.
On comprend qu'avec un pareil revenu l'adminis-
tration ait pu s'engager à exécuter un projet qui
ne coùtera pas moins rie 7 à 8 cent mille francs.

)) Les thermes de Luchon forment un parallélo-
gramme rectangle de 91 mètres 50 de longueur, dans
l'alignement ou le prolongement extérieur du cours
d'Etigny, sur 43 mètres 50 de largeur ou de profon-
deur, l'axe du milieu correspondant à l'axe de l'allée
qui vaàla Pique.

Huit grandes salles, de 10 mètres dans œuvre sur
12 mètres 50 de hauteur sous clé contiennent, cha-
cune, dix cabinets de bains revêtus de marbre. Les
cloisons qui les séparent sont en tables de marbre
Sainte-Anne-des-Pyrénées,sur 4 mètres de hauteur.
Les baignoires sont en marbre de Carrare et les pavés
en marbres de couleur. On y trouve quatre piscines
en marbre b)anc précédées de vestibules et de
vestiaires, des bâtiments pour douches d'eau et de
vapeur; une salle de pas-perdus, avec péristyle, de huit
mètres de largeur dans couvre sur 31 mètres de lon-
gueur une galerie ou péristyle sur toute la longueur
de la façade et5 métrés de largeur hors oeuvre au
centre, uu grand portique d'ordre corinthien en
marbre blanc de Saint-Béat, de quatre colonnes de
face, de 9 métres 80 de hauteur, base et chapiteau
compris. La galerie aura vingt-huit colonnes d'ordre
dorique grec, de 4 mètres 25 de hauteur. Toutes ces
colonnes, ainsi que celles du grand portique seront
monolithes, c'est-à-dire que les fùts seront d'une
seule pièce.

»

En
général, toutes les constructions sont en ma-

çonnerie de pierres dures provenant des carrières de
St-Aventin près de Luchon, oit s'exploite la pierre
de taille qui est employée aux socles, aux angles,



aux pieds-droits des portes, à toutes les ouvertures,
aux corniches, aux seuils, aux marches et perrons de
tout t'édifiée. Cette pierre de taille est très-dure et
prendrait le poli du marbre,sisi l'on voulait s'cndonner
la peine. On se contente de les &ottc/t<t)'(<cr et d'y for-
mer une ciselure sur les arêtes. L'architecte, du reste,
a été très-sobre de moulures dans tous ses profita,
pour ne pas augmenter la dépense. Les enduits sont
faits en mortier avec le plus grand soin, et, comme
toutes les salles sont peintes à p'M~tte on mèle
les teintes plates ou les fonds avec les enduits pour
leur donner plus de consistance. Les peintures sont
imitées de celles de Pompëf; tes arabesques sont em-
pruntées aux bains de Titus et à tout ce que ces épo-
ques ont laissé de plus gracieux.

') [f n'est pas inutile de dire qu'un travail important
a attire l'attention de l'architecte c'est la construction
des réservoirs qui fouettent immédiatement aux gale-
ries souterraines.

» Des buvettes sont établies le long du tour-de-
ronde d'autres buvettes le seront aux sources isolées
qui ne sont pas assez abondantes pour être employées
en bains.

xDenouvettes plantations sur les terrains qui
dépendent de l'établissement et d'autres embel-
lissements, compléteront l'ensemble de ces nouveaux
hermes dont je \iens de ~ous donner un aperçu.»

M. Dhombres-Firmas fait successivement deux rap-
ports, l'un surles annales (le la société Linnccnne de
Lyon, le second sur deux numéros des ~H;t<(<es de
<ttM)'~)te.

Vous m'aviez déjà chargé, dit-it, devous rendre
compte l'an dernier, d'un volume publié par la So-
ciété linnéenne de Lyon, et je crus alors devoir vous
raconter son origine dont j'avais été presque témoin,
étant passé à L)on vers cette époque et ayant eu
l'avantage d'y faire connaissance avec le professeur
Balbis son fondateur.

)' Obligé de fuir les troubles qui agitaient Turin
M. le directeur du jardin botanique vint se réfugier à



Lyon;i)yaYait fait d'autres voyages, etil était cer-
tain d'y être accueilli par tous les hommes instruits,
bien plus nombreux dans cette grande ville qu'on ne
le suppose communément.

Les Lyonnais les plus occupes de hautes spécu-
lations commerciales, de leurs fabriques renommées
par tous pays se délassent volontiers par la culturedes

belles-lettres et des sciences toutes les branches
de l'histoire naturelle sont par eux étudiées et avec
beaucoup de succès comme vous pouvez en juger en
parcourant tes mémoires des trois sociétés savantes qui
existent a Lyon qui sont toutes les trois en corres-
pondance avec nous.

» NI. Dejean mon parent, directeur du Jardin des
Fiantes de cette v ille malade depuis quelque temps,
ne pouvait plus faire son cours il donna sa démission
en faveur de M. Balbis. Je vous ai précédemment rap-
porté a~ ce que) empressement les hommes et les dames
suivaient les temns de son remplaçant.

» Sa réputation justement méritée, son heureux
caractère, ses connaissances étendues, qu'il aimaità
communiquer, attiraient autour de lui tous tes amis
de l'histoire naturelle leurs réunions devenaient jour-
nellement plus fréquentes bientôt il leur fallut pour
s'entendre régler l'ordre de leurs communications et
leurs discussions. Ils avaient formé ce qu'ils appelaient
une co/m!j'e <<e M<M!Y<<),t~,quand, il y a près de trente
ans, ils prirent l'immortel Linné pour patron à
l'instar de plusieurs autres sociétés ana)ogucs, et
ils nommèrent pour leur premier président l'excellent
M. Balbis.Je m'aperçois que je répète ici, Messieurs, ce que
j'ai eu l'honneur de vous dire jadis ce que vous savez
d'ailleurs je laisse donc les fêtes des tinnéens lyon-
nais, et je vais vous donner un aperçu de leurs der-
niers travaux.

Selon M. Beckensteiner, les effets de l'électricité
se révèlent a nous jusque dans les mystères les plus
intimes de la vie, soit chez l'animal, soit chez l'homme.
tl soupçonnait que c'était l'agent principal de la repro-
duction il l'a démontré. Mais, quoiqu'il ait lu son më-



moire devant ses confrères, vous me borneriez, Mes-
sieurs, de vous expliquer comment il a établi que les
parties génitales du mâle ou de la femelle se trouvent
dans un état positif ou négatif, avant, pendant ou
après ce qui, après dix ans d'observations et d'ex-
périences, lui a apprisa combattre un grand nombrede

maladies et à remédier à l'une des causes de la
stérilité.

» Le même savant a traduit de l'allemand le mémoire
de MM. Ilenle et Kœ)iter, sur les corpuscules de Pa-
cini. Je ne suis peut-être pas le seul à ignorer l'im-
portanee de ces organes observés chez l'homme, le
chat, le chien et d'autresanimaux. Attachés aux trous
nerveux par un pedoncu)e, ils sont de forme elliptique,
composés de capsules séparées remplies d'une sérosité.
L'auteur les a représentés grossis au microscope dans
trois planches jointes à ce volume.

» On a regardé ces corpuscules comme des ganglions
en rapport avec le sens du tact, comme des espèces
de gemmes au moyen desquels les nerfs se ramifiaient;
comme ayant une sorte d'analogie avec ['apparcn élec-
trique des poissons comme le siégè de la manifesta-
tion du magnétisme animal. « Nos devanciers,
» dit M. Beekensteiner, n'ont émis que des conjec-
» tures sur la fonction et le but de cet organe, et nous
» avouons que nous ne sommes pas plus avancés
» qu'eux, »

» Les deux tiers de ce volume des annales sont rem-
p)is par trois mémoires de M. Alexis Jordan, sur des
plantes nouvelles, rares ou critiques de la France. Ces
descriptions, fort intéressantes pourles botanistes, ne
sauraient être analysées.

» M. Levrat a expliqué la cause de la détérioration
des coléoptères conservés dans nos coiiections d'ento-
mologie. t) prou\e qu'etie est duc à une substance
graisseuse qu'il appelle oMi'tte h'«)MSM(&t)!<e, qu'il at-
tribue principalement à i'infécondation et qui se ma-
nifeste surtout chez les femelles.

» M. Mulsant, président de la Société, lui a com-
muniqué la description d'une nouvelle espèce de co-
iéoptèrc, trouvée aux environs de Lyon avec M. Rey,

7



qu'itaMmméeM~)MHMs scMte~fo' il a décrit aussi,
avec le même entomologiste une nouvelle espèce
d'ue/tie&t!M qu'ils nomment erfHK~tMS trouvée a
Tournus, département de Saone-ct-Loire.

» M. Gaeccgue a fait connaitre quelques insectes de
la même famille, qu'il a trouves avec M. Rey près La
VerpiUere et à Follavier (Isère).

» Enfin M. Perris à la fin de ce volume publie
quelques notes pour servir à l'histoire des CtOtttM,
leur vie, leurs habitudes, et relève les erreurs dans
lesquelles étaient tombés les naturalistes sur ce genre
d'insectes.

,) M. Brinandon, comme confrère et comme ami de
AL Kicotas Teissier, nous donne des détails particu-
liers sur sa vie. A peine âge de dix-huit ans, lorsque
son père fut condamné à mort par le tribunal révolu-
tionnaire, il fut, avec sa jeune soeur, se jeter aux
pieds des juges, et ils parvinrentà le sauver Que ne
peut la tendresse filiale dit M. Briffandon, puisqu'elle
attendrit ces cœurs de rochet M. Teissier père avait oc-
cupe jusqu'à sa mort la place de professeur de chimie
à 1 Ecole du Palais-des-Arts. Son fils Nicolas le rem-
plaça, mais obtint sa chaire au concours. On regrette
beaucoup qu'iln'ait pas publié son cours particulière-
ment appliqué à la teinture les premiers teinturiers
de Lyon s'honorent du titre de ses étèves.

» Il s'occupait d'histoire naturelle et a\ ait donné à la
Société tinnéenne, dont il était l'un des fondateurs,
une description géologique de l'Auvergne et du Yiva-
l'ais.

;)M.Mu)santacommuniqué à ses confrères une no-
tice nécrologique sur Pau) Merck. Deux fois il avait été
couronné à FEcotc des Arts, et, à cette occasion l'au-
teur nous apprend que l'empereur, malgré le besoin
continuel des recrues, par une disposition libérale, au-
torisa M. le Préfet du Hhoue à ajourner indéfinimentle
départ des lauréats de cette Ecole le jeune Merck pro-
fita de cette mesure et fut exempté du service mili-
taire.

» Son goût le portait vers la carrière des artistes,
quand la volonté (le son père l'appela aux trav aux mo-



destes de sa fabrique de poèles de faïence. Mais il
chercha des distractions en étudiant les insectes et par-
ticulièrement les lepidoptères et ceux (pu sommeillent
pendant le jour. Nous lui devons la connaissance de plu-
sieurs noctuelles des environs de Lvon;ses recherches
lui avaient mérité le surnom du A<'))t)'o(~ dcsentomoto-
gistes. Mais il en obtint un bien plus beau en s'exposant
aux plus grands dangers, pour sauver et secourir ses
malheureux concitoyens, pendant les inondations de
1840. Ils crurent sa conduite héroïque oubliée par le
gouvernement, et lui offrirent une tabatière d'or,
moins précieuse par la matière et le travail, que par
l'inscription gra\èe autour de son nom qui

rappelait

son courage et les services rendus aux habitants du
quartier du Bourneuf. »

« J'ai encore à vous présenter en peu de mots une
sorte d'analyse du numéro de mai et juin des ~/H)M<as
fcteitft/~ttes <:t<e)'<i'C6' e< t'Hf/Msfft'e~esde f~/Mt.'c/'t/He,

que vous m'avez remis à l'une (le nos dernières
séances.

» Je vous disais, en vous rendant compte du numéro
précèdent,que j'avais reconnu ce recueil pour l'undes

plus variés et des plus intéressants que publient
les sociétés savantes avec lesquelles nous sommes en
rotation; jevous répéterai, et jevous prouverai de
nouveau,Messieurs, que tes académiciens de Cler-
mont s'occupent de toutes les sciences, dans une des
contrées les plus riches en souvenirs historiques, dans
laquelle abondent les sujets d'étude et d'observations
pour les géologues les botanistes, les zoologistes, les
physiciens et les agriculteurs.

»Quatre procès-verbaux des séances qui sont en tête
de ce cahier et un cinquième qui est à la fin, ne peu-
vent vous être présentés par extraits. Je me borne à
remarquer qu'ils retracent des travaux nombreux de
t'Académie proposition des discussions, délibéra-
tions, le catalogue des ouvrages qu'ils ont reçus.

» Les premiers mémoires insérés dans ce numéro
sont: l")csrecherchesdeM. Martial Lamotte sur la
présence de l'arsenic dans les dépôts des eaux miné-
rales de t'Auvergue. Déjà, les chimistes l'avaient re-



connu dans les eaux ferrugineuses de l'Allemagne, des
Pyrénées, de t'Aveyrou, de Vichy. M. Lamotte a
pense avec raison que les eaux minorâtes du Puy-de-
Dôme, contenant toutes du fer, en plus ou moins
grande quantité, devaient comme lcurs analogues ren-
fermer de l'arsenic; les moyens analytiques qu'il a
emptoyés lui ont fait reconnaître ce métattoide dans les
différentes sources qu'il a soumises à ses expériences,
mais en si minime quantité qu'il ne peut avoir aucune
action tonique.

» Les recherches de M. Lamotte sont suivies de
cettes de M. le docteur Nhet sur le même sujet et fac-
tion fébrifuge de ces eaux; it conclut de ses analyses
bien positives, que les buveurs d'eau doivent être tran-
quillisés par t'expérieucc des siècles passés. Une note
additionnelle complète son traçait et nous apprend que
la découverte de l'arsenic dans les eaux minérales date
de 1839, et que M. Tripier pharmacien-major à
Alger, le reconnut dans les bains enchantés ou bains
maudits d'/tama~ mesco<t)t.

)'M. Cobcndy, archi\iste de la préfecture de Cler-
mont, a découvert un titre du 12 juillet 1463, qui
prouvel'existence des bains de Bourboute etduMont-
d'Or à cette époque; it en communique à l'Académie un
extrait curieux, relatifàsaignée de la veine et de cor-
neterie sur )esquettes le tenancier prélevait un droit.
M. Cotiendytaisse aux docteurs qui sont parmi ses
confrères à établir comment se pratiquait la M~tt'a
cot'na~ori'aqui semble impliquer l'action de la tancette,
de la ventouse de corne et de la bouche humaine.

»Il est avéré d'après Sidoine-Apottinairequ'auV siè-
cle Clermont possédait une école d'une certaine im-
portance et qu'il en sortit d'illustres personnages;
mais M. Mathieu, professeur au Lycée, croit son pays
assez riche en célébrités, pour n'avoir pas besoin de
celles qui lui sont étrangères. C'est par erreur, ainsi
qu'il le prouve, qu'on a écrit que Marcus Cornelius
Fronton était né à Clermont et y a~ait professé l'élo-
quenec. M. Angeto Mai a découvert sa correspondance
qui a été traduite en français par A. Cassan et dans
une lettre à Calvilla, mère de Marc-Aurettc,i)dit qu'il



tuait Lybien et des Lybiens nomades. Il passa les pre-
mières années de sa vie à Alexandrie et à Alhènes et
vint à Rome, où il ouvrit une éeotc, et eut pour disci-
ples Lucius Verus, ttarc-Auréte et beaucoup d'autres
jeunes seigneurs romains t'étévation de son caractère,
sa probité, ses vertus, lui acquirent la plus grande con-
sidération il remplit avec distinction les premières ma-
gistratures sénateur sous Adrien, proconsul sous An-
tonin,consn) sous Marc-Aurèle sut concilier ses
hautes fonctions avec ia pratique du barreau et des
compositions oratoires.

))
Sidoine-ApoUinaire a propage l'erreur assez géné-

rale, par sa lettre à son ami Aper, auquel il manda

« Il y a ici votre aïeu) Fronton plein de tendresse
» pour vous. M. Mathieu fait voir que ce Fronton,
comte et deux fois ambassadeur, était né 220 ans après
la mort de Marc-Aurete.

» J'espère dit le savant professeur, que mon pays
me

pardonne
pour se consoler de n'avoir pas donné

naissance a Marcus Cornelius Fronton; it .est assez
riche de noms illustres anciens et la Providence lui a
ménagé de nos jours une ample compensation dans un
de ses enfants, qui fut aussi t'ami du monarque, revêtu
des plus hautes dignités de l'Etat, qui a reçu en partage
le génie de l'histoire, uni à toutes les vertus qui hono-
rent la famille et la patrie.

"Un rapport sur les mémoires de la Société d'his-
toire et d'archéologie de Chalons-sur-Saone ne doit
pas être analysé dans mon rapport, si, comme je le
crois, nous recevons à t'Académie ces mémoires en
échange de nos notices.

a M. t'abbé Matussiens a donné à l'Académie deOer-
mont une notice sur l'abbaye (le Montpeyroux, de
l'ordre de Citcaux, fondé enl098.Uraconte comment
saint Bernard, qui n'avait que 22 ans, demandad'être
admis, avec cinq de ses frères son oncle, et plusieurs
autres jeunes gens et que son entraînante persuasion
était telle que les mères cachaient leurs enfants et les
femmes, leurs maris, pour tes soustraire à l'influence
du jeune apôtre du

cénobitismc.
A 2~ ans, saint Bernard

fut nommé abbé de Clervaux, et 50 ans après, cinq



cents abbayes dépendaient déjà de Citeaux. Un siècle
ne s'écouta pas qu'on en comptait dix huit cents.

M M. le curé Matussiens entre dans beaucoup de dé-
tails sur l'abbaye de Montpeyroux, dont le dernier
abbé se réfugia, lors de la Révolution, à Dorat, chez
M. le baron de Barante. tt y est mort en 1809, regrette
de ses paroissiens et des pauvres.

:)Montpe)roux fut~endnen ]79t. M. le comte de
Bonnev ic a acquis du nouveau propriétaireFhortoge et
la pierre qui servait de devant au grand autel sur la-
quelle est représentée la vocation de saint Bernard, à
genoux au milieu d'un paysage des animaux sauvages
et des animaux domestiques, etc. Ce bas-relief sert au-
jourd'hui de tombeau à M. le comte de Bonnevie.

» Le dernier article du numéro est la première
partie d'un mémoire sur les lepidoptères de t'Âuvergne

par M. Bellier de la Chavignerie qui complètera son
travail dans un ou deux mois. Ce ne sera que lorsque
j'en aurai examiné l'ensemble que j'aurai l'honneur de
vous en entretenir. Je me borne à dire aujourd'hui que
j'en ai commencé la lecture avec beaucoup d'intérêt, »

M. Hedde demande la parole. Il désirerait que ses
droits à la priorité pour la notice de Paulct fussent
mieux constatés.

Sur la proposition d'un membre l'Académie passe
à l'ordre dnjour.

Séance fiit 15 février.

M. le secrétaire Nicot donne communication de la
correspondance.

M. !!cdde demande que le procès-verbal soit rccti-
fié parce qu'i) tend à aHM!)tf/n'f la rcctamation qu'il a
récemment faite. N. le secrétaire répond qu'i) désirait



non-seulement amoindrir, mais anéantir cette discus-
sion. M. Jfedde ayant insisté, il estdonné lecture d'une
nouvelle lettre qu'd adresse au président, qui, consi-
dérant, ainsi que l'Académie, qu'il ne s'agit pas d'une
question publique passe de nouveau et cette foisdéfinitivement

à l'ordre du jour, toute réclamation
ou plainte étant désormais superflue.

M. le capitaine Colson lit nn court exposé sur les
billets de confiance qui furent mis en circulation de
1790 à 179~ dans un grand nombre de communes du
département. Il commence par en rechercher la cause
et l'origine qu'il trouve dans la rareté du numéraire et
dans l'absence des assignats de petite valeur. H énu-
mère ensuite, sous forme de notice historique, les
mandats émis par les municipalités de plusieurs villes
du Gard, et indique celles pour lesquelles il n'a pu réu-
nir encore les documents nécessaires.

M. Colsou termine en mettant sous les yeux de i'A-
cadémie la première partie de cette collection qui est
destinée aux archives de la Préfecture.

M. Boucoiran annonce qu'il destine à la salle des
séances le portrait de M. Séguier, un des anciens
membres )cs plus illustres de l'Académie et un de ses
plus actifs bienfaiteurs. L'assemblée se montre satis-
faite et reconnaissante de cette promesse.

M. Nicot, Secrétaire perpétuel, lit le rapport sui-
vant

K
Messieurs

» Comme le soulagement des souffrances des classes
ouvrières est une de ces pensées qui se lient à l'ho-
norable mission que vous avez reçue de servir le pays
en dirigeant vos travaux vers toutes les questions qui
t'intéressent vous avez voulu connaitre les efforts
tentés à Rouen pour assurer des secours à tous les
travailleurs en cas de maladie d'infirmité et de
vieillesse et vous m'avez chargé de vous en entre-
tenir.

» Disons d'abord qu'à Rouen comme à Mimes et



comme dans toutes [es cités industrielles, plusieurs
essais d'alliance entre les travailleurs avaient été ten-
tés mais jamais, à Rouen il n'y avait eu grands
résultats. Le but avait été hautement touc, mais les
ressources et ]es effets étaient limités, parce que le
principe de mutualité n'était pas appliqué dans toute
son extension possible, et que le bas prix des sa-
laires et la gène desfamilles ouvrières n'avaient point
encore permis une suffisante cotisation. Enfin il faut
avouer que quc)ques-uns cédant à un sentiment
d'égoisme, si propre à éteindre toute fraternité à
briser même les liens de la famille n'avaient pas
voulu favoriser une institution qui leur semblait, par
suite d'un faux point d'honneur, organiser une veri-
table aumône.

» Plus éclairés sur teurs vrais intérêts, les ouvriers
de Rouen, comprenant l'utilité de l'association ont
créé une œuvre dont nous ferons connaitre sommaire-
ment les bases:

» l" Nombre illimité d'associés pris dans toutes
les conditions de travail répartis par sections de cent
à deux cents;

» 2" Assemblées triennales pour la nomination des
membres du conseil

» g" Administration centrale surveillant celle des
sections

» 4° L'association doit a ses membres malades les
soins d'un médecin et d'une indemnité fixée par jour,
si la maladie n'atteint pas une semaine

A 9 francs pendant les deux premiers mois
A 7 francs pendant les deux mois qui suivent;
A 5 francs pendant les deux derniers mois, for-

mant semestre
5° Après six mois on fait décider si le malade ne

doit pas être admis aux invalides

» 6° Les conditions de t'auifiation à l'OEuvre phi-
lanthropique sent:

» 1° L'engagement de souscrire pour la somme de
7 centimes par jour, ou 25 fr. 55 c. par an

» 2° L'âge de 18 à 30 ans, et on n'admet des can-
didats âgés de 30 à 40 ans que s'ils consententà payer



un supplément; disposition très-bien conçue,car ils
n'ont pas fait partie de la Société au moment où la
vigueur de t'age tes aurait rendus si peu à charge où
leur versement eût été presque tout profit.

» Après dix ans, cette cotisation n'est plus que de
5centimesparjonr,oul8fr.25c.

"3°L'âge des invalides est fixé à 64 ans et un
jour;

);4" Enfin, si un sociétaire négtigede payer sa
cotisation pendant trois mois,peut être rayé de la
liste des membres, après deux avertissements donnés
par le secrétaire-trésorier de la section.

» Tel est, en supprimant tous les détails dans les-
quels il serait trop long d'entrer, le système conçu et
appliqué. Je dis appliqué, car déjà il y a 1,000 as-
sociés et une dépense par an de 16,000 à 18,000 fr.

» Cette fondation a excité tant de sympathie que
le conseil-générât la subventionne, et la regarde
comme une véritable institution d'intérêt public puis-
que l'effet infaillible sera d'inspirer l'amour du travail,
de l'ordre et de l'économie.

» Il est bien vrai, Messieurs, que le gouvernement
s'occupe de l'assistance publique et de la fondation
d'une caisse de retraite mais nous avons cru pour-
tant que, dans l'incertitude où nous sommes si les
législateurs pourront apporter un remède efficace, il
était urgent d'analyser les quatre brochures que vous
m'avez confiées et de citer, à côté des efforts heu-
reux déjà tentés depuis longtemps dans notre ville
les essais d'une grande et intelligente cité, qui cherche
à développer le sentiment généreux de la mutualité.
Quand les hommes sentiront qu'ils sont utiles les uns
aux autres les mauvais conscils des faux amis ne
trouveront plus d'oreilles faibles pour les entendre.
Au lieu de concevoir des espérances chimériques au
lieu de s'occuper des questions si graves de savoir
si le malaise de la société est la conséquence de ses
lois de la forme de son gouvernement s'il faut éta-
blir t'égatité qui élève ou celle qui abaisse; s'il faut
comme on dit, allonger les vestes ou raccourcir les
habits l'ouvrier allégera tui-méme ses souffrances,



et mn,éctairé par l'esprit d'association,itétatjiira le
règne d'une fraternité profonde et chrétienne qui
après tout, est le plus bel apanage de l'homme la
plus haute cxpressiondet'humanité.N»

P. S.
cc

Ces quelques mots étaient écrits lorsque
j'ai\u, dans un numéro du ./OMnM< de la Jt~oM<e
t'At'e<)'ei)!!e que M. Vingtrinier de Rouen notre
docte et actif correspondant, venait de proposer d'ac-
croitre les ressources de l'association Rouenuaise en
rattachant à cette bonne oeuvre toutes tes personnes
généreuses quivondraicnt bien à titre de patronage,
verser dans la caisse une cotisation.

» Vous approuverez hautement, j'en suis sur, cette
idée. L'effet de ces dons est de lier le riche au pauvre
par un bienfait, sans lui créer aucun droit,sans im-

poser à l'ouvrier aucune charge. C'est introduire dans
l'OEuvre un élément de force et de vie c'est faire de
la fraternité raisonnable,possible; c'est préparer, par
un noble exemple l'appui du gouvernement, se mé-
nager sa protection; c'est se

donner la satisfaction de
concourir à une chose utile, morale c'est prouver
que la grande et sérieuse préoccupation des esprits
cultivés est de pourvoir, par des institutions géné-
reuses et dignes du pays, aux besoins des classes
laborieuses afin de les soustraire aux misères et aux
vices qu'ilfaut s'efforcer de faire disparaitre chaque
jour pour t'honncur de la civilisation.»

~e'a'nce t<:< 1"' mars 1851.

Le procès-verbal est lu et adopté.

M. Hedde donne lecture d'un rapport sur les mé-
moires de la Société des Sciences et Belles-Lettres de
Rouen.

« Messieurs,

» Vous avez daigné me charger de vous rendre
compte du votume qui renferme les travaux de l'Aca-



demie des Sciences, Boues-Lettres et Arts de Rouen,
pendant l'année 18M.

!)
Je regrette(usic défaut de connaissances spé-

ciales sur la généra'ité des matières qui sont traitées
dans ce recueil académique m'ait forcé de restreindre
l'analyse de ce volume, dontje ~ais cependant essayer
de vous donner un léger aperçu.

» Procédant a\e<; ordre, je trouve en tète de l'ou-
vrage le discours d'ouverture du Président, qui entre
dans des considérations générâtes sur l'Académie des
Sciences de Rouen fait connaître ses diverses phases
à des époques plus ou moins éloignées, indique et
ses tendances et la direction que devraient prendre
les travaux.

» Puis, viennent les rapports des deux Secrétaires,
de la classe des sciences et de la classe des belles-
lettres.

» Dans la classe des sciences ,le Secrétaire donne
un aperçu des travaux de cette Académie pendant 1849,
dans lequel les mathématiques, les observations astro-
nomiques, météorologiques physiques chimiques
botaniques,médicales,zootogiques et économiques,
occupent une place importante.

» Je regrette ainsi que je vous l'ai déjà dit, que le
défaut de connaissances spéciales m'empèche d'entrer
dans quelques détails à ce sujet. Toutefois, malgré
mon insuffisance, je crois devoir vous signaler quel-
ques expériences de zoo)ogie microscopique qui ser-
viraient à compléter le travail du docteur Martel, du
Puy, dont un de nos collègues a analysé le mémoire,
il y a quelque temps, et qui fut le motif d'une obser-
vation que j'eus l'honneur de-vous faire et que vous
avez bien daigné consigner dans vos mémoires aca-
démiques, où je rappelais les expériences microsco-
piques, faites en divers endroits, qui sembleraient
attribuer le cho]éra à la présence d'animalcules imper-
ceptibles à la vue, qui, en s'introduisant dans lespar la respiration ou dans l'estomac, déter-
mineraient le choléra.

» Cette notice porte pour titre Jfemo:)'e st<?' les o)'-
ganes de la CM'CK<f!fMtt et de la digestion des <Km(i!!M'



t))~CifMe<tMt<:t'o~o<!i'r'e4',parM. Pouchet, professeur
d'histoire naturelle. M. Pouchet entre dans des consi-
dérations générales sur l'organisation de ces êtres in-
finiment petits, rappelle l'opinion des savants à leur
égard, sur leurs organes, leur nutrition et leur dé-
veloppement; il rappette surtout les découvertes ré-
centes du savant zoologiste de Berlin, Ehrenberg.
Cne très-belle planche cotoriée sertà expliquer ce
mémoire, que j'ai tu avec un intérêt d'autantplus
grand que depuis quelque temps je m'occupe de quel-
ques expériences qui auraient quelques analogies
ayant percé une mouche ordinaire avec une aiguille
au moment où elle était en repos et l'ayant soumise
à la tentitte d'un microscope d'une puissance bien or-
dinaire, je découvris, sur la partie inférieure de son
corps, des pucerons qui paraissaient fixés à l'extré-
mité de chaque poil de la mouche, et de manière à
se trouver prêts à passer sur le corps où la mouche
viendrait se reposer. Ces petits pucerons étaient à

peu près formés comme les mites du fromage mais
infiniment plus petits et invisibles à i'œi); d'où je suis
amené à croire que lorsqu'une mouche se pose sur un
objet quelconque si cet objet convient au puceron
il quitte sa mouche nourricière pour se fixer sur cet
objet de là ce sentiment de petite démangeaison que
l'on sent lorsqu'une mouche s'est posée sur un endroit
de la peau quelconque c'est que la mouche y a dé-
posé un ou plusieurs petits pucerons, qui cherchant
à se maintenir, se fissent dans les sinuosités de la
peau de là sans doute, la galle et d'autres mala-
dies cutanées. Tout ce que je dis là n'est qu'une con-
jecture. ·

» Je vous rappellerai que le docteur Martel, du
Puy vous demande d'être associé à vos travaux
comme membre correspondant et qu'un de nos col-
lègues est chargé de vous faire un rapport à ce sujet.

» A la suite de ce rapport du Secrétaire, j'ai re-
marqué un mémoire sur les propriétés physiques des
huiles, dans lequel on signale les fraudes qui secom-
mettent dans le commerce de ces sortes de substances,
et on donne les moyens de les reconnaître à l'aide



d'un procédé très-simple qui consiste à faire passer
un courant de chlore à travers le liquide, ou au moyen
d'un oléomètre à chaud ou à froid moyen beau-
coup plus sur pour reconnaître la falsification des
huiles, ou, enfin au mojpn de procédés micros-
copiques très-ingénieux par l'élude et l'appréciation
de leurs propriétés optiques.

» Quelques renseignements sur les opérations du
Mont-de-Piété de Rouen pendant plusieurs années,
viennent à la suite.

» Enfin une lettre sur la statistique d'une seule
commune termine ce rapport.

» Dans cette lettre qui est un véritable mémoire,
l'auteur énumère les difficultés attachéesà ces sortes
de travaux.

«En publiant dit-il, un spécimen si brillant, si
» complet de ce que peut une érudition bien dirigée,
» vous avez pu espérer d'exciter l'émulation de ces
» hommes qui se dévouent consciencieusement à des
D études souvent bien arides mais n'avez-vous pas
« craint en même temps de décourager ceux qui réflé-
« duraient à l'immense travail qu'exigerait la sta-

tistique complète de chacune des 500 à 600com-
» mîmes et plus dont se composent certains dépar-
» tements ? N'avez-vous pas pensé, d'ailleurs qu'en
» supposant qu'on trouvât ces travailleurs aussi
» éclairés qu'infatigables il se présenterait d'iusur-
» monlables difficultés d'exécution? Car, si l'on vou-
» lait entreprendre une statistique départementale
» dont toutes les parties fussent traitées aussi abon-

damment, aussi largement que vous l'avez fait pour
» l'histoire seulement d'une petite commune l'entre-
» prise deviendrait gigantesque, et il faudrait néces-
» sairementrenoncer à l'espérance de la voir conduite
»à bonne fin.

» Lorsque j'ai entrepris cette statistique partielle
» je pensai et je pense encore aujourd'hui que pour
» faire une bonne statistique de département,il faut
» commencer par traiter chaque canton en particulier,
» puis en résumer les points principaux, les faits
» analogues les traits caractéristiques dans un dis-



cours préliminaire qui embrasse l'ensemble et donne
» tout d'abord une idée générale du pays.

»Pour arriver à un résultat satisfaisant il faut

» s'astreindre à des recherches innombrables de-

» mander des renseignements partout où l'on peut
» espérer d'en obtenir, les examiner scrupuleusement,
» les \érificr avec soin, et souvent les rectifier les uns
» par les autres. C'est ainsi qu'avant de commencer
>> mon travail, j'étais en correspondance avec les juges
"de paix. Je leur avais adressé une série de ques-
tions j'ai ensuite coordonne et comparé leurs ré-
u ponses et lorsqu'elles étaient incomplètes et contra-
» dictoires je n'ai point hésité à faire de nouvelles
N demandes, afin d'éclaircir nos doutes et arriver au-
» tant que possible à la vérité. »

» Vient ensuite la nomenclature des diverses parties
que doit renfermer une statistique.

» Une série d'observations météorologiques termine
cette première partie.

» Dans la deuxième classe des belles-lettres le
Secrétaire traite diverses questions de théologie et de
jurisprudence et de rapports sur les prix d'encourage-
ment à décerner aux artistes d'architecture de pein-
ture, de lithographie de sculpture et de musique.

» Un mémoire remarquable sur l'application du jury
en matières civiles, par M. Blanche. L'auteur, après
quelques considérations générales sur l'histoire du
jury et son utilité avec les preuves prises dans des
documents authentiques de plusieurs époques plus ou
moins anciennes, qui font connaître que le mot de
jury dérive de celui iejureur, rappelle la traduction
de cette loi anglo-saxonne que l'Angleterre a conservée
dans son texte primitif.

» On désignera dans chaque ressort les hommes
» dont la véracité est connue afin qu'ils fassent partie

» des jureurs.»
» L'auteur du mémoire ne parait pas d'avis que l'on

doive introduire cette institution en France.
« Malheur à la France dit-il en terminant, si ja-

» mais elle pouvait être dotée d'une pareille institu-
» tion Ce serait le triomphe de la chicane et la ruine



» de la société. Ah Messieurs, je vous le dis dans
» toute la sincérité d'une conviction profonde l'ap-
» plicalion du jury en matières civiles c'est le chaos
» dans la justice.»

» Puis vient une première thèse de Bossuet par
M. Floquet

» Une pièce de poésie, la Procession solennelle à
Nolrc-Dame-de-Bon-Scconrs à l'occasion du choléra

» Les rclations de Voltaire avec les Académies et
l'Académie de Rouen

» Quelques considérations sur les origines typogra-
phiques

» Enfin une notice sur les enseignes considérées
comme signes indicatifs des maisons particulières.

» L'auteur rappelle quelques particularités sur les
enseignes des maisons anciennes de la plus haute anti-
quité il cite celles qui ont été trouvées à Herculanum
etàPompéia, et arrive à travers le moyen-âge jus-
qu'à l'époque actuelle; il rappelle un grand nombre
d'enseignes curieuses par lcur originalité qu'il serait
trop long d'énumérer ici.

» Une pièce de \ers le Départ la Liberté et une
notice nécrologique terminent cet intéressant vo-
lume, dont je regrette de ne pouvoir vous donner
qu'une analyse bien succincte et bien imparfaite. »

M. Ph. de Castelnau ajoute quelques observations
verbales relatives à son mémoire sur le régime des pri-
sons, et notammentà l'influence qu'exerce le travail sur
la mortalité. Pour montrer qu'elle est fâcheuse, M. de
Castclnau présente les chiffres suivants, recueillis av ant
et depuis la suspension du travail à la Maison-Centrale
de Nimes en 1848, après son rétablissement partiel
en 1849 et sa cessation nouvelle en 1850.

Le rapport de la mortalité à la population de la
Maison-Centrale était, avant la cessation du travail, de
92 nnr :in on 1 sur 12.93 v

En 1839 et 1840 1 7,85 el 1 9.07;
1843 1 23,52 1848 1 33,08
1844 1 23,88 1849 1 20,51
1847 1 13,57 1850 1 36,28



De ces chiffres examinés avec attention et rappro-
ches des faits que l'on peut considérer comme causes,
il paraitrait résulter:

1° Qu'en 1835 jusqu'en 1843 la mortalité était
excessive

2° Qu'en 1843 et 1814 l'action salutaire des frères
se fit sentir il y eut amélioration matérielle notable,
trav ail adouci, et les décès diminuèrent sensiblement;

3° Qu'en 1844 les décès se multiplièrent par suite
d'une application trop rigoureuse d'un nouveau règle-
ment qui ne laissait plus autant la ressourcede la can-
tine pour compléter une alimentation insuflisante pour
le travail continu, et souvent insalubre

4° Qu'en 1818 la mortalité de\ient moindre que
jamais parce que le travail fut supprimé

5° Que l'on voit en 1849 alors qu'on le rétablit
partiellement le nombre des morts s'accroître de
7 sur 100

6° Et qu'enfin en 1850, lorsque le repos est en-
core assuré aux détenus, les décès deviennent bien
plus rares.

De tous ces faits, ne serait-il permis de conclure
que, tant que l'alimentation ne sera pas plus abon-
dante, le travail sera une cause active de mortalité ?

Un membre demande à présenter ses observations
sur ces résultats. 11 désirerait d'abord qu'ici comme
en toutes choses on ne se hâtât pas de tirer des con-
séquences absolues secondement, qu'on n'isolât pas
quelques faits mais que l'on examinât l'ensemble des
causes physiques et des causes morales.

« II est bien certain dit-il qu'il ne faut pas con-
sidérer d'un coté le régime dutravail, de l'autre celui
du repos mais il faut rechercher si le travail, qui
n'est nullement mortel en lui-même, qui est commandé,
qui est nécessaire à l'homme ne serait pas accom-
pagné de circonstances qui le rendent dangereux si,
par exemple il n'a pas lieu dans des ateliers insa-
lubres car dans ce cas, le mal viendrait, non pas
de la fatigue dans l'application des forces, mais des
conditions regrettables dans lesquelles est placé celui
qui les emploie. Puis, ne faudrait-il pas recounaître,



et les années 1843 et 1814 le prouvent, que les
causes morales doivent être appréciées. Quand le
>ice ou les mauvaises passions pénétreront dans ces
agrégations d'hommes dont les cœurs ne s'y ouvrent
que trop facilement,nul doute que les décès doivent
augmenter,»

Un autre membre fait remarquer que pour des
travaux manuels qui n'avaient rien de pénible, l'ali-
mentation n'était point insuffisante surtout si l'on
admet comme on vient de le faire que cette insuf-
fisance est corrigée par la cantine.

Après de nouveaux détails donnés sur les quantités,
sur les nombreux décès qui ont lieu maintenant parmi
les Arabes actuellement détenus après un nouvel
examen des causes qui ne peuvent être encore nette-
ment appréciées, le Dr Castelnau ajoute qu'après
avoir exposé constamment la nécessité de mettre le
régime des détenus avec leurs travaux il a dû faire
connaître la réduction considérable de décès qui a
suivi la suppression de l'industrie, pour justifier son
assertion et apporter un élément à la solution de la
question pénitentiaire. Après cette explication, la
discussion est close.

La séance est terminée par la lecture de quelques
vers extraits d'une épitre de M. Onésime Seure, sur le
divorce.

L'auteur demande qu'il soit réprouvé et flétri et
plaide cette grande cause avec un accent de convic-
tion qui, sans tenir lieu précisément d'inspirationpoé-
tique, a cependant un grand prix.

Pour signer des autels ce lâche désaveu,
JLa France a-t-elle donc répudié son Dieu

Et doit-ellen'offrir, au nom de l'adultère,
Que des droits sans devoirs à des enfants sans mère

C'est une porte
ouverte à l'enfer conjugal, ·

Un remède aux tourments d'un joug trop ine'gal

Vous qui contre un remords cherchez ce vil refuge
Entre l'épouse et vous prenez l'enfant pour juge;
Demandez lui tous deux en lui tendant la main
De quel côté du cœur il veut être orphelin
Interrogez tes pleurs, et, par un cri sublime,



La nature et l'amour préviendront votre crime,
A moins que, réunis à l'aiileldu Démon

'Vous n'armiez votre main du fer de Salonion
Car, inaliénable et vivant héritage,
Ce n'est qu'avec le fer qu'un enfant se partage

Chaste et doux Rédempteur des fragjjes humains,
Toi qui daignas un jour de tes divines mains,
Des panis de Sion ranimant'la poussière,
Ecrire le pardon de la femme adultère,
Sans l'accabler encor de mépris superflus
Tu lui disais Allez, femme et ne péchez plus
Biais du moins la victime àtavoix renaissante,
Puisque tu pardonnais, n'était pas innocente,
Et tu ne lui dis pas en brisant son lien

• Femme relevez-vous, votre époux n'est plus rien
Plus tard, de l'avenir créant les mœurs austères,
Tu nommas le divorce un conflit d'adultères.
C'est ainsi qu'au berceau de la société
Comme un gage divin tu plaças l'unité,
Et tu sanctilias dans tes chastes phalanges
L'instinct de la nature avec la foi des anges.
Pour prévenir la honte et le làche retour,
Tu mis le sacriGce à côlé de l'amour,
Kl le plaisir lui-même, admis à la lumière,
Par la fidélité devint -une prière.

Séance du 15 mars.

M. le président distribue les divers écrits offerts en
hommage:

Un opuscule sur l'ascia à M. Pelet
Le recueil de l'Académie de Liége, à M. Nicot;
Un volume sur le salon de 1849., envoyépar M. Ga-

limard, dont AI. Jules Salles est charge de rendre
compte.

M. le secrétaire donne lecture de la réponse de
M. le ministre de l'agriculture et du commerce relative
au bombyxcynthia;

D'une lettre de M. de Surville qui informe l'Àcadé-



mie du résultat de ses démarches auprès du même
ministre

Et d'une autre lettre de M. le maire de Niraes qui
prie l'Académie de rédiger une ou plusieurs inscrip-
tions commémoratives, que pourraient recevoir les
faces principales du piédestal de la fontaine de l'Es-
planadc.

L'Académie nomme aussitôt une commission com-
posée de

MM. Durant, président de l'Académie;
Girard, vice-président
A. Pelet,
De Lafarelle
Tcissier
Colson
Jules Salles,
Et Nicot.

M. le docteur Martin fait les rapports suivants

« Messieurs

» II ya longtemps déjà, M. le docteur Raimond-
Boileau de Castelnau fit hommage à l'Académie d'un
mémoire sur les tumeurs blanches et leur traitement
je fus chargé de vous en faire le rapport et je viens
aujourd'hui, bien tardivement sans doute m'acquitter
de ce devoir.

» On donne le nom de tumeur blanche à une maladie
de nature complexe, attaquant les articulations et ca-
ractérisée en général par un engorgement chronique
circonscrit, le plus souvent sans changement de cou-
leur à la peau accompagnée de douleurs, de gène, de
craquements pendant les mouvements de l'articula-
tion. La tumeur, quelquefois dure et élastique, donne
d'autres fois au toucher un sentiment de fluctuation
obscure. Cette maladie peut affecter une ou plusieurs
des parties constitutives de l'articulation.

»Après cette définition que, pour plus d'exactitude
je transcris presque textuellement, l'auteur passe à
l'analomie'des articulations et en particulier à celle



des articulation5 diarthrodiales les seules qui soient
affectées de tumeurs blanches; il eu décrit avec soin
toutes les parties et entre dans des détails parfaitement
à leur place dans le mémoire, mais qu'il serait inutile
de rappeler ici.

» Fidèle au plan qu'il s'est tracé dès les premières
pages de son oeuvre, M. Raimond de Castelnau fait sui-

vre l'anatomie normale des articulations de leur anato-
mie pathologiquc, c'est-à-dire, des altérations etdes dé-
sordres (lue les tumeurs hlanches produisent dans ces
parties. Ces altérations nombreuses et variées et qui
attaquent plus ou moins tous ou presque tous les tissus
qui entrent dans la composition des articulations l'au-
teur les expose avec beaucoup de méthode et indique
soigneusement la marche qu'elles suivent dans leur
invasion et dans leur progrès.

» 11 passe ensuite en revue les différentes causes,
tant internes qu'externes qui peuvent occasionner les
tumeurs blanches, et, parmi les premières, il signale
comme les plus graves les scrofules et les tubercules
qui sont en même temps la source du plus grand nom-
bre des arthropathies. Le rhumatismevient en seconde
ligne, mais avec cette différence qu'il agit sur les jeu-
nes gens et les adultes, tandis que les scrofules et les
tubercules s'attaquent aux sujets jeunes et faibles. Les
ixanthènes aigres et chroniques, la syphilis, la sup-
pression des hémorragies habituellespeuvent aussi de-
venir cause de tumeurs blanches. Les causes externes
sont toutes les lésions traumatiques intéressant plus
ou moins profondément tes articulations telles que
les contusions les entorses et les blessures de toute
espèce mais, et M. Raimond de Casteluau le fait ob-
server, ces dernières causes n'agissent guère que
comme occasionnelles et en donnant lieu à l'évolution
des causes générales et internes. Néanmoins on doit
avouer qu'il n'est pas toujours possible d'indiquer la
source de la maladie. On l'a vue en effet se développer
chez des sujets robustes, bien portants, ne présen-
tant aucun signe des causes générales et n'ayant subi
l'action d'aucune cause externe.

» Dans l'article suivant l'auteur énumère les svmp-



tomes de la maladie;ilen trace la marche et la ter-
minaison nous ne le suivrons pas dans ces détails qui
seraient ici déplacés quelque intéressants qu'ils
soient; nous nous bornerons à rappeler au sujet de
la terminaison, qu'elle est le plus souvent fâcheuse,
et que ce qui peut armer de plus heureux aux mala-
des atteints de tumeurs blanches c'est une ankjlose
complète ou incomplète.

» Après ces préliminaires et après avoir établi le
diagnostic différentiel des tumeurs blanches c'c»l-à-
dire Ics signes à l'aide desquels on peut distinguer ces
maladics de toutes les autres affections articulaires et
Icur pronostic, l'auteur arrive à la partie la plus im-
portante de toute œmrc médicale, nous voulons direleur

traitement.
» II se divise en traitement général et traitement lo-

cal. Le premier est dirige contre les causes internes
de la maladie et il a

pour but d'en combattre les effets
en modifiant plus ou moins profondément la constitu-
tion, dans le cas où ces causes sont de nature spéci-
fique, et ce sont les plus rares; un traitement spéci-
fique aidé de soins hygiéniques peut amener d'heu-
reux "résultats et quoique souvent insuffisant par lui-
même, il contribue à rendre plus efficace le traitement
local.

» Celui-ci consiste dans un grand nombre de moyens
que l'on emploie suivant les indications que présente
la maladie. Ainsi, lorsque les symptômes inflamma-
toires prédominent dans la tumeur, on a recours à la
méthode dite anti-phlogistique, à l'aide des ventouses
scarifiées, des sangsues, des cataplasmes émollients;
si au contraire la partie est molle pâteuse et le sujet
scrofuleux, un traitement opposé est indiqué, c'est-
à-dire l'emploi du \ésicatoire et même la cautéri-
sation que l'on pratique au moyen du cautère actuel
ou du moxa, ou bien de la potasse caustique et de la
poudre de Vienne; dans ces mêmes circonstances on
recourt également à l'application de pommades irri-
tantes ou résolutives, que l'on peut combiner avec la
compression; dans tous les cas, l'immobilité de la
partie malade est un des plus puissants moyens que



l'on puisse mettre en usage contre les tumeurs blan-
ches.

»A l'occasion de l'immobilité et de la compression
dans le traitement de ces maladies, M. Raimond de
Castclnau est naturellement amené à parler, en ter-
minantson travail, d'un dernier moyen qui a obtenu
de nombreux succès. Il est connu sous le nom d'ap-
pareil de Seotl et n'est, pour ainsi dire, que la réunion
de plusieurs de ceux qui ont été déjà indiqués il
n'exclut point l'usage des agents internes et ne con-
damne pas le malade à un repos prolongé. Importé en
France par M. Raimond Broussonnet fils de l'illustre
professeur de Montpellier il fut communiqué par lui
a notre honorable confrère M. Philippe de Castelnau
qui s'est fait un devoir de le faire connaître et d'en
propager l'emploi dans nos contrées. Il lui a dû de
nombreuses guérisons dans sa pratique de la Maison-
Centrale et l'auteur en rapporte plusieurs observa-
tions détaillées.

» Cet appareil se compose de différents emplâtres
et bandelettes aglutinatives qui embrassent étroitement
l'articulation et de longues bandes amidonnées qui
entourent et compriment légèrement tout ou partie du
membre. Son application a pour cffct de comprimer
la tumeur et de produire l'immobilité. Le traitement
par cet appareil est en général très-long; mais cet in-
convénient, commun à tous les autres mojens tient
surtout à la nature de la maladie. Il favorise l'ankilose
et l'auteur a déjà fait observer que c'était à peu près
la seule manière dont la guérison pouvait s'opérer.

» Tel est, Messieurs le résumé bien succinct à la
vérité, du mémoire de M. Raimond-Boileau de Castel-
nau écrit a\ec beaucoup de méthode, d'ordre ét de
clarté il présente en un petit nombre de pages tout ce
que renferme d'essentiel l'histoire de la maladie qui en
fait le sujet.

» J'ai l'honneur de vous proposer, Messieurs d'é-
crire à M. Raimond-Boileau de Castclnau une lettre
deremerciment.»

» e

Les conclusions du rapporteur sont adoptées.



« J'ai aussia vous rendre compte, ajoute M. Martin,
d'un mémoire sur les hydatides ou vers vésiculaires
envoyé à l'Acadcmie par M. Martel, médecin au Puy
et précédéde quelques considérations générales sur les
parasites de t'homme.

» L'auteur les dh ise en dcrmazoaires, eu entérozoai-
res et organozoaires.

«Les premiers ou parasites de la peau sont les mieux
connus leur structure leurs mœurs et leur mode de
génération ont été étudiés et décrits par un grand
nombre de naturalistes ce sont la puce, la chique, le
pou, la punaise le sarcopte ou insecte de la gale le
dragonneau,lasangsue, le cousin mais ces deux der-
niers doivent être plutôt mis au nombre des ennemis
de l'homme que rangés parmi ses parasites.

» Les entérozoaires ou parasites du tube intestinal
ont été bien étudiés sous le rapport de leur configura-
tion mais il reste encore beaucoup d'obscurité sur
leur organisation leurs mœurs et surtout sur leur
mode de génération ce sont les ténias ou vers plats
le trichocéphaleou ascaride à tète en fil l'oxyure ver-
miculaire ou ascaride proprement dit l'ascaride lom-
bricoi'de ou lombric et l'ophiostome ces derniers ont
le corps rond.

» Les organozoaires, qui vivent dans le tissu de nos
organes, sont encore moins bien connus que les précé-
dents ce sont l'iiumulairc trouvé dans les glandes
bronchiques, le strongle géant dans les reins le cer-
caire du sperme, dans les testicules la fasciolc hépa-
tique découverte dans le foie, et qui sous le nom de
douve produit ou suit la maladie appelée pourriture
chez les moutons enfin les vers vésiculaires ou hyda-
tides, sujet de ce mémoire.

»On a donné longtemps le nom d'hydatides à des tu-
meurs enkystées contenant un liquide aqueux et trans-
parent on les attribuait à l'engorgement et à la dilata-
tion des vaisseaux lymphatiques. Plus tard on appliqua
ce nom à des tumeurs vésiculaires, molles, transparen-
tes qui se développent dans le tissu des organes sans y
adhérer; mais ce n'est que vers la fin du 17e siècle
qu'on reconnut que quelques-unes de ces tumeurs



étaient des êtres doués de vie mis dans l'eau chaude
aussitôt après leur extraction leurs mouvements ne
laisseront aucun doute sur leur existence indépendante
de celle des organes depuis les naturalistes en ont
formé un ordre de vers qui renferme plusieurs genres.

»Ces genres, au nombre de cinq, sont: les échinoco-
ques, les polycéphales, les ditrachycères, les cjsticer-
ques et lesacéphaloejsles. Tous ces vers ont la forme
d'une vésicule membraneuseplus ou moins grosse
plus ou moins transparenteremplie d'un liquide
aqueux aucun n'a montré ni organe reproducteur,
ni oeuf, ni canal intestinal.

» L'auteur passe en revue ces différcnts genres et
en donne la description détaillée, indiquant les tissus
et lcs espèces d'animaux dans lesquels on les rencon-
tre. C'est ainsi qu'àl'article du polycéphale il rappelle
que ce parasite qu'on ne trouve que dans le cerveau
rare chez l'homme occasionne chez les ruminants et
surtout chez le mouton, la maladie connue sous le nom
de tournis.

» A l'occasion du genre cysticerque, qui compte
plusieurs espèces vivant dans les tissus du corps hu-
main, l'auteur cite une observation, faite en Islande
d'un abcès du foie d'où sortirent en grand nombre
de ces hydatides, grosses comme des œufs de pigeon.
Lui-même en retira une à l'aide d'une incision, d'une
tumeur grosse comme un haricot qu'un enfant de
quatre ans portait à l'angle interne de l'oeil droit.
Des faits analogues ont été rapportés dans les jour-
naux de médecine.

» Le genre acéphalocyste présente te type de l'ani-
mal le plus simple que l'on puisse concevoir il ne
paraît avoir ni tète ni organes visibles néanmoins
il a des mouvements très-distincts et se reproduit,
comme certains polypes, par des espèces de bour-
geons naissant de sa paroi et qui ajant acquis leur
maturité, se détachent de leur mère et tombent au
dedans de la cavité chez l'homme, au dehors chez le
bœuf et le mouton. Assez souvent on trouve des acé-
phalocystes qui en contiennent d'autres qui ellcs-
mêmes en renferment d'autres à leur tour.



» Ce genre compte trçis espèces qui se rencontrent
dans presque toutes les parties du corps humain on
peut même en admettre une quatrième appelée une
grappe, à cause de sa forme, et que l'on n'atrouvée
que dans l'utérus. L'auteur cite au sujet de cette
dernière espèce l'obscrvation d'une femme qui se
croyant au terme de sa grossesse rendit, avec une
grande quantité de sang et au milieu des efforts d'un
accouchement une masse du poids d'à peu près deux
kilogrammes. C'était une mole hydatique. Quant aux
autres espèces elles donnent lieu, lorsqu'elles ont
leur siége dans les poumons, à tous les symptômes
de la phthisie. L'auteur en rapporte deux observations
dont la plus curieuse lui a été communiquée par son
confrère M. Richond.Il s'agit d'une demoiselle qui,
après avoir présenté pendant plusieurs mois les signes
caractéristiques d'une lésion chronique du poumon,
rendit, dans une violente quinte de toux plein une
cuvette d'hydatides crevées dont quelques-unes de-
vaient avoir le volume d'un œuf de dinde. L'absence
de respiration et la qualité d'une portion du poumon
indiquaient que là devait être le kyste renfermant ces
animaux. Cette expectoration se répéta plusieurs fois
pendant une année et c'est, enfin après que la
malade eut rejeté une membrane épaisse qui sans
doute, était le kyste, qu'elle se rétablit parfaitement et
vécut encore quatorze ans.

» L'auteur se demande comment se nourrissent les
hydatides dans le corps de l'homme. Est-ce des li-
quides ou du parenchyme des organes? Il laisse la
question indécise.

» II indique les signes à l'aide desquels on peut re-
connaître la présence de ces vers dans une tumeur qui
fait saillie à la surface du corps ils consistent en un
frémissement perçu par le toucher et en un bruit
de collision résultant du frottement de ces animaux
entr'eux.

» Enfin il termine son intéressant travail par une
courte mention des opinions qui ont été émises sur
l'origine première des entozoaires; mais à cet égard,
il parait n'avoir pas eu connaissance des recherches



nombreuses sur des découvertes faites
par plusieurs

naturalistes. »

M. le secrétaire Nicot donne lecture d'un récent en-
\oi de M. Brun, de St-Gilles, qui offre à l'Académie
la traduction de l'ode à Pjrrha la cinquième du livre
premier des odes d'Horace. L'auteur a cru convenable
de la faire précéder de quelques réflexions sur tes tra-
ductions en général et sur celles des poètes en parti-
culier

«Qu'est-ce que traduire?dit-il, C'est, suivant le dic-
tionnaire, faire passer un ouvrage d'une langue dans
une autre. J'ajouterai, en élargissantun peu cette défi-
nition, quec'est non-seulement transporterd'une langue
dans une autre les mots et les pensées mais encore
les couleurs les images les figures, les sentiments.
Toutefois les langues n'ont ni le même génie ni le
même caractère et bien que lcs principes généraux
qui les régissent soient à peu près les mêmes, elles
diffèrcnt beaucoup par les constructions, les formes,
les locutions et des idiotismes particuliers à chacune
d'elles. Il suit de là quc ce qui convient à l'une ne con-
vient pas toujours à l'autre, et que tellc tournure,
telle métaphore très-admissibles et très-naturelles
dans une langue sont dans telle autre, déplacées,
basses ou extravagantes. Cependant la traduction doit
ètre la reproduction ou plutôt l'image aussi ressem-
blante et aussi fidèle que possible de l'œuvre originale.
C'est pour ainsi dire si l'on peut se servir de cette
comparaison un peu vulgaire le même air chanté sur
un autre instrument.

» Mais, au milieu des éléments si divers des diffé-
rents idiomes, comment ferons-nous pour obtenir
cette fidélité qui est l'essence de toute bonne traduc-
tion ? Expliquons-nous d'abord sur ce mot de fidélité.
La fidélité qui, s'exagérant ses obligations, s'applique-
rait à rendre d'une manière trop littérale chaque ex-
pression de l'œuvre à traduire, pécherait en ceci,
qu'elle manquerait son but en je dépassant et qu'ello
commettrait en définitive la plus grande des infidé-
lités en enlevant au stjle todte espèce d'élégance et do



coloris. Un (les maitres de l'art a sévèrement proscrit
cette méthode

Ne.c verbum verbo curabis redderc fidus
Interpres. (Hor. Art poét.)

Cependant quelques traducteurs, \oulant donner à
leur interprétation une physionomie d'une ressem-
blance parfaite avec l'auteur traduit, n'ont pas hésité
à pratiquer le système d'une reproduction mathémati-
quement exacte. M. de Chateaubriant par exemple
dans sa traduction du Paradis perdu, se range parmi
ceux-là. Il a rendu, pour ainsi dire, mot à mot le poète
anglais. Son imitation à cet égard a été jusqu'à con-
server, dans quelques endroits, certaines inversions
de la langue anglaise en mettant le complément direct
du verbe avant le verbe même, inversions tout-à-fait
contraires au génie de notre langue et aux règles de
notre sjntaxe (1). C'est comme par exemple, si l'on
traduisait le premier vers de l'Illiade

JVIjjwv daâe, Ofâ, Tlyfyï&iïetû A%/A£cç,

de la manière suivante La colère chaule déesse, du
fils de Pélée Jchille.

» L» début de Ja traduction de M. de Chateaubriant
est vraiment trop singulier, pour n'en pas citer quel-
ques lignes. Les voici « La première désobéissance de
» l'homme est le fruit de cet arbre défendu dont le mor-
» tel goût apporta la mort dans le monde, et tous nos
"malheurs avec la perte d'Iîden, jusqu'à ce qu'un
» homme plus grand nous rétablit et reconquit le séjour
«bienheureux, chante, muse céleste! »

» Vous voyez qu'ici le complément direct précède le
verbe c'est du reste parfaitement conforme à l'origi-
nal et la traduction est faite ainsi d'un boutà l'autre.
L'auteur suit Milton pas à pas, et reproduit, pour ainsi
dire, toutes les formes de son style dont quelques

(1) Nous ne pouvons en français mettre devant le verbe,
comme compléments directs, que le prono'ii personnel et le
pronom relatif que. Mais on ne peut jamais mettre, comme
complément direct, devant le verbe, le nom substantif. Ainsi
l'on dit je vous aime l'homme que j'ai vu mais on ne dira
jamais votre personne j'aime.



unes sont très-étranges dans notre langue il faut en
convenir.Il dit dans son avant-propos

«J'ai calqué le
«poème de Miltonà lautre; je n'ai pas craint de

» changer le régime des verbes lorsqu'en restant plus
«français j'aurais fait perdre à l'original quelque
» chose de sa précision de son originalité ou de son
«énergie.»

» Malgré tout le respect que je dois à un aussi
grand nom que celui de SI. de Chateaubriant, j'avoue
que je ne puis adopter un pareil s) sterne de traduction.
Ce calque ser\ ile me semble un excès tout aussi ré
préhensible qu'une paraphrase diffuse. Inlra muni
peecatur et extrà. Entre le senilisme et la licence ily
a pour les traducteurs comme pour les autres hom-
mes, un bien réel et reconnu, une sage et loyale liberté.

»Voulez-vous bien traduire ? commencez première-
ment par saisir, dans une patiente investigation et
d'une manière complète, le sens de toutes les paroles
de votre auteur. Eclaircissez avec soin toutes les diffi-
cultés du texte. Ce premier travail accompli pénétrez-
vous bien du genre, du caractère du génie de l'œu-
vre avec laquelle vous allez lutter; et, tout en con-
servant rigoureusement le sens des mots ne craignez
point de vous livrer à vos propres inspirations. Elevez
votre esprit, par une forte méditation jusqu'à la hau-
teur, si cela vous est possible de récrivait) que vous
voulez interpréter. Identifiez-\ous avec lui; ravivez à
son foyer le flambcau qui vous dirige et vous éclairc
et si des obstacles arrêtent vos pas tâchez de les sur-
monter et de les vaincre par des efforts multipliés et
une application soutenue. Peut-être rencontrerez-vous
dans l'original certaines formes, certaines métaphores
que votre langue maternelle repousse ne les admet-
tez pas sans doute mais cherchez des formes équiva-
lentes par leur énergie, leur grâce ou leur pureté;
vous en trouverez évidemment si vous possédez bien
votre langue, et si vous avez, dans une certaine me-
sure, l'instinct riche et varié du poète et la noble et
ferme élocution du prosateur. Vous devez enfin par
tous les moyens possibles vous rapprocher de votre
auteur et vous maintenir même à son niveau.



» Ceci me rappelle un vers très-connu de la traduc-
tion de l'Enéide, par Delille où ce poète a été supé-
rieur au grand poète romain, bien que son interpré-
tation ne soit souvent qu'une élégante paraphrase. Il
avait à rendre le vers

Tantw raolit eralromanam condere genlem.
Ce latin exprime simplement une grande idée.

Delille dans une magnifique inspiration a traduit
Tanl dut couler i[c peine

Ce long enfantement de la grandeur romaine.

» Cette forme est plus qu'équivalente, elle est au-
dessus du vers de Virgile. Je vois dans celui-ci tout le
travail pour fonder une grande nation Delille me
montre le long enfantement (le cette grandeur.

» Ce sont là, je le sais bien, de ces bonnes for-
tunes qui se rencontrent rarement sous la plume d'un
traducteur;maiS, sans prétendre à cette perfection,
on doit lutter avec énergie et ne s'arrêter que ]ors-
qu'en consultant l'oreille et le jugement on compren-
dra que le sens complet de l'original est reproduit avec
élégance et netteté mais je le répète, c' est surtout
sur ta nature de l'ouvrage et sur les formes du style
de l'écrivain que l'on traduit qu'il faut porter son at-
tention. Evidemment vous traduirez d'une manière dif-
férente Homère et Aristophane et si vous avez à faire
passer dans notre langue les œuvres de Salluste et de
Tite-Live vous vous efforcerez sans doute de conser-
ver la précision énergique et pittoresque de l'un et la
majestueuse abondance de l'autre. Peut-on également
traduire, dans les mêmes conditions de style, Demos-
thènes et Cicéron l'un ardent, passionné, impétueux
romme la foudre, l'autre dé\eloppant avec amour
l'ampleur de sa période la suprême élégance de sa
diction ?

» Le même Cicéron a dit quelque part qu'il avait
Iraduit de nombreux morceaux des écrivains grecs.
Une réflexion de ce grand homme nous indique en
deux mots ce que doit pratiquer tout bon traducteur.
« Dans ces morceaux, dit-il je n'ai pas cru que ce
» fut une obligalion pour moi de rendre le mot par le



» mot; mais je me suis attaché à conserver le genre
» et la force de l'expression. J'ai pense, en ce qui
» concerne les mots qu'il ne fallait pas considérer le
» nombre mais la valeur et le poids (1). »»Il est malheureux que ces ou\ rages de l'immortel
orateur aient péri dans le cours des siècles sans
cette disparition le monde littéraire posséderait,en
fait de traduction, des modèles parfaits; car ici le
génie du traducteur était au niveau et peut-être au-
dessus de l'original.

» Quoi qu'il en soit, nous avons dans notre propre
langue quelques traductions, sinon parfaites, du moins
excellentes. Dans ce nombre on en peut ranger deux
fort célèbres depuis longtemps, celle des Lettres de
Pline le jeune par de Sacy (2), et celle des Georgi-
qaes, par Delille. C'est ainsi, je pense, que Pline
eut voulu écrire s'il eût écrit en français et certaine-
ment le divin cjgne de Mantoue se fut reconnu main-
tcs fois dans le langageà la fois correct et harmonieux
que lui prête le chantre des Jardins un peu trop dé-
daigné de nos jours.

» En résumant ces courtes réflexions il faut cons-
tater d'abordque toute traduction doit être fidèle (c'est
son premier et indispensable mérite), mais non ce-
pendant d'une fidélité de mot à mot, ou d'une minu-
tieuse littéralité. Elle doit plaire par son élégance, ct
reproduire dans ses formes, la'couleur de stjle et,
pour ainsi dire le génie même du modèle. Efl'ectuée
dans cette double condition une traduction est une
œuvre beaucoup plus difficile que ce qu'on pense et
qui dans les arts peut assurer à l'homme de lettres
une réputation honorable et un rang distingué.

» Posons-nous maintenant cette question? Les poètes

[\) 7n guitivs non verbum pro verbo necesse habui reddere sed
genus omnium verboruvi vimque servavi. iïon enim ea me annu–
merare lecttrri putavi oportere,sedlanquam appendere.traduit

lea(2^ Observons en passant que de Sacy qui a si bien traduit les
Lettres de Pline le jeune a complètement échoué dans la traduc-
tion du Panégyrique de Trojan du même auteur. Il faut croire que
le ton plus élevé et la forme oratoire de ce dernier ouvrage ont dé-
passé la mesure de ses moyens de traducteur.



doivent-ils être traduits en prose ou en vers? A cet
égard les avis des critiques sont partagés. Les uns
pensent que la prose plus libre dans se» mouvements
que la poésie, obtient une interprétation plus fidèle,
et peut atteindre à autant d'élégance à cause d'une
plus grande facilité à changer ses tours et à varier sa
diction, sans aucun esclavage de rime et de mesure.
D'autres préfèrent la poésie parce que, discnt-ils
les poètes peuvent seuls bien rendre les poètes. J'ose
me ranger moi-méme à cette dernière opinion. Mais
distinguons d'abord ceci Voulez-vous ne connaître
que le sens matériel d'une œuvre de poésie? La prose
sans doute, convient mieux à cette fonction, et à cet
égard mérite évidemment la préférence mais désirez-
vous faire une copie plus ressemblante encore par la
figure,ta verve, le ton, lerh)llime que par tes mots,
mettez avant toute chose la lyre du poète, mais du
poète qui se transporte d'enthousiasme devant les
beautés d'un modèle supérieur. On répond, je le sais,
que la prose peut prendre et revêtir tous les caractères
de la poésie, à la rime et à la mesure près et s'cm-
bellir de tous les ornements et de toute la pompe du
langage. Avouez cependant que, toutes choses égales
la poésie garde naturellement sa prééminence; et que,
quelque richesse de stvle quevous supposiez rien ne
pourrait dans la prose remplacer, par exemple, la
traduction des Georgiqiies, Delille. C'est une asser-
tion que vous êtes forcé d'admettre. Sans doute, de
deux traductions du même ouvrage dont Tune serait
en très-bonne prose et l'autre en vers médiocres
celle-là serait nécessairement préférée mais défenseur
avec les hommes de goût, des traductions en vers,
j'entends parler de celles qui ont été écrites par les
excellents poètes. Celles-ci, soyez en persuadé, joi-
gnent la fidélité à une souveraine élégance mais il est
donnéà peu d'csprits de les mener à bonne fin, pauci
tjuus ceipms amuv'U Juppiler Labeur difficile, hé-
rissé d'obstacles surtout en Français où l'allure aus-
tère du vers répugne à ces licences poétiques si com-
munes dans les autres langues. Toutefois, lorsqu'un
talent élevé a surmonté ces obstacles et vaincu ces dif-



ficultés, nous jouissons délicieusement d'une œuvre
qui nous fait admirer des beautés, ensevelies pour
ainsi dire, et comme couvertes d'un wle dans un
idiome étranger. Qu'il me soit permis d'appuyer ce
raisonnement sur un passage célèbre de la poésie la-
tine, d'opposer à la traduction en prose la traduction
que nous en avons en vers. Ce simple rapprochement
pourra équivaloir, je pense, àune démonstration.

» Qui ne connaît, qui ne sait même de mémoire
les vers immortcls que Virgileconsacrés à la des-
cription du coursier étalon dans le me livre des Geor-
jiçties ? Voici comment M. Binet, ancien recteur de
l'Université de Paris et auteur d'une traduction esti-
mée des oeuvres de Virgile,a reproduit en français ce
passage « Dès-lors le poulain de bonne race se fait

» distinguer dans la plaine par une allure plus hardie

» et par la souplesse de ses jarrets. Toujours le pre-
» mier en marche, le premier il brave les menaces d'un
» fleuve rapide, ou tente le passage d'un pont inconnu.
» Il ne s'effraie pas d'un vain bruit; il a l'encolure
» haute, la tète effilée le corps ramassé la croupe
» ronde et charnue. Les muscles saillants qui se des-
» sineut sur son poitrail annoncent la force et le cou-
» rage. Entend-il de loin le bruit des armes?
» inquiet, impatient, il ne peut rester en place; il

» dresse les oreilles, il frémit de tous ses membres,
» il semble rouler dans ses naseaux un feu qui s'é-
» chappe malgré lui. Sa crinière épaisse s'élève en
» ondes, flotte et retombe mollement sur son épaule
» droite. Une double épine règne sur ses reins vigou-
» reux de son pied il creuse la terre, et la fait re-
« tentir sous ses coups redoublés. »

» Sans doute cette traduction est élégante et fidèle
elle fait passer sous nos yeux, et d'une manière
exacte, toutes les idées de Virgile. On sent toutcfois
qu'il y manque ce feu intérieur, cette précision, cette
rapidité de mouvements que la prose ne saurait avoir
à l'égal de la poésie. Est-ce que la beauté et la vivacité
de cette expression

Continué pecoris generost puîltts in arvis
Altiùs inçrcdilur et mollia erura reponit



sont rendus par cette phraséologie un peu traînante?
« Dès-lors le poulain de bonne race se fait distinguer
» dans la plaine par une allure plus hardie et par la
>>

souplesse de ses jarets. » Le traducteur n'a pas
rendu non pins l'éclat et l'énergie de cette figure
Luxuriatqtie Loris animosum peclus. « Annoncent la
» force et le courage, est faible et diffus. Mais sans
nous attacher à ces détails embrassons l'ensemble
et, bien que cette traduction ait vraiment du mérite
convenons qu'il n'y a rien là qui soit à la hauteur de
cette poésie Virgilienne qui, en quelques mots expres-
sifs, peint tout ce qu'elle veut et montre tout ce qu'elle
peut.

«Mais voulez-vous voir le prince des poètes latins
reproduit dans son énergiqueprécision et son magique
coloris écoutcz Delille

L'Etalon généreux a le port plein d'audace,
Sur se» jarrets pliants se balance avec grâce;
Aucun bruit ne l'émeut le premier du troupeau,
Il fend l'onde écumante affronte un pont nouveau.
Il a le ventre court l'encolure hardie

JUne tôle effilée une croupe arrondie
On voit sur son poitrail ses muscles se gonfler,
Et ses nerfs tressaillir et ses veines s'en lier.
Que du clairon bruyant le son guerrier l'éveille.
Jevois s'agiter trembler dresser l'oreille;
Son épine se double et fiémit sur son dos;
D'une épaisse fait bondir les flots
De ses naseaux brûlantsil respire la guerre;
Ses yeux roulent du feu, son pied creuse la terre.

» Voilà Virgile enfin; on le sent aux émotions que
ces beaux vers font éprouver à notre âme. Que par-
lez-vous maintenant de fidélité ?Le traducteur fidèle
n'est pas celui qui calque la lettre morte et décolorée,
mais celui qui reproduit sous son pinceau la vie et
l'esprit. Il y a cependant dans cette brillante poésie
une petite tache qu'il faut signaler Un pont nouveau
ne rend pas très-bien ignolo ponti un pont inconnu
épithète beaucoup plus juste.

-e qui précède
» La conséquence logique de tout ce qui précède

c'est que (dans mon opinion du moins) Horace, dont
j'ai à m'occuper actuellement, doit être traduit en



vers et particulièrementses odes et toutes ses petites
pièces galantes ou élcgiaqaes. Une grâce exquise
anime cette multitude d'œuvres légères. On y trouve
surtout ce molle atqlte facelum qu'il admirait lui-
même dans les productions de Virgile, et dont les
charmes ne peuvent être reflétés que par une élégante
poésie. Mais il faut beaucoup de délicatesse dans l'es-
prit pour rendre ces finesses et cet atticisme que l'ami
de Mécènes avait trouvés dans sa propre nature et
puisés ensuite aux plus pures sources de l'IIellénie.
Je regarde donc comme une œuvre de haute difficulté

une bonne traduction en vers des odes d'Horace. Au
fini du coup de pinceau Horace joint une prudente
économie dans la distribution de sa riche couleur.
Son vers est aussi précis que pittoresque et si vous
n'y prenez, garde, vous risquez de délayer dans une
fade et lente paraphrase ce qu'il a acheté lui-même

en quatre mots.»On trouve parmi ses odes érotiques une petite
pièce délicieuse souvent traduite en français, et sur
laquelle j'ai voulum'exercer aussi. C'est l'ode à Pyrrha.
Mais avant de donner mes vers je citerai la traduc-
tion de Laharpe morceau très-connu auquel je join-
drai quelques observations. Voici donc premièrement
la pièce du moderne Quintilien

A PYRRIIA.

Pyrrha, quel est l'amant enivré de tendresse
Qui sur un lit de rose, étendu près de toi,
T'admire, te sourit, te parle te caresse
Et jure qu'à jamais il vivra sous ta loi?

Quelle grotte fraîche et tranquille
Est le voluptueux asile

Où ce jeune imprudent, comblé de tes faveurs,
Te couvre de parfums de baisers et de fleurs?
C'est pour lui qu'à présent Pyriha veut être belle
Que ton goût délicat relève élégamment

la simplicité naturelle,
Et fait naître une grâce à chaque mouvement
Pour lui ta main légère assemble à l'aventure

Une flottante chevelure
Qu'elle attache négligemment.

Hélas! s'il prévoyait Les pleurs qu'ildoit répandre



Crédule il s'abandonneà l'amour, au bonheur
Dana ce calme perfide il est loin de s'attendre

A l'orage affreux du malheur.
L'oragen'est pas loin il va bientôt apprendre
Que l'aimable Pyrrha qu'il possède aujourd'hui,

Que Pyrrhasi Délie et si tendre
N'était pas pour longtemps à lui.

Qu'alors il pleurera son fatal esclavage!
Insensé qui se fieton premier accueil

Pour moi, le temps m'arendu sage
J'ai regagné le port, et j'observe de l'œil
Ceux qui vont comme moi, se briser à l'écueil.

Que
j'ai

connu par mon naufrage.

» Voilà sans doute une poésie très-élégante et très-
gracieuse mais ce n'est pas là traduire Horace c'est
le paraphraser largement. Il y a ici beaucoup de traits
ajoutés et d'autres très-essentiels omis. L'Amant eni-
vré de tendresse ne rend pas du tout le gracilis puer du
latin. l'admire te sourit te parle le caresse repro-
duit d'une manière bien diffuse le mot urgel si rempli
de vivacité et de précision du poète romain. Et jure
qu'à jamais il vivra sous la loi est un vers sorti tout
entier de l'imagination de l'auteur français et dont il
n'y a nulle trace dans l'original. Laharpe ne consacre
pas moins de quatre vers à la traduction du Shnplex
mimditiis expressionconcise et charmante qu'Horace
rejette avec beaucoup d'élégance et de goût à la fin de

sa phrase:
Cui flavam religas comam
Simplex munditiis.

Le dernier de ces quatre vers

Et fait naître une grâceà chaque mouvement

n'est pas non plus dans Horace il est joli, mais dans
la manière de Dorat. Tout le restant de la pièce est
ainsi paraphrase. Mais voici une critique plus sévère
encore comment un homme d'autant de goùt que
Laharpe a-t-ilcrudevoir remplacer pardes traits de

sa façon les deux images caractéristiques qui, dans le
latin,terminent la pièce? Horace dit que, sauvé du
naufrage il a lui-même suspendu dans le temple de
Neptune un tableau votif et ses vêtements humides.



C'était un trait de mœurs romaines, et qui conséquero-
ment ne devait pas être supprimé.

» La traduction que j'ai faite moi-mêmede cette ode
et que je présente à l'Académie sera assurément plus
fidèle mais n'aura pas évidemment, à beaucoup près,
des vers aussi gracieux. Ce que je perdrais de ce côté,
je m'estimerai heureux de le regagner par une plus
grande exactitude d'interprétation. Avouons dans tous
les cas qu'Horace est un rude jouteur; on peut tenter
de se mesurer avec lui mais comment se flatter ja-
mais de l'égaler?

» Voici mes vers
A PYRRHA.

Quel est ce frôle adolescent,
Pyrrha qui, parfumé de cinname et de rose,

Te presse d'un bras caressant,
Et dans cet antre frais à tes côtés repose.

Est-cepour plaire à son regard,
JJeune fille élégante en ta simple parure,

Que ta main tresse avec tant d'art
L'or de ta fine chevelure

A cette heure il savoure en sa crédulité
Ton langage enivrant ton sourire enchanté.
De son bonheur perdu qu'i!va pleurer les charmes,

7Et sur sa foi trahie, hélas! verser des larmes,
Alors qu'ilentendra pâlissant de stupeur
Gronder sur cette mer la tempête cruelle
Il croyait que Pyrrha serait toujours fidèle;
II oubliait les vents et leur souffle trompeur.
0 malheureux l'amant qui brillante t'admire
Qui sans t'avoir connue a subi ton empire
Moi-même sur l'autel du puissant dieu des mers
J'ai d'un tableau votifporté l'image sainte,
Et sur le mur sacré de la pieuse enceinte,
Pendu mes vêtements trempés des flots amers.



Séance du 29 mars 1851.

SI. le Président remet à M. Rivoire une brochure de
M. lIallez-Darroz, relative à l'organisation de la statis-
tique de France ct à M. Despinassous un ouvrage de
M. Jules Bonnet de Nimes. Ces deux membrespromet-
tent un prompt rapport.

M. le Secrétaire donne communication d'une lettre
de la société des Antiquaires de Picardie et d'une au-
tre de M. Lebrun de l'Académie française qui an-
nonce que M. le garde-des-sceaux a accordé à l'Aca-
démie du Gard comme récompense de ses travaux
l'envoi gratuit du Journal des Savants, à dater du
1er janvier 1851.

M. Nicot fait ensuite ce rapport

« Messieurs

» Le prix que vous attachez à étendre vos relations
avec les corps savants de la France et de l'Europe
vous fera accueillir a\ec intérêt un compte-rendu fort
sommaire des travaux d'une société récemment affi-
liée la Société d'Emulation de Liége.

Je les diviserai pour plus de clarté et de célérité
en travaux relatifs à l'archéologie;

» A l'utilité publique

» Et à la littérature.
» La section d'archéologie a fourni entre autres dis-

sertations savantes deux mémoires détaillés l'un sur
les anciens thermes romains de Volterra en Toscane
l'autre sur les villas romaines et autres monuments
anciens dans la commune de Limmerlé (sur l'Ourthe)
qui offre épars, à ce qu'il paraît de nombreux ves-
tiges de l'époque romaine.

» Toutes ces ruines fouillées ont évoqué de grands
souvenirs et ont seniaux auteurs à former des con-



jectures, à asseoir des idées ou à formuler des sys-
tèmes dont l'appréciation doit ètre réservéeaux adeptes
de la science.

» Nous nous bornerons à dire que M. Haikem au-
teur de la Notice sur lesbains de Polterra, a distingué
les traces de six pièces distinctes déjà entrevues par
Giacchi qu'il a successivement décrit le laconium, lieu
où l'on suait, l'hjpocauslon, salle du fourneau qui
chauffait, l'étuve sèche, l'étu\etiède ou humide (te-
pidarium), l'apodytcrium salle où l'on déposait ses
vêtements, et l'unctuariumdernière salle où au sortir
des étuves et des bains les esclaves appelés aliptœ
essuyaient et couvraient de parfums et d'huiles. Tou-
tes ces parties du monument romain sont à peu près
telles que les ont fait connaître Vitruve, Quatremere
de Quincyet Pelet mais ce que nous signalons encore
comme preuve de l'utilité des recherches arcbiologi-
ques pour l'avancement des sciences et de l'histoire
c'est que de l'examen du sol est née pour M. Raikem,
et probablement pour les érudits la solution d'une
question longtemps controversée. On ignorait si les
thermes de Volterra étaient de construction étrusque
ou romaine s'ils avaient été bàtis dans les premiers
siècles de la République ou postérieurement. M. Rai-
keni a étudié attentivement les fragments de mosaïque
et de cette étude a pu conclure qu'ils constituent véri-
tablement une espèce particulière de pavé mosaïque
dont Pline parle dans son Histoire naturelle liv. xxxvi
chap. xxv, et dont il fait remonter l'invention à la fin
de

la troisième
guerre punique.

» Comme travaux qui ont pour objet l'utilité pu-
blique, il faut citer en première ligne un mémoire sur
la Meuse et la dérivation de ce fleuve. C'est un travail
important à cause de sa valeur scientifique mais tou-
chant peu aux intérêts et aux questions récemment
agitées autour de nous et pour nous.

» En seconde ligne un mémoire sur les dégâts causés
par les chenilles et autres insectes, tant dans les forêts
résineuses que dans les bois feuillus. L'auteur homme
spécial M. Dechesne examine l'état de la législation



(loi du 26 ventôse an iv) relative à l'échenlllage et
après avoir tracéà l'aide des données scientifiques un
règlement de police, propose ses moyens de préserva-
tion ou de destruction qui sont, indépendammentde
l'échenillage de brûler les chrysalides

»
D'allumer du petits feux pendant la nuit

» D'établir un cordon sanitaire avec de la chaux vive
entre la partie affectée et celle qui ne l'est pas

» De faire retourner le sol;
» De ne porter aucune atteinte aux oiseaux de pas-

sage qui se nourrissent ordinairementde chenilles.
» Pour les insectes hjloplitires ou ravageurs des

bois M. Decliesne ne conscillc que le prompt sacri-
fice de l'arbre atteint

» Le retournement du sol
» La recherche attentive des coléoptères nuisibles

principalement du 15 a\ril au 15 mai, et pendant la
nuit où par des fumigations on peut en détruire une
grande quantité.

» Une notice fort intéressante sur la ville de Liège
et un assez grand nombre de pièccs de poésie termi-
nent le volume dont l'envoi nous a été précieux et
parce que l'académie de Liège est une nouvelle société
correspondante, comme je le disais en commençant,
et parce que vous penserez sans doute avec nous que,
plus les tendances générales écartent l'hommedes
veilles studieuses,plus il est nécessaire dans l'intérêt
de la société lus il est juste d'applaudir aux cou-
rageux efforts

de
ceux qui veulent y ramener par leur

exemple. »

51. Teulon donne lccture d'une traduction en vers
français des deux premiers actes d'une comédie de
Térence. L'académie remarque avec quel art le poète
latin, si gracieux et si délicat a su à l'aide des teintes
douccs d'une gaité vive encore mais plus tempérée
que celle de Plautc traiter des situations que l'ex-
trème liberté des mœurs théâtrales pouvait permettre
aux Romains mais que repoussent aujourd'hui nos
habitudes plus contenues et plus réservées. L'Acadè-



mie qui a écouté cette lecture avec une faveur mar-
quée demande à M. Teulon de continuer dans les
prochaines séances ses intéressantes communications.

M. Pelet annonce à l'Académie deux récentes décou-

vertes. On vient de trouver à Arles une mosaique à la-
quelle cette ville attache av ec raison beaucoup de prix,
d'abord parce que c'est la première qui y ait été rencon-
trée, et parce qu'elle offre une figure vraiment remar-
quable par sa dimension presque de grandeur naturelle
et par sa pose, ses armes et surtout par sa coiffure.
Cette coiffure consiste en une couronne radiée composée
de dards et assez semblable au casque de Pluton orci
galca, dont il est fait quelquefois mention mais dont
jusqu'à présent la représentation sur médailles ou bas-
reliefs était si rare.

L'autre découverte a été faite à Nimes même. C'est

un vase en plomb contenant une grande quantité de
médailles d'argent d'un même module, que M. Pelet
s'occupe à étudier en ce moment. S'il faut en juger
par les 40 qu'il a examinées et reconnues sans trop de
difficulté, ce serait un précieux accroissement à la
collection, qui fut si malheureusement enlevée et que
recommencerait volontiers l'administrationmunicipale.

M. Salles fait, ait nom de la commission chargée de
préparer la réponse à la lettre de M. le Maire de Nimes,
le rapport suivant entendu avec un vif intérêt

« Messieurs

» La commission que vous avez nommée dans votre
dernière séance s'est asscmblec le mardi 18, et dans le
local ordinaire de vos réunions.

» Etaient présents
» MM. Durand président Girard vice-président

Teissier Pelet Nicol Jules Salles.
,) M. le secrétaire perpétuel a omert la séance en

rendant compte d'une conversation qu'il a eue avec
M. le Maire, dans laquelleila cherché à se bien



pénétrer de la pensée qui a\ait dicté la lettre adressée
au Président de l'Académie.

» La commission après avoir reçu toutes les expli-
cations désirables à cet égard, s'est immédiatement
occupée des questions qui lui avaient été soumises.

» Elle avait d'abord à émettre son a\is sur les noms
que l'administration municipale a l'intention de faire
graver sous chacune des statues qui ornent la fontaine
monumentale de l'Esplanade. En second lieu elle
devait s'occuper du choix de l'inscription commémo-
rative, qu'on aurait lc projet de placer sur une ou
plusieurs faces du piédestal supportant la statue de
la ville de Nimes.

» Avant de répondre à la première question votre
commission s'est demandée s'il était vraiment néces-
saire d'inscrire une désignation quelconque sous cha-
cune des figures allégoriques qui ornent le monument
de M. Questel.

» Aucun de nos concitoyens n'ignore le nom des
cours d'eau que l'artiste a voulu personnifier par
ces statues symboliques quant à l'étranger acci-
dentcllement de passage dans notre cité, il n'ira pas
rechercher si telle nymphe représente bien la fontaine
d'Eure telle autre la fontaine de Némausus il se con-
tentera d'admirer l'ensemble gracieux du monument,
la forme, l'expression, lc modelé des marbres. Il est
vrai qu'un grand nombre d'entre eux s'enquerront avec
admiration du célèbre sculptcur qui a su taillcr dans
le Carrare, donner au marbre tant de force et tant de
grâce, mais tous comprendrontqu'on a voulu repré-
senter dans ce groupe charmant, des rivières et des
fontaines et pas un ne s'inquiétera de la désignation
de chacune des figures qui le composent.

» Un membre prend la parole pour soutenir l'opinion
contraire. Suivant lui un monument public étant en
quelque sorte un ensignement historique ne saurait
parler trop clairement auxjeux et il ne faut négliger
aucun moyen propre à éclairer l'intelligence dès que
le moindre doute est possible. Certainement il n'est
pas difficile de distinguer le Rhône du Gardon dans ces



deux hommes dont l'un grave et puissant, annonce
toute la majesté d'un grand fleuve tandis que l'autre,
bouillant de toute la fougue juvénile, personmfie admi-
rablement l'impétuosité capricieused'une rivière qui se
sent à l'étroit dans son lit de rochers. Mais en sera-t-il
de même pour les deux nymphes dont les attributs
assez vagues pourraient s'appliquer presque aussi bien
à l'une ou à l'autre fontaine et convenir même à tou-
tes les sources paisibles et bienfaisantes qui ont le
double privilège de féconder le sol de notre départe-
ment et d'avoir inspiré des chants poétiques? Non,
bien certainement, l'hésitation sera inévitable et vous
fournirez un sujet éternel à la discussion si vous
n'incrustez pas leur baptême sur le socle qui est à
leurs pieds.

» D'autres membres combattent vivement cette ma-
nière de voir. Ils ajoutent qu'il a pu entrer dans la
pensée de l'architecte d'inscrire leurs noms sous les
statues mais que telle n'est point l'opinion de M. Pra-
dier, opinion qui doit naturellement peser d'un grand
poids dans la balance. Ils citent encore à l'appui plu-
sieurs monuments analogues sur lesquels aucun nom
n'a été gravé ainsi la fontaine Molière, à Paris, où le
même artiste a sculpté deux figures allégoriques la
Comédie sérieuse et la Comédie enjouée la fontaine
de Grenelle, la plus monumentale de toutes cclles qui
embellissent la capitale les statues colossales de fleu-
ves et de rivières qui décorent le jardin des Tuileries
et celles qui personnifient le Rhône et la Saône dans
le vestibule de l'bôtel-de^illede Lyon enfin les nom-
breux monuments en ce genre qui sont à Rome la
ville modèle pour la profusion et la distribution des
eaux. Dans tous les statues qui cu font l'ornement
ne sont pas désignées autrement que par leurs at-
tributs.

» Aussi votre commission, éclairée par cette discus-
sion et forte de telles autorités a été unanime pour
émettre le vœu qu'aucun nom ne fut inscrit sous les
statues de la Fontaine de l'Esplanade.

» Toutefois dans le cas où l'administration muni-



cipalene partagerait pas cette opinion, et persisterait
dans sa première idée, votre commission pour satis-
faire aux convenances et répondre catégoriquementà
la demande qui lui a été faite par M. le Maire, s'est
occupée de rechercher la traduction latine qu'il serait
convenable de placer sous les quatre statues assises.
Ce serait alors

Ithodmms Fardo Nemausa Ura.

La ville de Nimcs seule resterait sans inscription
d'abord pour éviter toute confusion avec la fontaine
en second lieu parce que ses attributs la caractérisent
suffisamment, et que ses armoiries gravées sur le bou-
clier sont pour elle la plus clairc signature.

» Cette première discussion étant épuisée votre
commission a passé à la deuxième question Quelle
inscription commémorai ive doil-on graver sur le monu-
ment lui-même"!

» Ici, Messieurs, s'est encore présentée la même
question préalable est-il nécessaire ou plutôt est-il
convenable de placer en évidence une inscription quel-
conquc ?

» Bien que la question ne nous ait pas été présen-
tée sous ce point de vue dans la lettre de M. le Maire,
votre commission a cru devoir la soulever et la discu-
ter d'une manière sérieuse. Puisque l'administration
municipale a eu assez de confiance en ses lumières
pour la consulter sur le choix et la rédaction de cette
inscription, nous avons voulu faire connaître toute
notre pensée à cet égard, jugeant qu'il n'était pas de la
dignité de votre compagnie de rechercher une inscrip-
tion, dans le cas où sa conviction intime serait qu'il
est convenable de n'en mettre aucune.

» Votre commission s'est donc occupée de ce der-
nier sujet elle s'est demandé si quelques phrases
latines ou françaises rappelant rapidement l'histoire
de l'érection du monument et les noms des hommes
qui ont présidé à cette construction seraient placées
sur l'une des faces du cube de pierre contre lequel
s'appuient les quatre statues allégoriques.



» Sa réponse unanime a été négative elle a pensé
que cette inscription loin d'être nécessaire pouvait
au contraire, dans certaines circonstances, devenir
nuisible au monument et nous ne doutons pas Mes-
sieurs,que vous ne partagiez notre conviction quand
vous connaîtrez les motifs qui l'ont déterminée.

» On ne saurait en effet se montrer trop circons-
pect quand il s'agit d'une chose qui doit parler sur la
place publique. 11 est difficile de prévoir tous les effets
des passions populaires, tous les revirements subits
que quelques années peuvent amener, et l'histoire des
révolutions est là pour nous montrer combien est
inconstante la faveur des multitudes.

» On pourrait, sans remonter bien loin, trouver
dans notre propre cité, un exemple frappant de cette
déplorable versatilité, et nous ne saurions sans trem-
bler nous arrêter à l'idée que quelques noms gravés sur
la splendide fontaine dont nous devons nous enor-
gueillir, pourraient dans un moment donné, ètre, pour
ce riche travail, une cause de destruction et de ruine.

» On retrace sur une simple colonne le but et l'his-
toire de son érection mais ici toute explication serait
entièrement superflue. Ce monument n'est-il pas assez
complet? ne parle-t-il pas assez aux yeux pour qu'il
ne puisse se passer d'une froide inscription ? On
dirait que l'architecte l'a compris tant il s'est appli-
qué à rapprocher les ornements et à diminuer la
place qui pourrait au besoin recevoir quelques lignes
lignes, du reste, qu'on se verrait obligé de graver en
si petits caractères qu'elles seraient à peine lisibles
au point de vue où le spectateur devra se placer, pour
embrasser d'un seul coup-d'œil l'ensemble du monu-
ment.

» S'il fallait comme dans la première question
consulter les précédents et s'autoriser de l'exemple
d'autres monuments de ce genre, nous pourrions vous
citer les fontaines des places Louvois et de St-Sulpicc,
ouvrages de l'achilecte Visconti, toutes celles de la
place de la Concorde et des Champs-El)sées enfin
la belle fontaine qui s'élève au milieu du marché des



Innocents. Sur aucune vous ne trouverez d'inscription
commémorativc.

» Ce n'est pas à dire que votre commission repousse
d'une manière absolue la pensée de l'administration
municipale. Elle trouve, au contraire, qu'il est émi-
nemment juste et raisonnable de léguer à la postérité
le nom des hommes dé\onés qui ont présidé à la cons-
truction et à l'inauguration de notre riche fontaine
aussi bien que celui des artistes émincnts au talent
desquels nous devons de si magnifiques travaux. Mais,
persistant dans les pensées de prudence qui lui font
proscrire toute inscription gravée d'une manière évi-
dente au-dessus des vasques elle désirerait que l'on
se bornât à une inscription simple et brève tracée sur
une plaque de bronze de petite dimension, que l'on
appliquerait de façon à ce qu'elle n'attirât point les re-
gards et ne nuisit pas à l'effet pittoresque de l'en-
semble.

» C'est ainsi qu'en sauvant le monument d'une éven-
tualité fâcheuse et malheureusement possible dans nos
temps agités on désignerait suffisamment à la recon-
naissance des générations futures le nom de ceux à
qui elles devront cette fontaine si digne par ses pro-
portions monumentales et ses riches décorations de
s'élever à côté des ruines romaines qui font l'orgueil
de notre cité.

» Tel a été l'avis auquel l'unanimité de votre com-
mission s'est rangée et le vœu qu'elle nous a chargé
d'exprimer à l'administrationmunicipale. »

L'Académie adopte unanimement l'avis de la com-
mission et décide que le rapport sera adressé à M. le
Maire de Nimes.

M. le capitaine Colson lit la note suivante sur trois
monnaies d'or mérovingiennes, trouvées à Nimes, en
1850

« Messieurs,

» Les trois petites monnaies que j'ai l'honneur de

vous présenter ont été trouvées à >'imes dans le cou-



rant du mois de septembre dernier; leurs types et
leurs légendes prouvent qu'elles sont contemporaines
des rois mérovingiens et que deux d'enlr'elles appar-
tiennent au midi de la France.

» Les premiers chefs des Barbares établis dans les
Gaules n'apportèrent aucun changement dans le sys-
tème monétaire, ni même dans les formes extérieures
des monnaies alors en usage dans tout l'empire ro-
main. L'efligie le nom et les titres des empereurs con-
tinuèrent à y être placés comme au temps où les
Gaules faisaient partie intégrante de t'empire. Bientôt
les rois Goths, Francs et Burgundes, tout en conservant
sur les monnaies qu'ils faisaient fabriquer les types
et les légendes de l'empereur régnant, placèrent dans
le champ du revers ou dans le corps des légendes des
lettres surabondantes et des sigles dont la lecture a
été tout récemment tentée par M. Duchalais. Déjà
M. de Lagoy avait déchiffré la plupart des monogram-
mes des monnaies de bronze de très-petit module qui
se trouvent assez fréquemment dans le midi de la
France et il y avait reconnu les noms des rois Goths
dont la domination s'étendit sur cette partie des Gaules.

» Les interprétations de ces savants antiquaires ont
donné un grand intérêt à des monnaies jusqu'alors

peu recherchées.

» L'un des triens que j'ai l'honneur de mettre
sous vos yeux présente dans les légendes cette alté-
ration qui caractérise le premier monnayage des rois
Francs. JI est un de ceux que M. Duchalais attribue à
Clovis 1er. J'en possède un autre sur lequel Ics trois
dernières lettres de la légende ordinaire du revers sont
remplacées par AVR que M. Duchalais lit AVIW<«hîs.

» Quoi qu'il en soit de ces interprétations les suc-
cesseurs de Clovis s'affranchirent peu à peu de l'imita-
tion servile des monnaies impériales. Sous Dago-
bert, Théodebert et Sigebert l'effigie et le type des
monnaies Frankes sont encore ceux des monnaies Ro-
maines, mais les légendes offrent exclusivement les
noms et les titres des nouveaux conquérants. Voici un
trien de Sigebert II qui rentre dans cette catégorie.



» On y voit d'un côté le profil impérial lauré, tourné
à droite avec la légcude SEGIBERTYS (pour Sigeber-
tus) de l'autre le mot VICTVRIA autour d'une cou-
ronne renfermant une croix haussée sur un globe, type
ordinaire des monnaies impériales de cette époque. La
croix est accostée des lettres M-A initiales de 31assilia.
C'est la continuation du type du roi Dagobert à Mar-
seille.

» Bientôt les monnaies royales mérovingiennes af-
fectèrent des types complètement indépendants. Tels
sont ceux de Caribert de Dagobert II de Clo-
tairc Ill etc. Ce trien au nom de Sigebert, offre un
exemple de cette époque de la numismatique Méro-
vingienne. Il présente au revers le type particulier aux
monnaies du Gévaudan; au droit une tète diadémée
avec la légende SIGIB. aux revers, un calice à deux
anses ayant autour le motGAVALETAXOet à l'exergue
BAN.

» On sait que le plus grand nombre des monnaies
Mérovingiennes ne présentent point de nom royal,
mais seulement celui de l'officier monétaire et du lieu
de fabrication. Ces curieux tricus sans nom royal
sont évidemment postérieurs à la première époque du
monnayage Mérovingien leur attribution certaine
pourra jeter un grand jour sur la géographie histo-
rique de la France.»

Séance du 12 avril.

M. le président distribue divers recueils et M. Rol-
land lit ensuite ce rapport

«Messieurs,

» En tète des mémoires de l'Académie de Lyon, dont
j'ai à vous rendre compte se trouve placée l'histoire



de cette Académie par M. Grandperret son secrétaire
perpétuel.

» En voici le début

« L'Académie royale des sciences belles-lettres et
» arts de Lyon la plus ancienne et l'une des plus cé-
» lèbres de France a soutenu jusqu'ici sa renommée
» et son rang par la seule importancedc ses travaux
» et par le mérite des hommes éminents qu'elle a tou-
» jours comptés dans son sein. Les riches matériaux
» dont elle aurait pu composer des volumes d'une
» haute valeur sont encore accumulés dans ses archi-
» ves et dans les portefeuilles de ses membres. Dé-
» terminés, enfin, par le désir d'être plus utile, à

» sortir du rôle trop modeste où elle s'est tenue si

» longtemps renfermée elle commence aujourd'hui la
» publication de ses mémoires avec la confiance de
» mieux servir son pays, d'obtenir l'estime des per-
» sonnes qui cultivent les sciences la littérature et les
» beaux-arts et de contribuer autant qu'il dépend
» d'elle à jeter un plus viféclat sur la grande et belle
» cité de Lyon.»

» Ces lignes étaient écrites en 1845, mais le pre-
mier volume de ces mémoires porte la date de 1848.
Ainsi, la plus ancienne académie de France, ([ans la
seconde ville du royaume avait traversé les grandes
périodes si littéraires du xvnc et du xvmc siècle, les
agitationset les luttes suscitées par une école de nova-
teurs, sous la Restauration et sous le gouvernement de
Juillet, sans se communiquer au-dehors, sans rien pu-
blier de ses travaux. C'est en l'année 1848 que, pour
la première fois le monde des lettres la voit sortir de

son isolement etde son silence. Elle aurait pu rencon-
trer une date plus .heureuse.

» Le récit historique que nous présente M. Grand-
perret est rempli de détails intéressants. D'après lui
les glorieux souvenirs des assemblées où la civilisa-
tion romaine donnait de si nobles aliments à l'intelli-
gence des peuples gaulois, devant l'autel de Lugdu-
nvm ne furent jamais perdus dans l'esprit des



Lyonnais, et au xvi" siècle, des hommes instruits et
laborieux voulant rallier leur époque aux temps litté-
raires d'Auguste, de Drusus et de Claude en recons-
tituant rauliquc Athénée, se réunirent pour cultiver
en commun les lettres et les sciences, et donnèrent à
leur société le titre dy^lhenœumlugdunensereslilulum,

» La nouvelle académie vit bientôt ses travaux in-
terrompus par les troubles de la ligue. Elle se recons-
titua sous Henri iv, resta ensuite longtemps dissoute
et n'acquit une importance véritable qu'en 1721 lors-
que le maréchal de Villeroi obtint de Louis xv deslettrcs-patcntes

portant approbation et autorisation de
continuer les assemblées sous le nom d'Académie des
Sciences des Belles-Lettres et des Arts.

» Je ne suivrai par M. Grandperret dans son tableau
même rapide des circonstances les plus solennelles qui
marquèrent l'existence de cette société, ni des écri-
vains qui lui donnèrent lc plus d'éclat mais pour bien
faire apprécier son importance, il me suffira de la cé-
lèbre institution de la Martinière à laquelle elle prit
tant de part.

» Le major-général Martin, ne à Lyon en 1732, et
mort dans les Indcs en 1800 avait acquis une im-
mense fortune dont il réserva une partie la somme
de deux millions, pour être employée à une institu-
tion de bien public dans sa ville natale. Aux termes
de son testament les académiciens de Lyon furent
chargés de donner le plan de cette institution. Cette
clause, si honorable pour l'Académie devint la cause
de divers conflits d'attributions entre elle et l'adminis-
tration municipale et quand le nouvel établissement
destiné à l'enseignement des arts industriels et méca-
niques fut fondé sous le nom d'Ecole de la Martinière,
ce ne fut qu'après de longs débats que l'Académie put
faire prévaloir son droit d'en rédiger elle-même le plan
malgré les prétentions d'une municipalité jalouse, en
se réservant même d'y apporter toutes les modifications

que pourraient à l'avenir exiger l'expérience et les
progrès du temps.

» M. Grandperret mentionne dans son récit les



nombreuses libéralités dont l'Académie de Lyon fut
l'objet et s'étend avec complaisancc sur un certain
concours ouvert par la générosité de l'abbé Raynal.
Il s'agissait d'un prix tle douze cents francs proposé
à l'auteur qui traiterait le mieux cette question
Quelles vérilés et quels sentiments imporlc-t-il le plus
(Finculquer aux hommes pour leur bonheur? On était
en 1792. Le prix fut adjugé à M. Daunou qui devint
plus membre de l'institut. Le mémoire d'un tout
jeune homme figurait a ce concours sous le n° 15.
Ce mémoire, disait un juge, est un songe très-pro-
longc. C'est peut-être, disait un autre juge l'ouvrage
ff un homme sensible «irais il est trop nwl ordonné
lrop décousu et trop mal écrit pour fixer l'attention.

» Son auteur était le jeune Bonaparte.
» Or, voici comment iXapoléon s'en est exprimé

tui-méme à Ste-Hélènc

« Quand je montai sur le tronc bien des années
» après je parlai de ccla par hasard il Tallcyrand. Il

» envoya un courrier à Lyon pour chercher ce mor-
» ccau il parvint facilement a le retrouver. Un jour,
comme nous étions seuls il tira Ic manuscrit de sa

poche, et, croyant me faire la cour me le remit
» entre les mains, en me demandant si je le connais-

» sais. Je reconnus aussitôt mon écriture et je le jetai
au feu où il fut consumé, en dépit de Tallcyrand

» qui ne put le sauver. Comme il ne l'avait pas fait
copier auparavant il parut très-morlifié de cette
» perte. J'en fus, an contraire fort satisfait, parce
» qu'il abondait en sentiments républicains et conte-
» nait quelques principes libéraux que je n'aurais pas

été flatté qu'on put m'accuser d'avoir eus dans ma
» jeunesse.»

» Ce désaveu si complet, trop complet peut-être,
ne pourrait-il pas nous servir d'enseignement pour
nos Brutus contemporains ? Combien de fois l'œuvre
du despotisme n'a-t-elle pas emprunté le langage
exagéré de la liberté Du reste Messieurs l'empe-
reur fut ici joué par son ministre. Talleyraud avait



gardé une copie de ce mémoire qui fut imprimé
en 1820.

» Dans un travail consciencieux sur l'origine dit
langage et ses rapports avec la pensée M. Bouillier
a consigné quelques observations que je trouve pleines
de justesse. « Deux opinions, dit-il sont en présence
» sur cette question. L'une appartient à l'école sen-
» sualiste du dernier siècle et a pour représentant
» Condillac. L'autre appartient à une école qui s'est
» développée en France au commencement du xixe siè-
» cle et qui est généralement connue sous le nom
u d'école théologique elle a pour principaux rcpré-
» sentants M. de Maistre et M. de Bonald. Selon Con-

» dillac, le langage est d'invention humaine non le
» langage d'action qui consiste en certains cris cer-

tains gestes, mouvements instinctifs et qui varient
selon nos diverses sensations; mais le langage parlé,
» pour lequel il aurait fallu bien du temps et le travail
» de plusieurs générations. L'école théologique pré-
» tend au contraire que l'homme ne peut penser
» sans le langage, que la pensée suppose la parole,
» qu'aucune pensée n'a pu précéder la parole que
» toutes les familles de langues ont des radicaux com-
» muns qui tous supposent une langue primitive don-

» née à
t'homme,

que le langage n'a pu être inventé,
» ni par un homme qui n'aurait pu se faire obéir ni
» par plusieurs qui n'auraient pu s'entendre les uns
»

les

autres; que, par conséquent, le langage est d'ori-

» gine divine; que c'est un don surnaturel fait par Dieu
» à l'homme après sa création. »

» M. Bouillier examine et combat ces deux hypo-
thèses, et à leur place, il propose une solution qui
s'écarte autant de l'une que de l'autre école car il

pense que le langage n'est pas d'origine dmne au sens
de l'école théologique, et n'est pas d'origine humaineau
sens de l'école sensualiste. D'après lui, l'homme, dès le
commencement, a parlé parce qu'il était dans sa nature
de parler, parce qu'il était constitué, organisé pour
parler. Il se refuse à croire avec Condillac que l'or-
gane de la voix humaine n'a pu être plié que très-diffl-



cilement à l'articulation qu'au contraire, l'articulation
était sa fin naturelle, une loi de notre nature physio-
logique, et qu'il n'apas cu besoin d'une longue édu-
cation pour y être façonné. Le langage est donc bien

un produit de l'activité humaine, mais un produit na-
turel, un produit nécessaire et non un produit arbi-
traire, accidentel et de convention.

» M. Bouillier réfute ensuite l'argument fondamental
de l'école de M. de Bonald et de M. de Maistre ce
sophisme qui consiste à dire que le langage est néces-
saire à la pensée, que l'homme ne peut penser sans
la parole ou les signes de la parole comme si la pen-
séen'était pas indépendante de la parole et ne pouvait
se développer en nous par le simple rapport des sens
C'est ce me semble abuser étrangementdu principe
moral et religieux de l'intervention di\inc et en faire
une application bien étroite que de supposer Dieu
auteur de la parole et créateur immédiat d'une langue
primitive d'où découleraient toutes lcs autres langues.Sans

doute il en est l'auteur mais dans ce sens seu-
lement qu'il nous a donné un cœur pour sentir une
intelligence pour réfléchir et comparer et nn or-
gane pour articuler, pour traduire nos sensations et
nos pensées.

» Je regrette que M. Bouillicr ait passé sous silcnce
le nom de l'écrivain qui peut-être a étudié le plus pro-
fondément cette question. Je v eux parler d'une des
gloires de notre pajs et de l'ancienne académie de
Nimes, de Court de Gcbelin, l'auteur du Monde pri-
mitifanalysé et comparé avec le monde moderne. Cet
ouvrage, dont le cadre était immense et qui, malheu-
reusement, est resté inachevé, contient un volume
consacré tout entier au dc>cloppcmcnt de la question
dont se sont occupés Condillac et l'école théologique:
c'est YHisloire naturelle de la parole. Suivant Gcbelin,
la parole est née avec l'homme clic lui a été donnée
par la nature ainsi les règles qui en dirigent l'usage
ne sont point arbitraires ce ne sont que des modifica-
tions de principes immuables.

» LE bonheïr, ce je ne sais quoi indéfinissable qui



reste toujours le plus grand des problèmes et après
lequel nous courons tous par les mille routes différentes
de la sagesse et de la folie, de la tempéranee et de la
volupté, de la guerre et de la paix, du calme et de l'agi-
tation, de la dissipation et de l'avarice du plaisir et
même de la douleur; le bonheur a inspiré à M. Benoit
un petit poème qui sous le titre d'Epitre à un ami,
renferme des détails assez remarquableset des aperçus,
peu nouveaux à la vérité mais très-bien indiqués. Je
préférerais pour la forme et surtout pour le fond
cette œuvre au poème en plusieurs chants qu'Helvétius
composa sur le même sujet. L'illustre écrivain et fer-
mier-général du siècle dernier avait répandu dans son
essai poétique une philosophie douce et aimable, mais
un peu trop

épicurienne. À
quclle formule pourrait-on

s'arrêter pour définir le bonheur? Epicure le plaçait
dans la satisfaction de l'âme et dans l'éloignementde
la douleur; Aristote dans les opérations de l'àme fon-
dées sur une vertu parfaite Platon dans la vertu.
Shakspeare, dans un accès de misanthropie, tranche
cruellement la question en faisant dire à l'un de ses
personnages cette parole qui semble la négation du
désespoir « Le bonheur est de n'être pas. »

» Discourant à son tour sur cette immense question,
M. Benoit ne conclut pas et il a raison. Je crois
pourtant, Messieurs que vous entendrez avec quel-
que plaisir les vers qui terminent et résument son
poème

Fuir le bi uit et l'éclat le monde et ses entraves
De la fortune assez pour n'être point esclaves
Pas assez cependantpour payer des flatteurs
Un ami s'il se peut un verger et des fleurs
L'étude le travail une femme bien chère,
Des enfants élevés sous les yeux le leur mère
Dont l'esprit et le cœur à la vertu formés
Vous rendent en épis les par vous semés
Voilà mon vieil ami la source la plus pure
Du bonheur échappé des mains de la nature.
Ecartez loin de vous ces lèves enchantés
De bonheur éternel et de félicités,
Chimère que poursuit, présomptueuse et vaine,
Depuis quatre mille ans la pauvre espèce humainc.
Non, ce bonheur profond sans limite absolu,



Qu'autrefois j'enviais, que vous avez voulu,
Que sans doute l'Hébreu sous les pas de Moise

A cherche sous le nom de la terre promise;
Cet immense bonheur que tout homme a rêvé
II n'est point ici bas Dieu se l'est réservé.

« Les limites que je dois assigner à ce travail m'o-
bligent à passer rapidement sur les autres morceaux
qui complètent le premier volume et qui ont constam-
ment captivé mon intérêt. Je mentionnerai donc trois
mémoires sur les Scythes, les Sarmates, les Venèdes et
les Sla\es dus à la plume du savant professeur
M. Eiclihoff un discours d'ouverture par 51. de Poli-
nière, précédant un rapport de M. Grandperret sur
des médailles fondées par M. I'ulchiron en faveur
des chefs d'atelier et ouvriers les plus distingues par
leur bonne conduite et leur habileté un autre rapport
de M. Chcnavard sur des médailles fondées par M. le
prince Lebrun; une Relation d'un voyage en Grèce et
dans le Levant également par M. Clienavard; une
Promenade dans les Alpes par M. de Mouthcrot un
Eloge de 31. Devillas qui sut réunir en lui toutes les
qualités du négociant intègre du citoyen dévoué et du
littérateur aimable; un» Etude comparative sur les
Etals-Généraux de France el les Parlements d'Angle-
terre, morceau malheureusement incomplet à cause
d'une maladresse du brocheur qui a oublié les pre-
mières pages. Le volume est terminé par une notice de
M. Nolhac sur la hache sculptée au haut de plusieurs
monuments funèbres. Dans un précédent rapport sur
les mémoires de l'Académie de Dijon j'ai déjà eu
l'honneur de vous faire connaître les idées inspirées
par le même sujet à cet archéologue.

» Au commencementdu second volume, M. François
présente dans un style énergique et chaleureux
quelques considérations sur le démembrement de la
Pologne. Ce qui lit la ruine de ce malheureuxEtat, ce
fut de n'avoir été ni monarchie ni république, mais
une anarchie permanente. Le plus grand vice de sa
constitution était dans le liberum veto. Il suffisait, pour
rompre une diète, qu'un seul noble s'absentât ou pro-
férât le mot sacramentel veto l'assemblée se séparait,



coutume funeste qui égalant le pouvoir d'un seul au
pouvoir de tous est plus fatale à la liberté qu'elle
invoque (lue la tyrannie elle-même. Après avoir tracé
un tableau animé des divers dont la
Pologne fut la victime l'auteur se demande si elle a
été frappée au cœur, et, s'autorisant de plusieurs
exemplesfournis par l'histoire, il répond qu'elle revi-
vra.

Voici
la conclusion n'est-ellc pas plus spécieuse

que rationnelle?
« Ouvrons au hasard une carte du xe siècle, com-

» parons-la à l'Europe du \i\c, nous retrouvons les
» mêmes peuples à la même place leurs limites ont
» puce n'est plus le même fleuve, le même
» mont qui les borne, mais le peuple existe et dure

» pas un n'a disparu. Quelques-uns sont nés la Suisse,
» la Hollande la Prusse. l'as un qui manque, et seule
» la Pologne manquerait pour toujours Non car
» l'esprit de la Pologne vit toujours car le cœur de
» la Pologne bat toujours car la Pologne, qui n'avait
» certes démérité ni de l'histoire ni de la civilisation,
» ne peut pas avoir dit son dernier mot. Allez la na-
» tionalité polonaise est garantie par quelque chose
» de plus fort que nos traités inexécutés que nos
» vœux stériles que notre sympathie annuclle elle
» est garantie par la loi de l'histoire elle est
» garantie par la loi du christianisme gage assuré
» d'immortalité pour les peuples comme pour les in-

dividus elle est garantie par les lois de Dieu. »

» Dans te mémoire suivant M. Bouillier a entrepris
une tache vraiment trop facile c'est la réfutation de
l'hypothèse cartésienne des bêtes machines.Il me sem-
ble presque puéril de prendre au sérieux cette fan-
taisie, ou, si l'on aime mieux cette erreur d'un grand
génie. Descartes était-il bien de bonne foi, quand il
assimilait les animaux à de simples machines sou-
mises aux lois générales de la mécanique comme
celles qui sortent de la main des hommes, et qu'il
leur refusait tout sentiment, toute intelligence? La
Fontaine, dans deux charmantes fables l'une intitulée
Les deux lieds, le Renard el VOEvf, t'autre La Souris



et le Chat-Ifuant fait justice de cette étrange hypo-
thèse, et la vraie philosophie celle du bon sens
montre ici sa supériorité

» M. Bouillier résume avec bonheur et netteté l'o-
pinion de Lcibnitz à laquelle il se rattache. « L'àme

» de l'animal dit-il, est comme la notre une force

» indivisible et simple. Mais tout en étant de même
» nature que la nôtre, elle en diffère profondément
» par le degré et par la destinée. Les animaux les plus
» parfaits sentent, perçoivent, se souviennent, asso-
» cientdes idées; mais ils ne raisonnent pas ne ré-

» fléchissent pas ne généralisent pas et ne conçoivent

» ni l'infini ni l'absolu. Les âmes des hommes et celles
» des animaux différent, non par la nature mais par
» le degré. C'est ce degré qui constitue la différence

» entre l'immortalité qui nous est propre et l'immor-
» talité de l'àme de l'animal. En tant que simple,
» l'àme de l'animal est impérissable mais ce n'est
» pas à dire qu'elle soit

immortelle
comme l'àme hu-

» maine. L'àme de l'animal n'est pas douée de liberté
» morale; elle n'a pas encore pris, pour ainsi dire,
» possession d'clle-mème elle ne s'est pas élevée à
» la personnalité en conséquence si elle est immor-
» telle elle est immortelle sans le savoir. L'àme hu-

maine, au contraire survit au corps avec le senti-
» ment de sa personnalité. Elle est immortelle et sait
» qu'elle est immortelle. Enfin d'après les expres-
» sions mêmes de Lcibnitz lcs âmes des bètes n'ont
» qu'une immortalité métaphysique tandis que l'im-
» mortalité morale est réservée à l'àme humaine.»

» Les malheurs des poètes épiques ont inspiré à

M. Eichhoff quelques pages remplies d'élévation et de
mélancolie. Il établit avec raison que la poésie lyrique
et la poésie dramatique l'ode et le drame brillent or-
dinairement à des époques de repos prospère où le
souvenir des grandes luttes se prolonge, mais pour
donner plus de charmes à la paix. C'est ainsi que Pin-
dare et Sophocle ont traverse la courte période qui
sépara en Grèce la guerre médique des désastres de la
guerre civile que Térence parut à Rome après l'a-



baissement de Carthagc, Horace après la victoire d'Ac-
tium. C'est ainsi que, chez les modernes Pétrarque a
vu l'Italie pacifiée, Shakspearea célébré la gloire de
l'Angleterre; c'est ainsi que Corneille, Racine et Mo-
lière saluèrent dans Louis xi\, l'arbitre de l'Europe.

» Telle n'est pas la destinée des poètes épiques, qui
presque tous ont vécu au milieu de grandes catastro-
phes, ont senti l'impérieux besoin de s'élever par un
sublime essor au-dessus des terrestres misères et de
résumer dans leurs chants une vie d'épreuves, d'illu-
sions, de soupirs et de combats.

» L'auteur nous montre d'abord Homère qui a cé-
lébré dans l'Iliade le duel de l'Asie et de l'Europe, la
gloire passée de ces monarchiesgrecques dont seseux
durent voir le déclin, dont l'écroulement accabla sa
vieillesse réduite à l'abandon et à la cécité. Ensuite
vient Virgile à qui le malheur ne fut certes pas in-
connu lorsque dans une jeunesse inquiète, balloté çà
et là au vent des guerres civiles, tantôt il plaidait pour

un père dépouillé tantôt il défendait sa propre vie.
Plus tard c'est le Dante errant sans cesse de ville en
ville, de palais en palais, sans repos, sans patrie.
C'est Camoens, le chantre des Lusiadcs, mutilé par
la guerre, méconnu et banni jusqu'au fond de l'Orient,
et portant à travers les vagues en fureur ce manuscrit

.précieux dont il dote uupajss qui le repousse. C'est le
Tasse,victime de sa faiblesse, de son cœur, et ache-
tant la gloire au prix de sa liberté, de son repos et de

sa vie. C'est enfin Hilton l'orgueil de l'Angleterre, qui
s'associe à son tour à ces grands génies par une noble
communauté d'infortunes, échappe au souvenir des
dissensions de son pays par la méditation de la Bible
et la création du plus sublime des poèmes.

» De la poésie épique à la poésie dramatique la
transition est des plus naturelles et elle m'amène au
discours de M. Legeay sur V esprit moral de la tragé-
die antique. L'auteur, qui est professeur de littérature
ancienne, semble avoir trop cédé à l'impulsion de ses
études et dans son appréciation un peu sévère les
poètes modernes sont trop sacrifiés à ceux de l'anti-



quité! Et encore quels poètes! Corneille, Racine,
Voltaire! Pour ceux de la génération contemporaine,
à ses )eux, ils sont comme n'étant pas. Empressons-
nous d'ajouter que cette indifférence et cet oubli dédai-
gneux sont justifiés en grande partie. Qu'est devenue
en effet cette belle littérature dramatique, qui fut
jadis une des gloires de la France et qui aujourd'hui
tend presque à devenir sa honte! M. Legeay n'établit
donc un parallèle qu'entre les maitrcs de notre scène
classique et ceux du théâtre antique. A son point de
vue, l'amour est une espèce d'idole à laquelle nos
tragiques ont trop sacrifié. C'est le ressort ordinaire et
presque inévitable de toute action. Nous en trouvons
partout les peintures les plus séduisantes il en résulte
dans le slvle de nos œuvres dramatiques, même les
plus belles, quelque chose de mou et de voluptueux,
un ton efféminé que les anciens ne connaissaient pas.

Dans le drame antique au contraire tout est reli-
gieux, moral, instructif et surtout patriotique. Née
sous l'influence de la liberté, la tragédie est fille du
lyrisme et de la musc épique. Les tragiques parurent
après un assez long silencede mais ils trai-
tèrent les mêmes sujets et ils eurent le même but,
l'utile. Ils furent, les précepteurs du peuple et leurs
auditeurs furent attirés à leurs spectacles par la per-
suasion qu'ils y trouveraient de bons et utiles ensei-
gnements.

» Après avoir constaté cette différence entre les deux
théâtres, M. Legeay termine en exprimant le désir de
voir notre scène devenir àsontour une école de pa-
triotisme, de lumières et de vertus. Je concevrais peut-
être cet espoir si l'antipathie, ou du moins l'indiffé-
rence d'une société vicillie et blasée n'était assurée
par avance aux généreux efforts des poètes qui vou-
draient ramener dans lcs esprits le goùt du simple et
de l'utile le culte du juste et du beau.

» Aux premiers rangs de cette école d'écrivains si
rares qui professent le culte du beau,je placerais
M. Victor de La Prade poète et prosateur des plus
éminents et qui, dans une notice sur Ballauche consi-



déré dans sa vie et dans ses écrits se révèle à nous
d'une manière vraiment remarquable comme critique,
comme penseur et comme philosophe. Cette notice est
un chef-d'œuvre de style d'appréciation juste élevée
et profonde, d'aperçus ingénieux, de pensées fines et
délicates. Pour avoir pu nous révéler Ballanelic avec
tant de bonheur, pour nous initier si intimement aux
secrets de son génie il faut qu'il y ait entre M. de La
Prade et l'illustre auteur XJnligoHC une de ces affi-
nités mystérieuses qui relient entr'elles certainesâmes,
certaines intelligences, et perpétuent par une imisi-
ble filiation la chaîne des esprits d'élite.

» Cet homme dont il se plaît à nous raconter la vie
intellectuelle et morale, cette nature délicate et mala-
dive, ce tendre et mystique philosophe, M. de La Prade
nous le montre inclinant, dès son premier essor vers
les contrées réveuses où l'âme se recueille et s'écoute
elle-même, non point dans une égoïste contemplation
de ses propres

doulcurs,
mais avec une large sympa-

thie pour les épreuves et les souffrances universelles.
« Les rois de la pensée nous dit-il dont il fréquente
» avec le plus d'amour les royaumes lumineux, c'est
» tour à tour Virgile et Fénelon Racine et Sainte-Thé-
» rèse, Pascal et Rousseau, Euripide et Job; tous
» ceux qui ont eu des destinées humaines la ré\élation
» la plus mélancolique et en même temps la plus con-
» solante dans la tristesse. »

» Je n'essaierai pas de déduire devant \ous avec
M. de La Prade le système cosmogonique historique
et religieux de Ballanche tel qu'il ressort de l'ensem-
ble de ses ouvrages et surtout de son œuvre la plus
importante la Palingénésie sociale. Qu'il me suffise
de vous dire que la doctrine concilie l'idée de la trans-
mission nécessaire ^J'une mérité religieuse primitive
et l'idée du progrès de la société, l'idée d'un fait an-
térieur et divin, d'une action génératrice de Dieu et
d'une coopération de l'homme c'est l'humanité en
possession d'elle-même par le don de la liberté, qui
se relève graduellement de sa chute et parvient d'ex-
piations en expiations, de progrès en progrès jus-



qu'à la purification la plus complète et à la perfection
à laquelle Dieu l'a destinée.

» Dans l'esprit de l'illustre philosophe, ce règne à
venir d'un amour universel n'a aucune ressemblance
avec ces utopies de bonheur terrestre, dont se repaît
le matérialisme des sectes socialistes de notre époque.
L'épreuveet la douleur ne seront point abolies. Bal-
lanche ne promet ici bas la félicité ni à la société, ni
aux individus. L'homme n'a pas été mis en ce monde
pour être heureux mais pour ètre grand. Ainsi vous
voyez que l'idée chrétienne est le point fixe autour du-
quel gravitent toutes les doctrines de fauteur de la
Palingcnésie seulement, ajoute M. de La Prade, il
garda vis-à-vis des traditions cette respectueuse indé-
pendance d'une raison qui n'a jamais le droit de s'ab-
diquer parce qu'elle vient de Dieu plus directement. Il
est de ces hardiesse que se permettait la foi robuste
des grands docteurs et qui encourent aujourd'hui l'a-
nathème. Mais gràce à sa forme inoflensive aux pro-
fondeurs qui le voilaient, il échappa aux emporte-
ments de ces croyants modernes dont l'orthodoxie est
d'autant plus timorée qu'elle n'est souvent qu'un
scepticisme, se faisant illusion à lui-même et qu'elle

a besoin, pour être bien sure de ses croyances, de se
transformer en parti.

» Descendons de ces hauteurs métaphysiques, quit-
tons Ballanche et M. de LaPradc,et revenons sur la
terre avec MM. Bouillier et Bonnardct, deux esprits
très-nets et très-justes auteurs de deux mémoires
auxquels les circonstancesactuelles prêtent un v éritable
intérêt. Dans le premier de ces travaux, M. Bouillier
traite du rapport de la liberté et de la propriété ré-
futant avec t'invincible logique du sens commun les
sophismes de nos

modernes réformateurs et surtout
les doctrines absurdes qui se produisirent au Luxem-
bourg il démontre que le droit de la propriété indi-
viduelle est enté sur le droit de la liberté individuelle,
que cette dernière serait détruite pour t'homme, avec
la faculté de produire à son gré et de disposer des
produits de son travail, et qu'avec la liberté indi-



viduelle périrait la garantie essentielle de tous tes
droits sans exception. Si donc l'Etat se transformait en
propriétaire unique, ce serait la pire de toutes les
tyrannies et la plus avilissante; c'est lui qui règlerait
la tache, le repos les plaisirs, les repas, l'emploi de
chaque heure de la nuit et dujour de chaque citoyen.
Chacun de nous ne serait qu'un automate dont l'Etat
ferait mouvoir tous les ressorts, et au nom de la li-
berté nos socialistes nous imposeraient le plus dur
esclavage.

» Le second travail est un rapport présente par
M. Bonnardct, sur l'éloge mis au concours de Benja-
min Dclessert. On se repose avec bonheur dans la
contemplation du souvenir sacré de l'homme de bien
par excellence, du chrétien sincère et éclairé, de l'im-
mortel fondateur des caisses d'épargne. A propos de
cette grande figure si vénérable et si glorieuse à la
fois, M. Bonnardet se livre à des digressions tantôt
graves, tantôt piquantes sur l'état de la société mo-
derne, et j'avouerai qu'il n'en présente pas un tableau
attrayant.Il faudrait, pour qu'il en fut autrement,
avoir l'esprit singulièrement disposé aux fictions poé-
tiques. Sa conclusion n'est pourtant pas désespérée
car il part de cette com iction que l'immense majorité
de la nation n'est qu'abusée et que c'est l'infime mi-
norité qui est mauvaise, et comme il place le mal
non dans les hommes mais dans les institutions, il
croit qu'en relevant et en fortifiant ces dernières, le
mal prévaudra sur le bien la vérité triomphera de
l'erreur.

» Un discours de réception, dans lequel M. Eichhoff
a pris pour sujet les progrès de la civilisation semble
ètre le développement de cette espérance. Dans un
majestueux tableau qui embrasse à la fois les nations
et les âges l'auteur nous montre la civilisation gran-
dissant et multipliant de plus en plus sa lumière et ses
bienfaits. En ce qui regarde notre chère et glorieuse
patrie, qui fut si grande, mais qui a déjà tant vécu,
devons-nous croire à l'avenir radieux que M. Eichhoff
lui prédit encore?Nous le voudrions tous;mais ne



savons-nouspas que ce qui fut le progrès devient plus
tard la décadence, et qu'il est dans la destinée des
peuples comme dans celle des individus de grandir,
de s'affaisser et de mourir

» Me voici, Messieurs, au terme de ce rapport un
peu long, trop long peut-ètre, car je crains d'être
sorti des limites ordinaires. Je ne citerai donc que pour
les mentionner a\cc l'éloge le mieux mérité, les trois
mémoires qui terminent ces volumes le premier est
intitulé Unité de l'esprit et de la langue dans l'hu-
manilé, par M. Lortet; le second est un rapport de
M. Théodore Grandperret, sur l'éloge de Chàtcau-
briand, mis au concours par l'Académie de Lj on le
troisième est un discours de Il. Saint-Clair Duport,
sur l'histoire des métaux précieux.

» On est heureux Messieurs, d'accomplir une tâ-
che pareille à celle que vous avez bien voulu me con-
fier, quand il s'agit d'un recueil aussi important et
aussi varié que celui dont j'ai essayé de vous rendre
compte. Questions littéraires, questions philosophi-
ques, questions politiques et sociales, l'Académie de
Ljon dans sa section des lettres traite de tout et dé-
veloppe les sujets lcs plus profonds et les plus déli-
cats avec une sépériorité véritable. Ses doctrines sont
celles de la sagesse du bon goût et de la raison et
l'on aime à se dire que dans la seconde ville de France,
près de ce volcan où bouillonnent tant de passions mau-
vaises, d'idées incendiaires, se trouve comme dans un
foyer lumineux une réunion calme et sereine d'es-
prits élevés et austères, membres de cette famille
élue que la Providence a marquée peut-être pour di-
riger ctsauxcrla civilisation.»

M. Colson annonce à l'Académie qu'il croit avoir
remarqué un tumulus près duvillage de Générac. Il
pense qu'il ne serait pas sans intérêt de faire sinon des
fouilles dispendieuses du moins une étude un peu at-
tentive et suivie de ce monument. Est-il un de ceux
qui servaient de tombeaux ? était-il dédié à Mercure
ou marquait-il une division territoriale comme cer-



tains monticules factices de taSaintonge et de la Tour-
raine ? S'il faut admettre avec quelques crudits que la
dimension de l'entassement des terres est en raison di-
recte de l'importance des hommes et des événements
dont ou voûtait perpétuer le souvenir, le tertre de Gé-
nérac mérite par son étendue d'être l'objet de quelques
recherches. M. le président Duraut et M- Pelet, pre-~
nant tour il tour la parole rappellent les tentatives
d'exploration qui ont été infructueusement faites au-
tour et au pied du Puy-Coucou qui est réeitement un
tumulus. Rien de précis n'ayant encore étépuhiié et
l'intérêt qui s'attache aux recherches archéologiques
étant de jour en jour plus généra!, dans le Gard sur-
tout qui n'a presque pas de monuments de ce genre
l'Académie prie M. Colson de porter là le zèle actif et
la science si sure qui le distinguent.

M. Liotard communique à l'Académie une lettre de
M. Benjamin Valz, qui donne de nouvcitcs explications
sur la lunette réciproque qu'il a imaginée pour sup-
pléer au retournement des lunettes fixes employées
dans les observations astronomiques, et prévenir les
incertitudes occasionnées par la différence de tem-
pérature des deux extrémités de la huile d'air des
niveaux que peut produire la simple approche de i'ob-
servatcur. A ces avantages s'en joignent d'autres;
indépendammentde son application aux lunettes méri-
diennes, aux cercles muraux et aux coHimateurs uot-
tants, il pourrait devenir une bonne huncttezenithate,
aider à trouver l'erreur d'excentricité dans les divisions
des cercles et même à l'éviter dans le tracé.

M. Liotard donne ensuite des détails sur une lunette
de très-forte dimension, que M. Vatz vient de faire
établir à t'obser~atoire de Marseiife. H a fait travailler
tui-méme l'objectif dont le diamètre est de 41 centi-
mètres. De très-grandes dimcuttés se présentaient soit
pour exécuter le travail de l'objectif, soit pour mon-
ter la ttmette et disposer l'appareil qui sert à [a ma-
nœuvrer. Elles ont été surmontées grâces à toutes les
ressources que notre savant confrère a trouvées en lui



même et à ses efforts aussi ingénieux que persé\é-
rants.

Le même membre annonce à l'Académie qu'd ré-
pétera bientôt dans lelocal dont le choix ('occupe en-
core, la belle expérience de M. Foucault pour dé-
montrer physiquement le mouvement de rotation de
la terre au mo~cn du pendule.

Déjà de nombreuses analogies, des inductions
frappantes concouraient à faire admettre la réalité de
ce mouvement, et même on en a\ait une preuve di-
recte dans la déviation sensible qu'éprouvent dans
leur chute libre les corps qui partent d'une grande
hauteur. !t était néanmoins désirable de trouver une
nouvelle démonstration expérimentale plus apparente
dans les effets observés et plus facile dans les effets
à reproduire. C'est là précisément la double condition
qui se présente dans celle qui a été découverte par
M. Foueautt.

M. Liotard, en attendant de répéter en grand l'ex-
périence du jeune et savant physicien de la capitale,
présente à l'Académie un petit appareil propre à mon-
trer que le mouvement de rotation des points de sus-
pension d'un pendule ne déplace nullement le plan
des oscillations de ce pendule. L'appareil consiste en
une lame de bois,~ers l'extrémité de laquelle une
tige est implantée à frottement et peut tourner à t'aide
d'une manivelle. Un petit pendule est suspendu à
l'extrémité de cette tige. Lorsque l'appareil est dressé
et que le pendule est mis en mouvement, si on fait
tourner la tige qui soutient ce pendule on voit que
les oscillations ne cessent pas de se produire dans le
même plan. C'est là t'expérieucc qui a été mise par
M. Liotard sous les yeux de l'Académie; qui réalise
cette qui aurait lieu, si on faisait osciller un pendule
à l'un des pôles terrestres et qui peut être considérée
comme propre à servir de préliminaire à celle de
M. Foucault.

M. Teulon lit un acte duFaMtoHtt'mofttmenos,c'est-à-
dire de l'homme qui se punit lui-même. Si cette pièce



n'offre pas plus que les cinq autres comédies qui nous
restent de Térence, les qualités qui brillent dans no-
tre Molière la verve comique et Futilité de la leçon
on rencontre du moins, dans ce premier acte, avec une
empreinte de douce mélancolie, une exposition sim-
ple et vraie, une peinture saisissante de ce père, qui,
au désespoir du départ de son fils, s'est retiré à la
campagne et se condamne aux plus rudes travaux.
Une versification nette et ferme, une expression na-
turelle et toujours du goût le plus pur ont fait hau-
tement apprécier à t'Académie le nouvel essai du tra-
ducteur.

Séances des 26 t!f)'t7 et 10 mai 1851.

M. le secrétaire donne communication de la corres-
pondance et dépose un manuscrit et un imprimé offert
en hommage par M. Victor Jubien.

M. Alph. Dumas lit les observations suivantes sur
un avis récemment publié par la société de Boulogne-
sur-Mer, relativement à la maladie des pommes de
terre.

« Messieurs

» Une note relative à la maladie des pommes de
terre, et envoyée à l'Académie du Gard par la société
académique de Boulogne-sur-Mer, a pour objet de dé-
montrer que l'unique cause du mal réside dans l'in-
complète maturité soit du tubercule planté, soit du tu-
bercule récolté.

» Or, selon ['auteur de la note M. Lcroy-Mabitie
)e moyen d'ester i'in\asion de )a maladie consisterait:
fa à ne planter que vers la fin de l'automne, afin de ne
récolter qu'au commencement de !'automne de l'année



suivante 2° à n'employer pour semences que des tu-
bercules pro~enus non d'une plantation faite au prin-
temps de la même année,mais d'une plantation faite
dans l'automne dct'année précédente.

» De cette manière, dit le cultivateur de Bou)ogne,
les p)ants sortis d'un germe vigoureux et par consé-
quent vigoureux eux-mêmes,ne sont point atteints de
la maladie durant leur végétation et le tubercule ré-
colté demeure également à l'abri du fléau; car, se trou-
vant plein de santé et de force tant par fait de son
origine que par celui de la pleine maturité qu'i) a pu
acquérir dans ncufadix mois de \ievëgeta!e,i)n'aa
pas à redouter le champignon destructeur auquel les
savants attribuent le principe du mal, et quin'attaque,
d'après M. Lcroy, que les indiv idus faibles et maladifs.

» Ainsi, sans contester l'existence du champignon
nommcparuos savants naturalistes 6of/t)'yt~fc[M,
et d'accord a~ec eux sur les ravages qui se manifestent
à sa suite, M. Leroy ne se sépare de leur opinion qu'en
cepoint: c'cstque le hothr~tis ne )ui parait pas être
la cause première mais seulement l'effet du ma) en
d'autres termes, le champignon ne prend naissance et
ne se de~e)oppeqne sur un tubercule chétif et mal
constitue. Quant au principe même de la maladie
M.Leroy ne peut t'apercevoir que dans )'m'-umsante
maturité dn végétal semé et du produit récolté; donc
)e remède consiste a ne confier à la terre qu'une se-
mcncc parfaite, ct à donucr à la plantc le temps né-
ccssaire pour qu'cUc obtienne une p)eine maturité.

» M. Leroy invoque sou expérience a l'appui (le sa
doctrine, «raconte qu'un champ de pommes de terre,
dont les phnts prov enaient de tubercules mûris et
réeo[tésse]on sou S) sterne et ensemences en novem-
bre et décembre, se trouvait en p)cincvégétation au
mois de jui))ctde)'aunéc suivante,quand se déclara
la maladie dans le pays. M. Leroy n'arracha ses pom-
mes de terres qu'au 1"'octobre,et sur plus de trois
mille tubercules,iin'cutrouvaqu'une vingtaine d'at-
taqués;tous Ics autres étaient fort sains et se conser-



vèrent excellents. Et cependant on ne pourrait pas dire
qu'ils eussent été préservés parce qu'ils avaient été
tirés de terre avant le momentde l'invasion du bothry-
tis infestans, puisqu'ils étaient en pleine végétation
quand le ctMmpignon manifesta sa présence,et qu'ils
demeurèrent encore en terre pendant deux mois et
demi après son apparition. Si ces pommes de terre
avaient échappé au sort des antres c'est qu'ellessor-
taient de bonne race et que, semées au temps voulu
parla nature, elles avaient accompli l'entière période
de leur végétation.

» Tout ce que dit là M.Leroy serait parfait si de
plus, il avait bien voulu exposer les moyens par lesquels
il est possible de soustraire aux ge)ées de l'hiver et du

printemps les pommes de terre plantées en novem-
bre, décembre et janvier. Dans notre pays situé dans
une lattitude bien plus méridionale que celle de Bou-
tognc-sur-tfer on ne plante jamais les pommes de
terre avant la fin de février et aucun de nos cultiva-
tenrs ne mettrait en doute que le tubercute ne fùt gelé
en hiver, ou du moins sa tige au printemps dans le
cas de la plantation à la fin de l'automne. Sans la diffi-
cutté capitale de sauver de la gelée la pomme de terre
plantée à cette époque il est bien certain qu'ainsi que
tout autre produit, elle acquerrait, par une plus longue
végétation, un degré plus parfait de développement
et l'on pourrait citer en preuve l'exemple des céréales
et des avoines, qui, semées en automne, donnent tou-
jours un grain bien supérieur, en qualité, poids et cou-
leur, à celles qui n'ont été ensemencées qu'au prin-
temps de l'année même où elles sont récoltées. Diffé-
rence qui résulte évidemment de la trop grande hâte
avec laquelle se sont accomplies toutes les circonstan-
ces de l'existence végétate de ces dernières. Le temps,
qui partent a sa valeur montre ici qu'il ne veut pas
perdre ses droits, et qu'en agriculture il permet rare-
ment de réussir à qui a la prétention de courir aussi
vite qu'en chemin de fer.

» Concluons qu'il serait du plus haut intérêt, et



surtout pour les parties de l'Europe où la pomme de
terre forme la base de l'alimentation publique qu'on
pût parvenir à en éloigner la maladie qui est ~cnue la
menacer, et cela en s'attachant au mode de culture re-
commandé par M. Leroy-Mabitte et qui serait partout
d'une bien simple et facile application sans le danger
de ['hivernage en terre du tubercule. »

Après la lecture de ces observations et une courte
discussion sur les moyens d'améliorer ta pomme de
terre et surtout d'arrêter la dégradation qu'on remar-
que depuis plusieurs années, M. Ptagniot fait coniiaitre

que M. Dumas, de t'Institnt, vient d'appeler l'attention
de l'Académie des sciences sur un autre tubercu)e ce-
lui dusouchet comestible, qui, d'après )'anat\se qui en
a été faite par un chimiste de Madrid, se trouve riche
à la fois en liuile douce en sucre et en fécule (1) et
dont la consommation dans la capitale de l'Espagne s'est
èievée cette année à p)usicurs quintaux, qui ont été
employés à faire de i'orgeat. M. Piagnio) pense que
notre département pourrait retirer avantage de la cul-
ture en grand de ce tuhercule, qui s'accommode du cli-
mat des bords de la Méditerranée et qu'il convient de
faire appet à ce sujet aux agronomes du pays.

M. )e capitaine Colson lit, sur le culte des Proxumi,
le mémoire suivant

« Messieurs,
;) Les monuments qui rappellent le culte des

7't'o.c)t)M! sont en très-petit nombre ils ont tous été

(1) D'après l'analyse de M.Luna,ce tubercule renferme:Mte. 28, 06fécule. 9!),.
Sncrede canne.i4,07Abomine. 0, 87Cellulosc. «,0l
Eau 7,<0
Gomme,matterecotor~nte.se~etperte. 6, 89

!t)00f)



découverts dans le midi de la France et plusieurs de
ceux qui sont parvenus jusqu'à nous ont été exhumés
du sol antique de la ville de Nimes. A ce dernier ti-
tre surtout, les recherches dont je vais avoirl'honneur
d'entretenir l'Académie lui inspireront peut-être quel-
queintérêt.

» Spon est le plus ancien auteur qui fasse mention
des.PnM'Mtm. Dans son Traité sur les dieux inconnus,
publié en 1676 (1), il inséra,'sur la foi d'un manuscrit
du savant Pcyresc, les deux inscriptions suivantes,
trouvées à Vaison

pRoxsvms

POTITA C. COD

ON! F. V. S. L. M.

~'t'O.CSMMtS .fOfi'ift, Ça! Codoni filia, !)0<!<m 90<t't't
<t'6e?'ct Hie~tc.

Aux Proxumi, Potita fille de Caius Codonus a li-
brement accompli son vceu.

pRoxvms

SEtECA. SECVKDf

ML

.Pfo.Mmis Seneca tfecMKa't ~h'et ou /Mt!M. – Aux
Proxumi, Seneca, fille ou fils de Secundus.

» La première de ces inscriptions est conservée au
Musée d'Avignon, la seconde est perdue depuis long-
temps.

» En 1717, les bénédictins Dom Martenne et Du-
rand (2) en indiquèrent une troisième à Uzès mais

()) ~pott. – I~aotorum atque obscurorumquorumd. Deorum arse~
etc. Lugduni ~676 m-'t2, p. – M~cc)). crud. antiq. etc.Lug-
dmi,t685,m-f",p.!)6.

(S) Voyage littétairc de dem bénédictins. f!t7, tom. < p. 302.



Lancelot (1), qui t'a donnée plus exactement, la place
au village de Barron, dans la maison du Prieur.

PMXi

MIS

LEDAE

~'ro.fimt's /.et<a;. Aux Proximi de Léda.

x J'ignore ce qu'elle est devenue.
M

En 1736 on en découvrit une autre à Avignon.
Conservée parles soins du marquis de Caumont, qui
la communiqua à Bimard de la Bastie, cette inscription
passa ensuite de la collection du docteur Calvet dans
celle du comte de Caylus (2) elle est actuellement au
Musée de Lyon.

PROXS

YMtS

TURTY

a /o.f<!M!n!s ?~f<MHtH ou 7'ef<uHa ou, suivant )a
formule précédente ~'ojsumM ?<'<'<[(«< ou 7er<MHœ.
Aux Proxumi, Tertutius ou Tertuita, ou bien aux
Prox umi de Tertullus ou de Tertulla.

"A Mimes, dans les déblais occasionnés par les tra-
vaux du nouveau cours de la Fontaine on trouva la
suivante

FATEMM

CARI F. PROX

V< S. L. M.

Paterna, Cari ~<i<t, 7~-o:rMtK:'s Mtttm so<o<< libera
mMtfe. Aux Proxumi, Paterna fille de Carus a
librement accompli son vœu.

(1) Voyage dans tes provinces méridionales de la France inséré
dans le tom. vu de l'Académie des inscriptions et beltes-tenres
1733, in-4'.

(2) De Ca~ – recueil d'antiquitést toco. Yu, euppten].. p 255
tt p). mm, n. t-t f



Elle fut achetée par M. Fléchier de St-Julien, qui
~~M~MMq~~Mk~~dMSMnM~~t~~
donna plus tard Seguier.Eiie est conservée à la
Maison-Carrée.

') A son retour d'fta)ie, Séguier en acquit deux au-
tres trouvées aNimcs pendant son absence. Il en fit
le sujet d'une dissertation qu'il adressa a t'Académie
de Dijon, dont il était membre, et qui fut imprimée
dans !el"~otume de cette Académie.

pnoxvMls svls
CORXËL~CVPtTA

Ases Proxumi,CorneHaCupita.

PKOXVMis

!hrORC[\Ss
nvErfALrs

Y.S-L.M-
Aux Proxumi, Marcus PorciusJuvenalis a librement

accompli son vœu.
o Le premier de ces deux autels votifs est au Musée

de Nimes; le second publié de nouveau, mais d'une
manière incomplète, par Baumes et Vinccns indiqué
par eux chez M. Boudon ainé a été vu à la biMiothè-
que de la ville par Millin qui le donne inexactement,
dans )e ;V volume de son Voyage. H est aujourd'hui
perdu.

» Un autel semblable fut trouvé à Nimes en 1780
dans un ancien puits, «derrière la tète du cours de la
Fontaine »; il est au Musée.

PROXVMtS

CRATVS

CELERIS F.
T.S.L.M.

~fO.tMHKS Gt'aiMS Celeris /i<i'tfS l'OtKM solvit
libera mente.

Aux Proxumi, Gratus, fils de Celer, a librement ac-
eomp)i son vceu.



"Un autre est figuré dans le recueil des inscrip-
tions d'Arles, joint à t'Abrégé chronologique de la Lau-
zière il est perdu.

AïtLtAPRtMA

PROXSV~ts

S\tS
Alilia Prima, /~roj'sumM suis.- Atilia Prima à ses

Proxumi.

»Enfin le dixième et dernier, trouvé en t808 sous
les murs de Beaucaire dans les déblais du canal a
été publié dans les Mémoires de l'Académie du Gard.
!t est au Musée de ~imes.

PROXV))

A~!C[A

NOTATA

Y.S.L.M.
~'o.t'Mmi's ~tu'Cift ~o<(t<n foftt)~ solvit libera mente.

Aux Proxumi Anicia Notata a librement accompli
son vœu.

» Voilà tous tes monuments connus concernant les
Proxumi.

» En examinant attentivement les inscriptions du
Mnséc deNimes,nouscn avons découvert, M. Germer-
Durand et moi, deux nouvelles en t'i)onncur de ces di-
vinités. Une troisième a été trouvée animes, en 1846;
enfin, M. de Btégier a bien voulu me communiquer des
renseignements précis sur une autre du même genre,
trouvéeàYaison,enl848,danstes ruines d'une viiia
gallo-romaine. Le nombre de ces curieux monuments
est donc augmenté de quatre et porté de dix à qua-
torze.

Stimulé par ces découvertes inespérées j'ai re-
cueilli tout ce qui a été pubiié sur les Proxumi. Au-
cunedesattributionsproposées par les auteurs ue
m'ayant pleinement satisfait, j'ai cherché dans l'étude



des monuments eux-mêmes des renseignementsplus
positifs. Je viens soumettre à vos [umieres le résultat
de ces recherches.

» Je commence par l'examen des quatre monu-
ments nouveaux.

))1° La Topographie de Nimes nous apprend (1) que
le petit autel votif conserve au Musée, et désigné dans
le Mtatognc sous le numéro 66, a été trouvé dans cette
ville en 1772. Jusqu'en 1808, il est resté engage dans
un mur de la maison Auxéby près du Palais. I] est
décrit dans la Notice des travaux de !'Académie du
Gard pendant cette même année 1808. M. Trélis le
iit

fM
BtTVHA

Y.S.L.M.
» Et t'interprète Pro Ft'<uA< Pour La santé

~e~itMca.
Cette lecture et cette explication, adoptées jusqu'à

présent sans contradiction, me paraissent contraires au
style lapidaire des Gatio-Komains, en ce que ni la divi-
nité, objet du vœu, ni le personnage qui est dit l'avoir
accompli ne seraient mentionnés dans l'inscription.
Les autels consacrés par la piété des anciens n'ont
parfois, pour toute légende, qne le nom de la divinité,
mis au datif; lorsqu'ils sont auépigraphes,)cs attri-
buts scuiptéssurlafacc principale la font aisément
connaitre mais je ne crois pas que, parmi les monu-
ments érigés cil exécution d'un \'tcu formellement
exprimé dans t'inscription, il en existe un seul pré-
sentant la double omission que je viens de signaler.

» Cette observation suffirait pour jnstiCcr mes dou-
tes sur la lecture et l'interprétation de M. Trélis. Ce
qui suit vous les fera partager.

» La première ligne de l'inscription gravée, sur la
corniche, n'est pas composée de trois lettres, mais de

(i) BoMHtM et y<7tce!K, Topogr. de Nimes.



quatre on y voit rnox et non Mo, bien qu'une cassure
existe à la quatrième lettre. L'inscription est donc

MM
BtTVtA

V.S.L.M.
» Elle se lit naturellement
!) /')'o.Mnm Ft<s t)o<!(Mt so<t)i'< <;tera <ne)!<e. –

~!<M/;a H<t'<))'e))!f)t< accompli son t'cpMttxj' /'ro~!OMt
ce qui est tout-à-fait conforme aux inscriptions con-
nues que j'ai citées plus haut.

» jBttttht doit être un nom celtique. Je trouve dans
Gruter Bitus, 7~</iMs, Fi«i<s Fctxs ~;<M<HS, Bi-
<tO<!M, ~f<!f(M, ~e<t(C!'MS, .BeftM ~efM<<H ~ff!«<

» Trois tètes de femme, vues de face, occupent la
partie principale de l'autel. Elles représentent, sans
doute, les divinités auxquelles il était consacré.

» 2° J'ignore en quel lieu a été trouvé un autre petit
autel du Musée, indique sous le n° 169 du catalogue
mais il est probable que c'est àNimcs. Je lis

PROX

vms
QVIN

TINA

ET VE

T C'est évidemment une inscription dédiée à nos
Proxumi. Les mots ET vE sont gravés au bas, en ca-
ractères plus petits. Quintina n'aura peut-être pas eu
d'abord )'intention de les y faire graver ou bien l'ou-
vrier aura mal calculé l'espacement des tignes et la
grandeur des lettres. Quoi qu'il en soit, ces lettres in-
diquent, je pense, une autre divinité à laquelle Quin-
tina se recommandait, /"es<a ou ~e;ttM, par exemple.
On pourrait y voir aussi le nom d'une parente ou
d'une amie (~uWa?) qui aurait participé à l'érec-
tion de ce petit monument.

» Des deux monuments qui me restent à faire con-



naitre, le premier, trouvé à Nimes en 1846, près des
moutins-à-vent, appartient à M. L. de Bérard fils, qui
a l'intention d'en faire don au Musée. C'est le plus petit
des autels de ce genre. La partie inférieure manque
mais l'inscription est entière. On y lit

HOSCiLA

SOUMARK)~ (1)

HUAlA

PEOXSVN (2)

V. S. L. M.
') /f<MC!7a ~O/i'HMfiOMM /)<<? jPt'OXSMMttS t)0<MM

solvit libera me)Kf.
t lloscila, fille de Solimarion a librement accom-

pli son vœu aux ~o~'t'MHt!
)) FMCt<<: me parait être un nom cettifjuc de même

radical que OAC'()esOsques), bien plutôt qu'une altéra-
tion du latin Hostila pour Fo~<<7!a. La lecture Solima-
~'OM est certaine; on connait enenettyo/tnMfus ~o/
KMWac'a', nomsceitiqueslatinisés qui rappettent,comme
~'o<)Hafi'oM, la déesse ~o~HM ou iSo/t'MMt'a, dont le
culte était fort en honneur chez certains peuples des
Gaules et principalement chez les ZeMe: anciens ha-
bitants 'de la Lorraine. Les radicaux Sol et JMs?' de tous
ces noms indiqueraientpeut-être les fonctions de cette
déesse topique. Je sais, Messieurs combien il faut
être en garde contre les êt~motogies mais lorsqu'elles
ne sont point forcées, on peut, je crois les accepter.
Sol doit être le même que le so<, sel, sut, des langues
cettiques ou nées du celtique il signifie soleil. Dans

toutes ces langues aussi ma' mafch Mta)~, signifie
e/te))(!<. ~o~ntara (probablement c/ternt fht soleil),
serait alors une divinité présidant au cours de cet as-
tre, et par conséquent a t'annécsotairc.

Quoi qu'il en soit de cette ét~mologie à laquelle je
n'attache pas plus d'importance qu'elle n'en mérite

(1) ~da.-r, 1, M, A, trois lettres liee.
{'!) v, M, lettres liées.



Solima, ~o<<m<f)'«, sont certainement des appellations
plus anciennes que ~o<t)Ma''Mct!, ~o<<"tart0)t, Solima-
n'acoMe!, qui en sont évidemment dérivées.

» Le second monument n'est pas un simple autel

comme tous les autres c'est un fronton triangu-
laire, d'environ 84 centimètres de base sur 40 de
hauteur qui sans doute était placé au-dessus d'un
~oeeHKm domestique ou laraire. L'inscriptionne sau-
rait être l'objet d'aucun doute elle est gravée en ca-
ractères parfaitement lisibles bien que leur forme
n'annonce pas la belle époque de l'art.

.ffo.rumM suis Lucccius ~M~ciM t'otMM solvit.
A ses proxumi, Lucceius Fuscus a librement accompli
son vœu.

» Ce curieux monument, dontje dois la connaissance
aux bienveillantes communications de M. de Blégier a
été trouvé, en 1818, avec d'autres objets antiques, au
quartier de Barhanot, territoire de Vaison (Vaucluse),
situé au sud et il deux ki!omctres de la ville sur l'em-
placement d'une ancienne villa gallo-romainc. I! ap-
partient à M. Bertrand de Montfort, propriétaire du
domaine de Barhanot.

» Le tableau suivantcomprend, dans ses diverses co-
lonnes tes principales indications que fournissent les
monuments dédiés aux Vro~ttH!: il permet de les



rapprocher, de les comparer et d'en saisir l'ensemble
d'un seul coup d'neit.

INSCRIPTIONS DES MONUMENTS fNMCAriON DM LïEcx
orvograPne Ne~s ueRn°nde')'ap~)E.~nd<"iper~ea~ii

omisontouilaaom
aes dmnmés. les ont consacras. v ena trouva. nctuelIem.~t

Ï". – AUTELS VOTIFS.

PROX.SYMIS POTITA C. COD V. S. L.1\I. Vaison. au efusée
01'lJ.F. d'Avjg.

PROXVIdIS saxRCA. SECVi'iDI" s
Id. perdu.

FIL

pttOXt LEDtE Uzea. perdu
f's

5 jnoxs TIIRTV Atignon.auMusée
S

~M!s deLyon.
pRûx pATURNA V.S.I..MKimes.auMus~e

'g CARI.e. deNimes
~FROX~MfsSvIsCoRNEHA.CVpiTA Id. M.
S pROXYMis M.roMtvs V.S.T..M. UL perdu.

mvenals
ë pn.oxvMts GRATIS K.s.L.M. Id. auMusec

CELERfs-r. deNimes
PRo1ts\luh uIL[¿, enlmA 1) Arles. perdu.

sms
p&oxvM ANtCtA v.s.t.tt.Bca'jLca)re.auMusce

NOTATA de Nimes

Ï'.tt.O.X BiTVKA Y.S.L.M. Nimes. td.

PROX QY)NHNA Id. Id.
vmts

ETYE
S PROXSYM HOSC'LA Y.B.L.M.m. Id. cbezM.

sonMAR]ON deMrardd
S. tnnA àNimes.

a\ – FROXTOK DE SACELLTJM.

à Nim s.

§ ChezM.
s;¡; Bertrandd

pROx\M.s~tSL~ccEiYS.?vscvs v.s. Vai&on.dcMont-PROXVAI.
S"l~ Lvccstvs. TVSCl'S v. s. Vaisan. de 6loot-t-

fort, à
Vaison.



» Les monuments consacrés aux .Pro.rxnt! ont été
trouves à Vaison Avignon Uzès Ar)es, Beaucaire
et Nimes c'est-à-dire dans l'étendue du territoire des
Voconces des Cavares des Satiens et (les Volces Aré-
comiques. Les recuei)sépigraphiqucs,quelque étendus
qu'ils soient, n'en indiquant point aillcurs on pour-
rait croire, au premier aperçu que le culte de ces
divinités était cantonné sur les deux rives du Rhône
dans un rayon de quelques lieues.

» Leurs petites dimensions leurs formes la gros-
sièreté de leur exécution, leurs inscriptions tout
semble indiquer un culte domestique le seul monu-
ment qui ne soit pas nn autel votif, le fronton de
sacellum trouvé à Vaison corrobore ce sentiment.

»L'appellation des divinités est écrite pnox,pnoxvM,
FKOxsvM pnoxvtns pnoxsvMis (1), forme ancienne du
mot ~'t'OJ;!H!

» Cette orthographe constante' me parait être un
archaisme consacré par la religion. Le seul autel
d'Uzès ferait exception à cette règle mais il est perdu
depuis plus de cent ans et d'ailleurs, à l'époque où il

a été observé on n'était pas aussi exact que de nos
jours sur la lecture des inscriptions. Aussi je pense
que cet autel portait pnoxvMis et non pRoxms, comme
t'écrivirent les Bénédictins et Lancetot. Je suis d'au-
tant plus disposé à le croire que des erreurs de ce
genre sont fréquentes dans les recueils épigraphiques
du xv!H<' siècle et qu'en 1850 le catalogue du mu-
sée de Nimes, parvenu à sa quatrième édition pré-
sente encore deux fois la même faute de typographie
dans la copie des inscriptions dédiées a nos ~t'o.fto'tM.
(~o;)' le catal. du musée p. 44 n° 56 et p. 53

n° 96, ou le mot pnoxv~s des autels de Cornelia Cu-
pita et de Gratus est écrit pnox~s.)

» Sur les quatorze monuments connus, neuf sont
dédiés par des femmes savoir Potita fille de C.
Codonus Leda Cornelia Cupita Atilia Prima, Anicia

(1) Op(umua, rnaxumua, maxaumm, formes anciennes des motset et maximus, se rencontrent parfois dans tES inscriptions.



Kotata, Bituka,Quintina, et Iloscila, ntkdeSofimarion.
Trois seulement par des hommes, Marcus Porcius

Juvenalis Gratus fils de Celer, et Lucceius Fuscus.
Quant aux deux autres leur attribution est dou-

teuse. Toutefois, je pense que ~mceft est une femme

en admettant que 7<(M de t'autei d'Avignon soit un
homme sur nos quatorze inscriptions

;) 10 appartiendraientà des femmes

D
4 seulement à des hommes.

» L'inscription de ces petits autels est parfois gravée
avec si peu d'art et de soin, qu'elle semble faite avec
la pointe d'un couteau par une maiu inhaMe. Je cite-
rai, par exempte, ceHe de Paterna d'Iloscila et
surtout celle d'Anicia Notala.

J'aurais désire pouvoir déterminer à peu près
t'époque de nos monuments, soit par la forme des
caractères, soit par la comparaison des noms celti-
ques avec les noms latius mais ces petits autels votifs
d'un travail grossier étaient d'ailleurs probablement
faits pour des iudmdus de la basse classe, chez )a
quelle les noms gaulois se sont conservés plus long-
temps. Les inductions que l'on pourrait tirer de leur
étude comparative seraient par conséquent très-incer-
taines et probablement erronées, en ce qui concerne
t'époquc probable du culte des /r<M'H)H!

» Tous ceux qui ont étudié les inscriptions de Ni-
mes sur les monuments ont certainement remar-
qué deux particularités qui les distinguent t'ape~
dont les voye)[es sout souvent surmontées et le ~tw~ct
I dépassant le corps des autres lettres. M. Germer-
Durand pense que l'apex indique la quantité et que
le grand est un 1 long ou tient lieu de deux –
L'apex ne se trouve effectivement que sur des voyelles
longues le grand t est très-souvent emp)oyé pour
deux 1 mais lorsqu'il en représente un seul il est
quelquefois bref. On pourrait admettre il est vrai,
que lc grand t est alors l'indice d'une erreur de quan-
tité provenant de l'accent; car l'usage en avait sans
doute introduit plusieurs de ce genre dans les pro-



vinces. Ce pourrait être aussi une erreur du gra-
veur.

Trois de nos petits monuments o'nt de grands i,
savoir ceux de CorMc/t'a Ct<<a, de 3~. Porcius
u~tWKa~M et d'~i!'<K! ~')'<MM;/ un autre, celui de Gra-
f!M, présente un apex bien caractérise.

» Je passe maintenant, Messieurs a t'énonce des
opinions émises par divers auteurs surt cspj'M'MMtt

» Spon (1) le plus ancien de ceux qui en ont
parlé avoue qu'it ne les connait pas et ajoute que
Nicolas Bon, antiquaire de Venise pensait que tes
~o.ft<n:! étaient tes pénates, dieux domestiques et
proches, p?MM )Ms, comme disait Cicéron.

"Dom Martin (2) voit, dans ces div inités, des déesses,
~'7'o.,[''t))to', et non des dieux il pense qu'elles sont
les mêmes quetesMtf;<)'Mtœ,)tM<)'M, otaO' YMHo-

Ms, etc. qu'il identifie avec tes Parques.
» Bimard de la Bastic (3) combat cette attribution.

H croit que fes~o.cif;nt sont des dieux et non des
déesses et il fortifie son opinion d'une inscription
trouvée à Cajazzo, puMiéeen 1731 par Doni (4), sur
laquelle on lit

DEIS

ADH.4EEEKHBVS

SACRVM.

» )t pense en outre que ces dieux adhérents sont les
Proxumi et it ajoute que tes uns et tes autres ne
différent point des deux génies, l'un du bien l'autre
du mat, qui, suivant la croyance païenne, sont don-
nés a chaque individu aucune divinité selon lui ne
saurait être plus rapprochée Qjt'o~intits) de l'homme
que ces deux génies qui le prennent à la naissance et
Il accompagnent jusqu'à la mort.

(1) Spon.-Ignot. ntq. obscuror. quorumd. dcorum arsc, etc.L~~urdi~~i~t~M~~S.
D. Jtfar~ït.–La rdigion des Gautois, etc. Pjrie, 172T,

~°,t.2,p.f9:.
(3)Btmor~df!/ojBa~t)'.–Di'M6rta~o,danstctom.let,cot.3S

du JVooMt ~Mf~ym Mfef. inscript. de Muratori, 1759.
(*~ 7. B. Don'uj.– ~ttcrt'p~o~ft ffn~t'~tffp, etc. in f", p. 45.



n t) me semble que cette opinion, formulée en ter-
mes très-précis, n'était cependant pas bien arrêtée
dans l'esprit de Bimard car elle est immédiatement
suivie d'une autre toute différente, dans laquelle ce
savant présente les ~'fc.fMtM comme pouvant être les
lares que chacun se choisissait et conservait avec soin
chez soi.

» L'immense recueil de Grutcr ne contient aucune
inscription rotative aux/')'o.M<)!

» Donati (1) reproduit le sentiment de Nicolas Bon
publié dans le 7'fa':ff' des dieux inconnus.

» Fabretti les Bénédictins auteurs du Voyage litté-
raire, Lancelot, Mcnard et Mnratori se contentent de
rapporter les inscriptions et n'en donnent aucune in-
terprétation.

» Ségnier(2) fié pendant fongtemps d'amitié avec
Bimard. de la Bastie, trouve infiniment respectable
l'opinion de ce savant. Il ajoute pour la fortifier, des
remarques dont il me parait impossible d'admettre
toutes les concfosions puis abandonnant les idées
de la Bastie sur f'identité des ~fo~MHM' avec les deux
génies inséparabfes de f'homme il en propose une
autre tenffant a considérer ces divinités comme ne dif-
férant point des dieux propices (<<« ~'o/M'tt:') qui,
assure-t-il n'avaient point de noms connus.

» Papon (3), dans son Ilistoire de Provence, men-
tionne l'opinicn de Nicolas Bon et la première de Bi-
mard a C'étaient vraisemblablement dit-il les dieux
» pénates ou les génies que les anciens donnaient à
» chaque homme au moment de sa natssance. »

» Les auteurs de la Topographie de Nimes (4) pla-
cent [es inscriptions consacrées aux /')'o.['MtH: en tète
de celles dédiées aux parents. Ils en mentionnent trois

(')) Seb. Donatus. Ad novum thesaurum vetcr. inscriptionlim
Murat. supplenunlum, 1i6:J. in-fol. l, p. a2.

(2) ~M"f. – Mémoire sur hs dieux propices, inséré dans le
tom<' t~~dcsMemoH'csdct'AcadennedeDfjon,n69.

(3) ~a~)t. Ilistoire générale de Pro\e']ee Paris, d777 in-~o
t. 2 p 99.

(4) Baumes et Vmeeur. Topoy aphie de Nimes in Io, 1802.



trouveesàiSimes, rapportent l'opinion de Séguier et
ajoutent

» D'autres ont pensé qu'elles appartenaient aux mà-
nes des parents de ceux qui tes avaient vouées.

Dans )a Notice qu'il a donnée sur les travaux de
l'Académie du Gard pendant i'année 1808 (<), M. Tre-
lis après avoir rappelé sommairement tes diverses
opinions proposées par tes auteurs en donne une qui,
de toutes me parait la moins admissible.

'<
On pourrait croire, dit-il en donnant ici au mot

NpffmmMs sa signification la plus ordinaire,queces
N divinités sont celles à qui l'on rendait un culte par-

ticutier dans )c'voisinage des lieux ou tes inscrip-
tions ont été consacrées. Ainsi, par exempte un

"habitant d'Arles ou d'Avignon, voulant rendre un
hommage au Dieu ~emaM!t<s, t'aurait appe)c Dieu

MM!'<t, deus proximus ou proxumus. »
))Mi)!in(2)~se contentede traduire !csmots~~o.rt<MtM,

proximis suis de nos inscriptions par <tM.f pt'uc/tM
à ses proches.

» Orelli (3) pense que cette interprétation est mau-
vaise.

» Selon M.ErncstBrcton (4), ces divinités appe-
)')eesJ"<'o~'MHti étaient des sortes d'ft)t~('.sfyf!t'a'!eHs

"que )'ou croyait veiller sur celui (p~itcur était
» confié. »

n Enfin dans une Notice inédite [ju'i!ahien~ou)u
me communiquer et me permettre de citer, M. de
Blégier (5) s'exprime ainsi:

» Je verrais \o!ontiers dans tes ~'fo.rMmt tes mânes

(<) Mémoires de t'Acadcmio du Gard 1809 in-8o.
(~M'HIn,Voyagedans !c Midi dc~Franes,t.tV~Sti.1.
[3)Or~!t.–Tom.rt',no.M5S.°OM.
(4) E. 8retnn 'Mémoire sor Icsautiquités de Yaison, -ré. dansdede Soc. des Antiquaires de France (voF.

de iMa.
(5) M. de Btcgier a rédigé, sur les inscriptions de Vaison des no-

tices fort intcressantes qui font partie de ses consciencieuses re-
cherches sur Avignon et le comté Je dois a sa bienvenl-
lame des renseignements pteeieuxconcernantrhistcurede ce pays.



des ancêtres vertueux qui avaient sanctifié la maison
par leur présence, et qui veillaient sur leurs des-

» cendants pour lesquels ils seraient devenus l'objet
» d'un cuite touchant.

» Les mânes divinisés n'étaient autres que les lares
et les pénates. De la sorte le mot pnM'Mt)M ou

» p)'oj;;n: qui signifie ~a;'f)iM, conserverait son
» acception naturelle. En cela je me trouve plus
» particulièrement d'accord avec Mitiin, qui a rendu
» /'ro.MMi' par pt'oe/tes sans même y joindre le mot

dieux ce qui ne peut s'entendre que des parents,
ou pour mieux dire des mânes divinisés des an-

cetres. o

» Voilà Messieurs, toutes les opinions qui sont
parvenues à ma connaissance. Celle de Séguier ayant
pre\a)u je copie textuellement le passage de son mé-
moire on elle est exposée.

L'opinion de ce savant académicien (Bimard de
]a Bastie) qui m'a honoré de son amitié pendant

» )ongtemps m'est infiniment respectable; j'ajoute
ici quelques remarques qui confirment une exp)iea-

» tion aussi probable.
» Matgré la muitit!ide de dieux que la religion

;) pafenne avait admis il y en avait plusieurs que
des particuliers imaginaient. C'était souvent des

» dieux locaux peu connus et dont on trouve de lon-
)' gués listes dans les livres des antiquaires. Lorsque
x tes anciens ne savaient a qui rapporter les bienfaits
» qu'ils croyaient en avoir refus, )orsqu'i!s ne savaient
» quelles divinités ils devaient invoquer, ils s'adres-

saient en généra) aux dieux qu'ils ne connaissaient
» pas à leurs div inités tutétaires. De là viennent les

dieux eoMset-usiettrt' (1), les (~'etM' propices (2), les
» ~t'eMj; et les fMe~M << ~re!a!<'n< atM jot'oft'tt-

ces (3), les dieux M<tt<i'/e<'es(4), lesdieux de la sû-

(t) ~rM/er, p. n~ 9.
(9) Spm, M~ceU.,p.00.
fS) .V<ni. 599 S.
(4) Gruter, 66t, 3 – 3tS )0.



))?'<;<e, (l)tes(~en.«~/te)'fn<<, sur lesquels le bailli
"Redia a donné une longue disse rtationdanstesmé-

moires de ['Académie de Cortonne (tom. 2). Rien
n'est plus commun que celles dédiées aux génies
des césars et des particuliers. Tous ces dieux tuté-
taires n'avaient point de noms connus c'étaient en
généra) les ctt'ettTyropi'ces de ceux qui en espéraient
quelque faveur ou qui les en remerciaient. Je suis
presque persuadé que les dieux propices dont il est
parié dans l'inscription de Grutcr étaient les mêmes
que les /'7'o.fttmt ces dieux favorables qui sui-
vant les idées que les païens s'en étaient faites
étaient toujours prêts à les secourir. Je pourrais ici
citer un passage qui se trouve dans la ConH<cop;'a
de Perotti comme tiré de Varron Gfafit'HMWtfcf.'tof,

~Mt T~e'M est )M&s OMHt!:t))t pt'o-ft'mMS. Mars qu'on
't invoque est le dieu propice (2). C'était un autre
') génie à qui l'on se recommandait, mais comme je
» n'ai pas retrouvé ce passage dans Varron je laisse

)e soin de le mieux chercher à ceux qui ont ntus de
x loisir que moi.

)! ~):e~tte, Juvénal, .Ps<e?'K<[Ct.Pot!ia,dans nos ins-
criptions, recourent à ces dieux propices. CMp;<<t

n les appe)tepfo.]-Mm:ssui')<eHe veut désigner plus
x particulièrement ceux qu'elle croyait favoriser sa fa-
omitteeUessiens." »

(Mémoires de l'Académie de Dijon.t.l~.Causse,17M,p.
439!t447etnt.ttig.v,yi(!tvn.)

J'arrive à la discussion de ces diverses opinions

a Le culte des dieux topiques auxquels Séguier fait
allusion est plus ancien que la domination romaine.
L'analogie des croyances religieuses des Gaulois avec
le po]ythéisme gréco-romain facilita l'identification des
dieux de la Gautc avec ceux de Rome. Ainsi ?'aft!HK
fut bientôt confondu par nos ancêtres avec Jupiter,

(i)JM., i07, 7.
(2JÏ!mescmbte,6at]fvérificauoaetmei)teura\)s,f]ueYarroD

parle ici de Mars considéré comme père des Romains,plutôtque
comme leur divinité protectrice.



O~MitH avec Hercule Belenus avec Apollon ~&M
avec Mars et 7i'Ktf!ies avec Mercure mais cette iden-
tification ne dut pas toujours s'étendre aux divinités
topiques, dont le culte restreint était peu connu en
dehors des limites de leur petit cercle de dévotion. Le
dieu du bois sacré, de la montagne, du rocher, du
lac de la fontaine continua d'être l'objet d'un culte
particulicr comme a~ant la conquête, et conserva son
ancien nom. Les Romains, fidéles )cur politique tolé-
rante, n'imposèrent point aux habitants du pays l'a-
bandon de leurs croyances. Le nom gaulois des divi-
nités locales persista même après que la langue des
conquérants eut remplacé la langue nationale et bien
que parfois l'assimilation à un dieu gréco-romain fût
complète il resta le plus souvent comme surnom to-
pique de ce dieu.

» De là viennent ces noms barbares plus ou moins
latinisés de divinités inconnues, dont nds recueils épi-
graphiques et nos musées lapidaires offrent de si nom-
breux exemples. La plupart d'entre eux se retrouvent
encore de nos jours dans les appellations actuelles des
~oeaiités. La religion chrétienne ies a conservés, sanc-
tifiés et maintenant encore, dans une foule de lieux
principalement dans les contrées montagneuses, on
in\oque la protection d'un saint patron dont le nom
rappejie la divinité païenne qui jadis y était adorée.

Quelques antiquaires ont proposé de considérer
tes y)ftu;N))tt comme des dieux topiques voisins dont
on ignorait alors le nom. La rareté des monuments
qui leur sont consacrés leur découverte dans le midi
de la France exclusivement et dans un rayon de peu
d'étendue sembleraient venir à l'appui de cette hypo-
thèse mais j'ai peine à croire au culte domestique de
dieux étrangers et inconnus il faudrait d'ailleurs ce
me semble pour adopter cette opinion des preuves
plus convaincantes qu une interprétation très-contes-
table de l'appellation de ces divinités.

)' La plupart des auteurs prenant le mot proxumi
dans le sens naturel ont pensé qu'il désignait cer-



taines divinités d'un ordre inférieur, que la religion
païenne admettait comme intermédiaires entre le ciel
et la terre et plus fftpjofocAMs de l'homme. Ainsi Bi-
mard de la Bastie croit que les pt-o~Mmt sont tes deux
génies de t'homme (1) d'autres tes confondent avec
tes pénates les lares les parques les mâucs des
parents, etc.

» Je crois que jofojttm! doit être pris au sens figuré,
comme tes expressions analogues (<t: pffpsmtes, ad-
Jsce<t<M, propitii a~/<Œret:<&s' (3), et j'y vois plutôt
une indication de protection que de rapprochement
physique. En conséquence je tes crois toutes syno-
nymes des expressions (~'t scrKstofM htte/cres co)t-
servalores etc. (3) que l'on rencontre sur d'autres
monuments.

(1) Il n'est pas très-rare de rencontrer des inscriptions en l'lion-
ncurdugëme d'une contrée, d'une YtUf, d'une co!omc, d'une
tribu, d'un empereur! d'un particnlner; tuais ne puis admeüre
l'identité que Bimard et Séguier proposent de voir entre ces génies
et les Proxr~mi de nos petits autels Ce.ci d\lTcrenlessen-
tiellement à à mon avis des deux génies qui. dans 1.. croyance des
anciens, président à la naissance de l'homme et l'aceomp:lg'l1cnt
jusqu'à la mort. On ne connaît, en effet, aucune inscripti~n relati~~
à ces denx génies. Tous tes monuments portent t,t~)0 et non cEM)sà ces deux génies. Tous Ies monuments portcut ve:.to et non caws
(Voir les recueils de Cruter Muratori etc il est éddent quil n'y
est fait mention que d'un seul génie le génie fa\'ol'able, et nun de
plusieurs.

(2) Dcoprsesenti.–Mura[ori.
Kumini prEesenti cœtesti. Muratori.
Dis præsentibus. Gruter.

(3) Diis securhatis. Gruter.

@EOIETOEt;ntKEHMENO!E(Dikadjacentibu.)-Mtuatori.
Diis propitiis. Gruter
Proxumis (diis). Spon Muratori, Olelli.
Deis adhærentibus. Doni -l\1nraturi.

– conservatoribos. – Gruter.
conservatorihus nostris. Gruter.
deabusgue salutaribus -Gruter.
saiullferis. Muratori.

servatoribus. l\lmatori.
BU tutelares. Gruter.
Tuteiœ augusti. – Gruter .– Muratori.
Tutelari deo. Gruter.



» Je ne partage point l'opinion de Séguier sur ces
dieux tutélaires ou propices, dont les anciens invo-
quaient le secours.Loin de penser,commelui, qu'ils
ne les connaissaient pas et que ces dieux n'avaient
point de nom particulier, je suis au contraire per-
suadé qu'ils les connaissaient parfaitement, et que s'ils
les honoraient spécialement comme leurs conserva-
teurs, c'est qu'ils espéraient de ceux qu'i!s avaient
choisis pour tels une protection plus euicace.

» La religion des anciens admettait surtout la puis-
sance et la protection spéciale des dieux qui se mani-
festaient. De là le deus ;)rfEMHs le dieu présent, vu
manifesté favorable. H en est souvent question dans
les auteurs et toujours a\ec cette dernière signification.
Bientôt le f~M jat'f&soM ne suflit plus on invoque
des dieux adjacents propices, proxumes adhérents
dt! adjacenles (<t't p''op!'<t (comparatif de propè)
pro.xumi (superlatif de propè), f~t! a~A<ere)ttM, dont
le nom indique un rapprochement de plus en plus
grand c'est-à-dire une protection plus certaine plus,
immédiate.

"Les dieux présents, af//aeeH<s, propices, proxumes,
adhérents, tutélaires, f'0)M('n;ft<<;Mrs salutaires ap-
pellations que je crois synonymes comme je t'ai déjà
dit, sont, si je ne me trompe, des divinités d'un ordre
supérieur ou inférieur choisies comme protectrices
spéciales d'un empire, d'une cité d'une famille d'un
citoyen. Ainsi, Minerve était la divinité tutéfaire
d'Athènes; Junon,ce))ed'Argos,!tercu)e,cettedéjà
famille Fabia ainsi les douze grands dieux étaient
les lares ou dieux domestiques de la ville de Rome.

» Les expressions .ft'o;fMt)tt't' suis, des petits antcts
de Cornelia Cupita, d'Atilia Prima et du fronton de
sacellum de Lucceius Fuscus, me paraissent indiquer
cette protection spéciale. L'autel d'Uzès ( Proximis

Nu mini audustorum. Gruter.
–~ domusaugustiB.–Cruler.

aug, et domûs diviua. -Muralori.



/~o!) )a montre sous une autre formule, dont l'analogie
est évidente avec celle de l'inscription de Gruter

DttsFROPiTUS

M.ACT~'u

VLVATtS.

Aux dieux propices de Marcus Actinius Vivas.

» Ces dieux conservateurs étaient, dans t'Etat, la vitte
ou la famille l'objet d'un culte domestique, indépen-
dant du culte public qui faisait partie de la religion
nationale. On plaçait, dans le laraire de la maison
ou de la cité, les images de ces divinités ainsi que les
petits autels qu'on leur avait dédiés.

» Quand les anciens se choisissaientparmi tes dieux
des protecteurs spécialement chargés de veiller à leur
sûreté ils obéissaient à un sentiment si nature) à
l'homme et si bien en harmonie avec sa faiblesse, à un
besoin si impérieux et si vrai, que le christianisme en
a consacré l'usage. De nos jours en euet, les Etats,
les villes les corps de métiers, les particuliers, sont
placés sous la protection spéciale d'un ou de plusieurs
patrons, et l'on implore leur intercession comme les
anciens invoquaient l'appui de leurs divinités protec-
trices.

» En adoptant cette manière de voir, tous les monu-
ments connus dédiés aux p)-o.~tBM, auxp)'op!'fi!, etc.,
s'expliquent d'eux-mêmes. Les trois tètes de femme
du petit autel de Bituka par exempte seront natu-
rettement considérées comme celles des ))Kf<rt's,nM(t'tc
ou mfttt'ottfc, que Bituka avait sans doute prises pour
sespro.t'MHtes parce qu'ette croyait en avoir reçu ou
qu'elle en espérait un grand secours. On se rappelle
que dom Martin les identifie avec les Parques. Il existe
effectivement entre ces divinités une si grande analogie
de traditions de représentations et d'attributs, qn'it
me semble impossible de ne pas les considérer comme
identiques. Je rangerai dans la même catégorie les
~stcp ou /<tttnc, toujours représentées sur les monu-



ments au nombre de trois, comme tes déesses mères
ou matrones et tes Parques.

» Mais, dira-t-on peut-être, si le culte des proxumi
se confondait réeUement avec celui des dieux tuté-
laires, pourquoi tes monuments qui tes rappellent
sont-ils si rares? Pourquoin'ont-ils été découverts que
dans une contrée de peu d'étendue ? Je pense que cela
tient à la raison même qui rend peu communs les mo-
numents dédiés aux dieux propices, conservateurs
etc. J'ai dit que ces dieux protecteurs étaient choisis
parmi tous tes dieux grands ou petits, et que par
conséquent, ils étaient parfaitement connus. Dès lors,
il était naturel que, le plus ordinairement, on leur
dédiât des monuments sous leurs véritaDes noms (1).
La qualification particulière de dieux propices, pt'oTK-
mes, etc., devait être non la régie mais l'excep-
tion.

» Pour se couvaincrc de la vérité de cette assertion,
il sutlit de jeter un coup-d'œii sur les tables des recueils
épigraphiques de Gruter, ~7tfTt:<ot't, etc. Ouy voitsuc-
cessivementchaque dieu avec une ou plusieurs
de ces épithétcs de dieu preseHi, /a~o)<!Ke, ~ar(<m,
<MieVf!<re, f/c/cn~ctM', <;t)))t;crc((<eMf saM~'ett)', etc. (2).

(1) Si l'usage de nonsnercr aux patrons des inscriptions votives
s'était conservé il1!3{ju'anous, celles de noire cpoque J1e présente-
raient-elles pas plus souvent la formule: d amint !'serre,aanint
Jeam que celle toute spéciale au patron d'un tel, d monpatron?
~scutapioet des Eer\atoribus,urbist'itet!tr)bus et –Muratori.
tEsculapio et Hyyia; scrvatonbU5, urlis tntelaribus Nuratori.

hominum conscrvatoribus. -l\.Juralo~i.
:Esculapiosancto, colonix Præsidi et Famil. tutclari.-nfuratori.et el Hygeiæ. -ltlul'atori
.<Esculapio 8cnaton. Muratori.
Apollini pl'æ~lauli. Grutcr.
ApoUo defcasor. – Gruter.

tutelaris. Gruter.
Apollim conscrvatori salutis. Muratori.
Dea saneto Vulcano, inweto Hereuli consematuri domus ~~Ipio-

rum.~ Mur~tori.
Diana propitia. Gruter.
Diana; ûonservatori. – aîura)or)'.

obscqijmti.–Murator).



Quelquefois dans la même inscription plusieurs
divinités sont invoquées et leurs noms suivis de l'une
de ces qualifications spéciates mise au pturiei parce
qu'elle se rapporte à toutes. De cette formule à celle
des inscriptions dans lesquelles les divinités tutétaires
cessent d'être nommées et ne sont plus désignées que
sous une de ces épithètes rapportées ci-dessus, la dis-
tance ne me semble pas très-grande.

» La numismatique romaineest très-riche en faits de

Dioscuris servatoribus.- Muratori.
Domino nostro Silvano conservatori. bluratori.
Fortunx adjutrici et tutela·Gruter.

couservatrici. Gruter -nluratori.
– satutari. – Muratori.bonx satuuri. -Gruter.
obsequenli. Cruter.
respieienti. Gruter.

Fortunis salutaribus. -Gruter.
Herculi comiti conservatori. Muratori.

comiti conservatori dominorum nostrorutn. Gruter
Muratori.

conservatori. Gruter Muratori.
comiti eustodi. Gruter.
conservatori invicto comiti. –Muratori.
d.to,i. ~lu,atori.
defcnsori. Gruter.ma eustodi.Cruter.

Gruter.magno c~stûdj. Gruter.
– satutifero. Muratori.
– sancto,set-vatori,victon, triumphatori. –Muratori.

servatori.-Muratori.
Hygias salutari. Muratori.
Jovi conservatori.-Gruler,-Tfuratori.

conscrvatori ob incolumitatem temporum. GrW er.
conservatori et Marti uttori. Muratori.
custodi.-Gruter.
custodi Augustae Taurinorum. Gruter.
custodi, conservatori. –Gruter.
depulsori.-Gruter,-IVturatori.

– domestico. – Muratori.
domestico et dis penatibus. Muratori.

et dis penatibus.- Muratori.

– ïiberatori. Muratori.liberatori. Aluratori..
obsequenti. Muratori.

optumo, servatori. -Gruter.
– praesUti. – Gruter.
– satutari. – Grulcr – Muralori.

servatori, conservatori. Gruter.
– uhori. – Muratori.



ce genre; elle peut apporter en faveur de l'opinion
que je viens d'émettre, de nouvelles preuves qui la
fortifient et la rendent presque certaine. Les légendes
des médaittes romaines présentent fréquemment des
invocations à des dieux tutétaircs les types qu'elles
accompagnentsont toujours d'une interprétation facile
etsùt'e; par conséquent, on ne saurait élever le moin-
dre doute sur t intention du graveur ni sur les usages
religieux que ces types rappellent.

» Le plus souvent, sur tes médaittes comme sur les

Isidi bona' obsequenti. hluratori.
lis salut.,is. 6,.ter.
Junoni re~ina; propitiae. Dluratori.

cnnservatrici. Grutcr.
– conserva) rici liberoi-um domus auguste. – Gruter.

Jupiter ctistos domus augusta:. Gruter.
Laribus salutaribus. Slnralori.
Libero scrvatori sancto.

pair prr·sfanti. Muratori.
Marti auxiliatori. Gruter.

conservatori corporis aug. Gruter.
M. D. M. I. (MatrtDeum Magnas Idp~et AnidiMcnotyrannocon

servatoribus. lVluratori.
Mavorli custo'!) conservatori. Muratori.
Mercurio custodi.-illuratori.

luerorum potenti et conservatori. Muratori.
et 31inervw Arnali;e, numinibus augustorum. bluralori.

– negociatf.ri. -– Gruter, – Murator;.
Minerv~, R.m2 p~.sidi. Muratori.
Keptuno patri, deo ma~no, terr.c concuasori et urbis (TarcntiniB)

servatori. hluratori (inscription grecque).scrvatori, Muratori.
Nymphis salutiferis. – Gruter.
Prsscnti~ !llatris Deum.-Gruter.
Proserpina: sercatrici.-Grutcr.
Saluti cammilitonum. Gruter.

perpetu;e domus auguslx. Gruter.
publica·Grutcr,
au~usta· Gruter.

Serapi deo invicto servatori. Grutcr.
J'ecurilati augusta:Gruter.
Silvano custodi. Gruter, –Muratori.

salutari. Gruter.
deo prsesenti.– Muratori.patri et custodi. Muratori.

Soli juvanti. Gruter.
Moctiesimoserapi conservatori. Muraton.i.



inscriptions lapidaires, le nom des divinités est men-
tionne (1); te type représente ordinairement leurs
attributs ou les divinités e!)es-mémes dont les fonctions
protectrices sont parfois clairement indiquées. On voit,
par exemple une petite ngure de l'empereur vêtu de
la toge, à côté de Jupiter-Tonnant, sur les revers qui
ont pour légende io\t co~SERVATOïu. tov! cossEnv.
AVG.––!OMMFE]\SOtUAVG.

(i) Ex:<ro!!<<t~MtonTte<.

~poDun. AFOJ-Lo coNNERVATOR. Emilien.
1POLLINI COn9HRYATOR1. Valérien J Gallien, Macricn

1QuintilIus, Aurélien.
ApOLLiNt CONS. Ave. – Gallien.
Aeosum l'ROPVG. -Valérien. Gallien.
noar mvlcTO COVIn, Probus, Djocll:lÎen, Diaxiniien

eonslanLin.
soL Ave. – Claude-le-Gothique.
son CORSER. Tetricus.
soL DOMts\'s !MPERï Ro~ANt. – Auréïion.
OmEN& AYGY9T7.-PfObne·
OfUENSAVCC.–Numcripn.

Diane. DIANAE COnS. Avc. Gallien.
Bacchus. LlBEII.O covs. Avc. -Claude n.

LUIERO P (alri) cons. A~,G. Gallien.
Jupiter.. 1\'PPIT[!.1\ CVSTO: Domitien.

IOVIS CV5TOS. y cspasien. Titus.
¡DVI CVSTODI. Hadrien.
lyppttER cûNSERVATOR. – Dom~ien.
S ~A~. i ~empereur).t5 rovr

C0:-15ER';TIORi Avc.
10\'1 CO~SFR\'AT01\1 AVGG. Toutes les fois qu'U y avait

deux empereurs.
Iovl T~TAToR~. Dioclélien.
rom sosPITATORI. Caracalla Géta.
JOVI PROPYGNA10RI. Septime-Sévère, Sévère-Alem.

Postume.
IOVI DEFENS. SALVTIS Arc. Commode.
IOYI OPTI)ID 111AXI\t0 (ou 1. o. 11.) sPo!'<sor. (OU spo).s.) 5EGVI\IT

tôt SKC.) A~C – Cf)t)i!))odf.
Neplune. PEpivo cons. AYc. –Marius, Tetricus.

NEPT. COJlITI. E'ostume.
Janus. IAno consenrAT. -PcrLinax.
Serapis. si.RAriD' co~sERY. Ave. – Commode.
Junon. rY\0~1r SOSPITAI!. l\1arc-Aurète.

mnom ST5PITAE. Commoùe.
tYNoco~sEKVATRtï.–Otact))aSe~C)'a,JL)tiaMammcea.
tYNO coNs. A~. Salouinc.



» Parfois, aussi, le non) des divinités disparait., et
la légende n'exprime plus que leur qualification de
eonservatrices (1) ce qui rentre tout-à-fait daus la
formule de nos inscriptions eus MOMTns Dus PRAE-

SESTinvs etc. Mais le type fait immédiatement recon-
naitre qurllcs sont ces divinités. Ainsi un denier de
Trajan porte au revers

CONSEttYATORI PATRIS PATRIAE.
Que) est ce conservateur ? Evidemment Jupiter,

HEUcvn DEFENs(M't'). – Sept!me-S~vcre.
aeacvLl nssans(ori). Septime-Sévere.
BËRCVLt CONS. AVG.– GaUtGt).
HERcnl COME8.VA,TOIU. 1 IJercutc Const.1Dce-

CMore.
BÊRCVLT 7\YICTO AVGe. -lVfaximien, Hercule.
HERCVLI CODItTI AVG. postume.
BEB.CVLI CO)lITI AVGG. Ct CAES. l'lN. 1~'IaR. Hercule.

Cybèle. MURI DEnt: sALVUl\.t. Fausline.
Mars. MARTI vLroar-EIAnS '"L'l:OR. Très-fréquent.

HAR-n \LTORt AYG~M~t). – Commode.
MARTI PROPVGNATOlH. Gordien-Pie, Herenn. Etruscus

Emifien, Gallien, Dioe~étien, Maxunieu, Constance-
Chlore, etc.

(4) ~ppe~ft~'ons générales M<t< noms dt'B~ttf'<
1.!) au. singutier

Trajan. CONSERVAT08.1 PATW PATR.IAE. Jupiter debout,
protégeant l'empcl'cur.

Marc.Aurèle. PBOI'VG¡IIUOIU IMl'. vnu I::OS uc Pl' -Jupiter fou-
droyanL une 6gurc rcnvcrsëe à ses pieds.

Elaeabale. C04aFaYATOa ANG. Le soleil marchant à droite.
/d. – Aigle eptoyc devant une picrrn de forme
conique ornée d' ctoilcs. et pbeee sur un qua-
drige; dans le chat" ~.e éto~i..

Yaléricn. CO~"EP.YAI09. lI.VCG. Apollon debout.
Gallien. CO~S'&I\VnOf\, nG. Esculape debout.
Postume. cown nG(usti). Têtes accolées de Postume et

d'3lercule.
C01'lSEaVATORI AVe.nli;mC9 têtes.

lictorin. COHf;S VG( c(uati;Victoire debout.
Marius. id. id.
Têtricus. COMES A""G(.usti}. Pallas debout armée d'un

bouclier tenant un rameau.
couES AVG. n(oslrs) ou CO"MES Avc. -Victoire debout,

tenant une palme et une couronne.
Claudc Il. conseavAT. cvc. -Sérapis debout.
Fiorien. cONSMVATOR Arc. Le soleil dans un quadlige.



puisque ce dieu est représenté debout, la foudre en
main, protégeant l'empereur.

') Un denier de Septime-Sévère a pour légende:
Dus Avsp]cm(Ms). On y voit Hercule et Bacchus debout,
avec leurs attributs et une panthère couchée. Hercule
et Bacchus étaient donc les dieux protecteurs de Sep-
timc-Seyère (1).

» Deux deniers de Caracalla et de Géta, ses fils,
offrant la légende D; pAmn avec le même t)pe d'Her-
cule et Bacchus, mettent hors de doute cette asser-
tion.

H serait inutile, je crois d'insister davantage sur
ce point.

» Je reviens à mes ~nu'Mmt.
Une autre cause de la rareté des inscriptions qui

les rappellent tient à ce que leur culte était tout do-
mestique. Les petits monuments qui leur étaient con-
sacrés faisaient partie du laraire ils devaient par
conséquent, être plus souvent en terrecuite qu'en
marbre ou en métal. Chez les anciens on le sait, il
existait, dans chaque maison, quantité de ngurines en
terre cuite, représentant les Lares et les Pénates

Prohus. CONSERYA.'1', AYC. Soleil debout.
co~Es jt\G. –Minerve debout.

Dioctétien. cossERvATon Avec. – Jupiter et t'cmpereur devant
un trépied.

2°–fntp~rï'e~
Pertinas. Dis CVSTODID\'s. La Fortune debout.
Sepdme-5évére.DIIB AVSPICIB. TI\ P. il. cos. Il. PP. Hercule et

Bacchus debout; a terre, une panthère.
DIS AVSPICIHYS P. H. 4rt. P. ni. <'05. 11. PP. Bac-

chus et Hercule debGl1t avec leurs attributs a
terre, une panthère.

~caUa. )~pA,,n.-Me.ne.t,pe..
Géta.

il
ai PÁTRII. l\Iemes types.

Valérien. coNSEttvATforf~) A~cG. – Apollon et Diane debout.
Salomn. ou nvrnlroncs. Jupiter présentant une petite:

victoire à l'empereur, l'un et l'autre debout.

dieu~ On pourrait prendre entreprise mais ta légende Df PATRU du
dieux favorabtes à une entreprise; mais la IégCn(IC DI PATRII du
denier de Caracalla et de Géta me fait préférer le sens de dieuz
tu~ts!'rf!tderempereurSevcreetdesafami)te.



cependant, elles sont peu communes aujourd'hui dans
nos collections.

» Quant à la découverte de tous les monuments
connus consacres aux jt)r<MMtn! dans une contrée peu
étendue du midi de la France, ne pourrait-on pas dire
que cette appellation était peut-être particulière àcette
contrée, de même qu'une autre appellation des mêmes
divinités semble être particulière a une région de
l'Italie.

» Jusqu'à présent. Messieurs, je n'avais à produire
aucune preuve tirée des inscriptions lapidaires qui fùt
entièrement décisive à de l'opinion que j'ai
l'honneur de vous soumettre sur le culte domestique
des pn~)!<t, pro~MMtt, etc. Aussi, ma notice était
terminée par des vœux pour que de nouveaux monu-
ments plus explicites que les autres fissent bientôt
découvrir la vérité. Le hasard \ient de m'offrir cette
preuve tant désirée.

"Le mois dernier, pendant un séjour à Toulouse,
je visitai Ja collection de M. Barry professeur d'his-
toire à la Facutté des Lettres. Entre autres objets
curieux, je remarquai un petit autel en terre cuite.
Jugez de ma joie c'était précisément le témoignage
irrécusable dont j'avais besoin pour vous faire par-
tager ma conviction sur le culte des ~'opitM
jt)<'o.fMtt, etc.

De retour à Nimes j'écrivis à M. Barry pour le
prier de m'envoyer un dessin de ce petit autel. H eut
la bonté de mettre à ma disposition le monument lui-
même. Le voici.

L'inscriptiou en trois lignes se lit
D;is rttopt

M. HERENM

VH'4T)S.

Diis jm'opt~M Jtfst'et ye)'eH;t! ~H«<M.
Aux dieux propices de Marcus Herennius Vivas.

Elle est placée dans un encadrement entouré de
trois attributs caractéristiques bien connus, la foudre



au-dessus, le tridenta gauche, le bidentadroite.
Trois têtes barbues vues de face,occupent la partie
supérieure de ce curieux monument ce sont évidem-
ment celles de Jupiter, de Neptune, dePluton, etles
attributs indiquent leur position respective.

» Les dieux propices de Marcus tierennius Vivas,
ceux qu'il avait choisis pour ses conservateurs, étaient
donc les trois plus grands dieux de l'Olympe. Certes,
ce ne sont là ni des dieux inconnus ni de simples di-
vinités topiques (1).

))
En résumé je crois avoir prouvé

!)
1° Que les petits autels votifs de Bituka et de

Quintina conservés an Musée de Nimes, appartien-
nentaux~fo.cttt?!

» 2° Que contrairement à l'opinion de Séguier, les
dieux propices tutétaires, conservateurs étaient

ment ecUt: de Gruter dont j'ai parte ci-dessus.je les involontaire-ment celle de Gruter dont j'ai parlé ci-dessus. Je les mets en regard
fUne de l'autre

1
PIISFROPIT1IS DIIS PROPI

M.ACTINU M. HERENNI
t'IYATIS VIVATIS

Dans res deux inscriptions, la disposition générale, l'appellation

Je Eerais ptesque teatë de croire que du personnage sont en erreurJe serais pnesque tenté de croire que Gruter a ete indUIt en erreur
par une cupie peu fidèle, prise SlIr no exemplaire moins bien con-
5ervé que celui de :M. Barry. Gruter, en effet, n'a pas vu cetteil il donne d'après les notes de Knibbius (e Schcdis
Knibbil) et trois lettres qui font réellement toute la différence
entre ces deux inscriptions, correspondant précisément à la partie
convexe de l'autel Jetaient peut-t:tre ns2es sur fexemplaire vu par
Knibbius. Je laisse à de plus habiles le soin de décider cette
questiuu

Ce qu'~yadc certain, c'est que le petit autel rapporte d'ttane
par Il. Barry est sorti d'un moule. On sait que les potiers anciens
tiraient plusieurs épreuves de leur, ouvrages. M. Barr-y me mande
avoir vu un autre exemplaire, identique au sicn. dans une collection
particuhère 1 Forli. Peut-ètre ce petit autel domestique était-il
placé dans le tarai1 (les principaux membres de la famIlle de nHarcua
flerennius lnvaa, dans celui de ses aHiës. de ses clients de ses
affranchis cu un mot, dans tous les ]araires de sa gens.



des dieux connus, et qu'ils avaient des noms parti-
culiers

» 3° Que les villes les familles Ics citoyens, choi-
sissaient tours dieux propices parmi tous tes dieux,
grands ou petits

» 4" Que les villes les familles les citoyens
honoraient ces dieux ainsi choisis d'un culte domes-
tique indépendamment du culte public dont chacun
d'eux était l'objet sous son véritable nom.

» Je pense eu outre
» 1° Que le mot ~ro.tMWt n'est qu'une appellation

de ces dieux protecteurs analogue à celle de f~t
p)'(CM«<es fM y)'op!fH t~:«f~Mt')'M!<M etc.

"2" Que toutes ces appellationssont synonymes de
celles de ~t: Me~afes, serralores, satutarcs eoxset'-fftfo' etc. dont on trouve de nombreux exemples
dans les recueils epigraphiques. »

tS')fi'<e des ~caHccs des 26 Avril et 10 ~t/a(.

Après ta tecture du mémoire de M. le capitaine Col-
son, constamment écoutée a\ec umifintérêt, et après
quelques explications données par te savant auteur,
M. Pelet demanda s'il ne serait pas possible d'ajouter
à la collection des /~u.~a)M de notre Musée ou t'em-
preintetithographiéeon même la reproduction réettc
en ptutrc ou terre cuite du remarquable monument
mis sous les yeux de t'Académie.

M. le capitaine Colson aecueitte avec empressement
un vœu dont MM. Boucoiran et Jules Salles sont char-
gés de préparer l'accomplissement.

La parole est ensuite donnée à M. Despinassous qui
lit le rapport suivant

« Messieurs,

» J'ai été chargé de lire l'ouvrage intitute ;e
ft'C~)M~'H ~VotY'tM dont M. Jules Bonnet a fait hom-



magcal'Académie.C'est un intéressant épisode du
grand mouvement littéraire.scientifique et religieux
du \Y~ siècle, qui fut si fertile en personnages remar-
quables d.ins tous les genres.La célébrité d'O~Mpt'ft
J/c)Y~<f,<jui parait avoir été considérable dans le
tnon()e littéraire de cette époque,n'était point,je l'a-
voue,pitr\enuc jusqu'à moi. Je ne sais,Messieurs,si
son nomn'était pas tout-à-fait ignoré de nous tous.

» Elle passa la première partie de sa Nie en Italie, à
la cour des ducs de Ferrare, alors très-brillante. La
liberté des opinions, proscrite en beaucoup de lieux,
y régnait sans aucune gène et y attirait une foule
d'hommes éminents de tons les pays. La France a
fourni à cette réunion d'élite un contingent honorable
dont Clément Marot et quelques autres ont fait partie.
Olympia Morata, du même âge qu'Anne d'Este fille
deHenëe de F rance duchesse régnante, fut éfeyée

a\ec )a princesse.Hparaitmême que leur amitié sub-
sista toujours dans la suite malgré leur séparation et
l'extrême diversité de leurs dcstmces. Anne d'Esté de-
vint, comme ou le sait, l'épouse deFranc'oisdeLor-
raine, dnc de Guise, et 01)mpia fut celle d'un jeune
médecin allemand plein de mcrite, nommé Crunthler,
dont elle alla partager l'honorable, mais toute modeste
position.

') r!etnarquable dès âge de 1~ ans par nn savoir
singulièrement précoce, c)len':u ait pas ta rdeadeve
nir célèbre il Ferrare, par la grâce et la solidité de

son esprit, et par div erses poésies fort estimées de ses
contemporains; mais qui depuis bien longtemps ne
peuvent être connues et que des erudits,
parce que, suivant ~'usagc de ce temps, elles furent
composées en grec et en latin. Les idfomcs nationaux
de l'Europe, encore informes, n'étaient alors em-
ploies que par un très-petit nombre d'auteurs, dont
tes écrits de celte espèce n'avaient gnercs chance de
franchir la frontière, au lieu que le latin et le grec,
étant familiers aux hommes d'élite de tous les pays.
les ouvrages écrits dans ces langues circulaient par



toute t'Ëuropetcttrce et acquéraient ainsi facilement
à leurs auteurs une renommée universelle.

"Mariéeàt'âgede24ans,c)tesunitsonmarien
Attemagne, et vécut a~ec Ini dans la plus douce et la
plus sainte union. Ce jeune ménage eut a supporter de
cruelles épreuves, inévitables au milieu des guerres
dontt'Attemagnc était atorste théâtre. Olympia mourut
le 7 novembre ]5.M, âgée d'un peu moins de 29 ans.
Cette mort prématurée fut déplorée comme une grande
perte par les hommes les plus émiuents dans les let-
tres et les sciences; leurs regrets sont e\p)'imés dans
diverses pièces de poésie grecques et latines. Deux
mois après, sou mari et un tout jeune frère qu'elle
avait emmené avec elle d'ltalie, pour soigner son édu-
cation, la suivirent au tombeau. Tous les trois repo-
sent ensemble dans une même église de JUcidctberg.

N
L'ouvrage de M. Jules Bonnet, dans tefjuct j'ai pris

ces détai)s,est bien écrit, le style en est simple, pur,
parfois élégant. De nombreuses citations textuelles
proment, de la part de l'auteur beaucoup d'études
de recherches et de soins. Cette biographie véritable
exhumation est composée à t'aide de documents ori-
ginaux, épars dans un nombre considérable de frag-
ments littéraires, écrits en grec et en latin par les
hommes les plus éminents de cette époque mémorable,
depuis très-longtemps enfouis dans la poussière des
bibliothèques.

» La traduction que M. Jutes Bonnet donne de quel-
qucs-unes de ces productions fait regretter que leurs
auteurs aient dédaigné d'écrire dans leurs langues na-
tionales ils auraient contribué puissamment à tes
former, et se seraient, par là, rendus plus utiles aux
lettres, qu'en écrivant des livres grecs et latins, fort es-
timables sans doute pour des Allemands, des Italiens
et des Français mais dont le style ne fait, je le sup-
pose, qu'une médiocre figure à coté de ta prose et des
~ers des bons auteurs de l'antiquité. Nul doute que,
parmi tous leurs écrits ainsi perdus pour nous,i! ne se
trouer des choses d'une haufe''a))'))r. qui auraient



Apt'esatoircntendu cerapport, )'Académic décide
(ju'm)c kttrc de remerciment sera adressée à M. Jules
Bonnet, a\€Cj)nère de continuer M cotomuniquet'te
û'nit de scsfortes et chnsc)eneieu'es études.

transmis !('ur!Tnnmmce a la postérité, s'i~k~ eus-
sent ecn[e~ en langues modernes. f.ades(i)tce!itte*
raire de Pétrarque en est une forte présomption. Quels
M)utec))\ de ses ouvrages qui font depuis longtemps
sa seule gloire? Des poésies fugitives écrites en italien
ses sonnets et ses chansons.S'ils les eùt composées en
grec et en t!ltin,c)tes nous seraient tout aussi incon-
nues que son grand poème latin de l'Afrique qui n'est
lu de personue et qui aurait laissé tomber son nom
dans un profond oubli. Cependant, ce poème fut son
œuvrcdc prédilection et le travail de presque toute
sa \ie.

o Figurons-nous que le Dante eùt écrit sa Divine-
Comédie en grec ou eu latin qui !a tirait depuis long-
temps? personne ou presque personne. H est probable
que ce grand nom se serai) perdu avant d'arriver jus-
qu'à nous. Ces deux hommes et un petit nombre d'au-
tres en )t:uic; Montaigne, Brantôme, Marot, en
France furent donc bien inspirés. A peu près tout le
reste des écrivains de ce temps le furent fort mal je
veux dire, au point de vue de tenr renommée littéraire
dans la postérité; à d'autres égards, il est incontestable
qu'ils rendirent d'immenses services, less sa-
vantes qu'its employaient, étant !e seulmo\en qu'eus-
sent les penseurs de répandre et de propager au loin
les idées.La plupart ne comprirent pas que le temps où
ils viv aient était une époque de transition, et que l'a-
venir appartiendrait aux tangues nou~cttes, tout in-
formes qu'elles étaient alors, non :) celles déjà mortes,
tres-beurcusemeutexhumées sans doute mais impos-
sibles à ressusciter.

En somme,j'aitu te petit ouvrage de M..tûtes
Bonnet avec plaisir et intérêt,et je pense que t'Aca-
démie doit savoir gré at'auteur,notre compatriote,
de tuienavoir fait hommage."»



Deux membres discutent successivement l'opiuion
emiseaiafiu du rapport. «Sans doute,disent-iis,ic
français est un excellent instrument pour exprimer la
pensée,et la pensée moderne.On peut dire que notre
langue a fixé les idées flottantes de i'Huropc.qu'cHe.
est devenue comme !etb)cr des iumieres répandues
dans toutes les contrées,qu'e))c est la force exj)an-
sive de tous les arts,detoutcsfes sciences,acause
de sa charte,de sa marche rapide et terme,de son
ordre de ses formes arrêtées,qui favorisent si
bien la justesse du raisonnement, et cngenera!,)e
génie analytique Je )'epo<;ue mais qu'on n'ou)))ie pas
qne le latin fut aussi nne langue privilégiée au siècle
où \i\aitMorata,unelangue facilementécrite et même
parlèe, qui permcttait au talent l'essor et t'inspiration,
taudis que de nos jours elle l'arrêterait à cause du peu
d'usage qu'on en fait

» Que s'il esterai que les œuvres de Morata, écrites
en latin sont moins connues en France, que si elles
avaient été puhliées en itaiic))-i! il faut avoucr aussi
qu'elles sont comme incrustées dai~s nu idiome qui,
n'étant plus sujet à changer, leur imprime un carac-
tère de durée et <te permanence.

')Quant au Dante, il convient de remat~uer que
lorsqu'il entreprit d'illustrer ses malhcurs et ses ven-
gfances,ii)n'sita longtemps entre le toscan (qui n'é-
tait appele que la <<!H~MC ~M<(/<t~e) et le latin. t!
voyait que sa langue n'avait pas,même dans le midi
de l'Europe, t'eciat et la vogue du provençal,et il

pensait avec sou siècle que f'immortaUte était e.\ch)si-
~ement nttachce à la langue latine. Petrar<[ue et )!oeuce
eurent les mêmes craiutes, et comme le Dame i~ ue
purent résistera ht tentation d'écrire la plupart de
tours ou\ rages en latin. Cette prééminence cette )mi-
vcrsatite de la tangue tatine doit, suivant iesittterio-
cuteurs,expHqucr!a prédilection deMorata pour nu
idiome qui d'ailleurs est encore aujourd'imi,aiusi que
)e rapporteur !ereconnait,ie meilleur moyend'e-
fhangeintei!ectnet entre tous les peuples de la terrc.



"M.Despinassous est loin de contester la puissance
et la beautedestangnesaneienn('s;)naisitil fait obser-
ver,pour les deux auteurs qu'il cités,fjn'i) est ar-
rivé précisément le contraire de ce qu'Us espéraient
c'est dans )eur langue maternelle qne leur nom vit en-
core.Leurs œuvres )atines sont dans l'oubli et i)pcr-
siste à croire que tout en conservant a la langue la-
tine lc privilège qu'etiead'étendrcson empire sur la
variété despeuptes,i)esta désirer que,f<aMs~~o-
ma!He<t'«etYt!r(;,chaque poète, chaque prosateur se
scr~cdetaianguenattonate."

Ainsi entendue, l'opinion du rapporteur est unani-
mement adoptée et la séance est terminée par la lec-
ture de deux rapports de M. de Castetnau.

«Messieurs,
n Je me bornerai à faire passer sous \os eux quel-

ques-unes des phases de la vie du docteur Blanche
rapportées par notre laborieux correspondant, le doc-
teur Vingtrinier. Elles suffiront pour faire connaitre
ses doctrines et le xete a~ec lequel il les mettait en
pratique.

o
L'administration des hospices de Rouen avait fait

construire un <<! t'ti'e!'de/btM, dans une partie de la
maison de détention. Cinquante loges composaient ce
quartier; elles étaient petites, selon l'usage du temps,
a\'ec<itscc))éetuncchaineenferaupieddu!it;c'est-
à-dire qu'à Bicètre nom de cet asile, et dans
tous les hospices les aliénés considérés comme des
bètes fau\ es, toujours dangereux étaient positivement
comme abandonnés à eux-mêmes. Encore aujourd'hui,
en 18al, nous dit le médecin aliéiiiste, Morel, les alié-
nessont,–pour l'administration, des détenus, ce
terme est prononcé et des détenus dangereux.

» Le docteur BJanche, chargé du service de ce
quartier en sa qualité de médecin de la maison de
détention, avait entendu les leçons de P[NEL il obtint
que le nouvel établissement fùt approprié à ses vues
des pensionnaires furent admis des guérisons )-fw"



'~faMt'<.€t"OM~'e;ti,es,suitedet'appiicationdeist
méthode de P~EL, fixèrent bientôt l'attention du pu-
blie sur cette innovation.

» Pour le docteur Blanche comme pour tout mé-
decin ahénistc «tes aliénations mentales peuvent se
circonscrire dans un cercle étroit de queiqnesidée.~
/a:fs~m. Une seule idée fausse, /b«e, peut conduire a
l'aliénation ries facultés intellectuelles générâtes et d<'
la liberté morale. »"L'autcuraoubiié,anotrcregret,(!e dire qu'une
)ésiou des facultés affectives celle d'un seul sens,
peut entrainer l'aliénation des facultés intellectuelles
et que la seule lésion des facultés auecti\es peut con-
duire aux actes les plus extravagants.

» Cette étude faite a~ce la persévérance qu'y ap-
portent les aiiénistes, nous conduira à l'étude et au
traitement des aliénations morales. Lorsque ces lé-
sions seront comprises et connues lorsque par leur
traitement, la société fournira an coupable les moyens
psychiques et matéric)s de se relever de sa déchéance.
par des actes exceptionnels de dévonment, elle amé-
tiorcra les scélérats au lieu de les imiter et lorsque la
société ne tuera plus les individus cesseront de tuer.

» Ce que nous venons de rapporter nous montre
dans le docteur Blanche, un homme qui ne laissa en
arrière aucun point de l'étude somato-psychique de
l'homme, afin de restreindre la sphère de ses souf-
frances. Cet honorable confrère eut d'abord de la dé-
fiance pour le magnétisme animal. Mais il vit qu'il
fallait étudier avant d'écrire. Et si la croyance résul-
tat de cette étude n'aUa jamais aussi loin que celle
de beaucoup de magnétiseurs, elle fut assez avancée
pour ~'engager à ordonner à certains malades de se
faire magnétiser, dans les cas de maladies du sys-
tème nerveux.

» Le docteur Vingtrinier rapporte une observation
ou le succès couronna i'usage du magnétisme prescrit
dans une consultation ou il se trouvait avec le docteur
Blanche.



» A la suite de douleurs dans le ventre et de sensi-
bilité de l'externe de cette cavité, une jeune fille de
13 ans fut prise de tnouvementscomutsifs les plus
extraordinaires secousses musculaires roideur et
immobilité tétaniques dans les membres.–Quetque-
fois le corps se pliait avec roideur tétanique, de ma-
nière que la tète et les pieds se l'approchaient soit en
a\ant,soit en arrière.

» D'autres fois l'enfant faisait le saut de carpe.Ces
attaques en vinrent à durer vingt-deux et vingt-quatre
heures.

» Un grand nombre de fois, la jeune fille, par une
espèce de saut de carpe, tombait roide et droite sur
les bras de songardien,homme fort. Elle se prit à
tourner, est-il dit, comme un poulet a ta. broche et
avec une telle rapidité qu'on ne pouvait compter les
rotations du corps. Le docteur Vingtrinier a été té-
moin de ces rotations.

a La jeune Site fut soumise au magnétisme pratique
par le docteur Saint-Evron.– Dès la première magné-
tisation d'un quart d heure les crises furent arrêtées.

L'on persista pendant six mois et la guer~on fut
complète.

» D'après ces faits, le docteur Vingtrinier, dit avec
sagesse n Qu'il y a bien des raisons pour ne pas tout
» croire comme pour ne pas tout nier. »

"Le docteurViii,-trinier,parcourant ta vie du docteur
Blanche, rend compte de ses actes des cours comme
professeur bénévole et comme fondateur des leçons de
médecine,qui devinrent le noyaudct'Ëcotc prépa-
ratoire de Rouen.

» tt examine les travaux académiques et les opinions
du docteur Manche, dont il serait trop long e vous
entretenir, et qui placent ce confrère au rang des mé-
decins les plus distingues par la science la pratique
et le détournent.

"Je propose des remereimcntsanotrc honorable
correspondant,M.Vingtrinier.M»



«Messieurs,

» La seconde brochure dont l'analyse m'a été confiée
est un rapport du professeur UoniHaud à l'Académie
de Médecine de Paris sur deux mémoires de )fM. Ho-
mouc et Quevenne sur la digilaline.

» Le premier de ces mémoires est presque entière-
ment chimique le second est physiologique et théra-
peutique.

M La digitaline est un des quinze principes que la
chimie decomre dans la digitale.

» Les auteurs s'occupent, en premier iieu, de la
préparation chimique de la digitaline, de'ses pro-
pnetcs caractéristiques cristaux a<norphes,)egÊre-
ment jaunes se colorant en vert d'émeraude par !'a-
cide chlorhydrique concentré en formant une sotution
truub)c. C'est un principe neutre.

» Cet aka)otde ne constitue pas un médicament
identique el demande beaucoup de prudence; sa dose
est de 1 à 2 milligrammes (1~0 à t/2o de grain) par
24 heures. Nous reviendrons sur cet inconvénient.

» Dans leur deuxième mémoire beaucoup plus
étendu, les auteurs se proposent d'établir que la digi-
tanne est le seul principe actif de la digitale eUe est
émeto-catartique, diurétique, enfin elle ralentit la cir-
culation. Cette dernière propriété occupe surtout les
auteurs et le professeur Bouillaud dans son rapport à
l'Académie de Médecine.

» Après huit à dix jours de l'usage de la digitale, ie
coeur et les artères perdent ordinairement le 1/.4 ou le
1/3 du nombre antérieur de leurs battements.

» Nous ne suivrons pas le rapporteur de l'Académie
sur la discussion des opinions, sur la théorie du mode
d'action de la digitale nous noterous son succès dans
quelques fièvres intermittentes.

» Après l'examen rigoureux des expériences phy-
siotogiqucs et des observations ctiniques, par dhcrs
médecins par la commission et par tui-memc, le
professeur Bouillaud s'exprime en ces termes « Assu-
rément le travail de MM. llomalle et Quevenue ct



peut-être aussi le travail de la commission de )'Aca-
démie contiennent des faits qui autorisent à considérer
la digitaline comme une heureuse rivale des meilleures
préparations de la digitale. liais là doit s'arrêter et
s'arrête en elfet l'approbation des rommissaires. Les
données,pouraUerau-deià sans risquer de se trom-
per, ne sont pas cnleur possession.

nBien que la partie chimique laisse quelque chose à
désirer, la commission proposeà['Acade<nie de Méde-
cine de donner aux auteurs un témoignage de sa
haute approbation, en renvoy ant leurs deux mémoires
au comité de publication.

Messieurs, dans la brochure qui vous est on'ertc
i'ona supprimé la discussion qui a suivi le rapport.
– Nous croyons devoir en rctabtir quelques parties.

')MM. Martin-Soion, Gibert, Guibourt, Robinet, re-
prochent à la digitaline d'être nuisible à trés-faibte
dose. Deux milligrammes en 24 heures, dose ordi-
naire, font éprouver des symptômes d'irritation du
côté des voies digestives. Aussi se plaignent-ils de.
voir substituer à des médicaments énergiques à petites
doses et facilement vénéneux comme la digitale, un
principe actifextrait de ces médicaments.

M. Robinet, chimiste distingué et par conséquent
non suspect en pareille matière, veut que l'on réserve
l'analyse chimique des médicaments pour ceux qui
réunissent dans leur constitution organique des élé-
ments doués de propriétés diuérentcs, afin d'en iso-
ler les principes actifs. Ilors de là il n'en voit pas
la nécessité.

Nous pourrions citer plusieurs autres praticiens
qui se sont imposé la règle de garder les alcalofdes
pour les cas extraordinaires,et lorsque le médicament
est trop désagréable, et qui préfèrent l'opium la noix
comique,aieur principe actif.

TeUc a été aussi la règle de conduite de votre
rapporteur, alors surtout qu'il était chargé d'un ser-
\ice public; le sel de quinine était le seul dont il usât
habituellement. Les autres be)s\égctau\ étaient pour



)cscas cxceptioHnek.– La dose de la digitale est de
à 60 centigrammes par jour; pourquoi lui substituer

son principe actif dosé de 1 a 2 minigrammes, quan-
tité diniciie à préparer ?

» Outre le danger qui peut résutterdes petites doses,
les praticienssont convaincus que tes alcaloules ne ren-
ferment pas tous, tous les principes thérapeutiques
du médicament qui ks fournit; pas plus que l'alcool ne
contient tous ceux du vin.

« Dans nos régions, il a été impossible d'aban-
donner comp)etement rentrait a!coo[ique de quinquina.
Si nos confrères de t'Aigérie étaient moins fidèles au
sel de quinine ils seraient plus heureux dans la cura-
tion des fièvres graves. Dans un travail sar les fiè-
vres intermittentes le docteur Jœgerschmidt nous dit
qu'i! a été oDigé, nombre de fois, de s'adresser au
quinquina en substance.

» C'est aussi, soit dit par analogie, un bon prin-
cipe émis par les chimistes eux-mêmes, de faire usage
dans les formules des noms vu)gaires et non point
des dénominations chimiques, et de dire calomel et non
proto-cb)orure de mercure.

» Il faut distinguer, en effet la partie académique
de la science de la partie pratique. »

Séances des 24 mai et 7 ~'Mi'H 1851.

M. le président dépose une brochure ayant pour
titre CotM/rcs des <<e<e~ues {<& Sociélés SHuaH<f~ des
départements. t! remet à M. Ignon, tncc prière
d'en faire le rapport cinq buJlctins de la Société
d'émulation du département de t'Aider, ainsi qu'une
publication de la Société archéo)ogiqnc de Mont-
pellier.

M. Jules Salles comtnuniqueàrAcadémiet'appré-
ciation suivante de la Fontaine de rEsptanade.



1.

» Aucun monument pendant )e cours de son exécu-
tion n'a occupé la critique autant que la Fontaine
monumentale que nous devons aux talents réunis de
MM. Questel et Pradier; chaque pierre qu'on ajoutait,
chaque statue qu'on élevait sur sa base et jusqu'au
moindre coup de ciseau du sculpteur étaient un sujet
de discussion sur la place pubtique.Lcbtàmeout'étoge
était dispense avec la générosité méridionale, l'in-
différence seule était absente. ·

» C'est assez vous dire, Messieurs, l'importance
que nos concitoyens attachaient à une oeuvre qui devait
être l'un des plus beaux ornements de notre cité a
nne oeuvre disons-le tout de suite, qui ne craint pas
de rivale dans son genre, et pourrait soutenir la
lutte sans désavantage a~ec tous les monuments ana-
togues qui ornent les places publiques,non-seutcmeut
de la France entière mais de bien d'autres pays eu
Europe.

» Si nous avons tardé jusqu'à ce jour vous en
parier, c'est que nous n'avons pas voulu nous hasar-
der à porter un jugement prématuré,maisattendre
que t'œuvre fut e<ttiere;nent terminée et que débar-
rassée de ses entraves entourée de toute sa parure,
déversant t'cau qui doit lui donner son véritable carac-
tère, nous puissions, avant de nous arrêter aux dé-
tails, embrasser l'ensemble d'un mone coup-d'o'it, et
asseoirnotrecritique sur des bases plus solides et plus
équitables.

» Aujourd'hui que la Fontaine a son baptême
de consécration, au milieu des réjouissances d'une
fête pubtique,àtaqueUe~ousavcz tous pris part avec

un si vif intérêt, qu'il nous soit permis de \ou'-
soumettre le résultat de nos observationset d'examiner,
avecvous, tous les morceaux de ce riche traçai).

H.

'«Dans le monument qui nous occupe ityadcux
parties bien distit~ctes,qu'i) est indispensable de



séparer:roM)vre de l'architecte et celle du statuaire.
Commençons par anal)ser la première, sans faqueiie
la seconde n'existerait pas.

oLapremièrc pensée d'ériger une fontainemonu-
)))enta)esur]ap)accdc)'Esptanadecsténoncécdaus
une délibération du Conscit municipal du 20 novem-
bre 1841, qui traite des modifications à apporter a ce
quartier en le mettant de ni\eau avec la magnifique
avenue qui conduit au débarcadère de Montpefuer.

))Toutefois,cencfntquete8maif8J4qu'uu
concours fut omert, un appel adressé aux architectes
du département et de la France entière.

» Cet appel fut entendu et vingt-sept projets expo-
sés publiquement dans la Maison-Carrée furent exa-
mines successivement par une commission présidée
par M. Girard, maire de notre ville a cette époque

1ctsousi'administrationduquetsesontè)e\ésnosphis
beaux ediûrcs modernes.

» Deux projets furent mis eu première ligne: celui
de Il. Questel l'artiste à qui nous devions déjà notre
bc)teég!iseSt-)'anf,etcc!uideM.Feucheresqui,
uommé depuis lors architecte du département du Gard,
aura bientôt transformé l'aspect généra) de notre cité,
par les constructions pleines de goût qui s'éféveut de
tous côtés comme par enchantement.

» Cependant, après une nouvelle discussion, le pro-
jet Questc) fut mis au-dessus de celui de son concur-
rent, et le jury le choisit déiiuititement, en accordant
àM.Feuchéres une mention honorable,une prime de
1,000 fr., et en exprimant ses regrets de ne pouvoir lui
offrir une autre ptaceàdécorcr.

oLe dessin de M. Questel obtint la préférence, à

cause de t'é)égance de ses proportions de la silhouette
gracieuse de ses lignes et surtout à cause des figures
S)mho)iques,qui, personnifiant d'une manière heu-
reuse notre département, laissaient une grande part
au ciseau du statuaire et permettaient de donner à
t'édifiée un caractère d'ornementation en dehors de sa
destination rée)ie,en un mot, d'en faire un monu-



ment véritable en même temps qu'une fontaine, 1111

monument qui put se passer d'eau au besoin et at-
tirer le regard et l'attention du connaisseur par dc<
détails artistiques d'un puissantintérét.

» Sous ce point de vuc, nous rendrons pteincment
justiceat'arct)i[ecte:son travail est d'une ordonnance
riche et d'un aspect généra) séduisant pour les yeux.
Quand l'eau coule, on admire un ensemble complet;
mais si les jets s'arrêtent, le spectateur n'en est point
étonné et trouve un objet d'étude dans les statues plei-
nes de poésie qui donnent à la fontaine sa principale
valeur.

') Un grand bassin de 40 mètres environ de circon-
férence, forme en quelque sorte la base du monu-
ment au centre s'élève te corps de la Fontaine qui se
compose de quatre vasques monolithes, appuyées sur
des supports cannelés, et recevant l'eau qui s'échappe
de quatre tètes couronnées de fruits et de fleurs em-
blèmes des saisons. Cette eau est ensuite déversée
dans le grand bassin par douze ouvertures de plus
petite dimension.–UansHntcrvattedes vasques et sur
un plan supérieur, quatre statues symboliques repré-
sentent les cours d'eau les plus voisins de notre cité.
Ces statues, que nous décrirons plus tard en exami-
nant t'œuvrc de Pradier, sont assises et adossées à
un cube de pierre sur ieque)s'eiè\e majestueuse-
ment l'image allégorique de ia\i))e de Nimes dont
la tète atteint à une hauteur de plus de dix mètres.

» L'ensemble du monument forme ainsi la pyramide
et présente un assemblage de lignes qui toujours été
recherché avec amour dans les compositions des artis-
tes, car il a le don d'attirer les yeux par un charme
irrésistibie.

DCommeencadrcmcntaiaFontainectpourfaire
ressortir davantage le ton dore de la pierre et la
blancheur éclatante du marbre l'architecte a jeté sur
le sol un large tapis vert, forme par des gazons, des
arbustes et des fleurs, le tout entouré d'une grille oc-
togonafe et éclairé le soir par huit tampadairesaga?.



» Vous parierons-nous maintenant de la quantité
d'eau que donne la Fontaine?-cest aborder une
question délicate; car, c'est bien là sa partie faible

ne craignons pas de t'avouer; c'est l'arme dont se ser-
vent contre elle ses plus grands détracteurs. Nous
reconnaitrons avec eux que de minces filets d'eau ne
sont point sullisants pour alimenter vingt bouches de
tuyaux fontainiers et que des gerbes plus abondantes
seraient un complément bien précieux à l'ornementa-
tiou de la pierre et du marbre. Mais nous avons déjà
reconnu en principe, que ce monument était d'une
ordonnance telle qu'il pouvait, au besoin, se passer
d'eau. Et d'ailleurs, la distribution actuelle n'est que
provisoire le volume liquide sera considérablement
augmenté,quand la suppression prochaine du lavoir
d'Assas permettra d'amener directement les eaux de la
source, et d'obtenir au mo~cn d'un élargissement des
ouvertures jusqu'à 800 et 1,000 litres d'eau par mi-
nute.

» H est juste aussi de dire que réfection de la Fon-
taine fut décidée à une époque, où l'on s'occupait sérieu-
sement de mettre à exécution le beau projet pour le-
quc) un de nos confrères a publié des documents aussi
savants que consciencieux. (') Si ce projeta du être aban-
donné, par suite d'événements politiques quiont changé
la destination des fonds affectés à cette dépense, espé-
rons que le Conseil municipal le réalisera plus tard
et se préoccupera sérieusement d'une mesure qui vu
l'augmentation toujours croissante de la population et
!cs besoins de l'industrie, est devenue pour nous une
question dévie on de mort. Alors notre Fontaine
monumentale, joignant à sa richesse une grande
abondance d'eau, ne laissera plus rien à désirer sous
aucun rapport.

» Dans !c principe, une somme de 50,000fr. avait
été votée par !e Conseil municipal ce chin're paraissait
suffisant pour une création de ce genre; et.du !'("-)('.

<<)M.JnieaTH!Cr.



les concurrents uc t'ayant point dépassé dans leur
devis, OH aurait pu exiger de M. Qucstet qu'il se con-
formât strictement aux conditions qui lui avaient été
imposées par le cahier des charges.

» Mais,hé)as!dans Ics travaux de tous genres, les
prévisions sont toujours de beaucoup dépassées. Ainsi
qu'i) était arrivé pour la construction de l'Eglise St-
t'au), la caisse municipale a dù faire de fréquentes
additions, et bientôt les devis supp)émentaircs ont
dépassé de beaucoup le devis primitif.

» La plus importante de ces additions a cu lieu
lorsqu'il fut question de changer la matière des maté-
riaux. Quand on eut reconnu que la pierre de Lens,
choisie par fauteur du projet, était cassanteà la gelée
et pouvait compromettre non-seulement quetques dé-
tails du monument, mais encore tout son cnsemhte
le Comeil municipal n'hésita pas a décider que les
masques seraient prises dans les carrières de Crusse)
et les statues taillées dans le marbre de Carrare.

MEnseeondUcu.toindescconteuierd'unscutpteur
ordinaire la ville appela, pour exécuter ce travail
icp)usé)egant statuaire de notre époque, et, dès-lors,
iuauut encore ajouter au devis; de telle sorte,que,
d'augmentationen augmentation, on atteignit )e chiffre
de 224,000 fr.(l).

(1) Voici les détails de celle dépense
De* fMpar~eoneoLu's. 50,000 fr.
Augmentation quand on eut adopte le projet Questel. 2,000
Prime '1ccol'dét: à 1\1. Leun Feuchèl'C6 11000
Cinq blocs de marbre de Carrare rendus à Beau-c.e. M,000
TraMjmrtdcs)jbc:de[!):ancaireaNimes. 3,000
Main-d'œuvrede Pradicr.7~,000
Tra)t~po!~dessLaH)(;sderateHnrat'F.sp!a[<ade. 5,300Fo!fdumarbie. 500
Substitution de la pierre dc Crussol la la pierre deLons. 9,000Travauxdefontai'tcrie.M~tOGrine.)ndm,etc. )5,500
AuCmcnta4ons généralcs sur les prévisions. 20,000HonorairHsdut'.trctiitccLH.s. i0,000

TortL.a'24,000h.



ii Dc\anl ce chiffre énorme, l'esprit s'arrête ell'rajc,
et se demande si une pareille dépense se trouve en
rapport avec les recettes d'un budget annuel qui ne
s'élève pas au quadruple de cette somme. Evidem-
ment non Messieurs, si l'on considère cette dépense
au moment où les deniers sortent de la caisse muni-
cipale si l'on ne sait pas y voir une éventualité excep-
tionnelle, qui doit se présenter seulement à de rares
intervalles et se répartir sur plusieurs budgets. Non

encore quanti on pense aux travaux bien autrement
utiles et nécessaires que réclament les besoins de
notre cité et qui sans laisser des traces aussi visi-
bles auraient pu opérer tant de bien!

» .Mais d'un autre coté ne faut-il rien faire pour
l'embellissement d'un chef-lieu aussi important par
les souvenirs de son passé que par les promesses de
l'avenir? et quand notre époque rie progrèsoit s'opé-
rer tant de transformations autour de nous que les

illes voisines luttent pour nous éclipser par la richesse
de leurs constructions, fallait-il rester en arrière et
nous laisser dépasser dans cette stimulante rivalité?2

» Telle point été la pensée d'une administration
qui venait d'appeler auprès d'elle les MM. Flandrin
pour exécuter les peintures de St-Paul. Dans sa noble
émulation pour les helles choses et pour ne point dé-
roger à son glorieux passé elle a voulu doter notre
ùllc de monuments impérissables, et léguer aux géné-
rations futures un souvenir qui sera l'orgueil de nos
descendants.

» Transportez-vous par la pensée à un ou deux
siècles après nous et là en présence du magnifique
monument qui décore notre, Esplanade, et que pas un
artiste ne verra sans vouloir le dessiner sur son album,
pas un touriste sans le décrire sur ses tablettes,
crojez-\ous qu'il vienne à l'idée d'un seul individu de
s'enquérir de la somme qui a été dépensée pour son
érection ?– Non Messieurs pas plus qu'on ne s'in-
forme aujourd'hui des sesterces qui ont été employé*



à la coiiMlructiun des Arènes et de la Maison-Carrée.
On admirera nos monuments nomeaux on en sera
fier et l'on remerciera les aieux d'avoir laissé un tel
héritage à leur postérité.

m
Mais laissons-là cette digression qui nous éloigne

de notre sujet et re\enons à la Fontaine que nous
avions commencé de décrire.

» Nous avons dit que M. Questcl avait été heureuse-
ment inspiré en créant un groupe qui figure quatre
cours d'eau de notre département. Nous ne demande-
rons pas, comme l'ont fait certains esprits méticuleux,
pourquoi on a choisi telle rivière de préférence à telle
autre pourquoi le Fidourlc la Cèze XArre Y lais

ne sont point représentés dans le monument pour-
quoi le dieu Netnausus, qui a de tout temps servi à la
dénomination de notre source a été transformé en
une nymphe timide? – L'architecte avait besoin de
deux figures d'homme et de deux figures de femme,
comme pendants harmonieux il a pris celles qui con-
cordaient le mieux avec sa pensée, et bien certaine-
ment les raisons ne lui manqueraient pas pour justifier
son choix.

» Quant à la réalisation de cette pensée et à l'exé-
cution matérielle de l'œuvre nous nous permettrons de
faire quelques observations, résultat d'un examen
consciencieux.Et d'abord, le groupe des statues ne nous
parait pas assez lié, assez compact séparées égale-
ment les unes des autres par une télé colossale cha-
cune semble faire un sujet à part et ne se relie pas
suffisamment à l'ensemble. Nous aurions peut-être
préféré les voir entrelacées, en signe de la bonne
amitié qui les unit, et comme se prêtantmutuelle-
ment leur concours pour augmenter à I*cn\ïi les riches-
ses de notre sol.

» Ce qui donne encore plus de force à cette opi-
nion, c'est que la ville de JYimes est aussi très-isolée
deses compagnes,par latropgrande élevationde
son piédestal. Si ce piédestal a\ait été réduit de quel-



ques centimètres, l'aspect général eùt présenté plus
d'unité aucun détail n'aurait été perdu et la pyra-
mide un peu moins allongée n'en serait pas devenue
moins élégante. Au reste ce défaut n'existait pas dans
le dessin primitif; mais, "ainsi qu'il arrive souvent
ce changement, opéré dans un espoir d'amélioration
fl été au contraire préjudiciable.

» Une autre observation sera faite à l'égard des
quatre tètes couronnées par les emblèmes des sai-
sons. Ces masques ont été taillés dans des proportions
beaucoup trop grandes ils nuisent aux statues et ne
se relient pas non plus assez à la masse de la Fontaine.
Puisqu'on voulait que l'eau par cette par-
tie, n'aurait-il pas mieux valu la faire sortir d'une
guirlande de feuillage ou d'une gueule d'animal ce
dernier contraste avec les gracieuses tètes des nym-
phes eut été heureux, les unes auraient fait res-
sortir les autres tandis que dans ce qui existe les
yeux ne s'arrêteront jamais avec satisfaction sur ces
bouches béantes qui grimacentsous prétexte de lancer
de l'eau.

» Nous vous soumettrons encore une remarque qui
pourra paraitre futile mais que nous indiquerons ce-
pendant, par la réflexion qu'il faut emplover tous les
moyens pourTaire valoir un travail aussi précieux, à
l'exemple du peintre, qui, après avoir mis la dernière
main à son tableau, cherche à en rehausser le mé-
rite par l'encadrement le plus avantageux.

» M. Questel a recommaudé de ne mettre, dans
les plantations de l'intérieur de la grille, que des
arbustes de très-petite dimension. II nous permettra
de ne pas partager cette manière de voir et de préfé-
rer au contraire quelques feuillages plus élevés ceux
des lauriers-roses par exemple couperaient agréa-
blement la monotonie des lignes du grand bassin, et,
sans faire perdre aucun détail de la Fontaine en
rendraient l'aspect plus pittoresque il en est ainsi
pour le Palui* de Justice, dont l'effet général est bien



plus satisfaisant au tra\ers des arbres qui en masquent
une partie ainsi encore pour le Pont-du-Gard,qui tire
son plus grand charme du site qui l'environne, et de-
vient

d'autant
plus grandiose qu'ildisparait en partie

derrière les arbres touffus qui ombragent les rives du
Gardon.

» Enfin une dernière critique sera adressée à
M. Questel

sur les tons quelque peu heurtés des di-
verses parties de la Fontaine le blanc du marbre de-
vient trop éclatant à côté de la teinte foncée que le
poli a donné à la pierre de Crussol. Cette blancheur
du marbre est telle que les eux ne peuvent en sou-
tenir l'éclat éblouissant quand les statues sont frap-
pées par les rayons du soleil et se détachentsur l'azur
de notre ciel méridional. Le sculpteur n'aurait-il pu
malgré le dédain que professent certains artistes
pour ces sortes de procédés, passer sur les sta-
tues quelqu'une de ces préparations qui donnaient
aux marbres de Canova ce ton doré si rapproché de
celui de la chair?– La couleur gris defer du grand
bassin est aussi trop intensenous préférions le ton
naturel du granit de St-Brès avant qu'on y eut passé

une couche d'huile.
» Au reste le défaut que nous signalons aujour-

d'hui perdra tous les jours de son importance à me-
sure que les années s'accumuleront sur la tète du mo-
nument et lui donneront ce charme harmonieux qui
est seulement le partage des anciens édifices.
"Quelques esprits souçonneux ont voulu insinuer que

l'idée première de cette composition avait été puisée
dans une ville du centre de l'Italie.nous est im-
possible de décider si l'accusation est fondée et nous
ne nous rappelons pas avoir vit rien de semblable.
Quoi qu'ilen soit, on aurait pu bien moins choisir
parmi les modèles qu'offre en si grand nombre la
terre classique de fart D'aillcurs, où serait le mal
que l'artiste eut consulté ses portefeuilles ainsi que
les souvenirs des grands modèles de Rome el de Flo-



rence – S'il est vrai qu'on ne trouve pas dans les
conceptions de M. Questel ce cachet du génie qui crée
<les œinres tout-à-fait originales,il faut rendre jus-
tice à la conscience qu'il apporte dans ses moindres
travaux. Ses projets remplissent en général toutes les
conditions de l'esthétique nul ne pourra en contester
le mérite et le bon goùt et chacun paiera son
tribut d'admiration au monument qu'il a érigé sur
notre Esplanade et qui n'en restera pas moins, en
dépit de toute critique, un chef-d'œu\ re d'élégance,
et l'un des plus brillants fleurons de notre couronne
artistique.

III.

» Après avoir aualjsé l'œinre de M. Questcl nous
appellerons votre attention sur celle du savant sta-
tuaire dont le ciseau est venu prêter son puissant con-
cours à l'architecte tellement que dans la dénomi-
nation populaire, la Fontaine ne porte plus que le
nom de Pradicr à cause de l'importance des travaux
qu'ila exécutés à cause surtout du cachet que son
génie a imprimé au monument.

» Sans vouloir porter en rien préjudice au plan de
M. Questel, ne serait-ce pas un peu le cas de dire
qu'ici la forme emporte le fond et que la Fontaine
devra son plus beau titre de gloire aux cinq blocs de
marbre que l'Italie nous a cnvojés informes, etqui ont
acquis sous une main habile ces proportions à la fois
suaves et vigoureuses rnàlcs et élégantes que tous
se plaisent à reconnaitre dans ce travail.

» Toutefois, si l'un des artistes a été en butte à de
nombreuses attaques disons aussi que l'autre a sus-
cité de vives controverses et sur la place publique et
chez les hommes de l'art dans les journaux et jusque
dans des lieux où il est rare de voir traiter de pareils
sujets.

L'une des plus fortes critiques adressées au sta-
tuaire a été d'avoir porté atteinte aux mœurs en per-



sonuiliant les cours d'eau par des figures presque en-
tièrement nues.

» Bien que nous ne regardions pas cette objection.
comme sérieuse et fondée^, nous y répondrons cepen-
dant, à cause du retentissement qu'elle a eu auprès
de certains esprits et nous essaierons d'en démontrer
le peu de \aleur.

» Lorsqu'on jette un coup-d'œil sur l'histoire de la
statuaire depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos
jours il est facile de se convaincre que le corps de
l'hommea été son unique objet d'étude. Privé des
grandes ressources de la peinture le marbre n'a pour
représenter l'être moral, que les formes humaines le
jeu des muscles le mouvement des articulations qui
deviennent un puissant auxiliaire pour reproduire cer-
taines expressions que la tête

seule
serait parfois im-

puissante à exprimer.
» La sculpture prit naissance dans le paganisme

à une époque où la beauté physique était glorifiée et
sy mbolisait en quelque sorte les perfections de l'âme
dès-lors, on dut débarrasser le corps humain de
toutes les entraves qui le gênaient et qu'y avaient ap-
portées les coutumes des diverses générations car le
génie est immortel et les vêtements passent de mode.
Loin de déguiser les formes sous l'habit du tailleur,
on dut chercher au contraire à les reproduire dans
toute leur splendeur primitive et trouver en elles le
beau idéal comme fit plus tard Raphaël en divini-
santlcs têtes des jeunes Homaines qui posaient devant
son chevalet, et qui sont devenues les suaves madones
auxquelles son nom doit l'immortalité.

« Les Grecs avaient bien compris ce principe
aussi les draperies que l'onv oit dans les œuvres de
la bonne époque n'y interviennent généralement que
dans certains sujets où elles sont indispensables et
plutôt pour faire ressortir le nu le parer, le faire
valoir par le contraste et mettre un peu de variété
dans la composition. Ce ne sont pas certainement de<



costumes du temps, car les Athéniens n'allaient point
nus dans les rues d'Athènes comme nous les voyous
représentés dans les bas-reliefs grecs.

» Aussi le nu étant l'aine de la statuaire, on com-
prend la décadence de cet art parmi nous qui cher-
chons à dénaturer les belles formes, données à l'homme
par le Créateur, sous desvêtements que le caprice de
la mode rend tous les jours plus bizarres et plus dis-
gracieux. On comprend sa décadence encore plus
complète à l'époque où l'humanité plongée dans le
mytieisme du moyen-âge, n'employait le ciseau du
sculpteur que pour orner les cathédrales gothiques
de figures de Saints dans lesquelles les lois les plus
simples des proportions humaines étaient complète-
ment méconnues et dans lesquelles toute espèce de
forme disparaissait sous les plis étoffés de lourdes
draperies.

» Sans vouloir comparer la valeur et l'application
de l'art, à ces diverses époques, et entamer une di-
gression qui nous conduirait sans doute trop loin vous
reconnaîtrez avec nous qu'il ne faut pas ètre exclu-
sif avec les belles choses, que nous devons les accep-
ter avec leur donnée première, l'essence de leur vie

etque si nous bannissons le nu de la statuaire, cet art
ne saurait plus exister il faudrait dès-lors briser tout
ce qu'il a produit de plus merveilleux.

» C'est donc à un autre point de vue qu'il convient
de se placer. Si la peinture avec la magie des
couleurs, peut se prêter à de nombreuses transforma-
tions, et trouver les moyens de nous intéresser par la
reproduction d'objets ou d'êtres pris dans une échelle
tout-à-fait inférieure la sculpture n'est point aussi
accommodante elle ne saurait descendre des plus
hautes régions de l'art où quelques rares adeptes
savent encore la maintenir. Sans la beauté, elle n'est
pas elle doit lutter contre le matérialisme qu'on lui
reproche, en fuyant la vulgarité et uc puisant ses ins-
pirations que dans l'ordre des sentiments le:- plus élev éa.



» Idéalisme et beauté voilà le seus de la plastique
pure dans son expression complète voilà le point de
départ qu'il faut prendre pour juger ton» les produits
de la statuaire. C'est la pierre de touche que nous
approcherons de l'œuvre de Pradier quand nous au-
rons réponduà un autre reproche grave relatif en-
core à la nudité des statues de la Fontaine.

» L'indécence consiste bien moins ainsi que vou-
draient le donner à entendre certaines consciences
par trop timorées, dans le plus ou moins de parties
découvertes, que dans une attitude immodeste un
geste hasardé, une expression de tète impudique un
sourire ou un regard voluptueux et nous pourrions
citer telle statue \êtue de la tête aux pieds beaucoup
moins chaste que la Vénus Aphrodite (1). – Jamais,
en parcourant le Musée du Vatican leseux les plus
timides ne se sont voilés devant la nudité du Laocoon
du Persée de l'Apollon du Bchédère tes statues de
héros de njinphes de fleuves et de rivières qui or-
nent le jardin

des
Tuileries, ne font pas fuir les pro-

meneurs, et nous n'avons pas vu rougir le sacristain
de la cathédrale de Sienne, en nous montrant les trois
Grâces toutes nues dans la sacristie de cette église.

!>
C'est que les descendants des Romaius tirent un

juste orgueil de leurs chefs-d'œuvre antiques et moder-

nes, el savent admirer lebeau partout
ou

il se trouve,
quel que puisse en être le caractère ou la représen-
tation. Comme eux, et pour ne pas mentir à leur
origine les habitants de IS'imcs seront également
fiers du monument nouveau qui s'élè\e au centre
de notre promenade d'été, et loin d'y voir, ainsi
qu'une plume jalouse n'a pas craint de l'insinuer un
autel érigé au paganisme ils sauront admirer dans
toutes ses images le beau idéal émanation de la
beauté suprême, et s'enorgueillir d'une œmre qui

£4) Par exemple les duu\ values de la Fontaine Molière à Pdiis
ijui personnifient la comédie sérieuse et \a comédie enjouée.



rappelle les belles choses de l'antiquité. – Loin d'ac-
cuser d'immoralité les statues de l'Esplanade ils re-
connaîtront au contraire que jamais le ciseau du
grand sculpteur n'a été ni plus chaste ni plus pudique.
par l'expression de candeur et d'innocence dont il a
su revêtir ses figures de uvniphes il a donné un écla-
tant démenti à tous ses détracteurs et prouvé qu'on
pouvait, sans blesser lesjeu\ montrer le corps
humain dans ses parties les plus secrètes.

» Quant à ceux qui ne sont point sensibles au
charme de la beauté, n'importe la manière dont elle
se manifeste, nous les plaindrons sans leur en \ou-
loir, pas plus que nous ne reprocherions à un mal-
heureux prive d'un sens d'ignorer les impressions et
les jouissances attachées à cette perception inconnue
pour lui.

» Mais il est temps d'oublier ces critiques inspirées
le plus souvent par cette propension trop générale à
dénigrer le talent examinons l'œuvre du statuaire
genevois comme elle mérite de l'être avec impartia-
lité, asec justice.

» Cinq blocs de marbre de Carrare étaient livrés
au sculpteur poury tailler autant de statues colossales
dans une proportion de 10 à 11 pieds. Quatre d'en-
tr'elles représentent le Rhône le Gardon, la Fon-
taine d'Eure et la Fontaine de Mines elles sont assises,
à peu près nues et entourées des attributs qui carac-
térisent ces cours d'eau. La cinquième personni-
fiant la ville de Nimes est debout noblement posée,
la tête ceinte d'une couronne de monuments le corps
enveloppé du péplum et de la robe antique. Elle tient
la main gauche fièrement appuyée sur la hanche et
relève par ce mouvement le coin de son manteau qui
retombe en plis majestueux. Sa droite porte une
branche d'olivier et s'appuie sur un bouclier où sont
gravées ses armoiries, le caducée, sjmbole du com-
merce, et deux mains jointes, emblèmes de frater-
nité.



» Par la noble lierté du mouvement, l'élégance
des proportions et surtout par la manière savante avec
laquelle les draperies sont exécutées, cette figure
présente un grand caractère. C'est là surtout que l'on
reconnaît l'habileté du sculptcur (lui n'a pas d'égal
à notre époque, pour imiter a\ee le ciseau la sou-
plesse d'un tissu, pour fouiller dans la pierre ces mille
plis produits par certaines étoffes et dont les mo-
dèles en sculpture se trouvent dans les fragments
précieux attribués à Phidias.

» Cette science des plis, Pradicr la possède à un
ljaut degré l'habileté avec laquelle il sait draper
une statue peut balancer son talent de rendre avec
autant de perfection que de vérité la finesse veloutée
de la peau les plis de la chair et ce moelleux de
l'épidémie qui semble devoir frissonner au moindre
contact.

» Nos éloges ne seront pas aussi abondants pour la
tète de cette même statue l'expression, qui est noble
et fière devient trop hardie et quelque peu insolente
sui\ant le point où l'on se place. Pourquoi l'artiste
a-t-il choisi les lignes du profil grec pour représenter
la ville de Nimes? Notre cité étant sortie d'une
colonie romaine n'cùt-il pas mieux valu donner la
préférence au tvpe caractérisé surtout par le nez
aquilin ? M. Pradier n'aurait eu qu'àse promener un
dimanche sous les marronicrs voisins du Temple-
de-Diane pour trouver la véritable inspiration qui lui
a fait défaut.Il aurait remarqué dans les traits de

nos jeunes filles et sous les élégantes coiffures dont
clles se parent de quoi réunir un ensemble de
lignes et d'expressions qui aurait reproduit d'une
manière plus vraie la physionomie du pajs qu'il vou-
lait personnifier.

"Toutefois nos plus fortes critiques porteront sur la
partie postérieure du personnage; car nous trouvons
là un défaut qui choqueà la fois et le goût et les
veux. Il n'est pas nécessaire de se laisser par



la pruderie britannique pour trouver « Schoekiny»
certaines formes qui auraient pu si naturellement dis-
paraître sous l'ampleur du vaste manteau. Disons
mieux il est impossible qu'une draperie quelconque
puisse dessiner ainsi la chiite des reins à moins
d'avoir été préalablement mouillée ou poussée par un
impossible coup de ^ent. Ah! M. Pradier, rien ne
justifie un semblable écart clie^ lui artiste de votre
mérite! En vain objecterez-\ous que le marbre s'est
trouvé insuffisant pour un plus grand dé\e!oppement
de l'étoffe nous pardonnerions plutôt à un défaut de
dessin qu'à un manque de goût de\olre part, et nos
yeux sont bien plus blessés par la chute ondulée de
ce manteau que par l'entière nudité de vos autres
figures.

"On a également reproché à la Fille de Aimes de
ne pas être parfaitement d'à-plomb et de pencher sur
le côté gauche. Lorsque le travail difficile et périlleux
de la pose des cinq figures eut été exécuté par les
soins de M. Cazal directeur de cette opération déli-
cate, ce défaut fut signalé et dès l'arrivée de Pradier,
quelques personnes se réunirent pour trancher la
question. II faut croire que l'avis du cénacle fut
favorable au statu rjuo, puisqu'il n'a été fait depuis
tors aucun changement. Nous ne saurious nous
incliner devant une pareille décision, quelque respec-
table qu'elle puisse être d'ailleurs; nous maintien-
drons que la statue penche vers le levant, et que le
moindre doute à cet égard disparait, quand on se
placeà l'entrée de la rue Régale.

«Maintenant, demandera-t-on, ne serait-il pas pos-
sible d'y revenir en inclinant légèrement la masse de
la statue? – Si cela était, nous nous étonnerions que
l'administration municipale reculât devant la faible
dépense d'un échafaudage pour corriger cette obli-
quité qui choque les yeux. Mais si comme nous axons
sujet de le craindre, la cause remonte plus haut, le
mal est irrémédiable et il est inutile de nous ap-



jiusanlir plus longtemps. Imitons plutôt ces heureuses
organisations portées à l'optimisme qui laissant de
côté ce qui est fâcheux pour se complaire dans la
recherche du beau et du bon, trament plus de jouis-
sance à louer qu'à médire admirons sans arrière-pen-
sée la grâce parfaite de ce groupe soit que ses lignes
se silhouettent sur des nuages argentés qui s'harmo-
nisent si bien avec le ton des marbres soit que ces
ravissantes figures, caressées par les dernières lueurs
du soleil couchant semblent naitre à la vie comme
Pœu\re de Pygmalion, et former avec la perspective
des monuments anciens et modernes qui les envi-
ronnent le panorama Ic plus séduisant.

» Les deux N) mplies qui représentent la fontaine
d'Eure et la fontaine de Mimes se font remarquer par
une grâce une morbidezzu où le statuaire a pu libre-
ment développer ses études spéciales et favorites. Son
ciseau affectionne surtout la reproduction du corps fé-
minin, et l'on pourrait dire que notre Praxitèle a poussé
si loin cette étude qu'il a, en quelque sorte, inventé une
nouvelle femme.Tout en conservant des belles époques
de la Grèce la pureté des lignes et le galbe exquis des
contours, il a su donner, à ccrtamcs parties, des pro-
portions qui se rapprochent davantage de la réalité
du moins de la réalitémoderne et, tout en étant plus
v rai il a été aussi plus gracieux.

»On pourrait sans doute regretter de ne pas trouver
toujours, 'dans ses compositions, l'élévation de l'âme
alliée a la pureté de la forme, d') cotoyer de trop près
le sensualisme le plus rafliné et de ne pas j voir cette
noblesse et cette pudeur qui permettaient d'envisager,
sans rougir, les marbres grecs les plus dépourvus de
vêtements. Mais nous nous hâterons de convenir que
ce n'est point ici le cas de lui adresser ce reproche,
et que dans les Naiades de notre fontaine nous trou-
vons une modestie de pose, une suavité de formes

une pureté de galbe et jusqu'à une naïveté enfantine
qui les absolvent de tout reproche d'immodestie.



»De graves discussions se sont élevées sur leurs at-
trihuts le miroir, la I j rc, les pâquerettes, corn iennent-
ils bien nécessairement à l'une ou à l'autre fontaine
le nénuphar croit-il dans les eaux nimoises ou dans
celles d'Uzès et quelles sont les ondes qui ont inspiré
le plus de poètest – Ce sont des problèmes que nous
ne chercherons pas à résoudre vu leur peu d'impor-
tance (1) il faut se montrer très large, ce nous
semble, pour des figures allégoriques, surtout quand
elles possèdent, en dehors de leurs attributs des
motifs si puissants d'attraction.

«Peut-on rien concevoir, en effet, deplusravissant
que ces deux nymphes, dont l'une sourit à son image
réfléchie dans le miroir qui symbolise la pureté de ses
ondes; l'autre couronnée de fleurs

des
champs,

semble écouter im poète qu'elle vient d'inspirer par
les accords de sa lyre? – Quelle rivalité entre ces
deux sœurs A laquelle des deux donner la préfé-
rence ? – Le choix serait difficile, si la critique artis-
tique ne \cnait à notre aide, et, tout en accordant à
l'une le mérite de la conception, ne nous vantait la
supériorité d'exécution de la fontaine d'Eure.

»Nous appellerons d'autant plus votre atteutiou sur
cette dernière, que la pauvre fille, éloignée des regards
par la place qu'elle occupe, n'est jamais éclairée d'une
manière aussi favorable que sa compagne. Examinez
avec soin les délicates proportions

de
toutes les par-

tics de son corps!comme la pose est naturelle la tête
finement étudiée à son regard toutà la fois espiègle
et mutin simple et naif, on dirait qu'elle se moque
de la supériorité passagère de Nemaum bien sûre
d'arrêter longtemps les yeux tic l'homme de goût s'il
parvient il les détacher de sa rivale plus favorisée.

» Et cependant, quand nous ne connaissions encore
que le modèle primitif, notre préférence se portait

(1) L'Académie consultée à ce sujet avait émis le vœu qu'aucun
nom ne fût grave sous les stalues.



Sur la Xvinphe au miroir. Pourquoi ce changement
dans notre appréciation?– Il est dù tout entier au
travail du marbre. Des proportions colossales ont fait

ressortir certaines défectuosités qui passaient inaper-
çues dans les reliefs demi-nalurc donnés au praticien.
Ainsi, la coiffure en feuilles de nénuphar parait trop
matérielle elle nuit à l'expression de ces yeux à de-
mi-voilés de cette tête charmante qui semble plier
sous un poids énorme. La jambe gauche est aussi trop
forte et paraît engorgée sous les plis de la draperie
qui la dessine.

» Si nous relevons ces légères imperfections c'est
qu'ici le mal est facile à réparer quelques coups de
ciseaux diriges par la main exercée du maestro en
enlevant quelques parcelles de marbre, remédieraient
facilement au défaut que nous signalons et puisque
M. Pradier n'a pu malgré le talent de sou habile pra-
ticien mener ce travail au point où il l'aurait poussé
lui-même dans son atelier,il faut qu'il y consacre
encore quelques heures dans sa première visite à
Nimes et qu'il nous laisse une œuvre capable de sup-
porter le plus sévère jugement.

» 11 nous en coûte, Messieurs, d'abandonner sitôt
la description de ces deux njmphes dont les petites
réductions vont devenir l'ornement de tous nos cabi-
nets, et qui ne devraient ètre chantées que par la
plume poétique de l'un de nos confrères mais nous
avons encore à vous parler des deux statues d'homme
quiviennent à leur tour se placer sous notre plume,
après avoir cédé le pas au sexe de leurs compagnes.

» L'un d'eux, encore dans la force de l'âge courbe
la tête sur sa poitrine la puissance de son front, la
largeur de ses épaules et le calme de son altitude
annoncent le neuve majestueux qui traverse notre
département. Sa main droite est appujée sur la rame,
symbole de la navigation, tandis que l'autre tient le
masque tragique emblème insuffisant pour rappeler
les terribles souvenirs de 1840. De la draperie qui



recouvre ses genoux s'échappent en abondance les
raisins qui font la renommée de ses coteaux,et les
fruits succulents qui mûrissent sur les rives fertilisées
par ses ondes.

"La tète rappelle peut-être un peu trop celle du
Jupiter olympien mais le corps offre de grandes
qualités anatomiqnes et ne manque pas

d'élévation.

Ce serait une belle statue prise séparément dans
l'ensemble de la fontaine, elle est d'un mérite relatif
inférieur, surtout quand on s'approche du Gardon
qui en fait le pendant, et qui a été réserve pour le
dernier dans notre examen, narre que c'est là le mor-

ceau capital de l'œuvre de Pradier, ce que les Italiens
appelleraient le capo d'opéra.

» Dans ce bouillant jeune homme à l'œil ardent au
geste impétueux qui frappe la terre de sou trident,
comme le Neptune de Virgile, on. reconnait tout de
suite le torrent qui a donné son nom à notre dépar-
tement, et qui, tantôt calme et limpide, coule tran-
quillement entre les coteaux où résonne encore le nom
de Florian, tantôt bondissant et couvert d'une écume
jaunâtre, se précipite a\ec fureur au milieu des
rochers qui l'étreignent, et frémit comme un cour-
sier plein d'ardeur au moment de se lancer dans la
carrière.

» Quelle belle attitude quel geste noble quelle
force\irile Voilà une figure trouvée, pour nous
servir d'un terme de l'art et, dans l'exécution quel
travail de modelé quelle science dans les muscles du
torse dans l'emmanchement de toutes les articula-
tions Comme chaque partie du corps représente bien
la fougue l'auimation la vie en un mot et concourt
à former un ensemble plein de poésie. Idéalisme
et beauté, voilà bien les deux caractères de cette
composition ceux que nous réclamions pour la sta-
tuaire dans les considérations qui ont précédé notre
compte-rendu.

» Suppose? Messieurs qu'un cataclysme délniNo



notre ville ainsi (|u"tlest arrivé à Pompeî età lierai-
lanum et qu'après plusieurs siècles d'oubli, des
fouilles retirent

du
sot la statue du Gardon. Ne pen-

scz-voiis pas comme nous qu'une telle œuvre serait
attribuée aux plus belles époques de l'art et qu'on
la conserverait précieusement dans un musée au mi-
lieu des plus riches morceaux de l'antiquité?

» Aussi crovons-nous que cette eréatbn amènera
une transformation le talent de notre grand
sculpteur qu'il abandonnera pour quelque temps les
formes délicatement voluptueuses (de nouveaux chefs-
d'œuvre ne pourraient rien ajouter sous ce rapportà

sa renommée), et qu'il tournera son talent vers ries
compositions mâles et sévères en suivant la nouvelle
carrière que la magnifique figure du Gardon vient de
lui ouvrir.

u Terminons ces' considérations, peut-être un peu
longues, en témoignant une fois encore de notre ad-
miration pour le monument de MM. Questel et Pradier.
Ces deux noms resteront désormais unis dans nos
éloges, comme ils le sont entre eux par te talent. Si
l'un de ces artistes est presque notre compatriote par
son origine (1) l'autre a conquis le droit de citoyen
dans une ville qui lui a servi,si l'on peut ainsi dire,
de marraine car il doit aux monuments qu'il a élevés
dans nos murs sa juste réputation et la haute position
artistique dont il jouit (2).

» Tous deux nous pardonneront la liberté de notre
critique elle eùt été moins sérieuse avec des talents
moins réels et s'il ne nous a pas été donné de rester
toujours dans le vrai, nous avons tâché du moins de
nous montrer sincères et consciencieux ainsi qu'ilil
convient de l'être dans l'examen d'une œuvre d'élite. »

L'Académie après avoir écouté cette lecture avec

(1) La famille de Piadicr est sortie de Luncl.
(2) M. Questel a éle nommé depuis peu architecte du palais de

Vei «ailles.



tout l'intérêt que commandaient un style élégant et
des aperçus lumineux entend d'autres rapports qui
seront prochainement publiés.

M. Dumas donne lecture d'une notice sur les
eaux de Spa en Belgique.

« Messieurs dit-il les lieux qui doivent à leurs
eaux médicinales une renommée Européenne sont
loin de se ressembler par leur aspect physique et
l'importance de leur population tantôt la plaine
étendue et de riches cités tantôt l'étroitevallée et de
pausres hameaux; ici le fertile et riant paysage, làdes

rochers à pic, d'impétueux torrents, d'effrayants
précipices, et toutes les austères, beautés de la haute
montagne.

» Mais les sociétés passagères, qui pendant quelques
mois de l'année viennent animer ces villes et villages
ou réveiller ces solitudes ont toujours enfr'clles un
grand air de famille. Partout c'est une faible minorité
de vrais malades qui portent sur leurs traits l'em-
preinte de la souffrance, et puis une grande majoritéde

gens jouissantd'une santé plus ou moins florissante,
oisifs ennuyés femmes à vapeurs coureurs de fêtes
et joueurs de profession. Il y faut joindre, pour n'être
injuste à l'égard de personne, quelques hommes de
travail, qui ont dù placer une journée de repos au
milieu d'une vie d'agitation et de fatigues. Toutefois
nonobstant les éléments uniformes de ces populations
nomades, momentanément groupées autour des au-
tels d'Esculape, comme auraient dit nos pères, quel-
ques-unes d'elles offreut une physionomie spéciale,
provenant essentiellement de la position géographiquedu

point qui les rassemble.

» C'est ainsi qu'à Spa où le soir voit arriver le
voyageur parti le matin même de Londres ou d'Ams-
terdam, ou de Paris, ou de lierlin l'ensemble du per-
sonnel des eaux présente les plus singuliers contras-
tes et les tjpes les plus \ariés. Si l'on voulait faire de



tout ce monde un recensement par nationalités, on
trouverait qu'ici aussi bien que sur toutes les grandes
routes du globe l'Anglais domine par le nombre
mais si l'on s'attache à la langue généralement par-
lée, au costume, aux habitudes sociales, c'est la
France que la société de Spa comme le pays lui-même
retrace à tous égards. Sans doute l'ouest et le nord
de la Belgique, c'est-à-dire Bruges, Gand, Anvers et
même un peu encore Bruxelles, rappellent la Hollande
à laquelle tant de liens les unirent mais leur ten-
dance à s'identifier de plus en plus avec la France est
évidente et quant aux provinces du sud notam-
ment celles de Liège et de Namur, elles sont vraiment
françaises et de fond et de formes. Ainsi, dans l'une
ou l'autre de ces villes prenez au hasard un jeune
enfant au milieu d'une école du peuple rapprochez-
le d'un élève de l'une des écoles primaires de Paris
et à voir entr'eux tant d'analogies extérieures tant
d'idées communes à les entendre tous deux parler si
purement votre langue vous ne saurez vous Fran-
çais, distinguer lequel de ces enfants est le Parisien
et lequel est le Belge.

» Pour aller à Spa, vous partez de Liège dans un
convoi du chemin de fer se dirigeant vers Aix-la-Cha-
pelle il franchit immédiatement la Meuse sur un
beau pont, puis s'enfonce en de vertes vallées et vous
laisse bientôt au village de Pépinster, où vous trou-
vez de bonnes voitures qui dans une heure vous mè-
nent à Spa. Cette ville, située au revers septentrional
de nos Ardennes montagnes peu élevées mais occu-
pant une vaste étendue n'est point éloignée de notre
frontière. Ce ne sera néanmoins ni son caractère fran-
çais, ni son caractère belge qui frapperont l'étranger
entrant dans ses murs. Et en effet, la première place
où il porte ses pas c'est la place Pierre-le-Grand sur
le fronton du principal édifice,il lit encore A la
mémoire de Pierre-le-Grand! Il se croirait en pleine
Moscovie.



» S'il tient à une explication il devra pénétrer sous
le péristyle à colonnes toscanes du mystérieux édifice
et là s'il se rappelle quelque peu de latin une belle
inscription en lettres d'orsur marbre noir lui appren-
dra ceci « qu'en 1717 Pierre Ier, empereur de Rus-

» sie, après avoir civilisé ses Etats et introduit la dis-
» cipline dans ses armées, voulut connaitre les autres
» peuples de l'Europe qu'il parcourut notamment la

» Gaule et qu'àson retour, étant passé par Namur et
» Liège, il s'arrêta également aux eaux de Spa pour
» essayer de retrouver dans leur action bienfaisante

» ses forces épuisées par de rudes travaux et qu'en
» effet, la santé lui ayant été rendue par leur vertu
» il ordonna qu'on fit placer au-dessus de la source
» principale ce marbre monument de sa reconnais-
» sance.»

» Le czar Pierre n'est pas seul à avoir laissé un sou-
venir illustre à Spa. Près de l'une des sources voisines
de la ville et au fond d'un massif d'arbres magnifiques,
s'élève un cippe en granit dont l'inscription porte qu'il
a été érigé dans ce lieu pittoresque par l'ordre du roi
Louis-Philippe,en mémoire du séjour agréable que ce
prince y fit en 1786 avec la duchesse d'Orléans sa
mère, qui était venuc demander à l'onde salutaire de
ces roches le rétablissement d'une santé affaiblie.

» La ville de Spa qui n'a guère qu'une rue et dont
la population indigène dépasse de peu trois mille âmes,
n'est, à proprement parler, qu'un village; mais un vil-
lage tel qu'on n'en rencontre pas ailleurs c'est-à-dire
où n'existe pas une maison de paysan, où l'on ne voit
qu'élégantes habitations riches magasins à devantu-
res en cuivre et cristal, et de plus pendant la durée
des bains somptueux équipages brillantes cavalca-
des, foule d'hommes vêtus avec recherche et de fem-
mes parées. Il est vrai que la ville est comme toute
neu\e et que le vieux petit village du même nom qui
la touche mais qui semble s'être volontairement re-
légué et caché dans un pli du terrain a pris pour lui



seul Ions les prosaïques aspects ne laissantà lu ville,
sa jeune su>ur que les poésies et le romantique de
l'existence.

>i Donc chaque année au retour de la douce tem-
pérature, Spa voit tripler le nombre de ses habitants,
et devient pendant quatre à cinq mois Mlle de plaisir et
de mouvement. De mouvement, le mot est exact;
car la nature de ses eaux, qui sont à la fois gazeuzes
et ferrugineuses, convenant surtout aux personnes chez
lesquelles l'estomac fonctionne mal

l'exercice
sous

toutes ses formes à pied, en voiture, à âne et à
cheval, fait partie essentielle du traitement de pres-
que tout le monde et nul ne s'en fait faute. Aussi
du matin au soir, voyez-vous stationner sur la place
Pierre-le-Grand une armée de gens en blouse bleue
mais d'une politesse excessive qui tous cochers ou
loueurs de chevaux et ânes se montrent pleins d'em-
pressement et de zèle pour mettre à votre disposition
leurs services et les ressources de leur écurie. Leurs
chevaux sont bons, et quelques-uns sont beaux ceux-
ci sont anglais, ceux-là appartiennent à la race ar-
dennaise, petite comme celles de montagnes mais à
la vive allure, à la fine jambe et au pied sur.

» Du reste, tout ici tous invite à la locomotion. Sans
être complètement la montagne ce pays, dont le sol
est profondément accidente vous en présente la va-
riété et le charme. Chaque pas vous découvre de
nouveaux points de \ue et dans toutes les directions,
jusque sur les côtes les plus tourmentées, vous ren-
contrez des chemins supérieurement entretenus et qui
sont ou bordés d'arbres ainsi que les avenues d'un
château, ou tracés autraversdebois séculaires. Comme
promenade proprement dite, vous avez à l'entrée de
la ville ce qu'on appelle la Promenade de sept heures,
parce que c'est plus particulièrement à ce moment de
la soirée que le public s'y presse, que les splendides
toilettes s'y étalent et qu'une bonne musique vienty
faire entendre ses harmonieux accents. Les ormes



qui ombragent les allées sont d'une si grande éléva-
tion, que nous hommes du midi de la France, où la
sécheresse et la bise arrêtent à l'envi l'essor de la
végétation, nous ne pouvons nous lasser d'admirer ces
masses aériennes de verdure, se balançant sur nos
tètes à une prodigieuse hauteur.

» Les différentes sources d'eaux minérales de Spa
présentent toutes à peu prés la même composition
chimique, les mêmes propriétés curatives et se pren-
nent également en bains et en boisson. Une seule se
trouve au sein de la ville et c'est elle que protège le
Portique du petit palais dédié à Pierre-le-Grand dont
la destination n'est autre que d'offrir aux buveurs
d'eau une spacieuse salle qu'ils parcourent de long
en large les jours de mauvais temps.

» Le nom de la source est singulier et peu mélo-
dicux le Pouhon mot qui dans l'ancicn langage du
pays est l'équivalent de puits car il est également
donné à d'autres eaux ferrugineuses, placées comme
celles-ci dans un enfoncement du sol ou puits natu-
rel. L'eau du Pouhon est amenée par une conduite sou-
terraine à la maison de bains, située entre l'avenuedu
Marteau qui forme l'entrée de la ville du côté de Pé-
pinster et la Promenade de sept heures. Présentant
une assez longue façade et construite suivant l'usage
liégeois en briques rouges avec soubassement et enca-
drement d'ouvertures en pierre detaille bleue, elle est
d'un effet agréable et contribue à l'ornement du prin-
cipal abord de la ville.

» En dehors età quelque distance de Spa sont
deux autres sources presque aussi vantées que le
Ponhon et aussi anciennement connues mais dési-
gnées sous de moins disgracieuses dénominations
Sauveniére et Géronslère. (l'est à la Sauvenière qu'on
voit le monument qui rappelle le souvenir du roi
Louis-Philippe. La source de Géronstèrc s'abrite sous
l'épais feuillage d'une vaste et belle forêt. Entourée
d'un parc ard'-tement dessiné que diversifient des



pièces de gazon et des bosquets, ainsi que les mou-
vements naturels du sol et située à trois kilomètres
de Spa, elle est le but favori des promeneurs en voi-
ture et des joyeux cavaliers des deux sexes. De là,
pour

descendre
à Barissart autre source minérale

la pente est parfois inégale et rude et le paisible
baigneur, peu fait aux traits d'audace des jeunes da-
mes anglaises a plus d'une fois frémi en les voyant
précipiter le galop de leurs chevaux écumants à tra-
vers ces dangereux ravins semés sur leur passage.

» En une seule course et sans revenir sur le chemin
déjà parcouru, vous pouvez \isiter Barissart, Gérons-
tère, Sauvenière, enfin le Tonnelet source qui
compte aussi ses partisans, et faire de la sorte ce
qu'on appelle ici le tour des Fontaines.

»Si tout a été disposépour créer au-dehors de déli-
cieuses promenades, on s'est bien gardé, on le
pense, d'oublier les plaisirs d'intérieur. Depuis lon-
gues années Spa jouissait de deux superbes Faux-
halls, hôtels réunissant dans leur enceinte salles de
danse, de jeu et de conversation. Ils n'avaient que le
tort d'être à dix pas de la ville. Or l'administration
actuelle des jeux désirant un local plus au centre de
la population a élevé à ses frais à côté même du
Pouhon, un nouvel édifice aux proportions grandioses
qui a reçu le nom de Redoute. La grande salle de cé-
rémonie ouvre dans la salle de spectacle (lui forme
son prolongement, heureuse combinaison permettant,
aux jours solennels de mettre en communication les
deux salles, où le bal peut ainsi se développer sur
une immense échelle.

» Les vauxhalls n'ont point été complètement délais-
sés. A l'époque des grandes fêtes données au mo-
ment le plus brillant de la saison quand les cour-
ses de chevaux sur le vaste plateau de Sauvenière
viennent joindre leur attrait passionné à toutes les au-
tres séductions quand Liège et Bruxelles et le pays
entier accourent à l'appel du seul grand établissement



de bains que possède la Belgique alors par de belles
soirées d'été les deux vauxhalls ouvrent et illumi-
nent leurs portes; leurs cours et jardins s'encombrent
d'équipages, et leurs salons se remplissent d'une
foule compacte et animée que la danse et le jeu se
partagent jusqu'au soleil levant. Plaisirs bruyants et
multipliés tjui redoublant l'activité générale finis-
sent par causer aux plus indifférents une sorte
d'ivresse et les emportent comme malgré eux dans le
suffocant tourbillon.

» Il est sans doute à regretter que le malade ou le
convalescentne sache pas toujours bravement résister
à l'élan électrique qui se manifeste autour de lui
qu'il oublie l'heure du repos et les ménagements com-
mandés. Mais au milieu des divers entraînements,
ceux du jeu sont bien plus habituellement déplorables.
Car ce n'est point seulement dans les occasions excep-
tionuelles que se dresse la table au tapis vert; tous
les jours de midi à minuit, et dans la salle même de
lecture et de conversation où hommes et femmes sont
admislibrement, elle est en permanenceprovoquant
par les éblouissants reflets et le son métallique des
espèces d'argent et d'or qui s'y trouvent amoncelées
l'instinct endormi du joueur. Tel qui de sa vie n'eût
mis les pieds dans une véritable maison de jeu et
n'eût même dans un salon particulier, hasardé une
seule pièce de cinq francs ébranlé par cette longue
agacerie qui lui crispe les nerfs s'approche à la fin
de la fatale roulette, et parfois y compromet sa for-
tune et sa vie. Et qu'on ne pense pas que la jeune
femme se montre constamment ferme contre pareilles
excitations; trop souvent elle y cède, sans se douter
d'abord des ardentes émotions qui l'attendent et qui
peut-être deviendront plus tard, pour elle aussi, un
irrésistible besoin.

>>
La France a banni le jeu de ses établissementsde

bains comme du reste de son territoire, et c'est une
résolution qui l'honore. La Belgique est prête à faire



à la morale publique le même sacrifice à condition
toutefois d'être imitée par les Etats d'Allemagne
lacés dans un rayon rapproché; car si les jeuxdoivent

subsister à
Aix-la-Chapelle

et sur les bords
du Rhin à quoi servirait à la Belgique de les
avoir supprimés? A se priver d'une partie de ses
riches hôtes qui ne manqueraient pas d'aller tenter
la fortune dans les établissements voisins. Ce n'est
donc que par une mesure d'ensemble qu'on appor-
tera au mal un remède efficace.

» En attendant, le mal existe et les habitants de
Spa ne sont pas les derniers à s'en apercevoir. Que
de fois leur extrême confiance envers les étrangers a
été trompée par des gens qui, à bout de ressources

au sortir de la Redoute se sont trouvés tout juste
av ec les fonds nécessaires pour s'éloigner en poste
oubliant de solder toute espèce de mémoires. Spa,
néanmoins ne se corrige pas de ce noble défaut d'une
trop -grande foi en laprobité humaine. Je parlais
tout-à-l'heure des belles devantures en cristal. Qui
croirait que cette fragile barrière est la seule qui,
la nuit aussi bien que le jour, défende contre les
entreprises du dehors tant de richesses accumulées
chez tous les marchands? Il en est pourtant ainsi
volets et contrevents sont choses inconnues à Spa.
« N'avez-vous jamais craint les voleurs?- disais-je un
» jour à l'un de ces honnêtes négociants.»– « Aucun
» magasin n'est ici mieux fermé que le mien me
» répliqua-t-il. Pourquoi les voleurs me donneraient-
» ils la préférence?»

» Du reste, sinon toujours pour les magasins du
rez-de-chaussée, du moins pour Ics fenêtres des étages
supérieurs cette absence complète de fermetures en
bois plein et même de persiennes mal suppléées par
des stores en étoffe claire m'a non-seulement sur-
pris, mais de plus fort incommodé, soit dans la
Belgique entière soit aussi dans les départements du
nord de la France. Pour que l'on aime tant le jour,



il faut que le soleil ne l'y distribue d'ordinaire que
dans une bien avare mesure. Cette incroyable avi-
dité de lumière se trahit dans toutes les dispositions
des édifices publies comme des maisons particulières.

» Ainsi Gand Bruges et Anvers ne se sont pas con-
tentés d'éclairer l'intérieur de leurs magnifiques ca-
thédrales gothiques par d'immenses fenêtres garnies
de carreaux de verre blanc et dépourvues de rideaux
onn'ya pas même respecté la couleur naturcllemcnt
grise de la pierre de taille qu'on a soigneusement
recouverte d'un blanc de chaux éclatant. 11 faut ajou-
ter cependant qu'il en est autrement de la cathédrale
de Bruxelles, Ste-Gudulc,qui a repoussé le badigeon
et dont les ouvertures très-grandes aussi portent
desvitraux peints, d'un travail exquis qui reprodui-
sent des scènes de l'histoirc nationale et un vaste
tableau du Jugement dernier.

» L'unique église de Spa n'est ni gothique ni bien
grande, mais elle est d'un bon goùt moderne et
ornée également de vitraux de couleur, dont les plus
remarquables représentent les quatre évangélistes. La
peinture a tant de vérité que ces figures frappées par
un rayon de soleil, paraissent s'animer et devenir
viv antes.

» Pour me résumer sur Spa je crois pouvoir dire
avec vérité qu'à part le mérite reconnu de ses eaux
il offre un séjour parfaitement agréable l'art et la
nature s'étant plu à y réunir leurs enchantements.
Sauf la ceinture de hautes montagnes qui manque à
son horizon il vaut comme paysage Aix-en-Savoie
et beaucoup mieux qu'Aix-la-Chapelle Ems et Wies-
baden ses voisins Bade-Bade dans le grand duché
de ce nom, pourrait seul lui disputer la palme par
la gracieuse coupe et la fraîcheur de ses collines
richement boisées.

« On doit le dire aussi ce qui vient ajouter au
charme de la résidence à Spa c'est que l'on se sent
vivre dans le plus libéral ct à la fois le plus calme des



Etals du l'Europe, dans le pays i|uia su le mieux
jusqu'ici allier l'ordre à la liberté.

» Voilà vingt années que nous voyons la Belgique
jouir avec bonheur de sa paix intérieure et de l'indé-
pendauce qu'elle a conquise au dehors, sans la com-
promettre par une seule faute au dedans. Tous ces
biens inestimables ordre liberté bien-être progrès
moral et intellectuel, la Belgique saura se les conser-
ver, car le parti gouvernemental y est puissant et uni
et l'opposition, bien que rude parfois dans le parle-
ment comme dans la presse de la capitale et des pro-
vinces, ne croit jamais devoir porter ses attaques
pins haut que le ministère; elle comprend que dans
l'intérêt du repos du pays autant que de sa dignité
il est indispensable d'honorer le monarque.

» Ou peut recevoir exemple de plus petit que
soi. »

M. Iguon lit à l'Académie le rapport suivant au sujet
(lu mémoire de M. E. liarry sur la découverte d'un
temple dans l'Asie-Mineure.

« Messieurs, dit-il, l'empressement avec lequel
ni. Barry, professeurd'Histoire à la faculté des Lettres
de Toulouse, a bien voulu mettre à la disposition de
notre collègue M. le capitaine Colson le monument
précieux qui lui a servi à compléter d'une manière
aussi heureuse sa savante monographiedes Proxumi,
n'est pas le seul titre qui recommande cet archéologue
à votre attention reconnaissante. J'ai à vous entretenir
aujourd'hui d'un mémoire dont il vous a fait hom-
mage et qui traite des inscriptions du temple de Jupiter
à OEsani.

» Cette antique cité, dont l'histoire nous avait à
peine transmis le nom, faisait partie de la Phrygie
épictète située au centre de l'Asie-Mineure aujour-
d'hui connue sous le nom d'Anatolie. On ignora long-
temps jusqu'à sou emplacement, et ce ne fut qu'en
1825, qu'un voyageur anglais lord St-Asaph, et un



voyageur français, M. le comte Léon de Laborde
aperçurent ses ruines presqu'en même temps. Un
géographe moderne nous dépeint ainsi l'aspect des

.lieux où elles sont assises « Pays de plateaux de
» lacs, de déserts et de marécages. »

» Si la voix des siècles pouvait se faire entendre à
tra\ers ce linceul funèbre que la nature semble avoir
jeté sur les civilisations éteintes de l'Asie et de la
Grèce les échos de ces tristes solitudes nous redi-
raient qu'elles furent jadis le théâtre des exploits
d'Alexandre et des malheurs de Darius qu'elles reçu-
rent plus tard ces colonies Grecques qui y apportèrent
avec les dieux de l'Olympe la langue d'Homère et de
Sapho et le goût des arts que Phidias et Praxitèle
ataient élevés à un si haut degré de perfection; que
là aussi régnèrent ces souverains du nom d'Attafe

ces rois de Pergame, aUiés si fidèles du peuple romain
auquel ils léguèrent leurs immenses richesses.

» Le génie malfaisant de la destruction le temps
et les éléments conjurés ont souffle sur toute cette
gloire du passé, et tandis qu'à cette vue le philosophe,
saisi d'un profond découragement se prend à méditer
sur l'instabilité de nos destinées et .sur la fragilité de
nos reuvres l'archéologue, pénétré de cette vérité que
l'art fut à toutes les époque» la représentation de l'ac-
tivité de l'homme, que les formes qu'il imprime à ses
œuvres sont la manifestation sensible de son intelli-
gence, se hâte de saisir au passage la trace encore
vivante de cette idée créatrice rassemble tous ces
débris épars, les remet à leur place, refait par la
pensée ce qui a péri, et restitue ainsi les monuments
par leurs ruines et dans le silence de la tradition,
l'histoire elle-même par les monuments.

» C'est une de ces restitutions narratives que nous
présente d'abord le mémoire de M. le professeur
Rarry quelques citations nous paraissent nécessaires
pour vous faire apprécier cette partie de son œuvre.
Les ruines ont quelque chose d'inspirateur qui frappe



l'imagination et élève le style tomme la pensée. La
plume de l'ceri\ain le dispute au pinceau et sa phrase
élégante et pittoresque nous semble redonner quel-
que \ie à celle poussière d'une antique splendeur.

» Lorsque l'ona franchi leRhjndacus sur un pont
de marbre antique comme les quais ruinés en partie
qui enferment son lit les débris d'arcliitecture et les
pierres brisées s'accumulent sur le sol. Le pied heurte
à chaque pas des fragments de chapiteaux, des tron-
çons de colonnes des stèles ou des pierres tumulaires
qui se multiplient surtout dans la direction du quai
et du fleuve. C'était là sans doute qu'était située, au
bord de la route et sous lcs brises fraîches du Hhjnik-
cus qui en entretenaient laverdure éternelle, une de
ces voies funéraires qui servaient souvent de prome-
nade dans les villes antiques; car l'aspect des tom-
beaux ne résiliait chez les anciens que des idées
douces et sercinement pieuses.

» A quelque distance de la rivière dans la direction
du nord on rencontre les ruines d'un édifice carré
qui peut avoir servi de basilique peut-être était-elle
comme la Maison-Carrée de limes le centre d'une
Agora, ou place publique entourée extérieurement
d'une enceinte de portiques. Plus loin c'est un vaste
hippodrome auquel s'adossait (comme à Orange) un
théâtre dont les gradins inférieurs sont encore intacts,
à l'exception de leur revêtement. L'emplacement du
Gymnase ce monument indispcnsable de toute ville
Grecque est marqué par une colonnade d'ordre dori-
que, dont les fûts jonchent le sol à quelque distance.

» Un temple de marbre anciennement consacré à
Jupiter, le grand Dieu de la ville, et debout encore
en grande partie, s'élève au-dessus de tous ces débris
et domine les ruines et la plaine où il frappe les
regards de tous lescôtés
»Une

terrasse quadrilatère soutenue par des



murs ruinés en partie aujourd'hui, formait ce qu'on
appelait le Temenos ou l'enceinte extérieure duTemple.

» Du côte de la rivière où se trouvait l'entrée, ce mur
•de soutènement plus élevé et plus orné que les parois
latérales, était creusé de 22 niches revêtues extérieu-
rement de marbre blanc, décorées à l'intérieur de
statues et coupé par le milieu par un vaste esca-
licr de 30 mètres de largeur qui menait au Tenumos.
Vu à quelque distance surtout ce soubassement exté-
rieur, dont le stjle et l'ornementation s'accordaient év i-
demment avec lest} le de l'édifice devait être du plus
grand effet.

» Cette première partie de l'enceinte sacrée était
accessible à tout le monde. Elle contenait ce que nous
appellerions aujourd'hui les dépendances du temple
les habitations des prêtres ou des serviteurs du Dieu
des Sacellw ou chapelles des autelsvotifs ou propi-
tiatoires des statues que Pausanias décrit d'ordinaire
avant (t'aborder le Naos ou le temple proprement dit.
Des pelouses de gazon des bouquets d'arbustes des
massifs de verdure séparaient chacun de ces petits
monuments et ajoutaient encore au calme de ces lieux
où tout disposait à la méditation pieuse et à la rêverie.
C'était là que les philosophes discouraient souvent
avec leurs disciples des choses élevées de ce monde,
de Dieu, de l'âme, de la vertu, et un reflet de ce
calme pieux et serein a passé quelquefois dans les
dialogues qui nous en ont conservé le souvenir.

»Un portique, dont les colonnes cannelées, d'ordre
dorique, gisent éparses et brisées au milieu de l'es-
planade du Temeuos, séparait cette enceinte extérieurede

XArea c'est-à-dire de la cour du temple où se fai-
saient les processions et les sacrifices et où pénétraient
seuls les initiés et les prêtres.

» C'était au centre de cette double enceinte que
s'élevait le Naos ou le temple dont les proportions
relativement petites s'agrandissaient pour ainsi dire



de ces dépendances architecturales de cette large et
puissante décoration extérieure avec laquelle il se
trouvait dans un rapport intime qui nous échappe
aujourd'hui. Le temple est de stjle Ionique et d'une
simplicité de forme sévère et élégante tout à la fois.

» Malgré l'impression que ces ruines produisent

encore ce monument a beaucoup souffert des ravages
du temps et de ceux des hommes. Des 42 colonnes
qui décoraient primitivement la Cella six seulement
restées debout sur la face occidentale et 12 sur
la face septentrionale. Ses murs intérieurs ne présen-
tent aucune trace d'ornementation et de sculpture.
Huit inscriptions mutilées en partie sont gravées
comme dans le temple célèbre d'Ancyrc sur un large
bandeau qui couronne le soubassement de la Cella
et sur la face intérieure de l'Anle du côté du Pronaos.

» Cette description que nous avons extraite littéra-
lement du mémoire de M. Barry tout en l'abrégeant
pour ne pas trop dépasser les bornes d'un rapport a
pour but de suppléer au silence il peu près complet
de l'histoire contemporaine sur cette antique cité Grec-
que et de nous faire connaître son importance relative
parle nombre la destination le style les propor-tions

et l'ornementation des monuments dont
ses rui-

nes nous présentent encore les vestiges.

» L'objet principal du mémoire a été de rechercher
dans la restitution de la partie épigraghique de l'un
de ces monuments une autre nature de documents
non moins précieux. Cette partie du travail de l'auteur,
d'un mérite incontestable etoù il a fait preuve d'un
profond savoir, se prête beaucoup moins à l'analyse et
nous aurions trop de citations à faire si nous devions
consigner ici tout ce qu'eue contient de remarquable.

» Les huit inscriptions qui font l'objet de cette sa-
vante étude sont la reproduction d'autant de lettres,
epislolœ émanées de diverses autorités. Les quatre
premières ont traità une contestation qui avait long-
temps divisé la comnuiuaulé d'Olîsani et quclques-



uns de ses membres possesseurs d'une partie de ter-
rain primitivement consacré à Jupiter qui préten-
daient que ces parcelles d'origine privilégiée ne devaient
pas contribuer au paiement de l'impôt. Je vous entre-
tiendrai exclusivement de cette première série la
seconde me parait présenter moins d'intérèt historique,
elle a trait à quelques documents biographiques sur
un Œsanitc nommé Euriclès qui avait rempli divers em-
plois dans l'association Panlicllcnicnne ayant pour
principal objet non plus ces grands intérêts politiques
qui avaient présidé jadis aux fédérations des villes
Grecques mais bien le nouveau culte qu'elles avaient
voué à J'empereur Adrien même de son vivant
ainsi que le prouvent ces documents.

» Pourquoi vous tairai-je au surplus mes motifs de
préférence? Mon attention ne devait-elle pas se porter
plus particulièrement sur ceux de ces monuments
épigraphiques qui se réfèrent à l'archéologie de la
jurisprudence et ne semble-t-il pas naturel de recher-
cher dans cet ordre de connaissances historiques l'ex-
plication et l'appréciation de ce procès dont les prin-
cipaux actes furent ainsi gravés sur les marbres d'un
temple comme pour mettre sous la protection du sen-
timent religicux ce que la justice humaine a de plus
saint et de plus sacré, l'autorité de la chose jugée.

» Dès Ic début de notre étude et dans l'intitulé de
la première inscription nous sommes arrêté par la
nécessité de restituer un mot d'une importance capi-
tale exemplum epislolœ scriplœ ad Quieltim.
Dans cette lacune qui renfermait l'indication del'au-
teur de la lettre les uns ont lu la finale. atoris qui
aurait fait partie de sa désignation générique d'empe-
reur les autres la finale. ani qui appartiendrait
à son appellation patronymique. Pour faire un choix
entre ces deux lectures si opposées il servirait de
peu d'avoir un fac simile exact de l'inscription et de
raisonner sur la dimension de la lacune et sur le nom-
bre de lettres qu'elle comporte ressource assez fami-



lièrc dans ces sortes de restitutions, mais qui n'est
pas toujours concluante et qui ne pourrait t'être sur-
tout dans notre espèce particulière où la terminaison
en uni peut s'appliquerà une douzaine d'empereurs
romains à partir de Vespasieu jusqu'à Dioclétien. Il
faut donc tourner la difficulté et la résoudre, s'il
est possible par les documents historiques relatifs au
personnage auquel la lettre fut adressée. Pline le
Jeune, né en l'année 61 de notre ère, fait mention
d'un sénateur, A\idius Quiétus, dont il était le con-
temporain et l'ami. Ce personnage a donc pu occuper
les fonctions de proconsul d'Asie sous les règnes de
Trajan ou d'Adrien. C'est en effet à ce dernier empe-
reur qu'on s'est accordé à attribuer la lettre dont
nous nous occupons en cc moment nous par-
tageons cette opinion qui est aussi celle de M. Barry;
mais, comme il nous a paru qu'on ne s'était pas suffi-
samment appliqué à la justifier, nous croyons devoir
l'éta) er par un ordre d'arguments qui avaient échappé
au\ archéologues qui s'en étaient occupés préié-
demment.

» L'attribution exacte de cette lettre sa portée lé-
gale, l'origine de la puissance impériale, son carac-
tère législatif et judiciaire les formes sous lesquel-
les s'exerçait cette autorité, sans borne parce qu'elle
résumait tous les pouvoirs du peuple l'excellent
usage qu'en lit l'empereur Adrien qui consacra 20
années d'un règne pacifique à parcourir toutes les
provinces du monde romain pour mieux étudier ses
besoins et pour s'appliquer à les satisfaire son génie
éminemment législateur se révélant par d'importantes
réformes et surtout par une savante organisation ad-
ministrative telle serait la série de faits et d'appré-
ciations historiques qu'il nous faudrait parcourir avec
des développements que ne comporte pas le cadre de

ce rapport et que nous allons indiquer d'une manière
rapide et sommaire.

» Les lettres impériales soin les tïnen noms de



rescripts de décrets de mandats d'édits, d'annota-
tions de constitutions, étaient des actes législatifs on
de juridiction souveraine. C'est ce qui résulte dug 1er
de la loi première FF. de constitutionibus pmncipum.

» Quodcumque igitur imperalorper epislolam aut
tubscriptionem statuit vel cognoscem decrevit, vel
• de platio inlerloculus est vel ediclo prœcepit legem
esse constat. I/œ sunt quas vulgo coiislitulwnes ap-
pellamus.

» Cette dénomination générique de constitution ne
date pas seulement de Justinien puisque dans la
seconde inscription du temple d'OEsani, le proconsul
Quiétus désigne sous ce nom de constitution la lettre
impériale qui fait l'objet de la première inscription.

» Il ne faut pas s'étonner que les empereurs ro-
mains aient exercé tout à la fois les pouvoirs légis-
latif et judiciaire la chose n'était pas aussi mons-
trueuse qu'elle peut le paraître aux publicistes de nos
jours. Les principes constitutionnels sur la division
de ces pouvoirs et sur la distinction de l'ordre admi-
nistratif d'avec l'ordre judiciaire sont d'invention plus
récente.

» Ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est qu'ils
tenaient ce droit d'une loi souvent renouvelée qu'on
désigne sous le nom de loi Regia. La loi première jf~
de constilutionibus principum que nous avons déjà
citée en fait mention en ces termes Lege Regia popu-
lus ei (principi) et in eum omne suum imperium
transtulit.

» A la vérité ceux qui pensent que toutes les sou-
verainetés ne sont que des usurpations plus ou moins
anciennes arrachées par la violence ou opérées par
une astucieuse politique s'obstinent à nier l'exis-
tence de cette loi. Garat auteur de l'article si re-
marquable d'ailleurs, sur le mot souveraineté dans
l'ancien répertoire de jurisprudence publié en 1781
prétend même que les écrivains qui montrent quel-
que respect pour la vérité n'osent plus la citer qu'il



est démontré qu'elle est l'ouvrage de Tribonien qui
a commis plus d'un faux pour flatter le souverain dont
il faisait les lois que les historiens romains posté-
rieurs à la république et antérieurs à Justinien n'en
parlent pas;que si un acte aussi solennel avait con-
féré tous les pouvoirs du peuple aux empereurs on
ne comprendrait pas que ceux-ci se fussent fait con-
céder et renouveler périodiquement une portion de
cette autorité en se faisant revêtir des magistratures
de tribun et de consul que le peuple romain avait en
trop grande aversion et la chose et le nom même
pour qu'on puisse admettre qu'il ait volontairement
consenti à rétablir la royauté. Enfin, dit-il, c'est la
bataille d'Actium et non pas la loi Regia qui donna
l'empire à Auguste.

»

Nous
ne faisons qu'indiquer les réponses à ces

arguments.
» Tribonien ne cite la loi Regia que d'après un pas-

sage du jurisconsulte Ulpien passage qu'il aurait
du fabriquer aussi au risque d'être démenti par
tous ceux qui possédaient de son temps les oeuvres
d'Ulpien.

» L'empereur Alexandre Sévère en fait mention, sous
le nom de lex imperii dans une de ses constitutions
de l'année 233 insérée au Code de Justinien loi 3

de Testament.
» Le jurisconsulte Maranus sur le titre du

digeste de Const, prin,, s'appuie sur l'autorité de
Tacite livre 2, chapitre 55 et livre 4 pour prouver
son existence et une note de la grande Glose sur la
loi 2 au même titre, porte qu'il en est aussi fait men-
tion dans l'histoire de Dion Cassius, au livre 55; tous
les historiens postérieurs à la république n'ont donc
pas gardé le silence sur la loi Regia comme le pré-
tend Garât.

» Cette politique des premiers Césars de n'exercer
l'autorité souveraine que sous la forme des anciennes
magistratures républicaines qu'ils se faisaient périodi-



quement concéder, n'était-elle pas au contraire un
hommage rendu à l'origine populaire de leur puis-
sance ?'1

» Le titre de roi ne fut jamais rétabli mais, mal-
gré sa haine constante contre la royauté le peuple
n'établit-il pas les dictatures et ne prouva-t-il pas par
là qu'il savait comprendre qu'il y avait des circons-
tances où il était de son intérêt de confier le pouvoir
à un seul? Lorsque l'activité d'un peuple s'est épuisée
dans de longues guerres chiles, ne le voit-on pas tou-
jours rechercher un ahri dans une forme de gouver-
nement qui ressemble à la dictature sans en avoir
le nom ?

» Garât a-t-il pu ignorer au surplus qu'il existait
contre son opinion un monument de la plus haute im-
portance? Cette table de marbre découverte dansl'église

de St-Jean-de-Latran, sous le pontificat de
Grégoire xm qui la fit déposer an Capitole et qui
contient un notable fragment de la loi Regia qui fut
portée en faveur de Vespasien et où sont relatées les
lois de même espèce qui avaient été précédemment
rendues, et, notamment la première de toutes celle
d'Auguste.

» Après cela il nous semble qu'un écrivain qui se
respecte peut encore citer cette loi et qu'on peut
laver Tribonien de l'accusation de l'avoir faussement
fabriquée.

» C'est l'intérêt de l'oligarchie patricienne qui mit
le poignard aux mains des conjurés des Ides de mars.
Le peuple désavoua ces prétendus vengeurs de sa li-
berté, ses sympathies étaient pour la victime il les
reporta sur son fils adoptif, et c'est à cette qualité
qu'Octave dut tant de chaleureux dévoùments, qui
le firent triompher d'Antoine et lui aplanirent le
chemin de la souveraine puissance. Il t'exerça sous
la forme de la magistrature tribunitienne et continua
à provoquer des assemblées du peuple pour lui, faire
approuver tous ses règlements. Tibère et ses succes-



seurs se contentèrent de les faire approuver au Sénat.
» Adrien fut le premier qui, en conservant pour ce

grand corps tous les dehors de la déférence com-
menca à user ouvertement et dans toute leur étendue
des droits conférés par la loi Regia. Il fit faire d'abord
un important travail de codification. 11 chargea Sal-
vius Julianus jurisconsulte consommé, qui était alors
gouverneur d'Aquitaine, de rassembler en un seul
corps de lois toutes les dispositions les plus équita-
bles des édits annuels des préteurs. Ce travail reçut
le nom d'édit perpétuel et, à partir de sa promul-
gation, l'usage des édits annuels fut aboli les pré-
teurs durent se conformer à l'édit perpétuel et en réfé-
rer à l'empereur pour tous les cas qui n'y étaient pas
prévus et c'est cette obligation légale qui donna
naissance aux rescripts qui n'étaient que la réponse à

ces contestations.

» Un autre recueil, fait à l'imitation du premier,
reçut le nom d'édit provincial parce qu'il contenait la
législation plus particulièrement applicable aux pro-
vinces.

» Lorsqu'il se présentait des questions importantes,
l'empereur se faisait instruire des circonstances qui y
avaient donné lieu. Les parties elles-mêmes prenaient
souvent l'initiative pour les lui soumettre et les déci-
sions qu'il rendait dans ces occasions prenaient le nom
de décrets.

» Enfin indépendamment des rescripts et des
décrets par lesquels il répondait sur les cas qui lui
étaient soumis, lorsqu'il jugeait à propos de régler à
l'avance des cas non prévus ou de rapporter quel-
ques dispositions des lois existantes pour les modifier
ou les remplacer par des dispositions nouvelles, l'cm-
pereur le faisait par des actes qui reçurent le nom
d'édits.

» Ces nouveaux éléments d'une législation positive
qui reçurent le nom générique de constitutions rem-
placèrent avec un incontestable avantage les sources



incertaines variables et souvent contradictoires du
Jus honorarium et des responsa prudentum. C'est
dans l'édit perpétuel et provincial et dans les consti-
tutions impériales qui seront compilées plus tard sous
les noms de codes Grégorien et Hermogenien que se
trouvera désormais le dépôt de la législation romaine,
en attendant les travaux plus récents de Justinien.

» On comprend maintenant comment le rescript d'Otë-
sani ne peut être attribué qu'à ce premier restaura-
teur de la législation romaine. Il faudrait d'autant
moins s'arrêter à t'idée qu'il put émaner de son pré-
décesseur Trajan que ses panégyristesont cru devoir
le louer de ne s'être pas mêlé personnellement de
l'administration de la justice et de n'avoir fait aucun
changement notable à la législation existante.

» Ce n'est pas sans difficulté qu'à l'aide des quatre
inscriptions heureusement restituées, on peut se
faire une opinion exacte sur l'état de la question
qui divisait les OEsanites. Le procès portait sur un
territoire dit sacré que les rois de Pergame au-
raient sans doute attaché au temple de Jupiter comme
une sorte de dépendance et pour la dotation des besoins
du culte. La conquête romaine avait respecté l'immu-
nité dont il avait dû jouir depuis son affectation pri-
mitive à cette destination religieuse il n'était donc
pas soumis à l'impôt. Nos documents ne nous font pas
connaitre son étendue et son importance. La contes-
tation elle-même prouve qu'il avait échappé à l'exé-
cution de cette mesure générale d'cncadastrement
parcellaire qu'Auguste avait ordonné de pratiquer dans
toute l'étendue de l'empire. Une partie de ce territoire,
qui n'est pas déterminée non plus, peut-être même
la totalité avait changé de destination et était occu-
pée par des particuliers qui s'étaient constamment
retranchés sur le privilége de cette immunité originelle
pour refuser de contribuer au paiement de l'impôt.

» La légitimité de leur possession n'était mise en
doute par personne et le procès n'avait pas pour



objet la revendication dans, l'intérêt de sa destination
primitive. On s'explique d'ailleurs que ce terrain avait
pu très-légitimement parvenir en leur possession et
il fallait bien qu'il en

fut
ainsi puisque la contestation

ne portait pas là-dessus.
» Bien qu'il fut désigné sous le nom de territoire

sacré à cause du rapport qu'il avait eu avec le culte,
il ne participait pas néanmoins de la nature et de l'in-
violabilité des choses que la loi ou l'usage général qui
en tenait lieu considéraient comme sacrées.

» Justinien, dans ses Institut. liv. u tit. 1er de
rerum divisione § 8 définit ainsi les choses sacrées:
Sacrœ res sunt quœ rite perpontifices Deo consecralœ
sunl velati œdes sacrœ et donaria quœ ad minisle-
rium Dci dedicala sunt quœ per nostram constitu-
lionem, alienari et obligari prohibuimus excepta causa
redemptionis caplivorum.

» D'autres exceptions avaient été jointes à celle de
la rédemption des captifs, par la loi 22, au Code de
SS. Ecclés celle de la famine.

»Parlanovellel20,chap.x. Le paiement de dettes
contractées à raison du culte;

» Cette expression de donaria ou offrandes parait
s'appliquerplus particulièrement aux objets mobiliers
tels que les vases et ornements sacrés, statues, ta-
bleaux, etc. Les fonds de terre à l'exception du
sol sur lequel reposaient les temples et les sépul-
tures, en auraient été exclus, surtout daus les temps
bien antérieurs'à Justinien comme cela résulte des
lois de Platon et de Cicéron qui n'a\ aient pas sans
doute d'autorité positive mais qui constataient du
moins les antiques usages.

» Voici comment s'exprime Cicéron, Traité des Lois,
liv. u « J'accorde à Platon qu'on ne doit point con-
» sacrer les champs. La terre, dit-il est consacrée
»à tous les Dieux, comme étant le foyer de leurs
» demeures c'est pourquoi que personne ne leur
"consacre une chose qui leur appartient déjà. »II



énumère ensuite les étroites limites dans lesquelles
Platon est d'avis qu'on doit renfermer la consécration
des choses mobilières et ajoute « Pour moi, soit par
» condescendance pour le relàchemcnt des mœurs,
» soit par égard à l'abondance où nous sommes je

» ne regarderais pas de si près aux autres articles
» qu'à celui de la terre dont je suis persuadé qu'on
» négligerait la culture, si la superstition des consé-

» crations avait lieu. »

» Les consécrations abusives n'empêchèrent jamais
que la terre ne fût dans le commerce. La nécessité
révoqua toujours ces affectations superstitieuses qui
auraient dépeuplé la terre sous le prétexte des intérêts
du Ciel.

» Il faut donc reconnaitre qu'on dut avoir à OEsani
des raisons légitimes de mettre dans le commerce ce
territoire primitivement consacré à Jupiter. Ce fut
peut-être pour racheter la communauté des exactions
que les publicains exerçaient d'une manière si im-
pitoyable dans la province d'Asie. Les historiens nous
apprennent que lorsque Mithridate, dans sa seconde
guerre contre les Romains se présenta en Bithynie,
toutes les villes non-seulement de cette province
mais encore de l'Asie entière le reçurent à bras ou-
verts, grâce à la dureté des publicains, qui, en levant
les impôts, leur faisaient souffrir des vexations in-
supportables et les réduisaient à la plus affreuse mi-
sère que Lucullus, après avoir reconquis l'Asie qui
s'était ainsi jetée dans les bras de Mithridate, la trouva
affligée de tant de maux par la cupidité des publicains,
qu'il les chassa du pays. Ces maux passent nousdisent-ils,

toute imagination, et aucun langage ne sau-
rait les exprimer avec vérité les pères étaient obligés
de vendre leurs plus beaux jeunes fils et leurs filles
encore vierges tandis que les villes vendaient en
commun les offrandes consacrées dans leurs temples,
les tableaux les statues des Dieux et, si tout cela ne
suffisait pas elles voyaient leurs malheureux citoyens



adjugés pour esclaves à d'impitoyables créanciers.

» La juste sévérité de Lucullus n'empêcha pas le mal
de renaître après lui; et quand Jules-César voulut,
une vingtaine d'années après, mettre à contribution
cette même province d'Asie il la trouva complètement
épuisée par les publicains.

» De
deux

choses l'une, ou le proconsul avait dé-
terminé la part d'impôt foncier que devait supporter
la ville d'QISsani ou la communauté avait elle-même
fait un abonnement pour cet impôt avec les publicains;
dans l'un comme dans l'autre cas, il y avait une ré-
partition à faire entre tous les possesseurs de biens-
fonds, eu égard à l'étendue et au revenu de leurs
possessions respectives.

v Si, sous un prétexte quelconque, certains citoyens
faisaient exempter une partie de leurs possessions de

cette contribution, la part des autres devenait plus
onéreuse. De là le différend qui n'avait duré sans doute
si longtemps que parce que les possesseurs du terri-
toire sacré devaient se trouver dans une position plus
influente que les antres. 11 est si clair qu'un terrain
qui a perdu sa destination avait dû aussi perdre les
immunités qui en avaient été primitivement la consé-
quence, qu'il résulte implicitement des pièces du
procès, qu'on n'a pas mis en doute que ce terrain ne
dut supporter l'impôt. Les possesseurs avaient dû
s'efforcer de faire tramer le procès en longueur, parce
que leur propriété ne pouvait y être soumise que du
jour où on aurait ordonné qu'elle fût encadastrée.
L'empereur décide en effet que si le précédent pro-
consul a ordonné cette opération l'impôt devra être
payé à partir de sa décision, et, dans le cas contraire,
à partir de la date du rescript, ainsi que le porte la
lettre de Quietus qui fait l'objet de la 4e inscription,
ce qui suppose que ce magistrat dùt se convaincre

que son prédécesseur n'avait rendu à cet égard aucune
décision.

» Une autre difficulté que présentait l'opération ca-



dastrale est résolue par le rescript de l'empereur. La

mesure agraire qui servait de base à l'assiette de
l'impôt, et qu'on appelait cleros dans le pays, variait
d'étendue d'une localité à l'autre. L'empereurordonne
mie des géomètres seront commis pour vérifier1 étendue

du cleros dans les localités voisines et
qu'on prendra le terme moyen pour servir de base à
la fixation de l'impôt a asseoir sur le territoire liti-
gieux.

» Ces quatre inscriptions et la dernière surtout
qui contient la lettre d'Avidius-Quictus aux Archontes,
au sénat et aux peuple des OEsanites, sont pour nous
une preuve nouvelle ajoutée à toutes celles que l'Ilis-
toire avait déjà retenues, du soin attentifque mit l'em-
pereur Adrien à réformer les abus et à étendre jus-
qu'aux dernières limites de l'empire les bienfaits de
cette administration éclairée et paternelle qui lui con-
cilia l'affection des peuples, fit cesser entre eux de
funestes divisions et contribua à raffermir la paix
pendant une longue suite d'années.

» La ville de Nimes, où il fit quelque séjour et qui
était alors une des plus considérables de l'empire,
dut à sa magnificence deux monuments remarquables,
dont l'un, échappé aux injures du temps étale encore,
après dix-sept siècles écoulés, les élégantes pro-
portions et l'admirable perfection de l'architecture
grecque, et dépose hautement de l'heureuse impulsion
que ce grand empereur sut donner au culte des arts
non moins qu'à celui de la justice.

» Un autre bienfait le recommande encore à la mé-
moire reconnaissante des habitants de cette antique
cité nimoise. C'est l'adoption qu'il fit pour lui succé-
der à l'empire de T. Aurelius-Fulvius-Antoninus sur-
nommé le Pieux fils et petit-fils de deux citoyens de
Nimes, et qui décora la patrie de ses pères de ce magni-
fique amphithéâtreoù nous avons vu naguère s'asseoir
trente mille descendants de ces Romains si passion-
nés pour les arts et les spectacles, faible partie d'un



peuple immense réuni pour fêter l'inauguration so-
lennelle d'un chef-d'œuvre de l'art moderne.

» Je m'arrête Messieurs, je n'aurais certainement
pas fatigué votre attention si je l'avais exclusivement
appelée sur le mémoire de M. Barry mais tel est
le privilége des oeuvres qui se font remarquer par la
profondeur de la pensée non moins que la pureté
et l'élégance des formes qu'elles excitent une louable
et salutaire émulation qu'elles provoquent à l'étude
et à la réflexion. Tel est l'effet qu'a produit sur moi le
mémoire de M. Barry; il m'a surtout inspiré le vif
désir de voir s'établir désormais entre ce savant pro-
fesseur et notre compagnie des relations actives qui
ne peuvent qu'être très-profitables à l'avancement de
nos études communes.

» Je vous propose, en conséquence de lui déférer
le titre de membre correspondant de l'Académie du
Gard.»

Après la lecture de ce rapport écouté avec le plus
vif intérêt l'Académie accorde unanimement à l'auteur
le titre démembre correspondant.

M. Nicot lit le rapport qui suit

« M. Joseph Bard, un de vos plus laborieux cor-
respondants, avoulu, dans la petite brochure dont
je vais rendre compte, apprécier l'influence exer-
cée par la Grèce dans les Gaules. Cette inlluence
pouvait ètre examinée sous le rapport des institu-
tions, des lois et des mœurs, et surtout au point
de vue de sa poésie et de l'art. C'eût été ainsi une
question grande haute et d'autant plus difficile à
traiter que l'on rencontre bien peu de monuments
grecs dans les Gaules, parce que ce peuple essen-
tiellement artiste peintre poète joyeux n'avait
pas comme la nation romaine le fanatisme de l'ins-
cription, le rêve constant de l'immortalité.

» M. Bard s'est proposé un but plus modeste il a



entrepris seulement une lâche concrète, matérielle
positive. Il a étudié les diverses stations grecques dans
le Lyonnais, la Bourgogne et la Bresse où nous le
suivrons un instant.

» M. Bard note d'abord les premiers centres grecs
Marseille, Antibes Nice,Hières, Agde, Ceyreste d'où
partirent les nouveaux colons qui remontèrent le
Rhône et la Saône. C'est au confluent que deux chefs
rhodiens, Atepomare et Momoros fondèrent un em-
porium important, dans ce beau A qui leur offrait
une situation si favorable pour le commerce.

» De là, marchant toujours à la lumière des noms
grecs qu'il rencontre, l'auteur va à Peyremont,
près Sey-ssel, Dieme (Ais/uç), au mont Agathos
(kyafoq) Trevoux ( ipieSas) sur les bords de l'Apéon
(A51W) de la Thalie (QaAs/a) à Thaizé (O^tcuç);
à Chalon (XaS&Micv) etc. à Auxcy (Avàiç); à
Athée ( Afeog );àProtoi (Jlparog); Paray-Ie-Monial
(Jlapa Juxtà monasterimn) à Arnay (Ajwaoç), marché
des agneaux, etc., etc.

» Outre les appellations grecques qu'il rencontre
sur tous les points de la terre Burgunde M. Bard
trouve d'autres empreintes helléniques d'abord les
fresques de la crj pte de Tournus du Narthex du
vieux St-Vincent-de-Macon, plusieurs statuettes d'isis
des médailles découvertes à Sauthenay, et partout des
traces de bon goût architectonique dans le bassin de
Chagny sur le Mont-d'Or Lyonnais et à l'orient de
Nuits une foule de noms propres très-communs
dans ces contrées, rappellent selon M. Bard toute
l'euphonie des désinences grecques Mcline Dion
Rassalon, Marmelas, Mathos Canos Sellon ( de
Cenè\e), Galos Pravaz ( Chirurgien ) Bulos, Es-
quiros, Droz, Émi (d'E; sum) Laya Gilos, Heliot,
Pyrot, etc.

» Comme aussi beaucoup de termes populaires et
d'usages propres à la Sequanic lui paraissent avoir une
origine grecque ainsi, à Beaune il existe, le premier



dimanche de Mars une fête connue sous le nom de
Grand Coire. On fait croire aux eufants que le Grand
Coire arrive et va faire son entrée solennelle par la
Porte-St-Nicolas. Cette fête n'est-elle pas dit Ai. Bard,
la tradition de l'entrée d'un prince (le mot grec K«/j«w«
signifie princeps ).

» Quoique les Grecs, nous l'avons dit n'aient pas
eu beaucoup degoût pour l'épigraphie ils ont laissé
pourtant quelques monuments incontestablement hel-
léniques. M. Bard cite en premier lieu le monogramme
grec du Christ, formé de l'alliance du X avec le P,
combiné aux initiales latines I.N. R. 1., que l'on voit
si souvent dans nos basiliques romano-byzantines.

» Il cite surtout le fragment de pierre tumulaire
décrit par Delorme (Musée de Vienne).).

» Enfin, son écrit se termine par la mention des ins-
criptions, à caractères presque grecs de l'Ile Barbe
et des légendes greco-lyonnaises du palais St-Pierre
et par cette conclusion que l'influence grecque dans
les Gaulcs, antérieureà la conquête romaine s'y est
maintenue jusqu'au commencement de xme siècle et
que l'architecture romano-byzantine n'est peut-être
que l'expression de nos mœurs greco-latines. Quand
même on ne partagerait point les opinions exposées
dans cet écrit et que l'on trouverait que la conjec-
turc remplace souvent ici l'observation exacte et la
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discussion précise il ne faudrait pas moins louer
notre correspondant pour ses recherches archéologi-
ques car, qui est mieux placé que nous pour bien
savoir qu'il y a toujours quelques filons nouveaux
dans la mine archéologique que recoin rent quelques
sols privilégiés et que souvent en colligeant ou
rapprochant des textes d'inscriptions, des légendes
des médailles en examinant des noms, des racines
celtiques, auskes, phéniciennes, helléniques ou latines
on saisit la trace d'événements jusqu'à ce jour con-
fusément indiqués et quelquefois même tout à fait
ignorés ?»

M. Dumas lit un rapport sur les Annales publiées
par !a Société nationale d'agriculture d'histoire natu-
relle et arts utiles de Lyon pour l'année 1849.

a Vous le savez Messieurs, ce n'est point seulement
par l'importance de son commerce et de sa population
que Lyon peut se dire à juste titre la seconde ville de
France. Les lettres les arts et les sciences s'y sont
trouvés de tout temps dignement représentés; et le
dernier recueil de son Académie littéraire, naguère si
littérairement analysé au milieu de nous par l'un de
nos honorables confrères (1), vous a été une nouvelle
preuve de la puissance du mouvement intellectuel qui
continue à se produire au sem de cette illustre cité.

» Les Annales de sa Société nationale d'agriculture
pour l'année 1849 dont je ne pourrai vous présenter
ici qu'un bien incomplet compte-rendu, renferment
aussi bien que les précédentes publications de cette
Société un nombre considérable de travaux appro-
fondis et d'un grand intérêt scientifique et agricole.

» Au commencement du volume se trouvent de fort
curieuses recherches de M. Fournet professeur à la
Faculté des sciences de Lyon, sur les retours périodi-
ques du froid au mois de mai phénomène dont nous

(4) M. Alcvan.lro Rollami.



sommes nous-mêmes trop vivement impressionnes
dans notre Midi depuis quelques années pour ne pas
nous en être souvent demandé la cause cachée.

» La météorologie est une science nouvelle. Les
variations atmosphériques s'accomplissaient jusqu'à
ces derniers temps sans frapper bien vhement l'atten-
tion du public et même des gens d'études; etil ne

fallait rien moins que des froids prolongés et mortels
à la végôlalioii pour laisser quelque trace dans la
mémoire des hommes. Ce n'est plus ce que nous
voyons aujourd'hui il n'est pas sur le globe un obser-
vatoire astronomiquepas même un cabinet de savant,
où les observations lliermométriques barométriques
et autres, sur l'état physique de l'atmosphère ne
soient chaque jour et à différentes heures soigneuse-
ment faites et exactement consignées dans des registres
spéciaux. De ces notes précises et comparatives entre
plusieurs années et divers lieux ont dû sortir des
données d'une grande v aleur sur tels ou tels phénomè-
nes météorologiques jusqu'à ce jour inexpliqués.

» Or le froid qui se manifeste si souvent au mois
de mai, est l'un de ces faits auxquelsil semble permis
aujourd'hui d'assigner une cause positive. Son intensité
étant plus grande encore dans le nord de l'Europe, ce
sont les observateurs de ces contrées qui naturellement
ont dit les premiers chercher à s'en rendre compte.
Aussi laissant de coté les influences attribuées dans leur
pays aux trois saints de glace saint Mamert saint
Pancrace et saintGervais; ne s'arrètant guère davan-
tage à l'essaim des étoiles filantes de mai qui affai-
blissent parfois les rayons solaires au point de décider
les cham es-souris à prendre leur vol, et les hommes
à allumer les chandelles en plein midi les savants
d'Allemagne après avoir constaté cet abaissement
périodique de la température et reconnu qu'il se
manifestait presque régulièrement vers les 9 à 10 mai
à St-Pétersbourg et les 11 et 12 du même mois sur
les points plus méridionaux de Berlin et de Vienne



remarquèrent en outre qu'il se produisait constamment
à la suite de la fonte des glaees de la région polaire
qui s'y opère dès les premiers jours de mai. Et en
effet, dans cette latitude, le soleil apparaissant dès-
lors au-dessus de l'horizon à trois heures du matin et
s'y maintenant pendant une durée de dix-huit heures,
il en résulte une prompte fusion des glaces et, par
suite, une énergique soustraction du calorique am-
biant, c'est-à-dire un grand refroidissement, qui de
là se transmet de proche en proche jusque dans les
contrées méridionales. Cette transmission successive
du froid polaire a été également constatée sur le conti-
nent américain et la vitesse de sa marche y est la
même qu'en Europe. D'après les observations de
M Fournet, faites à L)on pendant les neuf années
consécutives de 1840 à 1848, on peut établir que le
retour le plus vif de froid se fait sentir en cette ville
du 20 au 22 mai.

» Quant au degré différent du refroidissement d'une
année à l'autre on conçoit qu'il sera toujours en pro-
portion avec la rapidité de fusion des glaces boréales
fait qui peut varier dans une certaine limite.

»
Telleserait donc l'explication scientifique non-

seulement des trois saints de glace de l'Allemagne
mais encore de notre Lune rousse correspondant par
leur date en chaque pays avec l'époque du refroi-
dissement qui se propage en mai du pôle aux con-
trées méridionales. On comprend l'utilité que
l'horticulture et l'agriculture peuvent tirer de ces
observations pour régler prudemment le moment de
plusieurs de leurs opérations telles que la sortie de
serre des orangers, les semis des plantes délicates, etc.

» L'essai météorologique de M. Fournet est suivi
d'une communication de M. Thiollière sur un nouveau
gisement de poissons fossiles empreintes fort rares
en France et dont il a dû la découverte aux travaux
d'une exploitation de pierres lithographiques entre-
prise dans le Jura du département de l'Ain.



n M. ThiôHière rencontre une identité parfaite entre
ces poissons et ceux qui se retrouvent dans les schistes
lithographiques de la Ba\ière circonstances qui per-
mettraient de conclure sûrement au parallélisme
jusqu'à présent douteux, des deux horizons géologi-
ques.

» Celui des travaux géologiques du recueil qui
mérite la première place par son étendue et les persé-
vérantes investigationsdont il est le fruit, est une série
d'études sur la constitution des Alpes comprises entre
le Valais et l'Oisans dont la première partie a été
précédemment publiée et dont l'auteur est M. le pro-
fesseur Fournet, qui a déjà donné aux présentes
Annales le mémoire sur l'abaissement dc la tempéra-
ture au mois de mai. N'ayant pu réussir à puiser, dans
mes relations a\ec mon honorable homonyme de Som-
mières, les connaissances spéciales qui seraient
nécessaires pour vous soumettre les appréciations de
M. Fournet, je n'essaierai point de résumer ici ses
opinions, parfaitement motivées, sur divers points de
la science géologique en général et de son application
à la plus célèbre des chaînes de montagnes de1 Europe.

n Arrivant enfin aux matières d'agriculture, qui sont
pour moi la portion essentielle de l'ouvrage dont vous
avez bien voulu Messieurs me confier l'examen j'ai
à vous faire mention d'un mémoire de M. de Ver-
gnette-Lamotte, ingénieur des mines en retraite, sur
la proportion de l'alcool contenu dans les vins de
Bourgogne. L'auteur, après quelques instructions fort
nettes relatives au mesurage de l'alcool qu'on obtient
au moyen d'un petit appareil distillatoire, de l'alcoo-
mètre centésimal, et des tables de M. Gay-Lussac
pour tenir compte des div erses températuresdu liquide
distillé donne un tableau des résultats présentés par
la plupart des bons crus de Bourgogne, et pour les
récoltes comprises entre les années 1822 et 1847.

La proportion de l'alcool au vin y varie de 9 à 14

pour cent; proportion moitié plus faible que celle



qui existe dans nos vins des coteaux deSt-Gilles ou de
Vauvert. Du reste, la conclusion de l'auteur est que
des différents principes constituants des vins l'alcool
n'est pas celui qui exerce la plus décisive influence
sur leur caractère et même leur longévité; et il se
réserve d'étudier plus tard, à ce nouveau point de vue,
les vins de la Bourgogne.

» Dans une note statistique relative au commerce
des céréales vins et bestiaux M. Duport présente
d'intéressantes données sur la valeur relative des
importations et exportations de ces grandes produc-
tions agricoles. Il en ressort quant aux céréales
d'abord que la production nationaleétant en moyenne
et en nombre ronds de 81 millions d'hectolitres par
année, les importations ont excédé, de près de 600
mille hectolitres par année, le chiffre de nos exporta-
tions ensuite que, dans la seule année de 1847 par
le fait du concours de la main aise récolte des blés et
des pommes de terre en 184G, les blés étrangers
introduits en France ont dépassé nos exportations du
chiffre énorme de 8 millions d'hectolitres ce même
excédant, pour les vingt années précédentes, n'ayant
atteint que le total de 11 millions d'hectolitres.

» Le commerce des vins et alcools n'a jamais montré
de telles anomalies et il n'y a d'aillcurs que le chiffre
de nos exportations qui ait de l'importance car nous
tirons bien peu de vin de l'étranger. Ce qui est à
remarquer, c'est que le département de la Gironde
fournit encore aujourd'hui presque la moitié de l'ex-
portation de la France entière, et qu'il en donnait
presque les deux tiers dans la période de 1827 à 1836.
Et quant à la valeur relative des vins de ce départe-
ment, la moitié qui lui appartient sur le chiffre de
l'exportation est d'une valeur supérieure à celle de la
totalité du reste de l'exportation française dans la
proportion de 19 millions de francs à 18 millions.

» La moyenne de l'exportation dans la Gironde
demeure la même depuis vingt années;tandis que,



dans le reste de la France, elle s'est élevée de 600
mille à 900 mille hectolitres pendant ce même nombre
d'années. En ce qui concerne les eaux-de-vie et
alcools le tout ramené au degré de l'alcool pur, on
voit avec élonnement quela moyenne des exportations,
dans la période de 1837 à 1846 a été inférieure à
celle de la période décennale précédente, dans la
proportion de 160 mille hectolitres à 230 mille et
ne s'est relevée qu'à 206 mille hectolitres en 1847
qui a été une année ordinaire.

» Pour les bètes bovines, notre exportation, géné-
ralement inférieure à l'importation, a néanmoins cons-
tamment tendu à une augmentation successive; et il
est même arrivé à l'égard des boeufs qu'après que
l'excédant des animaux introduits a été de 3 mille en
moyenne et par année dans la période de 1827 à
1836, nous avons cu au contraire un excédant annuel
d'exportation de 512 tètes dans la période décennale
suivante, et demille tètes dans l'année 1847. Il n'en
a pas été de même, il est vrai pour les taureaux,
vaches, veaux et génisses, dont l'importation demeure
supérieure à l'exportation, dans la proportion de 4
mille pour les vaches 3 mille pour les taureaux 10
mille pour les veaux ou génisses.

» M. Locard, ingénieur du chemin de fer de Lyon
à St-Étienne, après avoir établi les prix comparatifs
des cuves à vin construites en béton et briques, et
des cuves et foudres en bois conclut par donner la
préférence à la maçonnerie; car elle ne revient qu'à
3 francs pour la contenance d'un hectolitre, lorsque
le bois coûte de 5 à 7 francs pour la même capacité,
sans offrir d'ailleurs d'après les expériences faites,
aucun avantage pour la bonne conservation des vins.
Je ne

m'arrêterai pas, avec M. Deschamps, à vous
démontrer l'excellence d'une préparation chimique,
destinée à détruire la larve du hanneton, vulgairement
appelée ver blanc, fléau contre lequel, dans la grande
«ulture du moins, les chasses générales présentent
seules une réelle efficacité.



Je ne croirai point devoir insister non plus sur un
mémoire intéressant de M. Peyret-Lallier, relatif aux
cultures du riz dans le delta du Rhône; car déjà t'oc-
casion s'est ottertc pour moi de m'occuper avec\ous,
Messieurs, de ces rizières essayées dans notre pays
et si vivement attaquées au point de Nue surtout de
)'hygicnepuh)ique,débatque je désire ne point sou-tes er de nouveau aujourd'hui. Je dois néanmoins
loyalement reproduire la conclusion de M. Peyret-
Latiier,quiestcet)e-ci:Que,hienquetapossibi)ité
soit maintenant démontrée de cultiver le riz sur notre
cote méditerranéenne, avec un plein succès agricole
et économique, il faut cependant reconnaitre que
tous comptes faits, la rizière doit être le moyen, et
ta prairie te Lut; car la prairie, comme établisse-
ment définitif, coûte moins et rapporte davantage.

» A la suite d'une mission otueiette en Amérique
pour y étudier les cultures de tahac, M. Rey, corres-
pondant de la Société d'Agriculture de Lyon, a com-
muniqué à cette dernière les points principaux d'un
travail adressé aM.teMiuistrc des Finances, d'où
rcssortent particulièrement tes considérations sui-
vantes La qualité des tabacs dépend beaucoup
moins du climat et de t'cxposition des terres que de
la nature physique et chimique du sol bien qu'une
température élevée soit, toutes conditions égales d'ail-
leurs, plus favorable à cette production.

» Parmi nos tabacs français, M. Rey regarde ceux
du Pas-de-Calais du Nord et du Bas-Rhin comme
supérieursceuxduLot, Lot-et-Garonne et Ille-et-Vilaine; et

attribue la supériorité des premiers tant
à la composition naturelle du sol qu'aux diverses
combinaisons d'amendements et d'engrais mieux
entendues dans les départements du Nord. Il serait
toutefois difficile de distinguer ci jonfm un bon terrain
à tabac; et le résultat de la culture peut seuiacct
égard prononcer d'une mamére certaine, quoiqu'on
puisse dire en générai, qu'une terre d'un grain fin
et moétteux etde détritus végétaux lui con-



viendra spM'iatemott.Quaut à ['innuence de la se-
mence sur les p)'()])t'ietes de la plante, tout eu étant
efficace elle cède dans peu d'années à celle du sol et
du climat, comme il arrive à l'égard de tous les végé-
taux. D'après ces données, sans prétendre produire
en France des tabacs de Havane ou de Virginie, nous

pouvons améliorer notablement nos tabacs indigènes,
en ayant simultanément recours a de fréquents re-
nouvellements de semences, et surtout à des amen-
dements de nos terrains, pratiqués avec intelligence.

» La question du sel appliqué à l'agriculture, soit
pour assaisonner l'alimentation des bestiaux, soit pour
amender les terres, n'est abordée par la Société de
Lyon que sous forme d'une instruction donnée aux
cultivateurs. Cette instruction est celle-là même que le
Ministre de l'Agriculture et du Commerce pubtia en
1849, accompagnée toutefois de quelques développe-
ments fournis par la Société de Lyon. – Pour te sel
employé comme amendement des terres, on n'ose
rien prescrire, et l'on fait appetudenouveUes ex-
périences, on demande des résultats quelconques à
ceux qui ont pu en obtenir, bien plus qu'on n'indique
des réglés précises ou qu'on n'annonce des faits posi-
tifs. Tout le monde, au contraire, étantà peu près
d'accord pour admettre que donné aux bestiaux ou
en nature ou mélangé avec les fourrages et racines,
le sel est d'un excellent effet qu'il contribue puis-
samment à la bonne santé de l'animal à son prompt
engraissement, et surtout à )'amé)ioration de la plu-
part des fourrages dans lesquels on t'introduit, et à la
conservation de ceux qu'un excès d'humidité menace-
rait de fermentation et de moisissure l'Instruction
doit naturellement encourager l'administration du sel
aux bestiaux. Mais quant au dosage de la ration, elle
ne peut encore s'appuyer sur aucune base fixe car
cette ration varie non-seulement selon les cas, mais
encore d'un pays à l'autre ainsi, dans t'instruction
ministériettc, il est dit qu'un bœuf de travail recevant



60 grammes de sel par jour, 30 grammes suffiront au
cheval; et que ronamemi; reconnu que cette subs-
tance n'offrait pas pour l'espèce ehevahne les mêmes
avantages que pour les autres races d'animaux domes-
tiques et, par contre, la Société d'Agricutture de
Lyon nous apprend qu'en Angleterre la ration journa-
)ièredese)pourteba'ufd'attc)ageétantdelH
grammes, cette du cttevat y est j)ortee à 170 grammes;
et qu'il est d'ailleurs à sa connaissance que M. Trone,
entrepreneur de transports à Lyon, ayant perdu en
quatre mois .!8 chevaux sur 300, par suite de maladie
de poitrine, de vertige et de morve, par\iut à arrêter
la mortalité en distribuantàses chenaux une ration
de sel de 18 à 125 grammes, suivant que le temps
était beau ou pluvieux.

» Tout ce qui fouette à l'industrie des soies doit être
naturellement, pour la Société d'Agriculture de Lyon,
l'objet d'une sollicitude particulière. Dans sa dernière
publication, je trouve deux écrits relatifs à cette ques-
tion importante l'un qui est une note sur un procédé
propre à decreuser (ou dëcruer, comme dit le diction-
naire de l'Académie) t'espece de soie désignée dans le
commerce sous le nom

de
Tussah l'autre qui est un

rapport présenté à la Société eUe-mcme par sa com-
mission des soies, sur les travaux auxquels cette der-
nière s'est livrée en 1849.

» La soie dite de Tussah, provenant du Bengale et
dn cocon volumineux d'une grosse cheni])e qui vit
encore à l'état samage, possède pour caractère spé-
cial un fil épais et tenace d'une conteur grisâtre et
ressemblant en somme an fil de lin, sauf le vernis
dur et brillant qui t'enveloppe, et contre lequcl les
procédés ordinaires de décreusage s'étaient montrés
jusqu'ici impuissants.

xM. Guinon, teinturier et membre de la Société
d'AgrienIturedc Lyon, pense avoir le moyen
dcramcnerecttematièrea!acouteurb)ancbc,enta
traitant paria soude caustique, inapplicable à toute



autre espèce de soie. Ptongée pendant un quart d'heure
dans un bain de cette substance, ctevé à la tempéra-
ture de 100 degrés, la soie deTussah y abandonne
12 p. "/o de son poids, devient souple et fine au tou-
cher et se dépouille de son vernis et d'une grande
partie de son principe colorant. Lavée ensuite à l'eau
(le savon et passée à la vapeur de l'acide sulfureux,
elle arrive successivementau degré de blancheur qu'on
tient à lui donner, et reçoit toutes les teintures, ex-
cepté cependant les nuances très-claires. M. Guinon
ne doute pas que cette matière, jusqu'à ce jour d'un
usage fort limité, ne soit désormais recherchée comme
soie à coudre, pour les étoffes damassées et autres
tissus.

» Le rapport détaillé, présenté ait nom de sa com-
mission permanente des soies à la Société d'Agriculture
de Lyon serait lu certainementavec un grand intérêt
par notre Midi séricicole tout entier; car il témoignedes

généreux efforts de ceux qui, par leur haute po-
sition scientifique ou industrielle, sont appelés à sou-
tenir cette belle fabrique lyonnaise, autant en la dotant
de la matière première, qu'il s'agit de faire créer
chaque jour plus abondante et plus irréprochable par
l'industrie nationale elle-même, qu'en lui aidant à
perfectionner de plus en plus les procédés mécaniquesde

la mise en œuvre.
» Ces sacrifices de temps et de soins d'une part, et

d'argent de l'autre, ont été faits de concert par la
Société d'Agriculture et la Chambre de Commerce de
Lyon pour élever et entretenir, au sein même de la
métropole des soies, une magnanerie et une filature
modèles, destinées à encourager et en même temps
améliorer, autour de Lyon et dans le cercle le plus
étendu possible l'éducation des vers et les diucrentes
ouvraisons de la soie.

Après avoir été d'abord établie en dehors de la
ville la magnanerie a été transportée dans l'enceinte
de ses murs pour y être placée au centre des regards.



C'est l'Orangerie du Jardin des Plantes qui a été mis.*
à la disposition de la Société d'Agriculture; et un ap-
pareil complet de ch:n)frage et de ventilation d'après
le système Rarcetyeùt été construit dès cette année,
sans les projets de prolongement des rues voisines
qui viendront emporter une portionde t'édifiée.

Pour opérer avec promptitude et facilité l'enlève-
mentdestitièrcs,rcmbruyérageouencabanageou
s'attac))ent!es cocons, eu un mot, pour obtenir !c
matériet d'éducation le plus cowenablc, la Société est
en voie d'expérimentations ingénieuses,eta!aveiNe
d'armer à des résuttatsexceHcnts, bien précieux
pour tous; car tous en protiterout sans a~oir couru
les chances de perte inséparables des premiers essais.

"Les cent onces d'œufs distribués par la Société
aux éducateurs de la localité ont été attentivement
suivies par elle dans)curs (téveioppements successifs
et elle a eu la satisfaction de constater leur supério-
rité sur les œufs de toute autre provenance.

"Passantai'écote de filature le rapporteur estime
que celle-ci surtout a une grande tâche à remplir
pour réformer tous tes mauvais plis de la routine et
y substituer les méthodes récemment reconnues pour
les plus avantageuses but que la Société d'Agricul-
ture et la Chambre de Commerce ont simultanément
poursuivi avec un redoub!ement d'activité. Quatrebassines

ont pu fonctionner en 1849 et se mettre au
service des nouveaux éducateurs du département;
car les 41 kilogrammes de cocons de la magnanerie
modèle n'avaient pas même suffi à la ponte des œufs
'ju'on tient à répandre dans tes plus targes pro-
porlions.

En somme,après avoir formé six fileuses dans
les deux dernières années, la filature a soldé &es
comptes de 1849 par un bénéfice net de 335 fr. sur
C(X) kilogrammes de cocons achetés à 4 fr. le kiL

» Elle a eu l'occasion de reconnaitrc Ics résultats
fort peu avantageux des secondes éducations devers-



à-soie,on~ éducations automnales qui au lieu de7
0/0, n'ont donné que 4 0;0 d'une soie cMset~e,c'est-à-
dire de mauvaise qualité; et elle a enfin expérimenté
diverses modifications qui lui ont paru heureuses dans
le mécanisme des tours à nier.

» Tout ami du pa}s ne peut que faire des vœux
bien sincères pour la prospérité durable et progres-
sive de pareilles institutions; car elles ont pour résul-
tat direct et immédiat l'amélioration du sort de la
classe ouvrière en lui donnant les moyens de mettre
une plus grande perfection et, par conséquent, une
plus haute valeur à sa main-d'œuvre.

» Je termine ici cette rapide esquisse des travaux
de la Société d'Agriculture de Lyon durant l'année
1849. !) me semblait qu'en restant aussi incomplet
que je me suis condamné à l'être, je parviendrais du
moins a être court. Je vous demande pardon, Messieurs,
d'y avoir si mal réussi. »

M. le capitaine Colson lit un essai sur l'inscription
celtique trouvée à la Fontaine de Nimes et sur une
inscription latine du Musée de cette ville

« Messieurs,

» J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'ins-
cription celtique trouvée en 1742, dans les travaux
de la Fontaine, et qui, depuis cette époque, est con-
servée dans i'édiSce antique improprement appeié
7'emp~-c!e-~tf<)tf.

A P T A AANO:TAKOEAEAEEIAPTAI~AAANOITAKO~E"'E l
MATPE&ONAMATEIKABOBPATOTAEE

» Cette inscription gradée sur )a face principale du



tailloir reetangutaire d'une espèce de chapiteau coni-
que écrasé, n'a pas encore été lue (1).

» Elle se compose de deux lignes de caractères
grecsdontla forme est un peu altérée (2). Séguier,
qui l'a parfaitement transcrite dans ses notes (~), n'en
donne aucune explication; Ménard ne la rapporte
point, et tous les auteurs qui se sont occupes des
inscriptions de Nimes depuis Menard, t'ont passée sous
sitcnce en sorte qu'elle est restée jusqu'à ce jour
non-seutement inédite, mais indechifMe.

» M. Germer-Durand y trouve huit mots qu'i) re-
garde comme les noms celtirlues d'autant de localités
des Volces Arécomiques. Voici la lecture qu'il pro-
pose

1 APTA –I.AAAKO – ITAKO – .EAUAEMA
TPEBO NAMATE – IKABO – BPATOTAE

(1) OimensiatNr du ehayiteao
¡ lon~ueur. 0 ru. S7Taittoirrectangutairc~jhrgpur.

0 ~5
largeu, des faces.. 0 07:

Hauteur totale du chapiteau. 0 l:5
Hauteur des lettres de l'inscription .0 0 ()5

(2) voici les particularités les plus remarquables que préactttotit
lettres

A – La traverse est brisée, lesommet f~argi ).ri:<nsu~cmcnt.
B La boucle supérieure est très-petite (1(3 de la hauteur) la

boucle inférieure, fermée par une base droite qui se recourbe LtUb-
quement.

p La base est très-large (4 centimètrcs), les trois c}.ll'émit&s

sont épatées tnangutjirGm~nt comme le sommet de l'A et les extra-
mitésde tous les Jambages droits.

E-Les traverses sont triangulaires, la supérieure et l'infcriel1rc
e s'embranchent pas aux cx-tremites de la base, mais un peu au-

dessous et au-dessus de ces extrémités.
o Exactement rond sa hauteur est moindre que celle des

autres lettres.
P La boucle est très-petite.
E–Ressemble a un M couché qui serait plus haut d'un tiers

que le module ordinaire ce qui le ferait paraître étron et res-
serré.

(3; Biblioth. de Nimes, niss. fonds Sëguier num. 15,802.– Les

eassures existaient déjà du temps de Sc~ner.



"Con~!nue~ de !crite de cette lecture j'ai forte-
ment engagé M. Germer-Durand a rédiger un mémoire
sur cette inscriptiou du plus haut intérêt pourt'eptgra-
phie,!a)inguistiquccHa géographie anciennedu pays;
mais il a resisteàmes instances, atiegnant que, les
devoirs de sa position ne tuiiaissant pas un inoment
de loisir, il uc pourrait de longtemps entreprendre
les recherches que nécessite un travail de <'e genre. H

m'aprie de )csuppieer,ctj'aid'a))ord refuse,parce
quej'esperaistedecidcr a s'en occuper iui-meme;
puisforcé, à mon grand regret,de renoneeracet espoir,
j'ai cru devoir céderà son désir. Mon faible essai fera
vivement regretter le mémoire dont il tient lieu provi-i-
soirement; mais, SL médiocre f)u'ii soit, il aura du
moins pour résultat de fixer l'attention des amis de la
science sur la lecturc de l'inscription du Tempte-de-
Diane et remptira par conséquent le but que je me suis
proposé.

)' Cette lecture bien arrêtée dans l'esprit de M. Ger-
mcr-Durand, ainsi (]ue la croyance à la forme celtique
des noms de huit localités des Volces Arecomiques, il
était naturel de comparerces uoms avec ceux d'une ins-
cription latine du même genre conservée au Musée de
Nimes,et quiestainsi conçue:

»)i c\istc une si grande ressemblance entre plu-
sieurs noms mentionnés dans ces deux inscriptions

VGERK!1

'VCETtAE

A~nv S!

m)V CETiA

~EDVSttl
VATKYTj:

SE\TA~Tr
B)UCi~\
STAT\MAE

Ym[~~

SECYSFO~



que l'on peut regarder actuellement comme certaine
la connaissance de )curfonneccttiquc.

» Encouragé par ce premier sucées,M. (!crmcr-))u-
rand a lenté l'explication complète des deux inscrip-
tions. Les attributions qn'il propose sontbasces sur l'a-
nalogie des différentes formes de ces noms de heu aux
époques celtique ga))o-greequc,gaUo-romaine, du
mo~en-agc et moderne, sur tes atterations qui se ren-
contrent fréquemment en passant d'U!tc !anguca)'au-
trc dans unc fonlc dc cas scmblablcs; cufiu sur la cou-
naissance des localités.

» Quelques-unes de ces attributions me paraissent
indubitables et irrevocabicmcntnxccs; d'autres, moins
certaines, réunissent cependantenteur faveur une
grande probabilité; d'autres, enfin ne peuvent être
acceptées que sous réserve entière mais on est fort
excusable de ne pas toujours rencontrer juste en de
semblahles recherches. M. Germer-Durandet moi fai-
sons appel à toutes tes personnes qui s'occupent d'ar-
chéologie dans le Gard, et nous espérons que, connais-
sant mieux que nous les antiquités locales, l'une d'eHes
parcourra bientôt avec un succès complet la route que
je vais tracer.

» Cet essai sera divisé en deux parties dans la
première, consacrée à l'inscription celtique je com-
mencerai par discuter )cs six derniers noms tTAKO,
XAEAEMA, TPEBO, NAMATS, IK4.BO, BPATOTAE,
dont la lecture est certaine je reviendrai ensuite aux
deux premiers t APTA et I.AA~O, que je cher-
cherai à compléter; puis je ferai quc)qucs remarques
sur ces noms de lieu et sur les altération. qu'ds ont
subies pour arriver jusqu'à nous.

» La seconde partie sera consacrée à l'inscription
tatine du Musée de Kimcs.



).

tmxcrtpttom celtique.

x ITAKO. – M. Germer-Durandvoit, dans ce mot,
le nom celtique d'Uzcs (1). Cette attribution me parait
d'autant plus probable qu'au moyen-âge l'une de ses
formes latines M/ctt, t7(<eeMSM (adj.), s'en éteigne
peu. Quant au nom latin de t'épofpte gallo-romaine,
Ucetia connu depuis longtemps il a évidemment
donné naissance à l'appellation actuelle.

» Le radical AK eau convient parfaitement à la
situation d'Uxes près de la célèbre fontaine d'Eure.
t[ entre dans la composition d'une foule (le mots des
langues anciennes ou modernes, sans perdre sa si-
gnification (2).

JeCetteétymologie estcertainement plus antérieure que celle
de Bullet. qui, ne cOlluais~Jnt pas d'appellitiotiantérieure a l'époque
g~Uu-romai~c, d)t t/ce~o, d'[/cAfd<t, sommet; Y, source. ~~e~y,
t''c~ty ~cety, source au sommet de la colline. ~c~t<t me parait
directement venir d'ITAKO par transposition des deux consonnes
T etc,dT~co, t''t0ea, ~fscto.

CH breton eau.
ACU 1 breton eau.
ACH ancien teuton eau.
ACE persan eau.et" hébreu,– ticu aquauque.
tAtU a'abe – iteovc.
OIU, syriaque, l'Océan.
AG J suedoi3, 13landais. eau,
AI. chez les anciens Grecs, signifiait eau punique "A'Y(oj veut

dire bibo, je bois. On retrouve aussi ce nom dans les tel mes

grecs AÍ'YElpO~, peuplier arbre qui croit dans les lieux
aquatiques. – ricA~o~ mer formé de ncA longue
vaste ay eau ¡d'où went Pelagus en latin.

jus, hébreu, – fontaine.
At~DA heb'eu, –

~,t~n,AGO'I syriaque } tac étang marais.arabe
Du mot AG A&, eau, sont venus jj~ua !atin AjtT~, grec, etc.

(BuUct.Cfcf cell1que, tomeiL)



» SAEAEMA (1). Ce mot ressemMe te))ement
a))STAT\MAEderinscription)atinegra\eesurtepetit
piédestal du Musée t!eNimes,qu'ii doit en être la
forme celtique.

» Ménard ( tome yn, p. 228) propose de placer
STAT\MAEauY[nagedeScatc,c'a~<(a).Suiyant
M. Watckenacr, le nom et la position de cet ancien
lieu paraissent se retrouverdans Sumene moderne. –Je préfère l'attribution de M. Germer-Durand qui
voit dans SAEAEMAienom celtique du lieu deSe\nes,
dont, au moyen-âge, la forme latine ~Mcnce (3)
offre une plus grande analogie avec STATYHAE."Onatrou~ë,àSc)ncs, des antiquités gallo-

(l)tTAD, islandais,–séjour, hatLe, repos, poste où l'on
demeure.

aTAD STAD9 &TA7nR gothique
BTED anClan &aROnE'~f~
sTeAD anglais 1
ÀTAD-irlandais,-
stEEDË,Hamand,–
ST A.,ancien suédois,–village.
sTAmA, ancien saxon, )
STATUA, islandais ville.5TADT,islandais,

âlICMand

ville.
nADT, .stATT, suédois, allemand llamand ).
aTADA gothique et islandais

r
hôtellerie.

ETAOMOE grec, logis.
(ï!uttet,JDtc~.ee~tomen.)

(2) Le nom d'.EicaMM est commun au ruisseau qui passe à Cal-
visson a un hameau de la vallée qu'il arrose et au village de Saint-
Etienne-d'Escattes.-Ces appellations identiques sembleraientindo-
quer un nom plus ancien; ais j'ignore si l'on a découvert des
antiquités sur le territoire du hameau ou de la commune d'Escattes.

(3) Je n'ai pas encore trouvé, dans tes actes, la forme .Se~ntE
mais elle a de7 exister et peut se conclure de la comparaison de plu-
sieurs noms modernes analogues à celui de Seynes, avec lenrs
formes latines aumoyen-âge.Ainsi, époque;Me~nes [Gard) est
appelé ~'edena! dans les actes de cette époque A9eynes (Gar<i) est
appelé M~fen~en 1384, dans le dénombrement des feux de la
scnéchaussee cie Beaucaire et de Nimes. ( Ménard Hist. de ,Vinees,
tome tri, p. 80 et smv. ) Enfin dans le Nouwm de~icose geogra-
phicum pour)e nomBaudrant(Hamc~-Atpcs), 177),je trouve
Sedeuas pour le nom latin de Seyne (Hautc3-Alpcs)¡ celui de Segwea
(Gaul) etail donc Sadena'.



romaines; entre autres des inscriptions funéraires. Le

nom du ruisseau qui arrose la vallée (la ~He) est )e
même que celui dusillage, et cette conformité d'ap-
pellation vient a ('appui de notre opinion sur l'ancien-
neté de l'origine de Seines.

))TPEBO(1).–M.Cermer-Durand pense que ce
mot, dont la forme gaUo-romaiue a pu être Tn'Ntn):,
est le nom celtique de Trêves (Gard). Nous n'avons
<rou\e jusqu'à présent aucune forme latine de ce nom
(le lieu au mo~en-age; mais le nom actuel du ruisseau
(le ?MM2e<) qui arrose la petite vallée de Trêves
est une probabilité de plus en faveur de cette attribu-
tion.

Des pierres antiques recueillies dans l'église sem-
blent attester l'ancienne origine de ce village (2),
dont le nom languedocien est TM&e ou Trêvë.

» NAMATS de K.MA, fontaine (3). C'est incon-
testablement le nom celtique de Nimes; la forme

(1) TRM gaUo'6 ville.
Tr.EF, KaUois -ville habitation maison.
TneF, breton métairie, maisonTREF dialecte de CornouaiHes. – de campagne.

TRM TREF,TRF.FF, TREO TfŒw hameau, amas de maisons;
pluriel, Tnemou, Tnevou.

Tl\EP-FRAlNT, gallois ville libre.
TMFAD gallois – demeurer séjourner domicile.
TREFAh rancis – petite ville.
iREFt, irlandais – familte lignée.

(Bullet, Dict. celt., tome m.)
(2) H. Rivoirc, Statut. du Card, t. n~ Dict. hist. des communes.
(3) Je préfère cette étymologie à celle de NEMET ou NAMOE

(lieu consacré par la religion), que proposent Bullet (Dict. ceif~tte,
tome i, p. 91) et Ménard (llist. de Nimea, tome i, note ni p. 7).-
Je lis dans le Theaaurus yoocticus üngum datinm de 1\1. L. Quicherat:

Nemausum, ». et Nemausus, J m. ou (. Nitires
» velte de la Pan11 m. Le Gard rsvière qui eaule aupris.

Non Aponus potu, \itrea non luce Nemausus rurior. Àus. (Cl. FT&.
"II 14., :3.) Je ne connais pas la forme neutre Nemauaum. Par
une confusion singulière, Ni. Quicherat identifie le Gard avec la Fon-
tame de NIm~s. C'est évidemment celle-ci qu'Ausone a eetcbree Jans
ses vers.



grecque de )'adjectifN~,tMuo-ftT~ (1), N~~T~r~~ (2), )e

prome évidemment. Dans )a forme gaHo-romaine,
1

1Ade la première syllabe est remp)acé par un F., .Ae-
mnttsMS.Cet E,conserve dans l'appellation du moyen-
âge, ~Vc)MM,s'est changé c))tenpassanta)a forme
moderne, jV<mes.

xNAMATSaete je point de départ de )a)ecture
de M. Cermcr-Durand,qui a reconnu ensuite l'analogie
du mot celtique BPATOTAE avec lenom latin \'ATR\TE,
celle de EAEAEMA a\ec STAT\'MAE, et qui est enfin
parvenu à déchiffrer les huit noms dont se compose
notre inscription.

')!]\At!0.–M. Germer-Durand fixe la situation
decenomdc)ieu,dont)aformega)[o-romainead!j
être ~caBMm, au village d'Uchau, près de Nimes.
Les appellations latines de cette tocahte au moyen-
âge, MKtUMM, 7~oc/Ktt)t<m (3), ont enectivement une
grande analogie avec l'IKABO de notre inscription. A
l'appui de cette attribution je ferai obser\cr que les
altérations de ce nom de lieu sont semblables à cellcs
que j'ai signalées pour ITAKO

ITAKO–M;ea, ~i'censM (adj.),<'7cc<t'<t,Uzes.
IKABO CesMttt:, ~7e/t<K)Mm, Uchan.

"Je lis dans Menard(Fts(. deA~me~tome vu,
p.626):

(1) Cet adjectif, ~critNAMATCAIIC, se retrouve dans une
osenpttOfi grecque de Vaison, conservée au Musée d'Avignon,

qui jusqu'à pI:ésent n-avait pas encore été entièrement expliquée.
-Suivant Rt.Germer-Dnrand,cUeest relative à un sanctuaire
etevéàtadéesse Bela par trois Nimois. Dans une prochaine séance,
j'aurai t'honneur de communiquerune note à l'Académie sur cette
inscription remarquable.

(2) Les monnaies gano-grecques de Neanamsus présentent cette
seconde forme.OnyhtNANASAT mii. pour KAMAEATnN,
7Vimoia (sous entendu N6u.,c~x 1 monnaie) légeude entièrement
confoFffic à celles de toutes les monnaics grecques au tonomcs.

(3) Ch au moyen-âge, a toujours la valeur de K; ainsi on pro-
nençait Chavu~n, lloknvum, Ukau.



Le nom latin que porte ce lieu nous démontre
"Fanoennete de son origine.

"Hestappe[eFoe~«N!'mdumot~oc/t,qmcst
x derit~ et corrompu du latin octo, parce que les Ro-

mains comptaient huit m!))cs depuis Nimcsjusque-tà,
M <tf< oft<tHM))t fapMeMt. »

» En présence de l'IKABO de notre inscription, cette
étymologie douteuse me parait inadmissible. Qu il y
ait huit miues romains de .~VerHatMto.' à !7eftBMm j'y
consens mais je n'en vois pas moins dans IKABO la
véritable origine du nom d'Uchau (Gard) (1). tKABO
doit avoir pour radical le mot KÀB, CAB liabitation
que l'on retrouve avec cette même signification dans
presque toutes les langues anciennes et modernes (2).

(<)t)&c[nb)e\raiment,àeajuger d'après certains auteurs, que
la domination romaine a fait complètement disparaître les langues
nationales; car ils ne proposent guère que des etyroûlogles latines.
Bien que leurs explications soient généralementadmises, je les crois
erronées pour la plupait,surtout en ce qui concerne les noms de
localités et ]C8 noms d'hommes.

Je suis persuadé que les langues parlées dans les Gaules avant la
conquête romaine ont surtoutdans les appellations des loca.
btés plus de traces qu'on ne le croit généralem eot aujourd'hui.

J'ajouterai, quant aux noms d'origine évidemment latine, que
certaines étymologies depuis longtemps acceptées me paraissent for..
cées et par conséquent très-contestables. Telle est, pour n'en citer
qu'un seul exemple celle de la terminaison ar~fs d'une foule de
noms de lieu des départements du Gard et de fl3érautt. Ou croit
encore aujourd'hui,sur la foi de GmranjMénard et autres auteurs,
que cette terminaison vient du latin ager. La forme latine de ces
noms au moyen-olga m'aconvaincu de la fJ.usesté de cette origine
prétendue.

(i) CAHA'.t, ganois chaumiere, maisonnette, butte.
CABAN, irlandais habitation maison, chaumière.
CABAN,basque, cabane.
cnets basque. -caverne, logement, cage.
CAPA~A, !at'n – cabane.
CABANE CA1H~F.T, CABA1ŒT, français.
cnnnrn, cabinet.
KAB, hébreu tente eliambie.
BAnAn hebicti tente.
hABAH,persan,–petitehabitation.
K~ff~.eree.–etdMe.
CABA~A~ gothique,–con&tnjire une maison t'habiter.



» HPATOTAE (1). -On retrouve )a forme latine
de ce nom de lieu sur le piédestal conservé au Musée
de Nimes. En effet, BPATOTAE de notre inscription
celtique ne diffère essentiellementde VATRVTE que par
la transposition de la consonne P de la première à la
seconde syllabe. Or dans toutes les tangues, cette
transpositionse rencontre très-fréquemment (2). Quant

CABANt CAVAM espagnol–ic<pAa[<A,itaHem,–)

ctUpO!<A,]ahn,–cabaret-
cnnone, patois auvergnat cabaue.
CABouLOT, patois franc-comtois, – petit togemcnt.
cABCTE, patois normand, maisonnette.
CABAN a été originairement un diminutiFet a sip;nifié une petile

habitation puisqû en gallois et en breton il signifie chau-
miore,cabane,maisonnette,de même qu'en français,

J
en espagnol en italien; ainsi cAS a dù sngntfier hahitation,
logement.

cotUER, hébreu – village.
ceesnn, arabe village.
KuT)~ S~ – chaumière.
ROEBtLE, turc –chaumière.

De Kabyle ou ko'byde, chaumière. est renu peut-être le nom
dc HabyLie donné à cette contrée montagneuse de l'Algérie dont les
habitantsles Kabyïes] ne vivent point sous la tente comme les
Arabes de la plaine, mais bà.lisscnt des maisons et des villages
comme les Européens.

(t)BRAH),écossais,–très-haut.
Df!A'DD,~]to!s,–teplushaut,leties-haut,souvera!n.
nnAD a~.cicn saxon
BRAtD gothique –~~s .~amand spaciem.
.BREED suédois flamand P

B~0A., auglais,
CREIDUR, islaodais,-
BREtTTUR,istandais,–ctcvé.
BREET, flamand g~
BREIT, allemand, gran argc.

1 Bl\AD, BRAIe, DRAIDD, BRIlS, BBAT sont un scul et même mot.
(Eune~Dtc/.ce~,tomeu.)

(3) Je n'exciterai que deux ou trois exemples
Paupertas a donné d'abord popf~c puis pauvreté
5p!~M. Mjotr(xn<'sièc!u),f~y«.
Formia, fremi fourmt.

(BuUet,Dtc<.ce!t.,tomen.~



à la substitution de i'VsimpieaFOT celtique, elle
était naturette,puisque les Romains prononçaient ott
ia\n)e)tev.

"Mei~ard propose pour \ATR\TE le \itiagcdeCt')t-
!f)<. Je crois cette attribution tres-contestabtc,comme
plusieurs de ee))es que donne cet auteur, dans sa dis-
sertation sur le petlt monument du Musée de Kimes.

» M. Watckenaer est disposé à l'attribuer à Vattc-
rauguc (~«HM-~t'aM~M.) mais il ne fait qu'énoncer
cette opinion sans rien ajouter pour la fortifier, et j'a-
voue que je ne retrouve point lcs motifs qui l'ont con-
duit a proposer cette attribution.

» M. Germer-Durand y voit un nom, aujourd'hui
perdu, (lui se serait en partie conservé dans celui du
vittage de .P)'ef/;H!fM. Ce village est indique, dans les ac-
tes du \ni' siècle sous le nom de ~HMcfus-J~an'Ms-de-
7~'eto-tHH)!so/ cela tendrait a faire penser que deux
ou trois siècles auparavant, il était appelé ~etote,
-/)f<n!SM~-de-~fetote. Une ~dtc ruinée, située sur un
large plateau, est indiquée près de Brethmas dans
la belle carte geotogique de M. Emilien Dumas, sous le
nom de/e-L'tOt«nt. OnpourraityvoirteBPATOTAE
de notre inscription celtique dont le nom altéré au-
rait été transmis, incomplet et tronque, au -~Mtfs-f~e-
Bretote des temps carton ingiens.

De ucrrors est venu brebis.
Defcm~er<tTa– <fem~ef.
De Ver.. vrai.
77c torma, (ormage, f>rmaginm, est venu (romage.

11 en est de même de cert~ains mots dv l'ancten fla.nçais com-
parés aux expressnons actuelles j par exemple

porceasion, proceasson.
t'erne5, prene..Barder, broder.
~pret~'er, e~fu~r.
Pov,rmener, promener,
Dertan, bretrsn.~nr/ti/ profil.
Orttt~o~, rassignol.
Fo~t-Et'rcut~, ~'fott<ft!NM~.
Etc., etc.



))Je\icHsmaintenanta)a!cct)u'e des deux pre-
miers noms

» 1 APTA. – Les quatre dernières lettres sont
certaines en conséquence,te douté porte seulement
sur la première. Or, ma)grt'!a cassure qui ra en-
têtée presque totalcment on reconnait que cette
lettre était formée d'un jambage droit qui pourrait
être uni1 ou faire partie d'un P, d'un K,d'unN,
d'unïoud'unr.

)) La position du jambage droit est suffisamment
indiquée, puisque la partie inférieure existe encore.
Son écartement de la lettre A, qui suit immédiatement,
ne permet pas de lé prendre pour un simple f, ni
même pour un P, dont la boucle est fort petite dans
les autres P de notre inscription. La cassure très-peu
profonde qui a emporte cette lettre empêche d'ailleurs
d'y loir un K, dont tes branches creusées profondé-
ment dans les autres K, auraient certainement laissé
des traces sur la pierre. La même raison empêche d'y
voir un N. Enfin la cassure, ne s'étendant point à
gauche du jambage, laisserait voir une partie de la
traverse du T, si cette lettre y a\ait été gradée. Reste
le r, qui me parait la seule lettre admissible en con-
séquence je lis FAPTA.

»Le radical de ce mot me parait être GAur, GARTu (1),
qni signifie en diverses langues promontoire mont,
colline lieu élevé lieu inégal, raboteux de dinicite
accès,comert de broussailles, d'où est~enu probable-
ment le mot ntRDiÂ,C't!f~e,<n'6'a)'t<e,heu fortifié,

(1) GARTH. gallois. mont, colline, heu éle,é,de d,f-
licnle o cccs de btl1:SOllS.de ronccs, ctc.

GARTH, dnalneto de CornQu:.ulles, 1 empa.rt.
c .un GallOIs. roc.
(,\1\1I.n on (.A&U, anabe,-cnlVnc, Gnrgara,en Ph~)gie Ir

sommet du tuout Ida.
<Hj\HOÎA~C~DIi ( \CHU de t.At~J – {;!U'Jc~CU fc'tttiic.



auquel plusieurs auteurs ont voulu donner une ety-
moiogie exclusivement !atine(l).

M. Cermcr-Durand voit, dans ce mot, l'appellation
celtique du lieu indiqué dans )e moyen-âge sous le nom
de j'<!)ic<)i.A~2f;t'<!H-(~t'-G<tf</tM,actuellement Saint-
Nazaire-des-Gardies. Il pense que la forme gallo-
romaine devait être Cat'fce, pluriel féminin, et it se
fonde sur ce que XAEAEMA de notre inscription cel-
tique est devenu STATVMAE da t'epoquega!!o-romaine.
(~0!)' l'inscription latine du Musée de Nimes.)

» Quoi qu'il en soit, je pense que tes dénominations
actuelles Gard Cai'~on Gsfdies Gardotittette,
C~'t<o)ttM)t</Me ont une origine commune remontant
au rAPTA de l'époque celtique (2).

On pourrait prendre aussi pour rAPTA la Gardie,
qui a donne son nom à la vallée de la Garje (pronon-
cez GtM-t~'e), appelée depuis par corruption Galge et

(1) Toutes les fois qu'une expression latine communeà un ou
plusieurs dialectes du celtique, se retrouve avec la même signitira-
uon dans une ou ptusienrs langues anciennes, tettes que l'hébreu,
l'arabe, l'arménicn, ete. iL me semble que le radical de cette
expression ne doit pas être cherché dans le latin.

(2) Le nom de Gard, Gardon, me parait avoir étéjadis commun
aux torrents qni descendent du versant méridional des Cevennes,
comme celui denos l'està ceux qui descendent duversantoccidental
des Pyrénées. De nosjours encore, trois Gardons se réunissent pour
f~rmNrlr.l:a.rl.“ .-f GardortdcSt-André-de-Les Gardonsrem-sGardon

d'Auduze.
Ya)b.r~e..d.St.J.an.

~Gard. ,r. )GardmJ'A)a! GardondcMm)et.

Les noms de deux ruisseaux du département, la GarJo~t'~c et la
Garonne, rentrent aussi dans cette origine commune. Enfin, je serais
presque tenté Je voir, dans ceux de plusieurs autres appelés

Ar'e,
Arrias,
Arriasse (1')
Arrière (la Font de l')
Arrière !Mi)uau),
Arrière

(Nages),

Arrigas,
Alignes,

une altération plus profonde du même radical celtique GAM.



Galgue (~a<-Ga<i/Me). Le mot Gard entre encore de
nos jours dans la composition de tant de noms de lieu
du département (1), qu'il est impossible d'avoir une
opinionarrêtée sur la situation du rAPTA de notre
inscription, sans une connaissance approfondie des
antiquités locales.

«Î.AAANO. –Les cinq dernières lettres sont
hors de doute, mais une cassure a emporté les pre-
mières, que M. Gcrmcr-Durand avait d'abord sup-
pteecs par KAAE; ce qui donnait pour le nom entier
KAAEAAANO. Mais, en examinant attentivement la
cassure et surtout ses bords j'ai pu reconnaitre

1° Qu'elle ne couvre que trois lcttres au lieu
de quatre; ce que prouvent d'ailleurs les mesures
comparatives

2" Que la première lettre n'est point un K puis-
que l'on voit parfaitement sur la pierre une branche
horizontalc au bas du jambage, et de plus l'indice
d'une boucle au sommet ce qui me fait croire que
la première lettre' est un B semblable de forme
et de dimension aux autres B de l'inscription

» 3° Que la deuxième lettre est un A dont la

(t)
La
foiMM.

La Gardooneaque.
La Garje (depuis Galguc, – Ya]ga!gue].

ComHMtMM.

St-Jean -de-Gardonnenque.
SL-Nanire-des-Gardies.
La Gardèle.
La Garde.
St-JuUen-de-Va)sa)guc.
St-Julien-de-Valgalgue.
Garrigues
Arrigas.

Hameaux.
La Gardette, commune de Colognac.
La Gardie, – Rousson.
Gardics, Rcvcns.
Les Gardies, – Vezcnobre.
Gardosseh '– Saint-Andrc-dc-Vatborgnc.



ba~e, fort étendue, comme on le remarque sur les
autres A, a laisse, malgré la cassure qui a em-
porté la lettre entière, des traces non e([ui\oques
(le la tongueur et de la direction de cette base.

4" Que la troisième lettre est un E. On voit en-
core sur la pierre la partie inférieure du jambage
~crticai, et l'onpeut s!ti\re!aftircctiondt; la tra-
verse qui, dans tous les E de cette inscription s'em-
branche au-dessus de cette base(l).

» Le nom entier est donc BAEAAA~O(~).
a M.dcrmer-Dm'and pense que ce nom celtique est

celui du tien, aujourd'hui détruit, connu dans le mo)cn-
âge sous le nom vulgaire de /Mc<f)te (3) et dont
la forme latine ~ef/tHftHtmt rappelle parfaitement
le BAEAAANOde notre inscription.

» Le tableau suivant offre le résume de la lecture
de l'inscription et des attributions proposées par
M. Germer-Durand pour ces noms de lieu. Il présente
leurs formes connues ou probables a différentes épo-
ques. Celles du mo) en-âge sont tirées des /'reMMei. de
<'7~s<Ct't-e ~etterate (<« ~a~t~Nc~oc et de l'Histoire de
~\t'mes;)adate mise entre parenttiescsest la date de
l'acte rapporté par Mënard ou les Bénédictins.

(1'j La cassureeu lieu sur la base du B, le long de celle du p
eLdetabrauchedet'E.

(~!)I!acn]eBED?,ruisseau.
(3)Mcnard(77t'e~tmett,)omfy)[,p.653).–Védc)cncétait,

:tu 1 moyen-àge, un chef-lieu de justice. J'i&nore lil l'on y dêcomerL
des antiquités.
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;) 1°De ces huit noms celtiques quatre sont termi-
nés en 0, deux en A, un en E.

» La terminaison 0 est la plus commune dans les
noms celtiques celle en A parait être un pluricl fémi-
nin car SAEAEMA est certainement le STATVMAE de
l'époque gallo-romaine.

» 2° Le B celtique est transformé en Y à l'époque
gallo-romaine

BAEAAANO Vedillanum.
IKABO L'cavum.
BPATOTAE VATRVTE.
TPEBO Trevum.

» La même substitution existe dans presque toutes
les langues (1).

(i) Voici quelques exemples tirés des Itinéraires romains de la
Gaule

Bromaj;ut.–Broma60,M".~"<- -Vromago, Id. ~ar.–
Ytromagus, ï'a&. Theod. ~MNOKtM
Canton de Vaud.

Batiana. Vacianis, Burd. –Eatiana, Tab. Theod.

– Bota', Ardéche.
Bingium. –ViaEio.~tft.~m~.–Bingio~Jd. ffïf.–B!n-Ci. Tab. Theod. -Taci6.-dmm. Mar-

ceL– Bingen, Hesse-Darmstadt.
Brigantio. '–Bngântlone,~m. ~n<.–EyngaDtum,7h'tt.

JPw~. – Virgantia casteDum, ~mM. Mar-
eel. Briançon Hautes-Alpes.

Cabenio- – CabdUone, Ant. CaveUione, Id.
Caraillon, Vaucluse.

Cabitt(mum.–Ca*i!)N!M, 7<M. Ant. –Cabi![ione, Tab.
Theud. Cabn!oj)um, CM. de Beit. Gall.
–Cabi))o,~tMm.Marcel–CaetrumCa-
bi)oncase,JVot.Pfop.G(t~.–GabaUudu-
num. Not. Imp. Ckdlon-aur-SaOne.

Vienna. -Vienna, Itin. Awt. -Vigeuua, Tab. TAeod.
Vicnna Crea.-Tacat. etc. OûiFVVa,

~ra&–P<o!. Bf'eyyx Byz.-
B/~yo~, ~ttM~.– f~fme, Isère.

En voicid'autres, pris dans les dialecles celtiques
Abon, Aoan, Gallois, Breton J Irlandais, rivière.
Bely, Y'ely, Gallois, Breton, autorité, pouvoir.~<r,fer,)d.,]d.grand.
Bal, Yat, Basqtte, un.

Dans le midi de la France prmeipatement,leBetleVs'em-



3° Le A est changé en T.
SAEAEMA STATVMAE.
BPATOTAE V~TRVTE.

"On en trouve des exemples dans toutes les tau-
gues (1).

» 4" L'I initial des noms tTA~o et ntADO est changé en
U dans la forme gallo-romaine et ce changement per-
siste dans les formes postérieures

[TAM devient M<c<vcETtA, Uzes.
))[ABo devient PcttfttMt, Uchavum, Uchau.

» L'emploi réciproque de ces deux voyelles l'une
pour l'autre est usité dans le basque, le latin, le fran-
çais, l'espagnol, l'italien, etc.

5° L'OT celtique est traduit par un simpleV; ce qui
s'explique par la prononciation latine de cette voyelle.

BPATOTAE VATRVTE.La rcg)e inverse se présente dans la curieuse ins-
cription de Vaison dont j'ai parlé ci-dessus on y voit
deux noms gallo-romains vtLLorncset TovnM, écrits
avec l'orthographe gréco celtique OTIAAO~EOE
TOOTTIOT.E.

La forme latine au moyen-âge parait quelquefois
se rapprocher plus du celtique que celle de l'époque
gallo-romaine. Ainsi !7<i'et:, MtcettM's (adj.) est plus
près d'tTAM qu'vcETL\; Brctote, plus près de BPATOT-
AE que VATRVTE. Cela tient, je crois,à la persistance
des noms celtiques dans la tangue du peuple persis-

ploient encore fréquemment l'un pour l'autre Baacones, Yaacon.ea,
Basqucs, Gascons.

0 /f~ natio, dit un ancien, tt&t nMre est Bibere.
(1) Je n'en citerai que trois, tirés des Itinéraires Romains dela

Gaule.
Baudobriea. Baudobriga ltia.. Aret. Bontobrice,rNH.rtmt)'.
Ernodurum. Ernodorutn Ztt'm. Ernotorum,

au moycn-9ge.
Epaniandiaodurum.-Epamanduoduro, Itiot. Ant. Epamanta-

duro, 7d. ~ur.. Epomanduo, Tab.
rAecd. Mandeure, Doubs.



tance quia eu pour résultat un retour fréquent il ces
antiques appellations, lors de la formation des tangues
modernes, sorties des langues rustiques.

» Je crois, en outre, que les noms vulgaires des loca

lités continuèrent aetre en usage parmi le peuple,
pendant que leurs S)non;mes savants, c'cst-à-dire pu-
rcment latins, étaient seuls on plus fréquemment em-
ployés dans les actes ofiiciels, tels que les inscriptions~

1

les actes des notaires etc. Bientôt tes ofHciers publics
employèrent ces noms vulgaires en leur donnant une
terminaison latine; et de là viennent probablement

ces anomalies que l'on rencontre si fréquemment, au
moyen-âge, dans les appellations de lieu.

)) En résume,je pense:

M
1° Quet'inscription celtique trouvée à la fontaine

de Nimes a été bien lue par M. Germer-Durand,
qu'elte contient huit noms de lieux des Volces Aréco-
mi([ues, et que, par conséquent, elle est du plus haut
intérêt sous le triple rapport de t'cpigraphie, de la lin-
guistique et de la géographie ancienne du pays.

B
2° Que trois de ces noms sont mentionnés, sous

leur forme gallo-romaine, dans l'inscription du Musée
décimes, savoir ITAKO, .SAEAEMA, BPATOTAE,
qui répondent à vcETiA, STATVMÀE et VATRVTE.

» 3° Que si les attributions proposées par M. Ger-
mer-Durand ne sont pas toutes certaines,

elles
sont du

moins probables comme applications raisonnées des
altérations que les noms de lieu ont généralement
éprouvées pour venir jusqu'à nous. Une connaissance
parfaite des antiquités locales permettra sans doute de
rectifier un jour les attributions douteuses.»

A la séance subséquente, M. Colson continue la lec-
ture de son mémoire sur l'inscription du Musée de Ni-

mes AM)VS!A,BRVM:TiA, TEDVSIA,VATRVTE,etc.



~feMarft, Histoire de Nimes, 1758 in-4". – Tome t, note 7 ·
page 32 et suivantes. Tome vu page 226 et suiv.

D'Anville. Notice de l'ancienne Gaule, in-4°, 1700 fl).
~~c/Mnaer. Géographie ancienne historique et compara-

tive des Gaules Cisalp. etTransa!p.,iti-8~,1839. –
Tome n. page 183.

Catalogue dn Musée de Nimes. in-s°, 3e édition, 1848, page
37 et suivantes, n" 26 (2).

ZM~~pMer.– Itinéraires romains de la Gaule, dans!'An-
nuaire de la Société des Antiquaires de France pour
1850, m-18' page 241 et suivantes (3).

(1) D'Anville n'a fait usage de cette curieuse inscription que pour
quatre noms, seulemenl, Am.dusia, C'gernum, Seatantioet If
a passé les sept autres sous silence, peut-@tre parce que les altrit>u-
tiens de Rli;nard ne lui paraissaient pas axscz proLablcs.

(2) Le Catiuogue du Musée donnr. hEcvsnfM c'est une erreur
la pierre porte sEGVSTO~ comme l'indique Mcnard

(3) M. Lcon Renier reproduit l'erreur du Catalogue, SEGVSTVM au
jieu de EfGYSTOM-

tnseripttom du Mxsée <<e Ximes.

r" ")

AKDYSIA

BRVGETIA

TEDVSIA

VATRVTE
.VGERNI

SEXTANT

BRIG1NN

STATVMAE

VIRINN
-VCETIAE

SEGtSTON

)

)–––––––––~(,



Cette inscription, dit-il, est gravée en beaux carac-
tères sur la face antérieure d'un prisme carré droit, de
marbre gris ou blanc veine, que couronne une base
circulaire évidemmentdestinéeà supporter un objet fixé

sur elle au moyen du trou qui en occupe le centre.
C'était probablement la statuette, en or ou en argent, de
quelque divinité. La partie inférieure de ce piédestal

manque (1) le fragment conservé au Musée a 24 cen-
timètres de hauteur

sur 12 de largeur et autant d'épais-
seur.

» Ce curieux monument, dont la partie inférieure

» est malheureusement perdue, a été trouvé, vers l'an
» 1747, en creusant pour les fondationsd'une maison,
» dans un champ situé sur le chemin de Sauve,
» près de la fontainede?<imes(2). » H fut acheté, lors
de la découverte, par M. EspritFtéchier de St-Julien

neveu de l'iHustreevêque de Nimes. Il est actuellement
conservé au Musée.

» Les noms de lieu sont rangés par groupes de cinq
les quatre premiers de chaque groupe, exactement ali-
gnés l'un sous l'autre, sont aunomtnat~; le cinquième,
précédé d'un gros point creux, déboite et forme sail-
lie à gauche il est gravé en caractères plus grands

(1) Le Catalogue du Musée de Nimes désigne ce petit monument
tous le nom d'autel Mtt/ Rien dans sa forme n'autorise cette qna-
lification. Mënârd l'appelle avec raison ~fte<tt~. U est vrai que plus
]bas il cite

la
forme du marbre taillé en manière d'autel mais

ce doit être un lapsus calami. Les moulures circulaires qui cou-
Tonnent ce petit piédestal n'ont eu d'autre but, à mon avis, que de
donner à la figurine, qui sans doute y était fixée, une base élégante.
D'ailleurscette Case est la reproduction fidèle de celle que l'on remar-
que sur )e piédestal nnuque conservé au Musée de Metz et figuré
dans la grande histoire de cette ville par les Bénddictins, tome t,
pl. iv, nO 1 et 2.

M. Walckcnacr voit, dans l'inscription une sorte d'Itinéraire
n gravé sur une borne milliaire ·. Il ajoute en note Cette con-

pierredevient bienvraisemblabledepuisla découverte de la
tt pierredeou'enences quicontientun pareil itinéraire.pas
II est évident qu'en écrivant ces lignes M. Walckenaer n'avait pas
sous les yeux la dissertation de Ménard.

(9) Ménard, N«i. de Nimes, tome vu, p. 226.



et mis an ~e)M< Ménard explique cettedernière parti-
cularité an supposant que le graveur a sous-entendu le
mot C<M<fMMt je ne partage point cette opinion. Je
suis persuadé que les différences caractéristiques que
je viens de signaler indiquent une importance plus
grande une supériorité relative, un commandement.
Pour mieux rendre ma pensée, je copie notre inscrip-
tion sous forme de iiste comparative empruntée à nos
habitudes modernes.

» Voici ce qu'elle devient

HOn a dit (1) que le fragment conservé à la Maison-
Carrée ne comprenait pas la moitié de Hnscription
totale, qui mentionnait,peut-être les vingt-quatrebourgs
placés, suivant Strabon et Dine (2) dans la dépen-

[dj Catalogue du Musée de Nimes 4~ ed'tioa 1843 p. 38.
Léon .Renier, Tt%n. Ramainr de la Gawle dans l'Anuwatredela SociA62
~M de France ponr J850, p. 24].

(2) ~ro6om, iv, I. –P~me, N~. Aa~ m, 5, 4. Les passages de
Strabon et de Phnc doivent se rapporter aux vingt-quatre centres
de poputation)es plus considérabtes à cette époque chez les Volces
Arécomiqucs ct non aux vingt-quatre bourgades tes plus rapprochées
de JVemaMs~, comme ie vcuïcut quelques auteurs. La comparaison
que Piioe en fait avec les dix-neuf oppida des Foconfjt rend certaine,
seu)sticux habitesau temps de Plineet qu'il que existait alorsbeau.-
seuls lieux habités au temps de Pline et qu'il en existait alors beau-

VCET.AE

?
9

ANDYS[A

TEDVSIA

VATRVTE

SEXTANT

STATVl\IAE

VIRINN

SEGYSTOU

?



dancc de ~VMMM.SM. On a dit, que les autres noms de
lieu devant être groupes de )a même manière,cette
inscription présentait sans doute ia division adminis-
trative du territoire des Votées ~reeomiqucs.

);)!me semb)edinienc d'admettre comme probabte
t'tme ou Fautre de ces deux opinions et \oici pour-
quoi:

')1° Les vingt-cinq noms,ranges comme tes deux
groupes entiers dufragmentconser~can Musée,donne-
raient à Finseription une hauteur de 44 centimètres.
Eh ajoutant 10 centimètres pour)a bascdupiedcstat
et pour ta base circulaire qm )e surmonte, ta hauteur
totale aurait été de 54 centimètres; ce qui serait anor-
mal, vu !c peu de largeur des faces.

» 2° Les deux groupes qui subsisteut ne me parais-
sent point indiquer une division administrative ou ci-
vile parce que, comme te fait judicieusement observer
M. Léon Renier, «ta situation de celles de ces )oca-
"Utes dont les noms modernes sont connus ne se
» prête pointcette conctusion )). Comment croire, en
enct,que, dans ce petit pays des Volces Ârecomi-

coup d'autrcs moins importants que ces vingt quatre oppidu igno-
&~«t.

Cette rem3rquc suffit pour nous mcltrcen garde contre l'opinion deauteurqui \'eulent voir un des ~pp,d. de Pli.,
dans ch:Aque heu dont l'occupation cmonlefi l'cp°'llle gallo-
romaine. Si L'on formait lino 1.~t.de tOIlS If's po,lIts do lpl'n-
toile des Volces Arêcomlqucs ou l'Olldécouvert des indicesde l'empLacement, non d'une simple tilt. fU<I!S d'un centre
de pOpuJt.ltlOl1 ;;J.~scz consldp! able. on obtiendrait un duIf.c hicn
supérieur à \Îngt-qu<Jlre. J ai dressé, pOlif le département du Gard
seulement, un tableau de ce genre, avec indICatIOn sommaire, pour
chaque~c:~Hc,<]e&n))U~L]itcae\hLimeH~duso!,ccE.ilj!au,
certainement incomplet. comprend déia plus de trente al tÍclcs.
On ne comwitra proliib t'iiitiit jamais les anciens iiopis de tous
ces lieux; mais des mOnlln1Cnb nOU'wcau\. une IWl1reusc inter-
pl'datlon de quelques-uns de ctux connus depuis IOllztcmp~.
rctmi[;dcsfor!n(-statincaf-t~g.'nrcs<l~nomsdctH'[mumftyCti-
.lgc ,nec comparês les l10ms analogues que donnent les inSCliptiolls
et les auteurs ciiiiii une conmU¡;¡;3nce 3pproronJie des 3n-
lIquJlb loc,¡Jcs pcu\'t:nL nicitie ~ui la %oie et lacililui des rcchcrdlC~
sctnbiKbksitCt'nestjmfoiitt'ubj'ttcCL-tcsbat.



t)ues(l), partagé,suivant cette hypothèse, en cim)
arrondissements, L~entMnt était techcf-ticudccetui
qui comprenait Anduze? Comment croire que ~.rtHH-
tio situé près de la ville moderne de Montpettier,
faisait partie de t'arrondissementd'Uzes?

» Je serais disposé à penser (jue cette inscription ne
comportait pas plus de trois groupes et que le dernier
avait pour chef-lieu -e)M<tM6't<s, capitale des Votées
Arécomiques. Dans ce cas l'inscription aurait 2.~ cen-
timètres de liauteur; cnajoutant5 centimètres pour
la base carrée et autant pour les moutures qui le sur-
montent, le piédestal n'aurait pas excédé 3o centimè-
tres ce qui me parait plus probable.

» Je crois avec Ménard, que ce petitmonumcut,
éle\é sans doute à frais communs par les habitants des
lieux mentionnés dans l'inscription devait être sur-
monté de la figurine de quelque divinité de celle du
dieu Nemausus peut-être. « Tons les différents lieux,

désignes par notre inscription se trouvaient renfer-
"més dans le territoire des Volces Arécomiques et
a étaient sous la principale dépendance de Nimes. Ce
qui me fait conjecturerque la dédicace du monument
» se rapportait au Dieu Nemausus, fondateur de cette
"\itte,teurmétropote(3)').).

» Ne pourrait-on pas voir dans chaque groupe un
commandement militaire ?J'examinerai cette opinion
après avoir discuté tes attributions diverses proposées
par tes auteurs.

Je pense,comme Ménard,que les noms SEXTANT,

B!<;CiN!<m)M et SEG\STON, que présente l'inscription
antique, no sont pas écrits en toutes lettres et qu'il
faut suppléer ce qui manque mais, en admettant que
tous ces noms soient, comme les précédents, au no-

(1j A une ccrtaine cpoque, le territoire, des Valaes Anécomiques
occupau les deux rives du et et s'étemlait sur la !ive droite
josntniNal'bollü; mais sous Auguste déjà il etait limite à l't¡;;t pu
le 1Ieu\'c, et le distliet de Narbone en avau été s('p:ue.

(~Mcnard, 7~. de Nintes, [orne ~tt, p. ~'J.



mmatif singulier, aux terminaisons qu'ilpropose,
savoir:

Pour SEXTANT, SEXTA~TMM,

PûMBR~mN, BRIGMMS,
Pour VIRINN, \!Rm~M,
PourSEGVSTON, SEGVSTO~MM,

il me semble qu'i) faudrait substituer SEXTANTt'o,

BNG~KO ouBmGiNtfum, vnu~No ou \'[niNXM!?[, terminai-
sons plus conformes a(ixreg)es babituelles.

o M. Germer-Durand pense que le second groupe
contient quatre noms au nominatifpturfet, dont trois
sont des noms de peuple. Il se fonde sur ce que le
premier du troisième groupe est écrit SEGVSTON au lieu
de SEGVSTO consequemment il )it

SEXTMTMttes

BMGiNxones
STATVMAE

YfRItNOtMit
VCETfAE

SEGYSTOKM

» Si l'on voulait que SEXTANT, BMGMH et YmiNN fussent,
comme les autres, au nominatifsingulier, pour Sextan-
<!0 B)'i')t):0 OU ~?)'H)tMm /r!'KttO ou /<)tt!t(m
on n'en devrait pas moins lire ~~tMto):es car Segllsto
étant l'appellation du lieu aanominatifsingulier, SEG\s-
TON de l'inscription doit être l'indication de la réunion
de ses habitants, ~CjjfKStOttM.

'\M. Germer-Durand, cherchant la situation de ces
noms de Heu, a pris pour guide l'analogie. « Ces

noms, dit M. Léon Renier, n'étant accompagués
» d'aucune indication de distance on ne peut essayer
» d'en retrouver la synonymie moderne qu'au moyen

des règles de cette partie de la diplomatique qui
» traite des altérations qu'ont subies tes noms de lieu

au moyen-âge, a
» La probabilité des attributionsdevient plus grande

encore lorsque les noms modernes correspondants à



ceux de l'inscription appartiennent à des localités
riches en antiquités gallo-romaines.

))Jepasseà)adiscussion des attributions proposées
pour les noms de lieu de cette curieuse inscription.

))ANDVS)A.–L'attribution dWn~MM'M à la situationn
de la ville d'Auduze (Gard) est certaine. On a trouve

au sommet de la montagne dite de SI-Julicii sur le
versant et au pied de laquelle est bàtie la ville actuelle,
des vestiges de bâtiments, des médailles et d'autres
antiquités qui prouvent t'oceupation de ce pointf'epo-
que gallo-romaine.

K~!dos(l) est, je pense, la forme celtique d'An-
dusia. Deux autels votifs du Musée de Toulouse vien-
nent à l'appui de ce sentiment. On [it sur le premier
IIERCVLI TOUANDOSSO et sur [e SCCOnd UEttCVLÏ ILV~O
ANDOSE (2). ?b~'an6io&!o /h<n)to, ~nctoM sont évidem-
ment des surnoms topiques d'Ilercule.

~}L'ctymo!ogi6deBut!ct:ttott,oM,rivière;du,<deux;Mf&,
ur, élévation colline, me semble trop C'bmpliquée pour ëtre

vraie. Je préfère le mot AND, élevé, haut. analogue à andi, anti,
qui se retrouve avec cette signification dans beaucoup de languesan-
ciennes et modernes.

Les deux montagnes d'Anduze, entre lesquelles coule le Gardon,
autori8-craicnt peut-etfe cette préférence.

(a) 1 CN. POMPEIYS
TODÂhDOSSO CN.LHYm

[\\tCTO UERCYH
l'r.Hl1GEr<iIYS ILY\XO A¡,\Do.SE

Sii:'I!Bf FIL Y. :5. L. 11'.

V. S. 1. M.
Petit actel votif en marbre des Autel en pierre, trouvé a
Py)cnëps,trouvcàS.E![~. Narbone.
JecopiedausGruter.tomen, p. 764,une autre inscription

remarquable par les noms gaulois qu'elle mentionne: Anoos s'y
trouve deu\ fois à la dernière ligne:

fonso
ADEtIVtF.StLEX

1:P.4H1IAIGI VXOR HEAES
EX TEST A1I1EN'IO

Q ODOXO F. LOHITTON F.
APDeSTEDY1 F. A.9nobso F.

Cette inscription, gravée sur pierre, était autrefois encastrée dans
un iàtur du cloître de St.Bcnrand-de.t:omm1Dges.



Un cippe funéraire du même Musée rappelle aussi
cf nom,mais sous la forme iatineAKDYs(l).

» BRVGETfA. Ménard place cet ancien Heu à La
~M~Mj'ere (canton de Lussan, arrondissement d'Uzès),
appelé /?)'u~e)'i'<t dans le dénombrement fait en 1384
des feux de la sénéchaussée de Beaucaire et de
Nimes (2).

xM.J.Tfissier préférer Ci'M~efe presAnduM,oùi)il
a trouvé quantité de débris antiques attestant l'occupa-
tion de ce point pendant la période gaUo-romainc.
Cetteattribution pourrait semnier d'autant plus pro-
bable que BR\GEHA suit immédiatement At<DYS]A sur
l'inscription du Musée deKimes.

» M. Cermer-Durand voyait d'abord ~rt~etia dans
~teM~)':(~ef, hameau de la commune de Cornil-
lon (3); maisitpréféret'attribntion de M.Léon Re-
nier qui propose F)'M)/M, de la commune d'Aigahers.
La raison de cette préférence est que cette dernière
forme prov ient d'une modification analogue à celle qu'a
subie

t'appeUation~cETu,devenues/ses:

BRYGEHA, d'abord ~fM~es, puis Z~rtf~es et ~rHe~s.
» M. Emiticn Dumas m'assure que l'on trouve à

Bru) ès de nombreux fragments de briques et de tuUes

M

)-J ANDVS
~1111.1

BILLAISISs
:]-i

F.H.S.E.E.

~nd~, Bt~nMi'j Filius, hic it<My~.

(~ Menant, ~f.t~eJVtmo, tome tu. Preuves,charLexYn,
]'S2, col. 2.

(5) Carte des diocéses du Haut et Bas-Laoguedoc, exécutée par~t ordres des Etats de la Province



romaines. On y a découvert, il y a quelques années,
Une grande quantité de monnaies carlovingiennes.

» La forme celtique de Fi'M;jfe<!<t était probablement
PrMget ou jKftt~eto analogue à t'rrAKO de M'ef; Les
noms de Brugctum, F)'M~cit<t, ~fMt/enf: et autres peu
différents, dont la racine est la même(~t; bruyère),
devenus de nos jours Zh'Myet'M -BrM~et, BrM~Micn's
jNrt<~es,etc. (1), ont du être donnés, dans l'origine
à beaucoup de lieux. Cette communauté d'appellation
rendraprobab)cmcnt toujours impossible la détermi-
nation de l'attribution certaine du BRVGET~À de notre
inscription, à moins que des monuments nouveaux
ne nous éclairent sur la position respective des lieux
qui y sont mentionnés et sur la distance q~i les sépa-
rait.

» TEDYS!Â.–Ménardpropose, pour ce nom de lieu,

(i) Voici la liste des communes et hameaux du Card qui !'ap-
pe!)eat cette origine

l°C'ommKH<'y.

Erouxet.–Canton de Vézénobre.
Bronzct. Canton de Quissac.
La Brur,uièrc. Canton de Lussan

2f Hameaux.
Le BI'O, commune de Lanuéjols.
Broussan, BeUegardc.
Brouzel, Aujac.
Brnu7C), Aujac.
Blueis, Aigaliers.
Bruel, St-André-de -Valborgne.
Bruel, Dréau.
Brugèdfs, Scncchas.
Bruèjc, – St-Prt?at-dea-Y)Ct)\
Bruget(V)eu\), – Cornit!on.
Brugne'rcUes. – M!atet.
Druguier, – Monobjpt.

M. – Mejannes-ies-Atais.
Le Druguler, – St-Romans-de-CodieroF.
La Bruguièrc Arrigas.
LaBrugmère, – (.enerar~ues.
La Brupuière, – Man.Jagfmt.
LaBrug~tcrctte, – A!~[!f;rs.



le village de Thézicrs ( canton d'Aragon arrondisse-
ment de Nimes), situé près du Gardon. Il se fonde sur
ce qu'il est appelé ?7!eser!tB dans le dénombrement
que je viens de citer (1).

» M. Walckenacr dit
;(

Le nom de Tedusia se re-
)) trouve dans celui de la Téde ou la Taida, près St-

x Jean-de-Gardonneuque où l'on a déeou\ ert des an-
o tiquités. »

n Si leslois de formation des mots ne comportaient
aucune exception, je referais le nom moderne que je
cherche en appliquant à yMus~t la modification
)égerc qu'~n~tMift a subie, et je dirais

s ~Hf/tMic-Andusc, ?M[Mia-Téduse.
') Mais les deux syllabes te, du, ayant la même

consonne, l'une des deux a pu disparaître. Tedusia
peut être devenu TMe, TMe yë~e, JPKse, jTiMe (2)
ou quelque chose de semblable.

oM.WaIckenacr adopte la première forme. Je ne
connais pas la Tède dont ilparle, mais bien une longue
montagne appelée la TMe, située au sud-ouest de la
vallée du Vigan, et qui a donné son nom à la famille
de l'infortuné La Tudc, célèbre par son long empri-
sonnement.

» La troisième forme, Y'Me, le rapproche beaucoup
de Théziers, village auquel Ménard accorde la préfé-
rence.

M. Léon Renier, probablement guidé par un rai-
sonnement analogue, dit dans son excellent travail

(~)Menard,~t. ~<!jY~cs,tometn, Preuves,p.&0.
(2) Les cinq formes sont en réalité le même nom car le Z et le

D sont très souvent mis l'un pour l'autre.
Aiguedo, Aiguèze.
J~fW~'acum, Blauzac.
5'adn, Saze.
.S. Bf!?n~te<M St-Benczet.
S. Ue~eWttj. St-Dizier.
S. Bouttt'h'tt, St-Bauzde.
S. Fre~HM, St-Frezat tLazere).
Gredona, Grèze (Id.)
~o~~tftHtm, Bata?uc (Ardechs).



!ur!es)tinérairesdetaGau)c:t!TEDvsiA,~M(-ef<cc
7)«'Mssc~p)'ëStS'e)<ee/<M(l).))»

» M. Gcrmer-Durand était arrivé au même résultat,
aYantd'avoirconsu)térouvragedeM.Renier;maisHil
a renoncé depuis a cette attribution. 77fe~'e~, que, dans
le pays on prononce encore de nos jours Z'/tM:
comme on y prononce ~t&t'e)'~ Ribiès, lui parait plus
probable en raison 1° de la similitude d'altérationque
Tedusia aurait subie avec celle d'~7ce(t'<t et de 2?)-tt-
j/et!'a devenus Uzès et Nftt~M 2° des nombreuses an-
tiquités découvertes sur le territoire de cette com-
mune. L'emplacement de la ville gallo-romaine e~t au
lieu dit lou CaiieH~; son enceinte antique est encore
parfaitement visible.

» Par anatogie avec ~)tt<MSta, je pense que la forme
celtique de Tedusia devait être TMos dont le radical
TED parait avoir signifié maison (2).

» VATRYTE.– Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai
dit, dans la première partie de cet essai, sur l'attribu-
tion proposée par M. Germer-Durand pour le BPA-
TOTAE de l'inscription cetti'que, qui est sans aucun
doute le VATRVTE du petit monument du Musée de Ni-
mes.

nVGERNt.–C~et'ttMHt est mentionné dans la table
Théodosienne, l'Anonyme de Ravenne et la Géogra-
phie de Strabon. Les mesures des itinéraires et tes
données de l'histoire prouvent sa position à Beau-
caire.

» La forme celtique d'Mj'cntMntétait probablement

(1) Dieusses, hameau de la commune de Chambon. canton de
GéDolbac, arrondissement d'Alais, est aussi le nom de la montagne
sur

laquelle
est situé ce hameau. Non loin de ta dans la partie

montagneusedu territoireappelé,dansdécouvertune voie ~ttct'<B,
Au moyen-âGe, est appelé, dans les actes, Deucio, Leucim,
et cette forme pourrait très-bien avoir pour origine le T'e~Mtt'tt d<
~époque gallo-romaine.

(2) TED,Irlandais maison.
TETH,Gallois–tûmmet,faite,cime.



\\E~ ou c\E)(f,qui signifie, en gallois et en bas-
breton At~ne aunaie, lieu planté de ces arbres aqua-
tiques. On retrouve ce mot presque intact dans divers
patoisdetaFrauce(l).

» La forme grecque, probablement Ou'yf~, est
écrite rcpMf dans Strabon. Casaubon dit, à ce sujet,
dans une note x ~erMtm, Mt psM/M a)t;e /ia6~a)i<
x~t&ft'MiefM.))»

» Au moyen-âge, le nom gallo-romain t/gctHM))t
cesse dètre employé,n est remplacé, dans les actes en
latin par ~eka~fa, SeHt'c<ta)'Mtn, et par Be!et!yre
dans ceux en langue vulgaire (2).

))Myefmt<m était sans doute l'une des 24 bourgades
qui au rapport de Strabon et de Pline, dépendaient
de ~'entsustts. Cependant Grégoire de Tours l'appelle
Ccf~h'ttBt ~c<aie)Me ce qui tendrait à prouver que
dans un démembrement on remaniement postérieur,
i'7a'enttft)tauraitetéannexeà)aC:t)!fas~'re<<tfefM)'~(3).

(1) Vergni, en vieux français;
~ï'ne,dana ta Dresse;
Bcrn, 1 ern en Languedocien et en Gascon
Yergr,ecn Limousin
Yergne, Berne, en Auvergnat.

Dans plusieurs de ces patois, Fertt!~ signifie aunaic. Au moyen-âge,
Yer·nagium llerasac4a, l'ernedunz, Yernetum :iernotum, sont em-
ployés dans les actes pour indiquer un heu planté d'aunes.

(2) Ménard voit l'étymologie du nom de Beaucaire dans la belle
situation de cette ville au bord d'un grand fleuve,et dans une
plaine carrée, Belli-cadrum. Bullet la cherche dans le celtique BEL

roc, C \.DR fort, fortifié'.

(3) Je trouve dans l'llist, gén. <Ie Lang. la datede ce fait
A la mort de CarIbert décédé sans enfants mâles, ses trois

frères se partagèrent son royaume."La Provence qui en avait fait
· partie fut divisée entre Sigebert roi d'Austrasie et Gontranroi de Bourgogne. Le sort donna Marseille au premier et
Arles au second. Ces deux v'Ues devinrent alors capitales des
Ftats de ces deux princes dans cette province. Les diocèses
d'Uz~setde Lode~e, qui appartena~eutàS'gebert, furent com-prisdanslegouvernementdeMarseille,

et
le château d'~rnum,

pris dans le (;ouvernrment de Rlarseille, et lechâtcau d'(lgernum,
situé cn-deçà du Rhône et au voisinage d'Arles, dont Gontran
était le maitre, dépendit d u gouvernement de cette dernière villût

(NrsloTregeneralede Languadocr tom. 1,1" 277).



Effectivement, jusqu'à la ré\o)utio)),BMUcaire et M)
viguerie ont fait partie du diocèse d'Arles. L'anonyme
de Ravenne l'appelle: « ~7y<TMn,f~ta'<'Ct!/?)t(!(H)'cu?tt

» ~t'e<a<o)t. ))
)) La position d'~et'titott sur le bord du Rh&ne est

attestée par Jean abbé Je Biclare historien du vie
siècle qui parlant de cette ptace prise et saccagée
en 586 par Reccarède fils deLéo~igitdc roi des Visi-
goths, s'exprime ainsi: "Cat'h'ttm~enM,tMtMfi-
» !t:![t)t tVtMe ttt )'~)M ~/t0</<tit! /!Km<)t!S p06't<tf!)t. »
0~e)'nocste\idemmentune corruption d't~o'~Mm.

» Dans un acte d'itommage rendu, vers l'an 1020
àBércngcr, vicomte de Narbone,i)il est encore ques-
tion du 6*<t~<)'Mm f<e Ugerno (1).

» Ménard (2) prétend qu'il a existé dans la plaine
de St-Roman une ville d'M/et'MMm, din'erente du Cas-
tfttm ~)e?'Mt dont i) vient d'être question. t) se fonde
sur ce qu'on y a trouvé beaucoup d'antiquités gallo-ro-
maines. D'Anville (3) combat avec raison cette opinion
qui n'a pas été adoptée. Le nom d'Mjte?m(Otparait s'être
conservé dans une ancienne île du Ri)ône désignée
sous le nom de Gernica tentées dans les actes du
xu" et du xm~ siecie et située inter ~e<e<!ife et Taras-
f'onet)t, comme l'indique un titre de 1125 cité par
Iladrien de Valois. Elle avait évidemment pris son
nom du voisinage d'M/entttm. Cette iie subsistait en-
core en 1298, ainsi que le prouvent des lettres-patentes
de Charles n comte de Provence. Astruc (4) démontre
que, depuis cette époque elle s'est réunie parattéris-
sement à la rive gauche du Rhône à Tarascon même,
dont la partie basse porte encore le nom de Jarnègue
ou G'e)'):e~ne. En 1125, cette île rappelait donc le

(1) Histoire yénira(e deGan,gaedoc, tom. 2 notea,p.6t8.
(2) Histoire de JVt'm~ tom. 4. note 8, p. 2S et tom. 7 p. S3~.

(3) tVohce Jt ;'(;ttct'mM Gmtt, m-1", 1760, p. 697, article
Vf:ERtHM.

(-t)Astrnc,.tfc)7ttjp('Mt'~7i~to~f'nff<<t(r'anyUf~oc,p.in.



nom antique d'~enmm, tandis que [c château situé
sur la rive droite avait perdu ce nom et pris celui
de ~eMum ~uat~rum, ~eHicsd~Km Fe/cs~/M (1).

x SEXTANT.–~MtfMtto est mentionne dans la Table
Théodosienne,)'ttineraired'Antonin,)'Itinerairede Bor-
deaux à Jérusalem et l'Anonymede Ravenne avec des
variantes qui proviennent sans doute des copistes (2).
Sa position parfaitement déterminée, se rapporte au
lieu de Substantion, près MontpeHier, entièrement
ruiné depuis plusieurs siècles. Sextanlio était situé
sur une roche escarpée, sur la route de Nimesa Nar-
bone, entre ~/m&)'ttM:tm et Forum Domitii (3).

» SEXTANT est lu ~e.fttmtMt! par Ménard et Scxtan-
tiones par M. Germer-Durand.

» BRIGIN~ (4). La situation de ce nom de lieu,

deLeplus ancien titreoù figure lenomde Beaucaireest l'acte
de'partage entre Raymond et Bernard tous deux fils de nércnger
vicomte de Narbone, décédé vers h fin de L'aa i067. Beaucaire
et Argence y sont indiqués parmi les possessions qt.li dépendaient
du domaine de leur père et, commeen 1020 n'est pomtdontle
vicomte Bérenger avait reçu l'hommage en 1020, est point men-
tionné dans cet acte les historiens du Languedoc pensent avec rai-
son que ce castrum et le Bebü-cadrum, qui apparait ici pour la
premierefoi9,so[itunaeuïetmëmeHeu.

V. Nt't<on'~ p~~ro~ Languedoc, tom. n, p. 6i3 -Ménard,
tom. VII p. 635.

(2) SEXTAl'i'IIONE, Itiner. yroaine, dnton. Jug.! différ- mss.
SEXTANC'OttE,td.,difr.[aSS.
SEXTAIIONE id. )d.
SOSTA.ITIO!ti.E, l6iuer. li Bvcrdiyala flisruaaiem asgue.
SEXTAOONE, Tab. T~eo~ Mann~rt lit Scrtft~f~f ou Serra-

<t'onc.
Soa6ancio, SusEaneion, Soualancion, SubaEanlion, au moyen-

(3) Voici t'étymotogie de Bullet. Sych, MC&, enceinte; r~
JTan, rudes, Tox, montagne. Elle me semble trop compliquée

et par conséquent peu vraisemblable. L'accumuiatiou de trosradi-
taux pour un mot de trois syllabes est contraire aux lois etvinoïogi-
ques.

(4)BMcvK(~)m't), extrémité, bout, sommet, clmo, faite; oa
peut-être BREG(~'7~of'<),rupture.



que Ménard lit muGM~us, est fixée par cet auteur à
Brignon (Gard). Cette opinion que je crois très-fon-
dée, n'a point eu de contradicteurs. Elle satisfait aux
exigences de la diplomatique et de !'archeo)ogic. Ou
conçoit très-bien en effet que 7?!j/!HHO appelé dans
le moyen-âge .RfMtno (1273), ~'))t)tO)!U))t (1207)
~H/tont<nt (1381, 1384) soit devenu t!rignon(l); et
d'un autre côté, les nombreuses antiquités romaines
exhumées de son territoire, sont des preuves irrécu-
sables de Fancienneté de son origine.

L'extrémité de la colline, en forme d'éperon, que le
Gardon contourne et sur laqueHe est assis )e\'i)!ageac-
tuel de Brignon, est appelé Serre de ~y/Nufe. Ce point
a fourni toutes les antiquités exhumées du territoire
de Brignon c'est l'emplacementde l'ancien ~n'~Mto.

Plusieurs ruisseaux des environs portent le nom

(1) Quantité de noms de lieu écrits sans g au moyeu-âge
comme Brinna, Rrxnnanum, Brinhonum, ant pris cette lettre
dans la forme moderne.

dlbinhacium, Aubignas.
Avinhio, AviBnon.
.B~ft~fB, Bagnoïs.
RJavinhacum, Blavignac.
Campanhaz,Campagnes.
Campanhacum, Campagnac.
Caasanleacum Cassa~,nas.
~Coeaanhol~,Cassadnoles.
Castanholam, Castagnols.
Codonhanum

Codognan
S~~ j

CodogMB

Galsinhano (S. Cesariua de) Gauzi~uan (5.-Césaire de)
Launhacum, Laugoac.
Lezanhanum, Lezignan.
~ar~atx'co!, Marti~nargues.
hfonliahanica?, Alontignar~ues.
l'arinhaniea! Parignarguex.
Planiolum, Dagnol.
Senhanum, Si{;nan(Gard).
&~tn)<t<<i ((<~)<t), Sergnaquet (la CaptUe de).
Serinhanicre, Scrignac.
Vanhmcium Vagnas.

Cette forme constante prouce qu'au moycn-5ge on prononçait
déjà Albignacium, Campagn®, Caatagnodum, Gosegnanune, 31tir-
<t'C)tOK['cŒ, Par~natu'CtB, r~nactuw, etc.



de ~i-fttf~e celui qui passe à f<o?.iéres et se jette dans
le Gardon, en face de Brignon, est ainsi appelé par
les habitants, bien que la Statistique dit C<M'f< le dé-
signe sous un nom din'érent. Je vois dans ce mot, une
autre altération du BW~tMH de notre inscription.

» STATVMAE. Voir l'article consacré au
SAEAEMA de l'inscription celtique.

"V)RtKN(l).–Ménard)itccmotV)M~tMet
croit le reconnaitre dans le nom latin de Vézenobre

au moyen-âge (/'teetto&)'tMtM). Cette attribution ne me
semble pas admissible.

» M. Watckenaer cherche à retrouver le nom de
\n)M dans la petite rivière de Virinque (2) qui sé-
pare, dans une partie de son cours, les départements
du Gard et de )'Hérau)t.Upropose,en conséquence,
de fixer la position de l'ancien «fu~N à Luc ou à Vissée,
situés sur cette rivière.

n M. Germer-Durantl, toujours guidé par l'analogie,
a cherché un nom qui, formé de vuu~N, lui rcsscmbtat
autant que Brignon ressembleà BR[GtK~.

N
Brignon n'est pas le seul nom de lieu du départe-

ment du Gard formé de cette manière. Une inscription
antique trouvée à Lédenon nous apprend que les an-
ciens habitants de ce village étaient appelés Ze<!)tt:ott~
et par conséquent le lieu même ~efotMo.

» Or si .Bf!jy!)U!0 OHM, ~r~tttnoHes, est devenu
Brignon si ~eftHHO, otm Zt'<!)t):MtM, est devenu
Ledcnon /ft)t!to, otti's, ~tWtUMne~ doit êtredevenu
VirnonouVernon.

(t)JJHUN, saEV gallois, colline hauteur, montagne
BER 1 BIR, AR BER.G HERIV atP.N, même signification en

d'yerseslaugues.
(2) La Virinque (ft~Mit) est appelée /ÏMt!tMs Wfj (génitif t'M-~dans

un actedu xn~siecte publie par Ménard. Cette appellationme semble
commune il. plusieurs cours d'eau du département Je trouve eneflelVis (Mt), teVistre (V<.ti<!f, Vur~,teV!dourte(fth"-t'
voa-daur), la Virinque (Ynrn»ca), dont lesnoms doivent av oir la même
origtne.



»n'existe point de Vernon dans le département
du Gard; mais cette petite difficulté n'a point arrêté
M. Germer-Durand. Il voit dans Vernon de i'Ardécbe le
~!Ri~t< de notre inscription. L'ancien territoire des Volces
Arécomiques, représenté, au )v* siècle, par le diocèse
de Nimes dont furent démembres successivement ceux
d'Uzès de Maguelone et de Lodè~e(1), s'étendait,
au nord comme a t'oncst, au-delà du département du
Gard. Vernon, le vfMNt de l'inscription est situé sur
la limite de t'ancien diocèse d'Uzès il se pourrait donc
qu'il eùt fait partie du territoire des Volces Aré-
comiques, même après son amoindrissement. L'attri-
bution de \iF.tm à Vernon (Ardèche) me parait
avoir une grande probabilité; et dans le cas où les
noms de localités que mentionne notre inscription
appartiendraient à des postes militaires, elle n'en se-
rait que plus naturelle.

'<
Vernon est appeté dans les actes du mo;en-âge,

~'<'n!0)Ktm!i (1323), et/vHo,ottM (1384). Cette
double terminaison, commune a beaucoup de localités
au moyen-âge, comme on peut le voir par le tableau
suivant, doit tenir aux raisons que j'ai énoncées, en
terminant la première partie de cet essai.

et) Les villes d'Uzès de Maguelone et de Lodève, comprises dans
le territoire des Volces Arécomiqucs, durent être comprises aussi dans
les limites de ['Eglise de Nimes. lors de l'or~amsdLon des diocèses.
On ignore la date préd'ise du démembrement d'Uzès et de Lodhe j
mais on le rapportegénéralement au commencement du ve siècle.
Quant à celui de i4agueloiie,il est plus récent d'tjnvironun siècle.



t~OMS NONSDESLIL'JX.
DU nrartsvrs~~b.).. ~u. ~~––––

1 Y".¡nno,

Vervo, on;" Y,mon,m, Y"no, (Ard,,¡',),
1 n'

ionones. Brinno, Brinnonum Briguon G d)Btig-mncnea. Brmno.onts.

Let-innoncs. Ledenn, onis. Ledcnonum,i Ledenan GarJ).

Av-innones. Av;nio, onis. Avuvonum, Avignon (Vaucluscl.

Cur-innone5. Corna. anis. Cornovum, i. Cournon ( Rereult).

~Stunpustonps San)[)so,on!a Sampson)tm,ISamp~on(Aid~the).

1 Al.ustonrs. Also, ovrs.

Alsovum i.
Alxov et Aoson Gard J.

Segusso. ovis, Segustonum, i. Ségnisson ( Gard'.Segn<K.nes S~?on~ Su.on[Gard).

Ca)v-t9tonES. Calvu-lo.onis C~Y:tK)num,t.C!ilvisson(Gard).

Gre-dunES.
Credo.onis. Crczttm,i. Gr<:ïe(Lc~re).J.

Sa-doMs. Sado.onh. Saïum,i, SazE[CMd~.J.

Cass-ellones. Castillio, oms Cormhollum, Casullun(Gard).

Ci'ss-ettcnfs. Cast:Hio,ctnsCo8Uhonum,iCa!,tiUun(.<Aard).
Mag-ettoncs. Ma)n,oni9 Malonum.i.i. MalaM(Gard).

Ït.f-ionc! B.o.on:: Bio«um,i Bion(Card).

D-viones D.o.OD.s. Dionum.i Dions[Gard).

Ruse-iones. Rosso.onit. Rossonum,RoussonfGard).).

Ba-'<i-rcnes. Barro.onis. Barronum.i.BttrrencuBaron(&artl)
1 Ga-tu-renes. Garra, ollis. Gerronum,r.1. Garons ( Gard).

Ruxe.rones. Buxedo, anis. Buxedonum Baisseron (Gard )~

') VCETIA. L'attribution d'~ee<«à la position
d'Uzès est certaine. Les anciens géographes et les iti-
nérairesn'en font point mention mais les monuments
romains qu'on y a trouvés et les traditions historiques
suffisent pour attester l'antiquité de l'origine de la ville
d'Uzes, mentionnée dans ta notice des provinces de la
Gaule sous le nom de CastfttMt Mce(!e))se.



» Son nom celtique doit être tTAKO (Voir ce mot
dans la première partie de cet Essai) qui sera proba-
blcment devenu t/ftce,Mecia, d'oit Z7Mtff(,par
transposition des deux consonnes < et c. La pre-
mière forme se retrouve dans deux actes de 1086 et
de 1210, où l'on \oitcmp)o}c)emot&<tee)ti!M,ad-
jectif d'Utica, qui rappelle l'/ta~o de l'inscription cel-
tique. Elle existe d'une manière plus évidente encore
dans une lettre de Pascal n à Bertrand, archevêque
deNarbone,endatedel099:

~a~Mi'mMS e)U)K cident cce~estu; <me</Me /rc!tc!')tt-

» taii /ttM c~<Hies Tolosam fi'deh'cet, 6'arcs~o)M))t,
» jE~HMm ~t'<cn'i'nt, ~~«i/tan:, Jtfaj/a~oxcHt, ~emau-

A'MMt E[:TfCAM 7,Mj/~OMt'eHt, fMitttM! semper M'/tt-
"&<'ireo6ea!te)t<<s)?!(l).

» M. Watekenaer, fjui rapporte ce passage (2),
ajoute:

Le savant éditeur de ces lettres, dom Brial ne
» sachant que dire sur Eulica, l'a omis dans son ,Mc.
))~fo~'t;p/t:c)M; et on ne trouve point ce lieu dans
M

Hadrien de Valois. Cependant, il est évident, d'après
)')aiettredePascai,qu'~tti'e<tdoit être le chef-lieu
"d'un diocèse, de même que ZM~f/oMt!etn(~o<~cue),

» ~"MMMt'Mm, etc. En jetant les yeux sur la France ec-
)) ciesiastiquc, on aperçoit, maigre le peu de resscm-

btance des noms, qn'~tth'esm. n'est autre chose
qu'Cee<<a!, Czesou CastfKm C'ceti'e;ise. »

» La lecture de l'inscription celtique du Temp!e-de-
Diane confirme l'opinion de M. Waickenacr sur l'iden-
tité d'Eutica, (lui est bien notre iTAM), avec 6'ce<«< et
d'un autre côte, la lettre du pape Pascal n devient une
preuve irrécusable et convaincante de la vérité de lec-
ture et d'attribution de M- Germcr-Durand.

» Quant à l'opinion de M. Waickenacr que la leçon

(1 ) Recueil des Ilistorieaa de France tom, xv p. 17.
~2) Waickeaaer~ G~f; ~i~c. hiftor et compst'. des ~M~t,

tom.t!,p)r539.



TMca, dans la lettre de Pascal !t, provient de l'an-
dien nom du canton nommé ~cc~ca, je la crois er-
ronée (1) l'ITAKo de inscription celtique la rend
inadmissible à mon avis mai~ M. Walckenaer qui
ne connaissait point la forme cettique du nom d'Uzès

(t) Je copie ce passage

u L'article d'Ucetia dans le GaiLia ckristiauo (tom. N ne présente
pas ce nom sous la forme que lui donne Pascal n (Eu~ca) cepen-ï. dant on y voit que, dans le moyen-âge Ucetla se nommait aussi
Ucetica.

M. de Mandaiors, dans un savant Mémoire sur les ]imites de ta
n France et de la Gothie (hlém. de l'Académie des Inacr. Bel-
= dea-Lettrer, Lom P. p. 4~U), prouve que la canton nommé

t7cettcft comprenait les diocèses d'Uzës et d'Alais ou d'~ffMf~m
dansl'intérieur dece cantond'~ettfo dudiocèse

un
lieu nommeet

)0
dans l'intérieur de ce canton d'Ucetica se trouve un lieu nommé
Euzût-Stc-Cron un peu au nord de Maurice-de-CazevieUle

» IlaDs le département du Gard on trouve aussi dans le même
"Jt dep:lftement, et dans le canton méme d'Uzès, Saint-lltichel-

d'EuxeL Ccci me fait croire que la leçon E~ttca dans les lettres de
« Puscat est exacte, et que cette [orme provient de l'ancien nomdu canton nommé Ucetua. Pour distinguer les lieux situés dans ce
diocèse

ou
canton des autres qui portaient les mêmes noms deM

saints,on a n~utclenom du canton et on ad!t Saint-Mtchel-
u saints, on a ajouté le nom rlu cantou et on a dit Saint-Mnchel-
}} Ellsétique ou l'Usetique Sainte-Croix. dans l'Eusétiqucou l'Uséti-
que. Ceci démontre qu'ona écrit autrefois Ei~tca au lieu d'~M-
TI tsca, par contraction, est dérivé Eutica ainsi l'ou
voit qu'Ucetea et Eutsca, qui paraissent présentci une assez grande

différence, sont cependant les aémes noms.a
Walckcnaer, Geogr. Anc. hisl. et compar. des Gaules

tom. it p. :540.

Les appellations Euzet (canton de Vézenobre, arrondissementd'A-
lais) et St-NicAel-d'Euzet(canton de Bagnols, arrondissement d'U-
:lès) n'ont point pour origine Uselica, adjectif d'Ucetsa, comme le
croitM.Watckenaer.BMs~fest la forme languedocienne ou vulgaire
.lu latin lie. eOll\'erl de chvaes verts. 11 existe encore, dans
le territoire de ces localités, beaucoup de bois dont l'essence est
l'yeuse. Deilice a donné Elze, nom d'un hameau de ta commune de
Matons, arrondissementd'Alais, et rE~ hameau de la commune
deRobiac, arrondu:semcnt d'Alais.

donné E.i~l de Véze.obre, ~"O.disse.c~~Ld'Alais,– Sf-~cAet-d'EMsct,cantondeBagnols, arrondissement
sl'Alais; St-btich.et-d'Euset, canton de Bagnols, arrondnssement
d'Uzès; Euzière, hameau de Soudorgucs, arrondissement du
"iBan, L'Efziére, hameau de Mars, arrondissement du ViITan
t'E~t~o, hameau de Pcyrcmale, arrondissement d'Ala)s.

L'cxprc.jsionlatine EM:ctKm,~eMf~w, que l'on renconue dans



n'en a pas moins parfaitement constaté )'idcntité des
appellations~7ce<:<t et ~h'ca.

"J'ai dit (Voir ci-dessus,première partie) que l'em-
ploi de la forme Mic«,tfi!'c<t au mo) en-âge était
probablement dù à la persistance des appellations
anciennes dans la tangue du peuple.

» Les actes publiés par les Bénédictins et Ménard,
<)ans leurs Preuves, donnent

Ucctia (1380)
Ucecia(1384),
Ucesia (1384),
Ucessia (1372 ,1451),
Uzccium(llCO),
Uzeticum (1160)
Uzetica (1380).

On trouve quelquefois ~etiCMHt ~e~cetMts
(879 ,1107 1121) mais ce doit être une erreur du
copiste qui aura écrit r au lieu dez, ces deux lettres
ayant, dans récriture gothiq!!e,une forme presque
identique.

» On voit, dans un acte de 1160, l'appellation ro-
mane Uzès, orthographiée comme de nos jours plus
tard, on écrit Uzez Mf~ et t~M.

» SEGUSTOM. – Ménard propose pour cet ancien
lieu, la situation du village actuel de Soustelle, que les
actes du moycn-age désignent sous le nom de tSos<e«<:
mais je ne vois aucune anatogie entre ces deux noms.
Il croit étayer cette mauvaise attribution en disant que
Soustelle se trouve dans le voisinage d'autres lieux
que l'on sait positivement avoir été habités à l'époque
gallo-romaine.

les chartes du moyen âge, doit provenir de ta forme vulgaire ~uï~.
1~84 Le Ilev.aeta, uba n (oci ( Yiearad Ucecie).
~.–D<?S.~tc&ae~de//eM~o~u&tVtjt/bct'(~'CttWttB(t!-

ueoldru m)

( Dénombrementdes feux de la sÉnechaussée de Beancaue
ctdeNimes)



» M. Watc)(cnaer avoue ne trouver aucun emplace-
ment pour~fo~. a Peut-être, ajoute-t-il, ce Heu

est-il Sagricrs, au midi d'Uzés.M
))

» M. Gcrmer-Durand le voit dans le village ou ha-
meau de ~~on. J'ai dit que la présence de la lettre N
justifie suffisamment ridée de M. Germer-Durand sur
l'appellation au pturiet .S'e~xsfotte~. L'attribution qu'il
propose me parait,en outre,fort admissible.

En effet, plusieurs noms anciens bien connus ont
éprouvé, pour arriver jusqu'à nous, des modifications
semblables à celles qui de ~e~Ms~o on~, .~M~OH~
ont fait Suzon. Par exemple, il est certain que Se-
eM.ti'a OMM, ~eMSiOM~ est devenu Suze, et A~HA'-
<e)'o, OHM, ~MS<eroMM, Sisteron. Dans ces deux
cas, de la syllabe seg sec il n'est resté que la pre-
mière lettre. Pourquoi la même suppression ne se se-
rait-elle pas produite dans le mot ~e~ustones, qui se-
rMtdevenuLS'MstoH,~Msso)t,~M~o!t?'?

n L'observation suivante rendra cette probabilité
plus grande encore.

xLevinages'appette~nson,,te ruisseau t'i'e;yM(MOM.

Or, ce dernier nom est presque identique au SEGUSTO~
de notre inscription qui aura sans doute reçu deux
altérations,t'une sans contraction, ~tM.!o,Segus-
son, l'autre ~M.~u, ~'«~0, Suxon, avec la con-
traction que j'ai signatee(l). En générât,toutes tes
fois que, dans une vallée Ic cours d'eau porte un
nom reproduit avec différentes modifications dans tes
appellations des localités, on peut croire à une déno-
mination plus ancienne, commune à tout le canton (~).

(1) Un autre hcu Segouasos est indiqué, non loin de là, dans la
belle carte géologique <lcM.Eti]Uien Dumas.

(2) M. de Bleg'er m'a fa~ remarquer qu'à Vaison chez tes ~'o-
contii

Le cours d eau&'appeUe 0~;ro~(?)j O~e~t'~ t'Ouvfze;
La ville Oûaçimr, Yasxo, nnia, Vanson;
Le peuple Ouao'fo~f~temtfi/tcshabttantsdie

vaiso"



» Le val Suzon (Côtc-tTOr), le ruisseau qui l'arrose
(le Suzon) et les habitants de la contrce doivent av<.ir

eu, dans l'antiquité, des noms analogues à notre iS*c-

~[~
» sEGu&TON me parait être entièrement celtique. La

Il en estde mêmeil Brignon, ebceles Volces A.récoffilqucs;
La~Ue a'jp~fttc Rft'ytnKo, cn~, 1 Brignon

Le peuple Bragznnones
Le cours d'eau Braune ou Dn11lUne.
L'examen Je la carte de Cassini et Je la géologique de

M. Emilien D'jmas fournit de nouvclks prcmcsat'~ppui dt: ceUe
assertum.

Ainsi le nom de Trévee probablement le TPEBO tle l'inscription
celtique, se retrouve dans celui du ruisseau Le Trevezel,

Celui de Seyncs, ~cdcnfp au moyen-âge, STATUMA~al'époque
gallo-romaine, ~.1E.ÓElHA à l'ipuquc celtique, se retrouve égale-
ment dans le nom de la rivière,la Seyne.

Danslavallec dite laor, petit cours d'un. arrose
les territoires voisins de plusieurs h:nneaux ou villages appelés
G~epoM!, Grevoulet HretJOMt~re ~re/o~t~s. Ces noms sembla-
t'epoque gaHo-romaine,commune,unnom plusPrcs deà
l'époque gallo-romaine, pu être on Creco. Pres de là
coule un ruisseau nommé Crzeulnrs, qui a donné son nom à St-Jean-
de-Criculoll et semble rappeler un petit pcuple du nom de Cro-
valoncs.

Le nom des divinités locales celtiques, devenu parfois, après la
conquête. simple surnom des dIVInités analogues de l'Olympu
Guéco-romain,se retrouve fréyuemmeut daus fappel4atiou actuelle
des contrées, vittes, villages, hameaux et tènements il est sou-
vent identique à celui du cours d'eau. Par exemple:

1 NAMA (fontame), Ncrmausua, fontaine de Nimes.
NAMATE~ieu topique),JVcmou~M~, ledfeuNemansus.

aM.!u. K~t~YSj~MniKs~s.istViUe décimes.
f NAMATEATEIlj, JVeynaMM~M, les Nimois.

soLiMARA déesse topique des Leu'.i.
S0LlM!RIACA.~ ville des Leuci, plus tard Solicia, aujour-

d'hui SontoEBe.
Sodimara. SOU'IÂRIACF,~SIS ( pugua Ancltmne dmision territoi-

rialc, dont le chef-lieu était
Solimariaca.

soUM-~ncEMEs, îea habitais de Sûtimanaca.
Solecensiayayus, 1 le SOUlOS5015, venu de Solxmarzaca, par So-

lxcia.
Une décsae topique des anciens Eduens (dea Lvb>·aele) porte éga-

Lemeat 10 même nom que leur capilalc, Bibracte depuis Auguoto-
duaum, Autuae.



syllabe seg ou sec entre dans la composition de plu-
sieurs noms de peuples ou de villes. Tels sont

PEUPLES. VILLES.
COURS

B'EAU.

Segalauni. Segessera. Sequaua.
Segni, Segesta. Sicoris.
Scgohrigi. Segobodium.
Spgoatiaci. Segobrigia.
Segovii. Sego~unun).
Segusiavi. Segora.
Segoregii. Segosa.
Segusini. Segovia.
Sequani. Segovina.
Stgamhriou Segusio.
Sicambri. Segustcro.Segunciacum.

Le nom de Baiprrix, dieu topique des Pyrénees se sc retrouve
dans:

~~ËfW ou B~errcn~ peuple
ZeBt~offe,contrée;
Ba~M'ftf.va~Ge;
JÏ~~Èr~t~ Bigorre, viHc;

Celui d'un autre dieu des mêmes contrées, ~t~o, se retrouve
dans l'appellation actuelle t-ttcAcm ~n~n~rei-~e-Luc~Mt.
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» Le tableau suivant indique les différentes formes
des noms de lieu auxquels M. Germer-Durand rap-

MCMPTM-. _FORME DE CES

du

sssncrs. suo-caecees sx G.I.1.L<l-1I0.AI'I&.
III:SEI!. DI IHVU.

A'IDl'SU. Andos. Andusia.

n"GETU. llruGcto Brugetm

m~. T,dM. Tedusia.

ttTt'Tt. BrATOT~E. Y.)!rt)t.

VGEnNL YVEKN.GVERN. U~rnnm.S.Jon.ApoU.
U~roo.T.U.ThMd.

OÜ?'E'pYOY Forme grecque.
rt~pvc7 Stra.bon.
ygernum, Anon. Ruvea.

sttïtaT SE~tanL SextatHione,Itin.Ant.
Scx1anoonc1 Id.
SexU.lione. Id.

SeHacionc,TabTh''od.
SC1lndonc1 Tnb Tbeod.

BN!ci-!M. Bf's'n" Bri'gffin[oaca].

sraxenas. Sl\E6.EMA. Smtumae.

ytRlft""l. Rcrsnao. Virinn[onc'l].

YCETtAB. )MKO. u~u..
Castrom Ueelieusc, Not. ProvoG~

6EE''n(m. Segsto. SegU6t[oûM].

(1) Les variantes du mo~en-âge sont tirées en grande partie
da l'Hiatorore générale de Langtiedoc et des Preaoes de d'llfaloire d,



porte la situation de ceux mentionnés dans l'inscrip-
tion du Musée.

MOMS DE LIMJ, A L'ÉPOQUE

DU MOYEN AGE (il,– –
YULGAIaB.

MODERNE.

LVTÏfK, YCIGMBE,

Castrum Andusianense 810 Anduia 1015. Anduie.
898, 1QS0.

Aodusia 91& 1134 1334. Andwsa Roman, 1057,
1428.

Anduse.

Brugesia, J138. Bruyes *189. Bmeys.
Brueys. 153&

TcseTiac 15«!|. Tèsiès. Thésiers.
Tiserae, 1580.

Bretole. S. Ylaire de Brelhmas VU-Ciontot, près
Mansus de de BrelDle. iH55. Brellimas.
S. Ylanus de Breto-manso, J364.

Castrum Odjerno, vi« Siècle. Belcuîrc 1125. Beaucaire,
Caslrum Arelalcnse Greg. Belcavrc 1H35.

Turon
Castrora de Ugemo 1020.
Caalrum Belaurum 1070.
Bellicadrum, 1160, 1176,1209.
BeUiquadrum 1S26,
lïelcayra, 1121.

Seitantio ThÉodulfe n* Siècle. Soiistancion. Les mines Aa S«l«
Sustaiio Anne Kulmann. Sastanlion. "«'1" P^ Cas
Pagns Snbstantionensis, dipl. de Subslantion, xvi« Smclc telnau.

Ch.-la-chanve, 8Ï8.
Castrnm Sttslanc\onetise 985.
I Castrnm. Substantîanense, 985,

10(12.
Sustantio, 960, (085, 1129.
SubsUntio 41SQ.

Brinnomim 1207. Brinlion 113! Brigaon
Brinno, 1273.
BnnliOnura 13S1, 1591.

Sedenae ? Scjne 1535. Scynes.
Seyna, 1384, 1188 Scynes.

Vernonum 1323. Vernon Xln* Siècle. Vcrnon.
Verno onis 138H.

Utica. Vxès, ]160. Ijaès.
Eatïca, 1D99. Use»-
Uticeosia (Cîvilas), lORfi, 1210 Usès-
Ucetîa, 878, 896 îi&G, 4580. UzeI"
Ucecia, 823 ^584.
lîcesia 1384.
TIcessia, 1572,1181.
Uxecinm 1160.
Uleticum 823 9(|5 llâO.
Uïetîca, 1S80.
Uzcticcnsis B79 1107, 1131.

Segussonum i. Séguisson.
Scgusso, onîs. S4goussas.
Susso onis. Suzon.

Nimes Je chiffre entre paTentbèsesindique la date de l'aeto rapporté
par Méuard.



» En résumé, M. Germer-Durand admet les attri-
butions de Ménard pour Andusia, Tedusia, Ugerni
Sextant Briginn et Uceliae et celle de M. Renier

pour Brugetia. Il repousse celles que l'historien de
Nimes et M. Walckenaer ont proposées pour Falrule
Statumw Firinn et Seguston. La situation de ces
lieux antiques lui semble répondre à quatre lieux mo-
dernes dont les noms, au moyen-àge et même de nos
jours, ont effectivement une grande analogie avec ceux
de l'inscription.

» J'ai calqué sur une carte, géographique rempla-
cement de toutes les attributions proposées dans
l'espoir que la situation respectivedes lieux modernes,
comparée avec la disposition des noms antiques sur
notre piédestal, pourrait jeter quelque lumière sur ce
petit monument. Voici les idées que cette comparaison
m'a suggérées.

» Plusieurs des attributions de Ménard celles de
M. Walckenaer surtout, ne se prêtent point à deux
conditions que je regarde comme principales, puisqu'el-
les sont formellement indiquées sur le monument lui-
même, savoir la division des noms de lieu par grou-
pes de cinq et la supériorité ou le commandement du
dernier de chaque groupe sur les quatre précédents.
En effet si dans l'ordre même de l'inscription an-
tique, on cherche sur une carte les lieux modernes à
la situation desquels Ménard et M. Walckenaer attri-
buent les noms gravés sur notre piédestal on est
frappé du défaut d'arrangement que présentent ces
attributions. Les chevauchements que l'on rencontre
dans chaque groupe sont tels qu'ils suffiraient, sans
autre preuve pour inspirer des doutes sérieux sur la
vérité de la plupart de ces attributions. Dans celles de
II. Germer-Durand, au contraire, on trouve une si
heureuse concordance entre la situation des lieux mo-
dernes et les deux conditions essentielles ci-dessus
rappelées, que ce fait seul préviendrait en leur faveur.

» Ainsi, le second groupe, que j'examinerai d'abord



parce que l'attribution des deux premiers noms qui le
composent satisfait à toutes les exigences de la diplo-
matique et de l'archéologie et que par conséquent on
peut la regarder comme irrévocablcmcnt fixée ce se-
cond groupe

SEXTANT

BRIGINN

STATUMAE

VIRINN
VCETIÀE

forme dans l'hypothèsede M. Germer-Durand une li-

gne dirigée du sud au nord, partant de Substanlion(Hé-
rault) et aboutissant à Fernon (Ardèche), en passant
par Brignon (Gard) et Seynes (Gard). Uzès qui,
d'âpres la disposition de l'inscription devait comman-
der au groupe entier se trouve en arrière et à hau-
teur du centre. Voilà certes une coïncidence remar-
quable avec le monument lui-même. Je ferai observer,
en outre, que tous ces lieux antiques occupaient des
points élevés, des positions militaires (1) et si, d'ail-
leurs, on se rappelle que la situation de ceux des lieux
modernes correspondantsqui sont parfaitement connus,
ne permet point d'admettre que chaque groupe repré-
sente une division administrative ou civile on sera
naturellement disposé à y voir des postes et un com-
mandement militaires.

» Le premier groupe

ANDVSIA

BRVGETIA

TEDVSIA

VATRVTE
•VGERNI

forme d'après les attributions de M. Germcr-Du-
rand, une autre ligne dirigée de l'Ouest au Sud-

(l]On sait que presque toutes les villes antiques étaient situées
sur des hauteurs.



Est, partant d'Anduze et allant, par <e-CiOM<a< et
Bruyès, aboutir à Tltêsiers. D'après le monument an-
tique, ce groupe était sous la dépendance d'Ugenmm
(Beaucaire), qui devait avoir effectivement une grande
importance, en raison de sa position sur le bord du
Rhône, défendant le passage du Pons Jerurius et la
grande oie militaire d'Italie en Espagne.

» Comme je cherche la vérité de bonne foi, je ne me
dissimule point que les attributions de ce groupe ne
satisfont pas aussi exactement que celles du précédent
aux exigences de l'inscriplion antique. f'ié-Cioutat
près Brethmas, qui correspond vatrvte, cst situé sur
la carte entre Anduze et Bruyès, au licu d'être an-delà
deThésiers, leTEDVSiA de l'inscription. Mais il existe
une si grande analogie entre BPATOTAE de l'inscrip-
tion celtique, vatuvte du petit monument du Musée et les
appellations du moyen-âge Bretote, Mansusde Brelole,
Sl.'Hilarius de Breto-SIanso, St-Hilaire de Brclhmas,
qu'il est rationnel de regarder Vïi-Cianlal comme ré-
pondant à la situation de l'ancien vatrvte.

» Le troisième groupe devait être également com-
posé de quatre noms de lieu suivis d'un cinquième
mis au génitif, (peut-être Nemamus, chef-lieu de tout
le pays). Je ne chercherai pas à retrouver les locali-
tés qui faisaient partie de ce groupe. Plusieurs autres
lignes militaires, analogues à celles qui correspondent
aux deux groupes entiers, pourraient être indiquées
chez les Volces Arécomiqucs, entre autres l'une du
nord-ouest au sud-est, passant par Amcantus (le Vi-
gan), Âganlicum ( Ganges ) Medrium (Vil le-Vieille
près Sommières ) mais il serait inutile d'insister sur
ces lieux antiques, puisqu'ils sont étrangers à notre
inscription.

» De tout ce qui précède, on peut conclure
» 1° Que le petit monument du Musée de Nimes est

un piédestal destiné à servir de base à une statuette,
en or ou en argent, de l'empereur ou de quelque di-
vinité



» 2° Qu'il avait été élevé, à frais communs ( ex œrc
coUttto),par Iesvilles et bourgs mentionnés dans l'ins-
cription

» 3° Que cette inscription est divisée eu groupes
comprenant chacun cinq noms de lieu et que la
et l'arrangement de chaque groupe indique une
infériorité relative une subordination une dépen-
dance des quatre premiers envers le cinquième

->

» 4° Que ces groupes ne peuvent point convenir à
une division administrative ou civileJe pense d'ailleurs

» 1° Qu'ils indiquent un commandement militaire
» 2" Que les attributions proposées parM. Germer-

Durand pOlir VATHVTE STATVMAE, VIB1NN et SEG\3TON,
sont beaucoup plus probables que celles de Ménard et
de il. Walckenaer.

» Je termine cet essai par la copie annotée de deux
passages relatifs à l'inscription du Musée de Nimes,
extraits de la Géographie ancienne, historique et com-
parée des Gaules, par M. Walckcnaer, et des Itiné-
raires romaing de la Gaule, par M. L. Renier. Ces
ouvrages jouissent, à juste titre d'une si grande répu-
tation, que je regarde comme un devoir de relever
les petites erreurs qui s'y sont glissées.

WALCKENAER.

Géographie ancienne, historique et comparée des
Gaules Cisalpine et Transalpine.
Tom. 2, p. 183. In-8» 1839.

» Une autre inscription romaine trouvée à An-
(luze (1) qui pa rait avoir été une sorte d'itinéraire
gravé sur une bornemilliaire(2), non-seulement nous

(1) Ménard. llist. de Nimes, tome ler, Notes, p. 22. (A).

(2) Cette conjecture devient bien vraisemblable depuis la décou-
verte de la pierre de Tongres, en 1817, qui contient un pareil itiné-
raire. – (B).



indique, dans cet endroit même, un lieu connu nommé
jlndusia, mais nous révèle encore les noms de neuf
autres lieux (C), qui étaient dans la dépendance des
sirecomici. 11 est encore question iXAndmia dans une
charte du ixe siècle (1). Dans cette inscription, figurent,
en plus gros caractères et au génitif, Utjerni et Uceliae.
Les mesures des itinéraires, aussi bien que l'histoire,
démontrent la position i'Vgcrnum â Beaucaire et
d' Ucetia à Uzès (2) cette dernière ville sa trouve
aussi mentionnée dans la Notice de la Gaule; quoi-
qu'elle ne soit qualifiée que de Castrum, elle est cepen-
dant devenue le siège d'un évcclié. La position de
Sextantio aux ruines romaines près de Castelnau,
non loin de Montpellier et nommées Sosteittio se
trouve fixée par les monuments de l'histoire et par les
itinéraires. Ce lieu est aussi mentionné dans cette ins-
cription (3). Brugetia, qu'on y trouve aussi, me parait
devoir être placé à Bruguière dans le diocèse d'Uzès
nommé Bntgcria dans les titres du xive siècle (4).
Le nom de Tedusia,i\m suit immédiatement celui de
Brugetia, se retrouve dans celui de la Tède ou la Taida,
près St-Jean-de-Gardonnenque où l'on a découvert
des antiquités. Fatrute est peut-être Valleraugue (5),
à l'ouest d'Anduze. Briginn est fixé par Ménard à Bri-
gnon, sur le Gardon à quatre petites lieues à l'occi-
dent d'Uzès (6). Ce lieu est nommé Brienne on Brin-

(1) Astr~ie. de La.gedo,, tome j.r, p. 55.(1) Astruc. – Histoire naturelledu Languedoc, lome 1er, p. 55.
– Od a, dit-on, des ex-voto prés de Plarbonne et surnomdes ins-
criptions qui sont des ex-voto à Hercule avec le surnom d'Andosso

laet d'Andose. Voyez les Mémoires de la Soc. archéolog. du midi de la
France, 1834, in-4o, p. 286.

(2) Voyez VÂnalyse des Itinéraires, tom. mdc cet ouvrage.– (D).
(1) Voyez l'Analyse des Itinéraires tome m de cet ouvrage.

Ménard, Histoire de Nimes, tome 1, p. 4 et 8 et p. 22 des notes.
(3) Ménard, Ihstotre de Nîmes, tome vu, p 227 et tome m, Preuv.

p. 82, col. 1.
(5) Ménard, Histoire de Nimes tome 1, p. 24 et tome Yn p. 228.
(6) Tout près de Boucoiran.



nonus (E), dans les titres du xive siècle. On y a trouvé
d'aillcurs des médailles, des statues et des inscriptions
romaines (1). Le nom et la position de Slalmnae me
paraissent se retrouver dans Sumène moderne au
midi de Vallerauguc et un peu au nord de Gangcs. Le
nom de Firinn se reproduit pareillement avec peu
d'altération dans la petite rivière de Virinque ou Vi-
renque, qui forme la limite moderne du district du Vi-
gan (département du Gard) et de celui de Lodève ( dé-
partement de l'Hérault). L'ancien Firina doit avoir été
Luc ou Vissec, situés sur cette rivière. Je ne puis retrou-
ver Seguslon, qui se trouve à la suite d'Ucetiae mais
je crois que ce lieu, renfermé comme les autresdans le
territoire de Nimes, n'a point de rapport avec Seç/ns-
terone ou Sisteron qui est beaucoup trop éloigné
peut-être ce lieu est-il Sagriers au midi d'Uzès (2).

Léon RENIER.

Itinéraires romains de la Gaule (dans l'Annuaire de la
Sociétédes Antiquaires de France pour 1850. –
In-18», p. 241.)

Inscription du Musée de Nimes.

u Cette inscription n'est point un itinéraire mais
c'est un monument d'une certaine importance pour la
géographie de la Gaule, et cela suffit pour nous auto-
riser à lui donner place dans ce recueil. Le marbre
sur lequel elle est gravée entrés-beaux caractères,

(l)niénard, tome ni. Preuves, p. 82.
(2) D'AnviUe n'a fait emploi ni dans sa Notice, ni dans sa Carte,

d'aucun des lieux mentionnés dans cette curieuse inscription si,ce
n'est d'Andusïa (F). Voici comment les noms se suivent dans l'ins-
cription

ANDVSIA
BRVGETU CtC.

– Hénard rapporte Segutton à Soustelle près d'Alais Valrute a
Cruviers, Vtrtnn à Vézenobres, Brugclia 3 Eruguicre ( hsez la Bru-
guière), Tedvtia à Thésiersctccla sur les seuls rapports dcsaoms(G),
il n'y a que les deux dernicrs où ces rapports existent. Voyez Mé-
nard, Histoire de Nimes, tome vu, p. 667.



n'a que 26 centimètres de haut sur 15 centimètres de
large; il a été découvert en 1748 près de la Fontaine
de Nimes. Au-dessus, on remarque un trou qui parait
avoir seni i fixer une statue.

» Ménard, qui a publié ce monument, tom. vu, page
20"2 de son Histoire de Nimes pense qu'il ne forme
que la moitié (H) du piédestal d'une statue, éleNée, à
frais communs, par les habitants d'un certain nombre
de localités, peut-être des vingt-quatre bourgs qui,
suivant Strabon et Pline, étaient placés dans la dépen-
dance de Nemausm. Nous aurions donc les noms de
onze de ces bourgs, et le caractère plus grand des
mots vcerm et vcetiae semblant indiquer des chefs-
lieux de district nous serions autorisés à en con-
clure que le territoire des Volces Jrècomiqnm était
divisé en cinq arrondissements, dont l'un avait pour
chef-lieu la capitale même de la confédération, iV'cmou-

shs. J'avoue pourtant que la situation de celles de ces
localités dont les noms modernes sont connus se prête
peu à celte conclusion.

AHDVS1A
BRVGETU

TEDVSIA

VATRVTE
VGERNl

SEXTANT

BMGINN

STATVMAE

VIMNFf
•VCETIAE

SEGVSTVM (I)

Ces noms n'étant accompagnés d'aucune indica-
tion de distance, on ne peut essayer d'en retrouver la
synonymie moderne qu'au moyen des règles de cette
partie de la diplomatique, qui traite des altérations
qu'ont subies les noms de lieu au moyen-âge. Je n'ai



pas besoin d'ajouter que cette observation ne s'appli-
que ni à Ugernum ni à Scxtantio ni à Dcetia, qui sont
mentionnés sur d'autres monuments. »

(A) Cette inscription a été trouvée à Njines, près de la Fontaine;
Ménard le dit formellement dans le tome 1er de son Histoire et ré-
pète celte indication dans le tome vu, M. Walckenaer aura sans
doute pris le chemin de Saure pour un chemin près d'Antluze.

(B) Jecrois inutile d'insistersur celte erreur, que la vue du mo-
nument figuré dans l' Histoire de iVi»ncs(tome vu, p 203, n° 7), ou
la lecture de la dissertation de ftlénard aurait dû prévenir.

(C) L'inscription du Musée de Nîmes comprend onze noms de
lieu.

(Dj Les Itinéraires anciens ne font point mention d'Ucetia du
moins, je n'y ai rien trouvé qui put justifier l'assertion do M. Walc-
ienaer.

(E) Brîgnon est appelé, dans ces actes, Brinhonum i, Brinno,
ont*, et non Brinnonvs.

(F) D'Anville a fait usage de quatre des noms de lieu de cette
inscription, savoir, Ândusia, Ugernum, Sesctantioet Vceiia.

(G) Les attributions de Ménard ne sont pas fondées comme le
croit M. Walckenaer, sur les seuls rapporta des noms mais prin-
cipalement sur les nombreuses antiquités exhumées du sol en divers
points de l'ancien territoire des Volces A récomiques. Ménard pu se
tromper, et s'est effective ment trompé plusieurs fois, sur l'analoDie des

noms modernes qu'il identifie aux noms anciensdans l'ins-
cription du Musée de Nîmes-, mais, à l'exception de deux seulement

sur lesquelles je n'ai pas encore de renseignements précis (Soustelle
et Scate), toutes les localités dont il parle étaient réellement habi-
tées à l'époque Gallo-Romaine. Ce sont précisémentces vestiges cer-
tains d'origine antique qui ont séduit Ménard et lui ont fait abandon-
ner la réserve qu'il s'était d'abord imposée. Trop désireux de trou-
ver une attribution pour chaque nom de lieu gravé sur notre petit
monument, il a été plus tard moins sévère sur l'analogie des appel-
latious.

Les citations suivantes prouveront la vérité de celte assertion.
Dans le tome 1er, après avoir parlé à' Andusia, A'Ucetta, d'Ugcrni,

deSextant et de Briginn, dont il voit avec raison la situation dans
celle d'Anduze, d'Uzès de Beaucaire, de Substantion et de Brignon,
il ajoute

La position des autres lieux Ârécomiques menlionnésdans la dé-
» dicace dont j'ai parlé qui sont suivant l'ordre du monument
« même, Brugetia, Tedutia, Valvule Statumm, Virinnet et Seguaton,



nous est entièrementinconnue et je n'entreprendrai pas de la fixer.
» Ces lieux peuvent avoir été placés en diveis endroits du Bas-
» Languedoc où l'on trouve quelquefois des vestiges d'antiquitésro-
• maines mais il est impossible d'en rien dire de certam sort
parce que les noms modernes de la plupart des villages et autres
» lieux, qui sont auprès de ces villages, n ont aucune sorte d'analo-
i> gie avec ceux des lieux de ce monument soit parce que ces an-
o ciens lieux ont été réellement ruinés de fond en comble, qu'il ne
nous en resle plus rien qui puisse nous servir à éclaircir ces points
• obscurs, moins encore nous fournir les moyens de faire des applî-
» cations heureuses et solides.

n Je me contente d'indiquer ici les endroits où sont ces vestiges.
Comme ces endroits se trouvent renfermés dans les limites du pays

h Àrécomique on pourrait conjecturer qu'ils étaient du nombre
particulier des six lieux compris dans l'inscriptiondu petit piédes-
*> ta) de marbre. 11 est du moins certain qu'ils faisaient partie des
» anciens lieux de la dépendance de ces peuples.

On conserve au village de Crwnersy situé à qualre petites
n lieues à l'occident d'Uzès, plusieurs inscriptions sépulcralesdes Ro-
mains qui ont été trouvées en cet endroit et qui en caractérisent
» l'antiquité.

» On voit aussi à Vézenobre, village situé sur le Gardon à six
» lieues à l'occident d'Uzès plusieurs inscriptions sépulcrales ro-
» maines qu'on y a trouvées en divers temps. De plus on y conserve,
» dans le château de M. le marquis de Calvièrc, un monument des
» plus curieux et parfaitement romain, etc., etc. Outre cela, on voit
» à Vézenobre quelques vestiges de fondations d'anciens édifices
qui ne permettent pas de douter qu'il n'y ait eu, en cet endroit,
quelque lieu aréeomîque, etc., etc. »

Dans le tome vu Méuard revient sur l'interprétation de notre
petit monument.

« Je l'ai déjà rapporté et expliqué ailleurs, dit-il mais le nouvel
examen que j'en ai fait m'a fourni des idées et des conjectures qui

• m'obligent à le discuter ici avec plus d'étendue. »
H reprend alors chacun des noms de heu mentionnés dans l'ins-

cription, confirme ses attributions antérieures Anduze Beaucaire
Substantion Brignon et Uzès pour akdvsia, ygersi sextàht,
beiginw vcetiàe, en établit deux autres fort probables la Bru-
guière et Thésiers pour brvgetia et tedvsia mais, séduit par la
connaissance des antiquités Gallo-Romaines découvertes à Cruviere,
à Vézenobreet aux environs de Soustelle, il oublie sa réserve primi-
tive, s'écarte des règles ordinaires observéesdans les altérations que
les noms de lieu ont subies au moyen-âge, identifie

à vatrvte – Gruviers,
à stàtvmàe – Scate
à viftiNN – Véïenobre,
à 5EGVSTON Soustelle,

et complète ainsi, par des rapprochements forcés et conséquem-
ment peu probables, l'explication de ce curieux monument,

(H) M. Léon Renier fait erreur; Ménard ne dit pas un mot de



cette hypothèse. Voici ses propres termes Ces lieux sont rangés
w de quatre en quatre, excepté le dernier; mais celui-ci devait être

suivi de trois autres rappelés sans doute sur quelque autre partiedu monumentqui nous manque ».
(I! L'inscription porte secvstos. AI. Léon Renier a sans doute été

induit en erreur par le Catalogne du Musée de Nimet.

Immédiatement après la lecture du rapport de M. le
capitaine Colson, M. Nicot obtient à son tour la parole
et dit

« Messieurs

» Un mot de notre savant confrère, qui a si heureu-
sement rétabli et expliqué, avec M. Germer-Durand,
l'inscription trouvée à la Fontaine m'a ramené un
instant vers la langue Celtique qui ne m'a jamais occupé
que d'une manière accessoire et tout-à-fait passagère.

» Mais comme je suis persuadé que les recherches
étymologiques intéressent toujours les hommes voués
à l'étude des antiquités comme des noms imposés à
certains lieux d'habitation, à telles ou telles montagnes,
villes, bourgs ou telle ou telle action ou objets mobi-
liers, sont des faits instructifs et peuvent être quelque-
fois d'un grand secours pour éclaircir des points obs-
curs de l'histoire, je vais rapidement énumérer quel-
ques dénominations qui, dans le Gard et quelques lieux
voisins, me paraissent avoir l'empreinteCeltique.

» J'ai besoin de dire d'abord que je n'ai pas négligé
de consulter la nomenclature insérée par Astruc dans
ses Mémoires d'Histoire naturelle ni les documents
recueillis par M. Rivoire, dans sa précieuse Statistique
du Gard.

«Cela posé, je dis que je trouve dans notre départe-
ment et aux alentours

» l°Des appellationsintégralement Celtiques;
» 2° Des appellationsmixtes, c'est-à-dire, tenant à

deux langues et composées les unes d'une racine



Celtique avec désinence latine, les autres, plus ra-
res, d'une racine latine et d'une désinence Celtique
laquelle a été ensuite modifiée.

» Remarquons d'abord que bien que les Celtes
aient été les premiers possesseurs de nos contrées, et
bien qu'ils aient dit y laisser des vestiges de leur
idiome, les Romains les ont si puissamment occupées
pendant 541 ans que l'on ne trouve pas beaucoup de
noms purement Celtiques. Tout vainqueur, tout con-
quérant, quelque respect qu'il professe en apparence
pour les vaincus, tend toujours à exclure leur idiome
des actes publics, des inscriptions d'abord, puis des
communsusages.

» Les mots proprementCeltiques conservés jusqu'à
nos jours et les plus frappants, sont
Bede!. Nombril, boyau. Bedil.
Boulcga. -Remuer. – Boulghein.
Bourrillo,bourro. Flocon de laine, de fleur d'oli-

vier. – Bourril.
Bren. Son. Bren.
Bugado. -Lessive.- Bugat.
Cadé. – Genévrier. – Cadé.
Souco. Souche. Socco.
Combe. Dépression, vallon.- Cwm. ( Combas,

village dominé par les montagnes d'Esline.)
Débana. Dévider. – Débana.
Dourguo. Cruche. Donr.
LeLot(parmétalhcse). -Ancien, le vieux. – OU.
Liouc. -Eau, fontaine. -Li.
Esgrafigna. Egratigner. Escrafina.
Galet. Caillou. – Gakl.
Garrigues. -Landes incultes. Guarric.
Leco. Trébuchet. Leco.
Peïroou. Chaudron. Pairol.
Puech, puech d'utel, le puy le puy Ste-Réparade. –

Elévation. Po, Pey, Pué.
Prin. Mince. Prin.
Darno. Tranche d'orange en fuseau. Danw.



Kesehia. Glisser. lieskiila.
Husco. Ecorce. liusclim.
Escupi. -Cracher. – Escopein.
Farandolle. – Far, flambeau and marcheur eoll

soleil. (Flambeau qu'on porte autour du soleil.)
Gerbierde joncs. – Gerbier de zon. La montagne

qui domine la rivière. (Zon, rivière).
Nant. Ruisseau. La ville du ruisseau.
Concoule. Can coude ruisseau tortueux qui se

jette dans la Cèze.
'Tacho. -Clou. Tacho.
Poutou. – Lèvre. – Pot.
Tréva. – Habiter. Tréva.

» Enfin, Esdo, arno, bélugo, blesi enlaména dé-
glozi, gourret, gaouto maca, rapugo raco emhriga
ou abriga. Quant à ce dernier mot que je rattache à breg
rupture je dirai qu'il ne faut pas s'étonner de l'addi-
tion ou prothèse em ou a. Les grecs disaient o-^xpee
pour fuxp cç, i-fj pour^v les latins tango, leligi, c'est le
redoublementdes grecs, et nous ÎN'iuiois ne disons-nous
pas un dchas et un dégou pour un bas, une goutte.

» Passons maintenant à la 2e classe, c'est-à-dire, aux
mots composés d'une racine celtique avec terminaison
latine aux mots romanisés. C'est là on le devine sans
peine une famille de mots bien nombreuse, mais sou-
vent ces mots se sont gravement altérés par la sup-
pression des voj elles, l'addition des gutturales et sur-
tout par la modification des désinences, et il est bien
difficile de les reconnaître même parmi les habitants
des montagnes où se réfugient et se continuent plus
longtemps les traditions, les usages, les monuments et
les langues des anciens.

» Pour juger des altérations que subissent les mots
en passant d'une bouche à l'autre, d'nn peuple à l'au-
tre,je citerai trois faits

» Les missionnaires qui font prononcer aux Chinois
convertis le nom de Jésus-Christ n'en obtiennent que
ces trois syllabes, Cuculli.



» Aulrc CM'inpk1 de profond changement. Un habi-
tant d'Olahili fut amené en France par Bougainville

on lui apprit à prononcer le nom de son bienfaiteur
mais il n'articula jamais au lieu de ce mot que celui
de Potavéri. Delille a consigné dans son poème des
Jardins (chant second) le trait touchant de cet insu-
laire qui se précipita vers l'arbre à pain crovani re-
trouver sa patrie.

» Enfin la grande voie romaine qui allait de Nimes
en Espagne, m Dumilia, en passant par Ambrussium,
celle f ia inunitaesl devenue dans le inojen-àge Ca-
miiius de Moneta et aujourd'hui lou cami delaMou-
nédo*. Mais je me hâte de revenir à ma nomenclature.

» Al, en Celtique et g\l veut dire oiseau le mot ro-
manisé a donné Alaudrt, notre alaouso. On se souvient
de la fameuse légion Aluuda formée de Gaulois.
lirag. Haut de chausse. Sracca d'où Gallia

braccala.
Cers.. Pluie et froid. Cercius notre mistral

N.-O
Leu. – Mesure itinéraire. – Leiica, lieue, légo.
JUiedeçj. – Courir rapidement, Ilhedenus, Rhodanus

Rhône, lou Kosé.
Gar, Garah. Rapide, Garouna.
Ceus, ras – ccus, creux; ros, campagne Cessera

St-Thibéri.
Amad, bro, amahro, ambro. Terre à blé fertile. –

Jtmbrossus. Ambrossium pont sur le Vidourle.
An, Amms, annulas. – An radical destiné à expri-

mer toute idée de cercle et même de révolution pé-
riodique.

Ar, cum, ur sur eum, (nous l'avons vu) un lieu bas-
arécomique, volces arécomiques,volcesdeslicuxbas.

Kibcn. (Crète froide). Cévennes.
Ur, feu. Urere.
Si/l. – Elevé. – Seltiusmons, Sete,Cette.
Pujaul, pudioallo. Montagne élevée.
Dol et loi, plaine près l'eau d'où Tolosa.



Guern, aulne Aimaio. Vgemum lieu des aunes,
Beaucaire.

Finn mag ou Finnomaij. La ville de la Fontaine
Sauve ou le Vigan. – Vindomugus.

Bol. – Remuant. Volces, les Volces.

» Nemel, Mag, la ville du Temple, INimes. Ce qui me
fait croire avec M. Mary Lafon, que N'imes est la ville
du temple et non la ville de la Fontaine, c'est i]ue la
métropole des Arvernes ( Clcrinont) s'appelait aussi
Nemel May, iVcmossus suivant Strabon. Or Clermont
était remarquable non pas par une fontaine mais
parle fameux temple Auguste nemetum eau peut se
dire naum, mais fontaine, assurément se disait Finn.

» Venons enfin aux mots formés d'un élément ro-
mainetd'un élément celtique.

» Lug, dun, lug, dunum, lucii dunum; dnn signifie
colline en celtique. lssoudun,sego(iunum eburodu-
num, etc. Cœsaromagus, Angers, rothomagus Rouen.

"Tous ces magus viennent de mac/, habitation. Ce

macj dans la filiation des langues est la reproduction
de la finale phénicienne, Maho. De Jlag et par apocope
ou retranchementac sont venus tous les ac, Bordezac,
Issirac fondé quand le culte d'Isis se répandit en
Gaule, dernière moitié du 1" siècle.

» Sernhac.
» Clarensac.
» Conqueirac.
» Caveirac.
» Quissac.
» Robiac.

» Fressac.

» Aujac.

» Quelques linguistes ont cru que nos ae viennent
de aqua, eau, mais que de lieux comme Blauzac sur
la hauteur; Toruac, la ville de la tour, Barjac, ville sans
eau, n'ont ni ruisseau, ni fontaine et ont cependant
cette terminaison Peut-être même il ne faut voir ici



qu'une simple désinence particulière des peuples du
Midi comme les «y sont fréquents dans le Nord.

» Les désinences en ieres sont fréquentes dans le
Gard. Un antiquaire, occupé de recherches onomati-
ques, M. Sauzcl de Loudes, pense que, comme dans les
idiomes gaulois primitifs ieres signifie demeure tous
les ieres sont de forme et d'origine celtiques.

nPulelières
» Sommières
» JonquiètTS
» Molièrcs
» Pousquières
» Bosquièrcs.
» Vaquières, demeure dos aches, bord du Cardon;
» Volpelièrcs, maison du renard.
Nous avouons que nous voyons dans tous ces

noms en ieres la forme francisée de la terminai-
son romaine erius, crium et non un élément celtique.

«Suivant d'autres étv Biologistes et notamment sui-
vant Àstruc la désinence enquo serait une forme
allongée de Nant, ruisseau. Ainsi la gardonnenquo
viendrait de Gardon et de Nant. La conjecture me
semble erronée. Si Nant signifie ruisseau il aurait
fallu combiner Gardon non pas avec Nant ruisseau
le Gardon ruisseau ou le ruisseau Gardon n'est pas
un assemblage raisonnable, mais combiner Nant avec
un nom commun et dire par exemple

» Gondat nan (conclut, conlluent), le confluent des
ruisseaux en considérant la jonction de Ners ou d'An-
duze, ou rosnanl, la plaine du Ruisseau ou Gardolle,
les prairies traversées ou arrosées par le Gard. La ter-
minaison en enquo est une paragoge fort usitée comme
signe du féminin elle subsiste partout Ibulomicn
TouUmnenqno; Ceijreslm, Ceyrcstenquo; Arlelen, Ar-
létenquo Cioutaden Ciouladcnquo.

» Je laisse les mots peu nombreux formés de rie,
chef, borderic, bourderic, nanteric, le ruisseau du Chef;
nos lentheric, nos alrie, ollric le vieux Chef.



n Je laisse surtout les terminaisons argue et arque
que nous croj ions jusqu'ici avec Ménard, Astruc et tant
d'autres, la reproduction de ager.

» Je m'empresse de reconnaître que cette opinion
doit être abandonnée, ne fut ce qu'en considérant et Pa-
rignargues et Aimargucs. Il n'y a pas de Parinius ni
/Emilius dans ces mots mais l'un est l'ancien mot
Parinhanica, l'autre, al marga, la ville près du terroir
fertile (marca, bonne terre; al ou ar près, sur), du reste
vous entendrez bientôt ta dessus le travail que vous pré-
pare M. le capitaine Colson. Je lui laisse donc bien vo-
lontiers le soin et l'honneur de la rectification.

» Je me horne à ce peu de mots. Je sais bien que
quand il s'agit d'un peuple aussi ancien que le peuple
celtique où la législation et les usages ne favorisaient
pas comme chez les Romains les monuments écrits
ou gravés, il serait curieux de rechercher les tradi-
tions primitives dans la succession de noms d'hommes
on de lieux, dans la conservation de certains noms to-
pographiques souvent communs et identiques avecles noms de race ce travail aurait un côté vraiment
intéressant. Je l'indique déplus doctes pourront l'en-
treprendre et le terminer. »

M. Jules Salles fait ensuite un rapport verbal sur un
ouvrage qui a été offert à l'Académie par M. Auguste
Galimard, et qui se compose de divers feuilletons
écrits sur le salon de 1849.

Cette suite d'appréciations déjà connues que la
circonstance a vu naitre et mourir, ne donnerait lieu
aujourd'hui à aucun examen sans une préface qui con-
tient des considérations générales sur l'art sur son
importance morale sa destinée, etc. etc. M. Salles
soumet seulement à la discussion deux opinions qu'il
extrait de l'ensemble des vues théoriques de l'auteur.

Quelle est la cause de la supériorité de l'art antiâ
que sur l'art moderne ?

Pourquoi les productions de celui-ci ne sont plus



en général empreintes de cette imposante simplicité
de cette grandeur calme et sereine, ou de cette gràee
naïve répandue avec tant de profusion sur les œuvres
des artistes grecs ?

Sur cette question qui appellerait pour être com-
plètement traitée, tant de temps et de lumières, quel-
ques membres prennenttour à tour la parole.

L'un voit -dans l'art une manifestation de la pen-
sée humaine qui est soumise partout à des métamor-
phoses incessantes comme les lois et les mœurs. Par
conséquent, dit-il les -variations ne peu\ent pas être
considérées comme des altérations mais comme des
modifications amenées par le temps des résultats
obligés des choses.

Un autre membre sans nier une marche constante
dans toutes les parties de la connaissance humaine
qui ne permet à rien d'être stationnaire croit que la
constante perfection de l'art grec peut être considérée
comme l'elret direct des mœurs, des lois de ce peuple,
et d'une religion qui jetait un voile brillant sur toute la
nature et en poétisait tous les phénomènes. A cette
cause il faudrait ajouter l'influence incontestable du
climat et cet heureux privilége de la race hellénique
d'être particulièrement douée de facultés innées qui lui
faisaient saisir nettement le beau et le reproduire sans
effort.

« Enfin, dit-il, ne faut-il pas pour expliquer il ne
dira point une décadence mais un changement sou-
vent peu favorable, admettre avec une femme célèbre
( Mme de Staël ), que les arts sont comme la poésie,
qui semble s'affranchir de la loi générale d'améliora-
tion progressive elle atteint ordinairement du premier
jet à des beautés qui ne seront point surpassées

parce que la puissance de l'imagination est d'autant
plus grande que l'exercice en est plus nouveau.»

A cette observation qui parait d'une incontestable
justesse, un membre ajoute que si l'on considère les
beaux arts dans lcs temps les plus reculés, on recon-



naitra que leur puissance devait être bien grande
non-seulement parce que leurs produits revêtaient un
caractère sacré par excellence mais parce que
l'homme des premiers âges était plus ouvert aux arts
d'imagination, parce qu'il accueillait avec plus d'enthou-
siasme les représentations de la nature physique et
morale, et d'une nature choisie.

Un membre se demande à son tour s'il ne com-
viendrait pas d'admettre que, sous l'empire d'uue civi-
lisation avancée, les esprits sont jetés en quelque sorte
dans un moule commun qui efface la forte empreinte
individuelleet qu'il n'est plus alors possible d'assigner à
l'art moderne un caractère distinctif.

La seconde opinion de M. Galimard les arts s'en
vont fournit à jl. Salles de nouvelles observations.

S'il est vrai dit-il que les arts en passant des ré-
gions chaudes de l'idéal aux régions tempérées de la
pensée moderne, aient perdu quelque chose de leur
force peut-on méconnaître, par exemple dans le do-
maine de la peinture, que l'art n'ait acquis dans bien
des genres une plus grande valeur, et surtout plus de
goût; que le dessin ne se soit régularisé; que le contour
n'ait été rendu plus pur et qu'une certaine harmonie de
couleur se fasse aujourd'hui mieux sentir sur la toile?

» Quoique les arts aient trop souvent abandonné le
grand idéal religieux et héroïque ne pourront-ils pas
en se vouant à 1 imitation des mœurs avoir encore la
grâce et le charme de la \érité? Tant que l'homme aura
devant lui le spectacle de la nature, tant qu'il aura ce-
lui de l'homme il s'élancera par la pensée par l'art
qui la traduit et l'embellit, au-delà des bornes du réel.
Toujours l'artiste s'élèvera avec le poète dans.les ré-
gions pures de l'intelligence toujours il sera tenté de
voir une secrète correspondance entre tous les objets
qui frappent ses jeux au milieu de ce monde visible et
cet autre monde visible seulement à la pensée aussi
vrai cependant et plus auguste que le premier tou-
jours il sera épris de toutes les manifestations de la



vie intellectuelle et des beaux arts qui sont comme la
grande voix de la conscience humaine avec ses accents
les plus mélodieux.

»

L'Académie après avoir accordé son approbation
à l'exposition de ces idées et avoir accueilli toutes ces
espérances qu'elle partage, entend la lecture d'une
épître spirituelle de M. Charles Itcy.

Séance du 5 Juillet.

M. le secrétaire dépose les recueils de l'Académie
de Caen, de celle de Nantes, et trois volumes adressés
par la société de sciences lettres et agriculture de
l'Avcyron.

M. Rcboul rend compte verbalement d'un poème sur
l'inauguration de la statue du Poussin par SI. Edouard
Crémieu. Il a trouvé cet ouvrage remarquable par
une sage ordonnance une expression vive et colorée,
et par des connaissances réelles dans les arts, lesquelles
s'y traduisent envers très-souvent bien frappés.

Le même rapporteur apprécie en quelques mots le
dernier recueil des Jeux Floraux et rccommande par-
ticulièrement à ses confrères la lecture d'une élégie de
M. Lafont, de Paris, et surtout des odes et un hymne
d'un jeune poète de Marseille, M. Paul Renier, qui
lui a paru unir à un haut degré l'expression harmo-
nieuse et juste l'élévation et l'originalité de la pensée
et la -vérité du sentiment.

M. Nicot lit le rapport suivant

« Messieurs

» M. de Coetlosquet, ancien sous-préfet, aujour-
d'hui représentant de la Moselle, et un de vos lauréats^
dans le concours relatif à l'introduction des circons-



tances aLlémiantcs M. de Cocllosquel vous adressé
un nouvel hommage un écrit sur le duel.

» L'auteur, toujours occupé d'intérêts moraux et de
%Lies utiles cherche les moyens de détruire ou du
moins d'affaiblir en France le préjugé absurde du
duel qui fait tous les jours plus de victimes parmi les
hommes d'honneur.

» 11 n'a pas entrepris de formuler des mesures légis-
latives parce qu'il se confie à la sagesse dit pouvoir
dont la sollicitudeest suffisamment éveillée, mais il
voudrait amener le redressement de cette erreur so-
ciale eu agissant sur l'opinion et comme l'opinion se
reforme beaucoup mieux « coups d'écrits qu'à coups
d'édits (1) il présente successivement trois mojens

» Le premier, nous venons de le dire, les écrits
» Le second, les paroles;
» Le troisième les actions.

1" Ecrits.

» Il ne s'agit point ici, vous le comprenez sans peine,
de formuler, je le repète, un ouvrage sur le duel; mais
d'examiner l'esprit qui doit présider à une composi-
tion de ce genre.

» Deux écueils opposés sont à éviter

» Le premier c'est de faire trop de concessions au
préjugé dit point d'honneur et comme Rousseau, tout
en se livrant à de beaux mouvements d'éloquence, de
conseiller en définitive le meurtre (2).

» Ne serait-il pas temps, dit M. de Coctlosquet, que
notre point de départ fut en tout celui-ci il n'est ja-
mais permis d'agir contre le devoir, une femme célèbre
l'a dit si deux et deux ne font pas quatre, Us plus pro-
tonds calculs (les mathématiques sont absurdes de
même s'il existe un cas un seul cas où l'homme doive

(1) Laquale co'lilri si espugna non cûii gli edilli. (MalFci dclla
scienza L'hîamata cavallctesea).

(2) Voir au 4e de Y Emile note commençantces motî
mais si on lui cherche quel elle etc.



manquer à son devoir, toutes les lois de la morale sont
bouleversées, et ce qui en reste n'est que delà prudence
et de l'hypocrisie (1).

» Si nous reconnaissons une bonne fois que l'es-
time des hommes,toute précieuse qu'elle est en elle-
même ne doit pas être le dernier terme de nos efforts
qu'il est permis, qu'il est même bon de la désirer,
mais qu'il faut savoir s'en passer au besoin si au-de-

sus du tribunal redoutable de l'opinion publique, nous
plaçons un autre tribunal supérieur souverain, celui
de la conscience, qui juge en dernier ressort et les ac-
tions des hommes et leurs jugements eux-mêmes de

ce moment l'horizon s'agrandit tout embarras, toute
hésitation cesse la question du duel est aussi tôt ré-
sulue que posée.

» Le second écueil que signale l'auteur consiste à
affecter pour le point d'honneur un dédain superbe que
notre nature ne supporte pas et d'être sans indulgence

pour ces cires généreux mais faibles, qui' cèdent en
frémissant à l'ascendant d'un préjugé qu'ils détestent.

» Après avoir traité en bons termes mais d'une
manière un peu vague, on l'a sans doute déjà reconnu,
ces deux points de vue, l'auteur vient à son second
moyen d'action.

Les Paroles.

» Il n'appartient qu'à un petit nombre d'hommes
dit-il d'éclairer leurs semblables à l'aide de leurs
écrits; mais tout le monde peut parler, et, sous ce
rapport du moins l'arme de la parole a sur celle de
la plume un avantage incontestable.

» Un illustre orateur a exprimé très-heureusement
de quelle manière se forme habituellement l'opinion
chacun de nous est élourdi du bruit que nous faisons
lotis ensemble (2). Et de là la puissance magique de la
parole, soit pour le bien, soit pour le mal.

(1) Mme de Slael, de l'Allemagne.
(2) Bossuet.



» faut donc s'attacher quanti l'occasion se pré-
sentera, à signaler tout ce qu'il y a d'absurde, d'odieux
dans le préjuge du point d'honneur et combien il
suppose ù'inraiiséquence.

» 11 est absurde de mettre toutes les vertus à la
puinte d'une épée ou à l'orifice du canon d'un pistolet;
il est odieux pour qui sait bien se battre, de croire
qu'il pourra être impunément calomniateur, parjure
infidèle à l'amitié, tout cela à une condition celle d'être
pret à rendre compte de sa conduite les armes à la
main.

» II est odieux surtout d'attaquer, dans leur essence
même, les droits les plus chers à l'homme – l'égalité,
la liberté.

» L'égalité. – Que deux hommes des classes ouvriè-
res viennent à se battre à coups de poing ou de bâton,
si l'un deux succombe ce sera un meurtre et la peme
de la réclusion sera appliquée. Maintenant à ces hom-
mes du peuple, substituez deux hommes comme il faut,
armez-les d'un fer droit ou recourbé, ce n'est plus un
crime, c'est une affaire d'honneur. Qu'importe le sang
versé ? tout s'est passé selon les règles.

» La liberté. – Un homme honnête, vertueux peut,
par un enchaînementde circonstances impérieuses, se
trouver placé dans cette désespérante alternative ou
subir l'humiliante condition d'un paria ou souiller sa
conscience d'une action qu'il regarde comme un crime.

» En outre, l'inconséquence des apologistes du duel
saute aux jeux. Ils se figurent qu'ils peuvent concilier
les préceptes de la religion avec les lois du faux hon-
neur, et placer à côté et parallèlement la loi du monde
et la loi de Dieu.

» Quelque grand que soit l'ascendant de la parole
il en est un plus puissant encore celui de l'action.

» Il ne suffirait pas d'un dévoùmcnt individuel, une
forée plus grande, une force immense réside dans
l'action collective: celle qui s'exerce au mo>en de



l'association. L'idée d'une association contre le duel
n'est pas nouvelle en 1651, l'oncle de l'illustre arehe-
\èi]uc de Cambrai, le marquis de'Fenélon, en fonda

une à Paris. De nos jours, un magistrat français, M.
Dutrone, conseiller à la cour d'appel d'Amicus a conçu

un projet analogue.
» En I8ii les étudiants de l'université d'IIcidelberg

convinrent de soumettre tous leurs différents à un
jury d'honneur composé de dix de leurs pairs, élus à
nombre égal par les deux adversaires. Quelques mois
s'étaient à peine écoulés et les étudiants de trois
autres universités allemandes Koenisbcrg, Leipsick
et léna, suçaient ce généreux exemple.

» Enfin en 1843 en Angleterre 580 notables et
officiers des armées de terre et de mer ont signe, à
Londres l'engagement de se conformer dans toute
affaire d'honneur à la décision d'uu certain nombre
dejuges arbitres, nommés annuellement par la société,
lesquels dictent, s'il y a lieu les termes de la satisfac-
tion donner. M. de Coetlosquet conseille d'imiter cette
sainte ligue, en attendant que nous ayons une légis-
lation du duel sagement combinée; il conseille surtout
de repandre cette idée qui résume son écrit que

l'injure porte avec elle le déshonneur, non pas à celui
qui l'a reçue, mais bien à celui qui l'a faite.

» Telles sont les vues et les propositions de M. de
Coetlosquet. Sans doute l'application ne produirait pas
un effet prompt et décisif, parce qu'il est difficile et
long de modifier les mœurs d'une nation; mais il
n'en faut pas moins savoir gré à cet écrivain moraliste
de s'elforcer d'effacer parmi nous un reste de barbarie.
S'il était permis, en si grave matière, à un rapporteur,
peu familier avec les questions sociales, d'émettre aussi
ses idées, il vous dirait que les maîtres de la jeunesse
peuvent être appelés à inspirer l'horreur du meurtre
et ce mutuel échange de procédés d'égards, de pré-
venances cette affection réciproque sympathique,
dont tous les hommes trouvent les éléments dans leur



fœur. Il désirerait aussi \oir bannir de nos écoles cet
exercice dangereux par lequel on enseigne à s'entre-
tuer selon les règles de l'art, contrairementaux lois de
la raison, de la religion et de la justice.

» voudrait aussi que le théâtre servit à la ré-
forme. C'est là que l'on combat les vices avec tant de
succès par l'arme du ridicule c'est là que l'on flétrit
les préjugés, la passion du jeu, l'hypocrisie, l'avarice.
VA\ bien que le théâtre continue l'œmrc de l'éducation
nationale et reproduise les funestes effets du préjugé
qu'attaque M. de Coètlosquet et que l'on sent peser
bien lourdementdepuis quelque temps surtout sur la
publique. On trouvera des situations capa-
bles (t'exciter le plus vif intérêt et des dénoùments,
qui pourront révéler les fatales conséquences du pré-
jugé on trouvera aussi des situations comiques, car
rien n'est plus risible que la forfanterie des spadassins
qui mettent leur lâcheté à l'abri de leur adresse.

» Si ces moyens sont inefficaces, que nos législateurs
cherchent enfin des peines applicables que les tribu-
naux cessent de poursuivre comme meurtre ordinaire
ce qui est un crime à part, sui generis, et non prévuti
par la loi un crime qui n'est plus puni par le jury qui
refuse osbtincinent d'adopter la doctrine du plus émi-
nent de nos légistes (M. Dupin aine); parce que ce
jury n'admet pas, avec juste raison une assimilation
entre l'assassin que la vengeance et la cupidité pous-
sent au crime et celui que l'entraînement d'une querelle
ou d'un sentiment honorable, peut-être cruellement
froissé, a pu porter à demander une satisfaction dans
laquelle il a livré lui-mème loyalement sa poitrine aux
coups de son adversaire (1).

» Que ces législateurs fassent des efforts pour trou-
ver des moyens de punition proportionnés à la gravité
des cas et accommodés à nos mœurs que les duel-

(1) Rapport de M. Davy, à l'Assemblée constituante, 28 février
1849.



listes soient, par exemple privés l'un et l'autre pen-
dant un temps déterminé de l'exercice des droits de
cité et des droits civils.

» Qu'il y ait (qu'on permette de mentionner cette
idée de l'empereur Joseph u ), qu'il y ait pour l'insulte
corporelle talion infligé et cela, comme te veut le fa-

meux J. Bentham, tome 2 page 352 par un délégué
subalterne de la justice.

» Si les combattants sont militaires, qu'ils soient dé-
gradés et déclarés indignes de servir désormais. Nous
ne nous dissimulons pas les résistances que rencontre-
raient de telles \ues nous savons que rien n'est
difficile comme le passage de l'erreur à la vérité et
l'anéantissement des préjugés invétérés mais, quand
de toutes parts on entend louer et louer avec raison
les progrès que nous avons faits dans la carrière des
sciences, ne doit-on pas désirer de voir s'accomplir
des progrès égaux dans la morale? Quoi! l'homme
du dix-neuvième siècle aura asservi les éléments,
modifié la matière, nous admirerons tous les jours
les créations de l'industrie, l'avancement des arts,
qui se recommandent aujourd'hui non-seulement par
la fidélité des formes imitées, mais par la perfec-
tion même des formes idéales, et dans le domaine
moral nous serons ramenés à des doctrines bonnes
tout au plus dans des époques de ténèbres et de bar-
barie nous nous laisserons aller à une vaine rémi-
niscence des combats judiciaires ou des guerres
privées du moyen âge

» Non, il n'en saurait être ainsi nous espérons
mieux des efforts des publicistes et de ceux des légis-
lateurs. Ceux-ci remédieront un jour à la lacune du
Code et ceux-là modifieront peu à peu nos idées. Les
mœurs, nous le savons, sont l'ouvrage du temps. Il a
adouci les nôtres il lui reste à les mettre tout-à-fait
en harmonie avec l'humanité et la religion.»

La discussion s'engage sur ce rapport un membre,



tout en approuvant les idées émises par M. de Coèl-
losquet, pense qu'il y a de grandes difficultés d'appli-
cation, et qu'il faut, en effet, plutôt demander avec lui
aux moeurs qu'aux lois l'amélioration désirée mais il
applaudirait sans réserve à l'emploi des moyens indi-
qués par le rapporteur.

Un autre membre souhaiterait à propos de l'idée
du jury d'honneur destiné à régler ou prévenir les
combats singuliers,qu'il} eut aussi une grande assem-
blée soweraine pour prononcer sur les différends
entre les nations, et pour bannir ainsi des sociétés
humaines la guerre, qui n'est qu'une sanglante déso-
béissance à la loi chrétienne à ses belles doctrines
de mansuétude et d'amour.

Cette opinion et quelques autres sur les réformes à
introduire dans nos mœurs sont successivement expo-
sées et discutées. Comme la plupart de cesopinions
doivent rester à l'état de simples vœux l'Académie
continue son ordre du jour.

M. Ignon rend ensuite compte verbalement du der-
nier numéro des Jlnnalcs de la Société archéologique
de Montpellier. Il contient une disscrlaliou sur un
psautier du xve siècle, à l'usage de Maguelonne, et une
comparaison aussi savante qu'ingénieuse de ce pré-
cieux manuscrit avec un missel qui est le seul reste
de cette même église de Maguelonne. M. Eugène
Thomas ne s'est pas borné à décrire, à juger et à rap-
procher ces deux monuments qui rappellent les auciens
souvenirs du pa\s; il a su en tirer des réflexions
pleines d'intérêt et même des vues élevées et nou-
velles sur'le degré d'indépendance des églises sur
une sorte de liberté tacite qui permettait alors aux
évèques, en restant dans la liturgie ancienne de Rome,
de varier, modifier, et d'ordonner à leur manière les
prières les chants et les cérémonies, mais sans rom-
pre jamais l'unité même disciplinaire ils avaient
surtout assez souvent un sanctoral particulier et des



chants et des lijmnes que l'antiquaire et le chrétien
retrouvent avec satisfaction soit, comme le dit
Al. Thomas, en vertu d'une respectable \étustc soit
en vertu de la liberté dont on jouissait sur ce pomt,
liberté qui n'a jamais été contestée.

Le second mémoire inséré dans le recueil dont
M. Ignon offre se, appartient à M. Germain,
professeur à la Faculté des Lettres de Montpellier
et autrefois chargé du cours d'histoire au Ljcée de
Nimes.

M. Germain a détaché de Histoire de la commune
de Montpellier qu\a publier, un chapitre impor-
tant, où il traite de l'organisation administrative de
Montpellier au mo} en-âge.

Et d'abord, AI. Ignon fait connaitre les grandes di-
visions

1° Les anciennes juridictions de Montpellier oit
prédomine le consulat à peu près omnipotent;

20 La commune en action le tableau général et
le jeu ordinaire de ses institutions – la démocratie
montpelliéraine.

Le rapporteur expose avec détail les deux juridic-
tions qui s'exerçaient alors simultanément à Montpel-
lier, l'une représpntée par le bavlc, l'autre par le
consulat. Il montre comment ces deux juridictions
furent subordonnées à celles des rois d'Aragon qui,
héritiers de tous les avantages féodaux des Guilherns,
absorbèrent peu à peu toute seigneurie et conservèrent
pourtant le tribunal du bayle mais en limitant ses
pouvoirs.

A coté de l'autorité seigneuriale et royale se déve-
loppe l'autorité communale elle devient bientôt domi-
natrice, et les consuls finissent non seulement par
faire acte de législateurs mais vont jusqu'à amener
le lieutenant du roi d'Aragon et les autres officiers
dépositaires des droits seigneuriaux à prêter un ser-
ment entre les mains des consuls en entrant en fonc-
tions. Ce serment était nu véritable code des devoirs.



Si les consuls agissent en maîtres, ils ne refusent
pourtant pas aux rois-seigneurs quelques marques de
déférence dues à leur haute position hiérarchique
mais elles sont rares et accordées de mauvaise grâce;
car, comme M. Ignon Je fait remarquer après M. Ger-
main, le grand fait de cette époque, c'est la suprématie
de la commune se développant librementpartout jus-
que dans les retranchements les mieux défendus de
la seigneurie.

M. Ignon fait aussi connaitre avec la même exacti-
tude et la même lucidité le tableau de l'organisation
intérieure à partir du xmB siècle.

L'Académie se montre satisfaite de l'œuvre du cor-
respondant qui met au service de la nouvelle cité où
il réside, un savoir qui avait été apprécié à Nimcs pen-
dant le cours d'un long professorat, ainsi que dans
l'Histoire de l'Eglise de Nimcs à laquelle l'Institut
décerna une mention des plus honorables.

Séance dit 19 Juillet. •"

M. d'Hombres fils communique quelques notes sur
l'éducation de quatre variétés de vers-à-soie.

« Messieurs, dit-il le dix-huit avril dernier je
reçus de M. le président de la Chambre de Commerce
de Nimes une petite quantité d'œufs de vers-à-soie
apportés de la Chine dont il m'engageait à m'occuper
avec un soin tout particulier.

» La température d'avril a été comme tout le
monde sait plus basse qu'elle ne l'est ordinairement;
la végétation s'en ressentit, et les bourgeons des mû-
riers, qui avaient commencé à grossir sous l'influence
de la température de mars, ne se développaient que
très-lentement. A peine si dans les endroits abrités
ils étaient entr'ouverts à la fin du mois. L'éducation



des vers-à-soie fut également retardée. Je plaçai donc
la graine qui m'avait été confiée avec celle que je ré-
servais pour mes éducations de Saint-Hippolyte dans
une pièce voûtée à l'exposition du Nord et à l'abri
de l'humidité.

«Depuis quelques années, les éducateurs de cette
localité emploient différentes variétés de graines. Les
uns donnent la préférence à celle de Milan, d'autres
à celle d'Aigues\i\es d'autres, enfin et c'est le plus
grand nombre à celle de nos Cevennes. J'avais depuis
longtemps le projet d'essayer moi-même, dans une
éducation comparative, ces diverses variétés de grai-
nes, plus généralement employées ici, afin de m'as-
surer des avantages ou des inconvénients de chacune
d'elles. On comprend que pour opérer sùrement il
faudrait que les œufs eussent été également soignés

car la réussite d'une éducation provient le plus sou-
vent du choix des cocons, des soins que l'on apporte à
la fécondation à la ponte des femelles et peut-être
aussi de la manière d'hiverner les graines il faudrait
donc comme on le dit vulgairement, la faire soi-
même. Je me suis procuré celles qui devaient servir
à mon expérience chez des personnes qui la prépa-
rent avec un soin minutieux j'y ai joint les œufs que
j'avais reçus de M. le président de la Chambre de Com-

merce de Nimes, et, sans vouloir rien préjuger ni con-
clure de mes résultats je vais avoir l'honneurde vous
en rendre compte.

» De telles expériences, faites sous des influences
de saison et de température diverses ont besoin
d'étre essayées plusieurs fois et dans différents ate-
liers, avant qu'elles puissent donner une entière cer-
titude. Il serait donc à désirer que des éducateurs
consciencieux voulussent s'occuper du même travail,
afin de s'assurer, autant que possible quelle est la
variété de vers-à-soie qui résiste le mieux, qui donne
la plus belle soie et qui, par conséquent, présente plus
d'avantages aux éducateurs.



» Les graines furent sorties détachées des lam-
beaux d'étoffe ou des feuilles de noyer sur lesquels
elles avaient été pendues et mises à l'étuve le huit
mai. Je ne remarquai rien de particulier sur celles que
je m'étais procurées mais celles qui provenaient de
la Chine étaient en grande partie blanchies, déco-
lorées, comme si déjà les vers étaient éclos. En écra-
sant ces œufs on n'éprouvait aucune résistance on
n'apercevait aucun suintement et cependant le linge
qui les enveloppait ne présentait rien qui put faire
présumer une éclosion spontanée. Je dois ajouter qu'il
me fut impossible de détacher ces œufs du carton
auquel ils étaient adhérents; je les plaçai donc à l'étuve
sans les enlc\er.

» Les quatre espèces dont j'ai parlé, et que je dési-
gnerai comme suit n° 1, graines des Cevennes n°2,
graines d'Aiguesvivcs n° 3 graines de Jlilan n° 4,
graines de Chine furent graduellement exposées à
une température de 15° à 22° Réaumur. Je préposai
à mon éducation une personne active intelligente
qui devait la soigner exclusivement mais ne rien faire
que sous ma direction et ma surveillance. Sans m'as-
treindre entièrement aux méthodes perfectionnées je
ne voulais point suivre la routine ordinaire je comp-
tais m'aider des ouvrages des savants qui, dans ces
derniers temps, se sont occupés de l'éducation des
vers-à-soie, et prendre dans leurs procédés ceux dont
l'expérience a constaté les avantages.

» Dès le second jour de l'incubation le n° 4 me
donna quelques vers (le thermomètremarquait 16° 5),
les autres numéros n'avaient pas changé. Le quatrième
jour, la moitié à peu près des œufs chinois étaient
éclos le thermomètre était à 18° ) l'autre moitié
dont j avais constaté le changement de couleur fut
inutilement laissée à l'étuve après l'éclosion des autres
variétés. Je les surveillai pendant quelques jours en-
core, j'élevai graduellement la température jusqu'à



25° et je ne les abandonnai que lorsqu'ils furent en-
tièrement flétris.

» Cette graine avait-elle souffert en route n'avait-
elle pas été fécondée? Voici l'ordre dans lequel l'éclo-
sion a eu lieu

S«. Ecloaon commencés
Thsimométie

Mosion teiminje.
rieimomÈue.

Le huitième jour, 20
Le

onzième jour. 22
3 Le septième jonr. 20 Le onzième jour, 22I:

Le cinqmèmejor !9" Le neuvieme ~our. 8l,50
4 Le deuxième jour. 16°, bu Le quatrième jour. 48

» Mes vers furent disposes sur des étages séparées
et dans le même local. C'était une chambre du châ-
teau de Sainl-Hippolyte que j'avais transformée en
maynagnière. Les tables ou clayons étaient placées au-
tour de la chambre, de manière à laisser un passage
entre eux et le mur. La température de l'appartement
fut maintenue à 19 ou 20° centigrades, au moyen d'un
poêle placé au milieu de la pièce. L'air était journelle-
ment renouvelé en établissant des courants par l'ou-
verture des fenêtres et de la porte.

» Dans les deux premiers âges, les vers furent
nourris avec les jeunes bourgeons de mûriers non
greffes. La feuille a été coupée depuis l'éclosion jusqu'à
la troisième mue, et l'on servait six repas dans les
vingt-quatre heures.

» Au sortir de la deuxième mue les vers étaient
assez égaux mais ceux du n° 4 sensiblement plus
petits que les autres paraissaient moins vigoureux
mangeaient moins et semblaient même s'écarter de la
feuille qu'on leur jetait. Pourlesvers de Chine, l'in-
tervalle entre chaque mue a été de six à sept jours
il a été de huit jours pour le n° 3 de sept à huit
pour le n" 2 enfin également de huit jours pour le
n" 1.

» Si dans le premier âge il est difficile de s'aper-
cevoir des pertes qu'on éprouve dans le troisième,



dans le quatrième surtout, alors qu'on peut compter-
pour ainsi dire chaque ver, elles deviennent plus ap-
parentes. Aussi, à dater de la troisième mue j'ai pu
constater presque journellement de nouvelles pertes
dans toute mon éducation; mais surtout dans les nu-
méros 2 et 4. Beaucoup de ces vers restaient petits
semblaient se flétrir si je puis m'exprimer ainsi
ils diminuaient de grosseur au lieu de prendre de l'ac-
croissemcnt enfin ils devenaient ce que les magna-
gniers appellent des passis.

» A partir de ce moment (3e mue), les vers n'eu-
rent que quatre repas par jour le manque de bras
oblige les éducateurs à se borner à ce nombre dans
les chambrées tant soit peu considérables et je vou-
lais que les miens fussent traités de la même manière.
A la quatrième mue, je perdis encore beaucoup de
vers; ceux de la Chine furent les plus maltraités,
ayant beaucoup souttert dans les deux premières
mues ils ont été encore décimés à la quatrième
tout ce qui n'était pas sain a péri le nombre en fut
grand. La grasserie la jaunisse ont envahi mon
petit atelier. Toute mon éducation s'en est ressentie
les milanais ( n" 3 ) qui jusque-là avaient été
plus vigoureux, ont été peut-être les plus éprouvés.
La variété d'Aiguesvives a le mieux résisté à l'épi-
démie.

» Sur la bruyère les vers ont travaillé rapidement.
Je n'en ai pas perdu un seul du n° 4. Ceux qui
étaient restés après la quatrième mue ont parfaite-
ment réussi ils ont tous filé de beaux cocons d'un
blanc mat, légèrement azuré, offrant dans leur plus
grand diamètre une longueur de 0,026 mètres et
0,015 mètres dans leur diamètre transversal dé-
primés au milieu (cordonnés) et assez semblables
pour la forme aux cocons provenant des œufs de
Milan.

» Dans mon n° 1, quelques vers n'ont pu monter
sur la bruyère ils ont jeté abondamment de la bave



et sont morts sans se métamorphoser. Dans le n° 2
j'ai remarqué un grand nombre de vers que nos ma-
gnagniers désignent sous le nom de Jrrèdus, qui ne
montent qu'avec peine et ne filent que de mauvais co-
cons appelés Peaux. Enfin les milanais (n° 3) comme
les chinois n'ont point éprouvé de pertes après la
quatrième mue.

» La quantité d'œufs qui servait à mon expérience
était bien minime; j'avais voulu, autant que possible,
opérer sur des quantités semblables cependant
mes trois premières étaient bien supérieures à la qua-
trième. J'avais fait éclore cinq grammes de chacune
des trois espèces d'œufs de vers-à-soie élevés dans ce
pays. Je n'ai point pesé la graine que j'ai recue de
M. le présidentde la chambre de commerce de Nimes;
ainsi que je l'ai dit, je n'ai pu la détacher du carton
sur lequel elle avait été pondue. Je dus donc l'évaluer
approximativement, et, en lui supposant un poids de
trois grammes, je crois être encore au-dessus du
vrai. Une moitié à peu près n'a point éclos j'ai
perdu dans les différentes mues la moitié du restant et
j'ai eu 105 cocons dont le poids égale cinq onces an-
ciennes, 153 grammes. D'apres cette base il faudrait
343 de ces mêmes cocons pour faire 500 grammes.

Nas.
Quantité de Komlre de cocons Pmds Halière soyeuse

COCONS OBTENUS. FOIE SOOgrANNES n'usS ctTRYSA^IOS. D'uH COCON

KiIob. Grammts.
1 7,892 254 0,90 1,06
2 1,799 249 0,93 1,07
3 7,468 265 0,89 0,99

0, 543 0,85 0,60

» La quantité de matières soyeuses rendue par les
cocons de la Chine est bien minime comparativement
à celle des autres variétés, et, d'après mon tableau, la



préférence devrait être accordée aux cocons des deux
premiers numéros mais il faut dire que la soie de
ceux d'Aigucsvives a été de qualité inférieure les
cocons sont dilliciles à filer, et les marchands ne les
achètent qu'avec peine.

» On voit encore par le même tableau que le poids
des cocons obtenus est un peu inférieur à celui que
j'aurais dû avoir, surtout en opérant sur une si petite
quantité; mais cette année beaucoup d'éducateurs
s'estimeraient heureux s'ils avaient aussi bien réussi.

» La récolte des vers-à-soie est maintenant termi-
née dans le Gard; il est, dès aujourd'hui, permis de
lui assigner la place qu'elle doit occuper et d'évaluer
ses produits. En général ils sont au-dessous de la
moyenne et pour la quantité et pour le poids des
cocons.

» Retardées par la température foide du printemps,
les éducations se sont faites sans pluie, sans orages
sans touffes, effets inévitables de ces derniers on a
été constamment obligé d'entretenir les feux dans les
ateliers ce qui est un avantage, parce qu'on en peut
mieux réglerla température,et cependantla récolte a été
médiocre. La cause doit être générale, et c'est ailleurs
que dans la constitution atmosphérique du printemps
qu'il faut la chercher en faisant toutefois la part de
cette dernière.

» On peut presque affirmer que la mauvaise qua-
lité des graines leur hivernage ou pour mieux dire
leur sortie prématurée des lieux où elles étaient con-
servées, sont les premières causes du mal.

» Le mois de mars fut assez chaud. Dans certaines
localités dès la fin de ce mois les bourgeons des
mûriers s'entr'ouvraient et la feuille commençait à pa-
raitre. Dès-lors on s'occupa de la vente des graines.
et l'on pouvait s'en procurer dans nos marchés.

» Cette chaleur naissante s'arrêta bientôt les 1

2 3 avril nous cumes des gelées blanches qui broui-
rent la feuille dans les bas-fonds. Le milieu du jour



il est vrai était assez chaud, mais les soirées, (es
nuits les matinées étaient froides. Cet état de la tem-
pérature suspendit la végétation la graine ne souffrit
pas de ces variations car elles n'étaient pas sensibles
dans l'intérieur des maisons.

» Les mûriers repoussèrent lentement et ce ne fut
que dans la dernière quinzaine d'avril que l'on com-
mença les éducations mais la graine, qui depuis près
d'un mois était sortie des caves, était nécessairement
en mouvement. De là ces éclosions rapides, sponta-
nées, qui expliquent jusqu'à un certain point la gras-
serie et la jaunisse qui ont compromis tant d'éduca-
tions. La sécheresse prolongée d'un coté le défaut
de chaleur de l'autre, s'opposaient au développement
de la feuille; elle ne grandissait pas, restait jaune peu
consistante on en consommait beaucoup et ce n'était
encore qu'une mauvaise nourriture pourles vers.

» Sans les pertes énormes éprouvées par un grand
nombre d'éducateurs la feuille aurait manqué mais
le plus souvent, le malheur des uns profite aux au-
tres beaucoup de chambrées furent jetées en tout ou
en partie dans celles-ci un quart, une moitié des
vers périrent, partout il y eut des pertes et l'on n'eut
pas il craindre la disette.

» La feuille, qui s'était d'abord vendue au prix de
5 et 6 francs les 50 kilogrammes, arriva bientôt à 8
et même à 12 fr. Tous ceux qui en manquaient s'em-
pressèrent de s'en procurer, craignant de ne pas en
trouver plus tard. Quelques personnes, voyant le prix
élevé qu'on en trouvait, sacrifièrent leurs vers, espé-
rant tirer un plus grand avantage en la vendant; mais,
les éducations continuant à aller mal de nouvelles
quantités de feuilles étaient journellement portées au
marché. Le prix baissa bientôt et ceux qui malheu-
reux sans doute, spéculaient sur le malheur des au-
tres, furent obligés de donner leur feuille à 5 francs
et même à 4 francs les 50 kilogrammes.

» Le prix de la feuille a indemnisé quelques proprié-



taires mais en général comme elle n'a pas pesé
il en est bien peu qui aient fait de bonnes affaires.

» Ainsi pour nous résumer moyenne année pour
la feuille, moyenne année pour les cocons et il est à
craindre que nous ne disions aussi moyenne année
pour les blés »

M. Brun offre à l'Académie un nouvel essai litté-
raire Racine attaque depuis son siècle jusqu'à nos
jours.

L'auteur aborde ainsi son sujet

« J'ai souvent réfléchi sur la destinée des hommes
de génie. Si d'un côté elle est heureuse et brillante
entourée d'hommages et d'honneurs et d'une auréole
de gloire et de lumière dont l'éclat se projette au loin;
de l'autre elle est décolorée et sombre en butte aux
attaques de l'ignorance contemporaine et de cette mul-
titude d'esprits médiocres et envieux qu'offense et
qu'irrite naturellement toute supériorité. Cet état de
choses se couçoit et est évidemment facile à expliquer.
Lorsqu'un homme de génie se produit au milieu d'un
peuple quel est le premier effet cette apparition? On
est d'abord ébloui émerveillé saisi d'enthousiasme
pour cette intelligence élevée, pour ce mortel éminent
qui vient ouvrir de nouvelles perspectives dans les arts,
agrandir le domaine de la pensée et doubler nos jouis-
sances intellectuelles par la beauté suprême de son
langage et la hauteur sublime de ses conceptions. Oui,
ce premier rayonnement d'un esprit supérieur tient
l'àme humaine dans une espèce d'enchantement. Mais
plus tard, les hommes d'esprit, les écrivains de quel-
que talent qui tenaient auparavant le sceptre littéraire,
commencent a s'alarmer, a s'effrayerdecette gloire nou-
velle dont la splendeur fâcheuse vient éclairer leur fai-
blesseet mettre au néant leurrenonnnée. Ils s'insurgent
sourdement et dans l'ombre contre le puissant génie,
censurent et méconnaissent perfidement les beautés de



toute sorte qui étincellent dans ses œuvres, en y rcle-
"vant avec une aigreur irritante ces taches légères,
insignifiantes que la médiocrité ne commet pas. Au-
tour de ceux-ci et à leur exemple, se réunissent et
s'ameutent contre le colosse d'autres écrivains sortis
des plus bas-fonds de la littérature, semblables à une
multitude de faibles animaux que l'on verrait s'élancer
en hurlant contre le superbe roi des déserts. Ajoutez
à ces attaques malveillantes cette jalousie naturelle au
cœur de l'homme qui ne nous permet pas de suppor-
ter d'un oeil tranquille tout succès éclatant toute
suprématie dont la manifestation afflige notre amour-
propre et humilie notre vanité. Les hommes sont sou-
vent comme ce paysan d'Athènes qui lassé d'entendre
le nom de juste donné à Aristide condamnait à l'exil
ce vertueux citoyen. Les caractères d'élite les esprits
consciencieux et connaisseurs rendent justice je le
sais, au grand homme trop souvent poursuivi et in-
sulté par de misérables passions. Je sais que le suf-
frage de ces juges éclairés pèse beaucoup dans les ap-
préciations contemporaines et dans la balance de la
postérité mais il est certain toujours que l'existence
des écrivains supérieurs est empoisonnée et abreuvée
de dégoûts qu'à côté d'Aristarque qui l'étudié et
l'analyse en critique juste et compétent, Homère voit
se dresser contre lui Zoile qui verse sur ses œuvres et
sur son nom l'emie et le venin dont il est lui-même,
dévoré que si Virgile entend la voix caressante et
amie dc Varius d'Horace ctde Pollion il entend aussi
les cris frénétiques que pousse contre lui la rage des
Bavius et des Mœvius. Le grand Corneille n'a-t-il pas
eu à supporter les ineptes critiques d'un Scudéry et
les mesquines persécutions du cardinal de Richelieu
sottement jaloux de sa gloire littéraire ? Et dans le
xvue siècle dans l'âge suivant et jusque de nos jours,
les ennemis acharnés ont-ils manqué à Racine? Il est
vrai que son génie a toujours dominé ces vaines ru-
meurs et que même aujourd'hui où l'on croit l'avoir



surpassé notre siècle ne saurait nous offrir en fait
d'œuvres dramatiques, rien à beaucoup près d'aussi
beau et d'aussi achevé qu 'Andromaque Phèdre
Iphigcnie, Brilannicus et Alhalie. »

Après cette exposition générale de ses vues, M1. Brun
retrace l'entrée si modeste, si difficile de Racine dans
le monde littéraire; il le suit dans ses premiers
essais et arrive enfin au vrai point de départ à
Andromaque la première et si éclatante manifesta-
tion de ce talent magnifique. Dès lors l'envie com-
mence à s'agiter pour nuire à Racine on le com-
pare à Corneille. Les admirateurs exclusifs du
vieux poète prétendaient que rien ne pouvait être mis
en parallèle avec les productions du fondateur de la
tragédie qui seul avait montré la route qu'on ne pou-
vait ni le surpasser ni même l'atteindre etc. et tous
ces petits esprits intronisés et contenus sans peine
dans l'hôtel Rambouillet, allaient redisant que Bajazet
était glacé ( Bajazet glacé! Acomat glacé! ).
St-Evremont, Subligny voulaient réchauffer aussi les
pièces de Racine à l'aide de la Champmélé, et Mme de
Sévigné elle-mème accordait que Racine pouvait pro-
duire des choses agréables.

Toutes ces haines et ces colères s'émurent surtout
à la représentation de Phèdre. On suscita le ridicule
Pradon et son inqualifiable sottise eut seize représen-
tations, tandis que l'œuvre du maître était méconnue,
graces à des cabales acharnées.

Laissons ici parler M. Brun
« Une femme d'esprit, connue par des productions

agréables, Mme Deshoulières, n'hésita pas à se ranger
parmi les ennemis de Racine. Elle lança contre lui au
sujet de Phèdre, et sous le voile de l'anonyme un
mauvais sonnet où la méchanceté du cœur le dispute à
la fausseté de la pensée et à la grossièretéde l'expres-
sion (1).

(1) Voici seulement les deux premiers vers de ce sonnet car la
mleur m'empêche de le citer en entier



» Sans doute le mérite de la nouvelle tragédie fut en-
fin reconnu et apprécié. Toutefois, le but que s'était
proposé la coterie envieuse fut atteint. Le coup avait
porté cruellement. Accablé de dégoûts fatigué de tant
d'ignobles persécutions, Racine avait définitivement re-
noucé à écrire pour le théâtre. Il y a douze années
d'intervalle depuis les représentations de Phèdre jus-
qu'à celles i'Eslher elà'Jttlialie<\ni, comme on sait, ne
furent jamais, dans la pensée de l'auteur, destinées à
paraître sur la scène. Douze années de silenre et de re-
pos dans la vie littéraire de Racine, c'est la perte de
six chefs-d'œuvre tragiques; car, écrivain conscien-
cieux, il employait à peu près deux années à l'achève-
ment complet de chacune de ses pièces. Remarquons
en passant que tnois mois avaient suffi à Pradon pour
tracer le plan et composer les vers de sa Phèdre.

h Ma réflexion s'est souvent portée sur ce long es-
pace de temps où resta inactive la muse de Racine, et,
pendant lequel ne voulant plus s'occuper de tragédies,
il aurait pu donner à la France la grande œuvre qu'elle
envie à d'autres nations, je veux dire une épopée. A
l'lliade, à Y Enéide, au Paradis perdu, à la Jérusalem
délivrée, nous n'avons nous Français, à opposer que
la Henriade de Voltaire, poème assurément rempli de
beaux vers, mais œuvre maigre et décharnée où man-
quent la variété le naturel des détails la majesté de
l'ensemble et ce grand souffle poétique qui anime d'un
bout à l'autre les productions immortelles d'Homère
de Virgile, du Tasse et de Milton. Je ne parle pas des
nombreuses et prétendues épopées où s'aventurèrent
quelques froids rimeurs du xvue siècle ces essais ri-

Dans un fduteuil doré Phèdre, tremblante et blême,
Dit des vers où d'abord personne n'entend rien.

Voyez maintenantce que c'est que l'aveuglement de l'envie et de
la haine dans une femme bel-esprit. Mme Deshoulières critique pré-
cisément dans le peisonnage de Phèdre ce qui fait Pélernelle beauté
de ce rote, c'est-a-dire, le délire et l'égarement de la passion.



dicules ou informes sont complètement oubliés (1).
Notre siècle n'a guère mieux réussi à cet égard
avouons-lc. Malgré de fréquentes tentatives, il n'a pas,
en ce genre, élevé la France au imeau de la Grèce, de
l'Angleterre et de l'Italie ancienne et moderne (2).
Racine seul, peut-être pouvait nous faire conquérir
la splendeur ctje le rang qui nous sont, naturellement
dus dans cette partielle la gloire littéraire. Il savait
dessiner et soutenir les puissants et forts
témoins Agrippinc et Néron que Tacite n'a pas peints
de couleurs plus vraies et plus énergiques témoins
l'Agamemnon et l'Achille <£Jphigènic qui sont à la hau-
teur de ceux d'Homère. I] possédait ce coup-d'œil juste,
ce jugement délicat, qui édifient avec un art accompli
toutes les parties d'une machine poétique il avait en-
fin, et par dessus tout, ce style enchanteur tour-à-
tour pompeux, simple, brillant souple, majestueux,
vrai, relevant toute chose par l'élégance la correction
et la couleur. Oui je le répète ce grand homme évi-
demment aurait pu nous donner une épopée digne de
la France, ou tout au moins de nouveaux chefs-d'œuvre
tragiques mais, blessé dans ses susceptibilités les plus
vives par la tourbe méchante des beaux esprits il se
retira, désenchanté et triste de la vie littéraire et
même du monde. Il renonça pour ainsi dire à la

(1) voici les noms de quelques-unsde ces poimes Saint-Louis,
Alaric, Moite sauvé, Charlemagne, Childébraiid,ele

(2)Le xixe siècle a été plus fécond encore en œuvres épiques. Dans
le grand nombre choisissons quelques noms et quelques titres Nc-
pomucène Lemercier seul a fait quatre épopées Moue Homëre
Alexandre, l'Allantiade. Puis voici Palmyre conquise, par Donon;
Charlemagne, par Lucien Bonaparte la Curoléidtr, par d'Arlincourt;
la Pkihppitle, par Vicnnet la Calèdonie. par AugusIeFabre,etc.
jepourrais ajouter encorebeaucoup d'autresnomsa cette liste mais à
quoi bon, puisque tout cela est à peu près oubbé?Je ferai toutefois
une mention spéciale du Napoléon en Egypte, de MM. Barthélémy et
Méry, œuvre étincelantede poésie mais ce n'est pour ainsi dire
qu'un épisode ou manquent le merveilleux et les larges proportions
de l'épopée. Ce qui ne lui manque pas, ce sont de magnifiques des-
ciiplions et an puissant caractère de nationalité.



poésie, s'occupant seulement de temps à autre a tra-
duire dans son éloquent et pur langage quelques lam-
beaux des chants prophétiques ou tluelqucs versets
des épitres de Saint Paul (1). 11 vécut surtout dans
l'intérieur de sa famille y pratiquant avec joie ces
vertus domestiques qui s'harmonisaient si bien avec sa
nature aimante et expansive. Il cultiva plus particu-
lièrement que jamais l'affection de Despréaux cet in-
time confident de ses pensées, cet ami de cœur de
toute savie. Ce qu'il fit de mieux encore ce fut d'éle-
ver son âme vers Dieu, et de chercher dans la religion
ces consolations précieuses que le monde ne donne
point. Celui qui avait ému toute la France au charme
de sa divine poésie devint le plus sincère et le plus
humble des chrétiens. Il ne voulait plus entendre par-
ler de ses tragédies. Lhré tout entier à l'étude et à
l'amour des choses saintcs il ne songeait plus qu'à
s'amasser des trésors dans le ciel, « où, comme dit un
» èvangélisto ni les vers ni la rouille ne consument
» rien, et où les larrons ne percent ni ne dérobent (2). »

» Mais peu importait que Racine eut abandonné le
théâtre, et, par une retraite prématurée eut laissé le
champ libre à ses envieux la médiocrité haineuse n'é-
tait pas encore désarmée et lorsque parurent Esther
et Jtlhalie elle avait déjà préparé tous ses moyens
d'attaque et de cabale contre celui que l'on était décidé
de poursuivre jusqu'à la tombe. Eslher fut vivement
critiquée. Quelques-uns pourtant la préférèrent à
Athalie, tant il estvrai que fort souvent le génie n'est
pas compris de son siècle, et dépasse, dans son essor
le faible jugement des contemporains. C'est contre
cette dernière pièce le chef-d'œuvre de la scène que
se déchaînèrent surtout les animosités et les colères.

(i)Yoyez surtout quatre morceaux capitaux, rendus dans le style
le plus suave ce sont deux paraphrases de deux chapitres de Saint
Paul, une autre tirée du livre de la Sagesse, une autre enfin puisée
dans divers endroits d'Isaïe et de Jérémie

(2)Evangilese!onSl Mathieu, ebap. \», verset 20.



On calomnia l'auteur l'ouvrage fut trouvé absurde et
ennuyeux au point que si les récits du temps sont
véridiques, la lecture des vers (VAthalie était imposée
comme pénitence dans les jeux de société. C'est le
dernier degré de la sottise et de l'aveuglement. Malgré
les cris de sa conscience révoltée, le grand homme crut
s'être trompé, et il mourut, pensant avoir produit une
œuvre indigne de lui. Despréaux en cette circons-
tance, représentant la postérité, avait seul soutenu le
courage détaillant de son ami en s'efforçant de lui
prouver <\x£ Allialk était son plus bel ouvrage et que le
public y reviendrait.t.

» Il y revint, en effet, mais lorsque le poète n'était
depuis longtemps qu'une insensible poussière et que
son âme immortelle avait quitté ce corps périssable

pour aller jouir dans un monde meilleur, du prix de
ses chrétiennes vertus. »

Voici comment M. Brun résume son essai

« Dans son temps comme au dix-huitième siècle
comme à notre époque Racine a eu ses ennemis en-
vieux de sa supériorité et de sa gloire. Le plus grand
nombre s'est composé de cette tourbe d'esprits médio-
cres, forcément jaloux de toute renommée dont la
splendeur les efface, dont la puissance les refoule et
les écrase. Quelques-uns l'ont attaqué par rivalité, par
haine de ses croyances religieuses ou par aberration
d'intelligence et l'entraînement d'un goût faux et dé-
pravé. D'autres se sont déclarés contre lui parce qu'ils
ont cru la forme de sa tragédie vieillie et usée son
style privé de sévérité et d'éclat, et très-peu digne d'ê-
tre mis en parallèle avec le style des compositions
dramatiques contemporaines.

» Le faible de ces diverses attaques est démontré
par les faits suivants La réputation poétique de Ra-
cine s'est toujours soutenue il n'a pas cessé d'être lu
avec charme par tous les hommes de goût. Toutes ses



œuvres tragiques sont restées au répertoire du théâtre
français (1).

» Maintenant dans ma prédilection pour cet éminent
génie, voudrais-jeprétendre qu'il est sans défaut ÎN'on
certainement. Le plus grand des poètes, Homère, dort
quelquefois ce que nous dit Ilorace. Virgile a des
taches et des inégalités. Racine a donc aussi ses fai-
blesses. On désirerait parfois chez lui plus de vivacité
dans le dialogue dans les plans secondaires de ses
tragédies certains caractères plus fortement dessinés,
parfois une expression plus familière, le jet plus vigou-
reux, les mots plus hardis en quelques occasions, un
asservissement moins complet aux exigences de son
siècle et à certaines règles qui enchaînent trop le poète
dans la libre et généreuse expansion de ses moyens. On
voudrait aussi qu'il eût osé plus souvent mettre en
action le dénoumenl de ses pièces (2). Le récit a affai-
bli ce que l'action eût rendu vigoureicïet saisissant.

» Mais ces concessions une fois faites ces taches
une fois reconnues qu'il nous soit permis d'admirer
pleinement et dans tout le calme de notre conscience
littéraire cet homme étonnant qui, marchant de pro-
grès en progrès dans sa carrière poétique, la couronna
noblement par le plus magnifique des chefs-d'œuvre.
Toutefois, malgré mon admiration pour lui, je ne suis
pas son preneur exagéré son enthousiaste exclusif.
Tout comme un autre, je sais comprendre et apprécier
les beautés supérieures de Shakespeare, de Goethe, de
Byron, de Victor Hugo. Mais lorsque par une lecture
prolongée, je tombe, pour ainsi dire comme accablé
sous la sonore phraséologiedu romantisme, je me sens
alors pressé d'aller rafraîchir mon âme aux flots de
cette poésie racinienne oit rien n'est forcé, où tout est
à sa place, où jamais l'afféterie ne se méle à l'élégance

{i) A l'exception d'Alexandre et de la Thébaide ses deux débuts,
et Esther qui n'était aucunement destinée à la scène.

(2) Comme il l'a fait pour Athalie, comme il aurait pu, je pense,
le faire pour Bn'tannicvs et peut-être aussi pour Ipkigéitie.



et la dureté à la vigueur. J'admire alors je bénis

pour ainsi dire le talent suprême qui m'associe à
d'aussi pures jouissances, qui me procure des plaisirs
intellectuels si délicats. Dans ce moment, je l'avoue,
il est pour moi le premier de tous ceux qui, parmi
les hommes, ont manié une plume ou une lyre.

» Ou disait un jour à Voltaire faites-nous un com-
mentaire sur les œuvres de Racine comme vous en
avez fait un pour Corneille, il répondit: Il est tout
fait il n'y a qu'à mettre au bas de chaque page:
« beau, pathétique, harmonieux, admirable. »

» C'est ainsi que Voltaire lorsqu'il n'était pas gou-
verné par ses passions et ses colères, jugeait et appré-
ciait Racine.

» Nous le jugerons de même, si nous voulons être
sincères et de bonne foi, et nous dépouiller de l'esprit
de système et de coterie. »

Séances des 2 cl 16 août.

M. le Secrétaire dépose les recueils des académies
de Nantes Caen Cambrai Moulins, et trois volu-
mes de la Société des sciences lettres et agriculture
de l'Âveyron.

M. d'Hombres-Firmas fait le rapport qui suit

« Messieurs

» Vous m'avez chargé déjà plusieurs fois de vous
rendre compte des Annales scienti fiques, littéraires
et industrielles de C^uvergne je vous ai toujours té-
moigné tout l'intérêt que j'avais trouvé dans ce recueil
et j'ai taché de vous le faire partager.

» Les quatre premières pages du numéro qui m'a
été confié sont la fin de l'acte de donation de la
reine Marguerite de Valois à Mgr le Dauphin fils de



Henri îv extrait d'un manuscrit de la bibliothèque
rovale sous la date du 10 mars 1606.

» Le restant du cahier est la continuation du jour-
nal météorologique de M. Le Coq. Plus de cent pages
sont consacrées aux mois de mars, avril et mai, et
je vois dans la table que les mois de janvier et mars
se trouvent aux pages 295 et 309 de ce volume xmii.
La suite paraîtra vraisemblablementdans le tome xxiv.

» On a reproché aux tableaux météorologiques d'ê-
tre trop abstraits. Si leurs auteurs ont publié préala-
blement comment ils les ont calculés, s'ils ont fait
connaitre leurs instruments leur position, le.-> heures
auxquelles ils les observent, le mode employé pour
leur récapitulation chacun pourra comparer les ta-
bleaux de plusieurs années et ceux qui ont été dressés
dans des pa\s divers; chacun pourra en déduire la
hauteur absolue des lieux où les observations ont
été faites, teur différente climature c'est-à-dire la
chaleur, l'humidité habituelle, la fréquence des pluies,
les vents dominants et en tirer quelques inductions
sur la salubrité et les produits agricoles de ces con-
trées.

»Nous devons convenir que les observations sur
l'état du ciel sont souvent Irès-imnarfaïtcs dans nos
tableaux. Des colonnes indiquent s'il est beau, nua-
geux ou couvert, ce n'est rien moins que constant. Le
ciel peut être pur au zénith nuageux d'un côté ou
d'un autre, une heure après les nuages ont fait des
progrès sont en barres si un courant les eutraine en
cumulus, en slralus et de couleurs plus ou moins fon-
cées, le ciel s'éclaircit, se couvre. Il faut nécessaire-
ment que le météorologiste étudie toutes ces modifica-
tions et leurs causes des vents supérieurs, que nous
ne pouvons pas juger si le ciel est très- pur où s'il est

-couvert, peuvent être appréciés par la marche du
baromètre mais, je le répète on ne peut point les
indiquer dans les tableaux météorologiques. J'avais
dans les miens une large colonne dite des observations



particulières dans laquelle j'annotais tout ce qui me
paraissait intéressant et ne pouvait se placer dans les
nombreuses colonnes de mes observations journa-
lières.

» Je ne dois pas Messieurs, vous entretenir de mes
tableaux mais de ceux de M. Le Coq. Ce savant pré-
sente pour chaque jour, depuis le lever du soleil jus-
qu'à la nuit, et particulièrementpour 9 heures midi
et 3 heures, une foule de détails sur tout ce qui se
passe dans l'atmosphère. Je copie ici les notes d'un
jour pris au hasard, pour vous faire connaitre le
plan de son journal

1er avril 1850.

» Lever du soleil ciel chargé de stratus volumi-
neux dont les uns légers se colorent en pourpre, en
rose et en aurore, tandis que d'autres plus épais con-
servent une teinte bleu-indigo. Les interstices pren-
nent aussi une belle coloration. Le soleil se montre
quelques instants pour se cacher et reparaitre encore.
La Limagne est un peu nébuleuse.

» Etal du ciel, 9 h. m. – N. Cumulus gris-blanc. –
0. Stratus gris-blanc. – S. Cumulus gris- blanc. -E.
Stratus gris-blanc.-Z. Cumulus gris-blanc.

» – Midi. – N. et 0. Stratus gris-blanc. – S. Cu-
mulus gris-blanc.-E. Stratus gris-blanc.-Z. Cumu-
lus gris-blanc.

» – A 3 heures.-N. Stratus gris: 0. gris nua-
geux. – S. Stratus gris.-E. ctZ. gris nuageux.

» – A 9 h. s. – Couvert partout. Tempête.
v Coucher du soleil.Ciel couvert, vent violent, pas

de coloration.
» Scintillation. – Pas d'étoiles. Tempête.
«Bevuede la journée. – Le ciel reste clair une bonne

partie de la matinée mais il s'y forme vers huit heu-
res des stratus très-légers qui s'accroissent partout
et produisent des strato-cumulus très-étendus dans
toutes les directions. Un petit nuage fauve reste au-



dessus du Puy-de-Dôme jusqu'à midi touchant presque
l'humidité et évidemment retenu par l'attraction de la
montagne. L'air devient d'une très-grande pureté. Dès
10 h. du matin levent S. E. s'élèxe. De beaux stratus
divergents se montrent à l'O. et au zénith. Le vent
souffle avec violence à partir de h. et il se change en
une véritable tempête qui soulève des tourbillons de
poussière et persiste toute la nuit sans la moindre in-
terruption. Journée très-désagréable à cause du
vent froide par la même cause, bien que le thermo-
mètre se tienne assez élevé.

» Maintenant, Messieurs, touten applaudissant au
journal de M. Le Coq, je dois faire remarquer sur-
tout avec ceux qui ne sont pas météorologistes, que
des observations analogues insérées dans toutes les
publications des sociétés savantes, les combleraient,
ou les rendraient beaucoup plus volumineuses et plus
chères. »

M. le Secrétaire dit quelques mots sur une décou-
verte de haut intérêt qui vient d'être faite à Serkom
village de l'Attique situé à 30 kilom. d'Athènes dans
les champs de Marathon.

En creusant un canal d'irrigation, on a trouvé plu-
sieurs pierres tumulaircs recouvertes d'inscriptions
assez bien conservées, qui, soumises à l'appréciation
des savants font présumer que les tombes avaient
été érigées en l'honneur des guerriers de Miltiade
morts dans la célèbre bataille que le général athénien
livra à l'armée des Perses, commandée par Darius,
l'an 490 avant Jésus-Christ.

Cette découverte va acquérir une plus grande im-
portance par suite de nouvelles fouilles que vient de
faire pratiquer en cet endroit M. Dupeyron déjà
connu par plusieurs publications archéologiques.

On sait que Miltiade après sa victoire, campa sur
le champ-de-bataille pour rendre les derniers devoirs
à ses morts. En même temps il envoya à Athènes les



noms des guerriers qui avaient succombé et ils fu-
rent inscrits sur des tables de marbre. La plaine de
Marathon est occupée en partie par des marais qui
ont été desséchés et défriches. C'est en terminant les
travaux nécessaires pour arriver à ce dernier résultat
que la découverte a eu lieu.

Puisse-t-elle faire ajouter une page de plus au beau
passé historique de l'Helléuie! Nous serions tous heu-
reux de rctromer après plus de 23 siècles, des noms
et des restes glorieux qui rappellent les plus beaux
souvenirs de dévoùment patriotique et de nationalité.

M. Rivoire lit le rapport suivant
« Messieurs, dit-il la statistique a porté ses inves-

tigations sur toutes les branches des connaissances
humaines; ses recherches actives et constantes ont
pénétré dans toutes les contrées de l'univers, et il
n'est pas une localité si minime qu'elle puisse être
qui ait été oubliée par les hommes dévoués au culte
de cette science.

» On ne peut nier aujourd'hui que la statistique doit
servir de commentaire et de preuve à l'histoire, et
quelle est, en outre la meilleure base sur laquelle on
puisse établir des calculs touchant les destinées futures
de l'Etat. Son utilité ressort d'une manière plus sensi-
ble encore dans les Assemblées nationales, dans les
chambres représentatives dans Ics réunions solen-
nelles où nous voyons discuter et voter les lois qui
nous régissent, où il s'agit d'examiner et de peser
tant d'opinions diverses sur la même matière d'atta-
quer les uns, de défendre les autres, de tout rame-
ner à sa véritable cause, de signaler les vices de l'éco-
nomie sociale et d'y porter remède où s'agitent enfin
toutes les questions si nombreuses et si variées qui sol-
licitent journellement notre attention. Les conseils
qui s'y donneront, les plans qu'on y proposera pro-
cureront-ils à l'Etat, il est premis de le demander les
avantages qu'on s'en promet si le gouvernement n'a
pas une connaissance exacte et complète de lui-même



et du peuple, et si les mandataires de la nation, de
leur côté ignorent quels sont les droits et les devoirs
du gouvernement et ne sont pas à même de discer-
ner ce qui est véritablement avantageux ou nuisible à
ceux dont ils doivent défendre les intérêts? En suppri-
mant la statistique, on se priverait des lumières d'une
des sciences les plus nécessaires. Sans elle en effet
les discussions parlementaires dégénéreraient en
vaines disputes. Ne m'accusez pas Messieurs
d'exagérer à plaisir et de recourir à des artifices ora-
toires, pour donner une importance factice à la science
statistique. Ne suffit-il pas, dira-t-on, que les assem-
blées, Ics défenseurs du gouvernement aussi bien que
les représentants du peuple conservent toujours le
sentiment et l'amour du bien, et veuillent constam-
ment ce qui est juste et ce qui est honnête ? Les hommes
de bonne foi avoueront toujours qu'ils placeront ce
sentiment du juste et cette bonne foi politiquc parmi
les biens les plus inestimables et comme la base la
plus solide du salut public. Mais quand il s'agit de dé-
libérer et d'agir, il faut plus que cette bonne foi et ce
sentiment du juste; il faut dit discernement de l'expé-
rience et des connaissances positives, sur une multi-
tude d'objets divers, vérité si universellement recon-
nue, qu'il est superflu d'y insister davantage.

» L'utilité de la statistique parait donc suffisamment
démontrée et s'il est du devoir du citoyen de con-
naitre les ressources les institutions et l'organisation
de l'Etal au milieu duquel il passe son existence où
il pourvoit à ses besoins et à ceux de sa famille, com-
bien ce devoir n'est-il pas plus grand pour l'homme
public, chargé dans une sphère plus ou moins éten-
due, d'en administrer les intérêts ?

» Toutes ces vérités ont été parfaitement senties par
M. Hallez-d'Arros, secrétaire général de la préfecture
de Lot-et-Garonne. Il a concu sous le titre \H Annales
communales, le plan d'une statistique permanente qui
embrasserait la totalité du pays et qui donnerait aux



travaux des économistes une direction et une sûreté
de déductions toutes nouvelles. Son principal mode
d'exécution serait tout simplement un tableau statis-
tique, sur lequel se trouverait défini, en quelques mots
ou en quelques chiffres, le mouvement de l'activité na-
tionale, au point de vue de l'industrie, de t'agrieutturc,
du commerce, de l'économie politique, sous toutes les
formes enfin où elle se manifeste. U s'applique à prou-
ver que, parallèlement au caractère degcneraHte qui
est indispensable à ce vaste système d'investigations
pratiques il est essentiel de lui donner un caractère
d'esprit de suite,sans)cque))a statistique ne saurait
offrir que des enseignementsstériles.

» Voici comment M. )!a)tez-d'Arros expose le Lut et
les avantages de sou projet:

» 1° Fournir an gouvernement des moyens d'inves-
tigations prompts et faciles pour s'assurer, à toute
époque, de la situation de la France sous le rapport
des denrées alimentaires

» 2° Faire connaître, de la manière la moins incer-
taine, aux conseils-générauxdes départements, les be-
soins et les progrès de l'agriculture dans chaque com-
mune

» 3* Conduire à un tableau de comparaison, ou les
communes d'un même département, rapprochées les
unes des autres,sous les différents points de vue que
peut présenter la combinaison des divers éléments de
leur richesse sociale, pourraient puiser de précieux en-
seignements

f 4° Apporter aux arts, aux sciences, au commerce
etàt'industrie,des documents utilesa leur dévelop-
pement

» 5° Aider à l'histoire du pays
» 6° Favoriser toutes les spéculations utiles

» 7" Présenter pour ainsi dire, comme autant de
pages du dictionnaire générât de la France former
tous les éléments d'un indicateur universel toujours
nouveau;



!)8° Enfin, réaliser tous ces importants résultats, par
le moyen le plus praticable, sans complication et pres-
quesansfra)S.

» Le moyen d'organisation consiste à adresser sépa-
rément à chaque commune un registre uniforme pour
toutes. Chaque année, les documents ainsi obtenus
seraient cottigés 1° au chef lieu de canton pour les
communes 2° au chef-tien de chaque arrondisse-
ment pourtes cantons; 3° au cbef-tieu du département
pour les arrondissements. Ils seraient soumis au con-
seit-générat et transmis au gouvernement. A chaque
période décennale, ils seraient colligés de nouveau pour
tout le département, et au ministère pour toute la
France. La tenue du registre serait confiée 1° dans
chaque ville à une commission de statistique formée
par le maire, et qui élirait son secrétaire 2° dans
chaque commune rurale, la commission de statistique
serait composée des membres du comité de surveil-
lance de l'instruction primaire, auxquels on adjoindrait
un certain nombre d'industriels et d'agriculteurs, a\cc
l'instituteur pour secrétaire. Cette commission serait
permanente.

» Ce registre consiste en une série de tableaux di-
visés en

douze chapitres chaque question est précisée
de telle sorte, qu'd ne reste qu'à poser en regard le
chiffre qui en forme la réponse. H est disposé pour
une période de dix années et ne contient que 25 pa-
ges. Le chiffre obtenu pour toute la France est placé,
comme terme de comparaison, en face des chiffres ob-
tenus pour le département et pour la commune.

» pans ce registre, uniforme pour toute la France
seraient consignés, tous les ans, sous une forme synop-
tique, tous les faits communaux qui à un titre quel-
conque, rentrent soit dans le domaine de la statisti-
que, soit dans celui de l'histoire. La plus large part
y a été réservée aux documents concernant la partie
agricole et le service des subsistances; mais rien n'em-
pêche d'élargir les cadres et de porter les recherches



sur toutes les branches de ['économie politique, et sur
tous les faits qui se rattachent à toutes lcs autres séries
d'intérêts.

"En définitive,Messieurs,)eprojet de M. Hai!ez-
d'Arros d'organiser une statistique générale perma-
nente en France,mérite sous tous les rapports ['atten-
tion etles encouragements des sociétés savantes et de

l'administration. Je suis heureux de pouvoir appeler
sur cette entreprise l'intérêt de ~Académie,et de trou-
ver l'occasion d'exprimcra)'un de nos plus habiles
statisticiens toute t'admiration que m'inspire son ta-
lent et toute la confiance que j'ai dans la clarté et dans
la simplicité de sa méthode. »

M. le capitaine Colson communique à ['Académie
ses y/ec/~ff/ie~ sur fe~mo~ooi'e des HonM de <eM ter-
nH'Mi.' CM AHGLEs appartenant <tH~ départemertls du
Gst'dct de Mefatt/t.

«Messieurs,
» Contrairement à l'opinion généralement admise

j'ai a\ancé que la terminaison assez fréquente
dans les appellations locales du Gard et de l'Hérault,
n'avait point pour origine le mot iatins~?'(champ).).
A la suite de la discussion soulevée par cette assertion,
je me suis engagé à réunir, dans une note détaiiiée
les preuves sur lesquelles ma conviction est fondée.
Je viens aujourd'hui les soumettre à votre jugement.

Voici la division que j'ai adoptée

» 1° ~Mton~Me;
» 2° ~ec/te<'c/tes SM<' la termMta'MOH.

» !.–HfSfoMQDE. –Deyron(l)est, à ma connais-

[t)De;rm, CM mt<~<M<d<de la ville ~e.Yt'tmM, ~633,1.
p.7)et'!S.



sauce, te plus ancien auteur qui donne de cette tcnni-
naison t'ét) mobgic que je conteste. Guiran émet une
opinionsemb)abteaceUedeDe;rou(l),etF)échier!a
reproduit encore (2); mais cette étymotogie parait un
peu forcée aux auteurs de rFMfoo-e générale de ~sm-
<jfttedoc (3). Ils pensent que la terminaison !atinc de

ces noms de lieu au moyeu-âge (mM'cn-, ou'cœ ) a
ptus de rapports avec le mot latin agum.Ce serait,dans

cette hypothèse, un indice de l'abondance des
eaux.

» Menard combat victorieusement rmterpretation
des savants Bénédictins (4). Il fait voir que le mot
<t<y)t(E ne saurait entrer comme élément dans l'appel-
lation de localités situées sur des hauteurs et pres-
que entièrement privées d'eau. Argues ne \ient dont
point du mot )atittf!Ma'.

M. de Mandajors croit (5)

» 1° Que ces noms sont, ou masculins au singulier
(~tC!')t!'t!HttS,Lesiguan, 7'on~ftMa)ttM, Pompi-
gnan,etc.), on féminins au pluriel (~«<erta)M'ea',
Va)érargues DoMM(fft))!Ctc, Domessargues, etc.)

2° Qu'ils étaient originairementmascutins au siu
N gu)ier, et qu'on avait d'abord dit ~tt/en'foHM., Do-
» Mn'ii'ftttMs en sous-entendanto~cf ou/M)t~Ms/ mais
') que, le propriétaire de ces fonds en ayant inféodé
n des portions et chaque emphytéoteyayant bâti une
» métairie ( villa ) le peuple convertit insensiblement
"]c nom singulier en pluriel, et appela ces uiffé-
» rentes métairies ~t~fMKi'cfe, /)oMt)'i!att<cfe, en sous-
Bentendant/Mtc.))»

"L'historien décimes critique cette opinion,qu'il
trouve peu probable. Il ajoute que le changement du

(llGuiran, Expddcmtio·dwor,
metwa6. numiam. Nemaus., i6~b.

in-.5 p. 3i.(Ï)'E. Fichier OtterM Mttt~Mtj! Nismes, )78~, tO t'n). m-S.
(3~ /i(i. y~. de ~Mn~uefïoc, tum. i~ p. 99
(~ Ménard, N~f. de A'i'smM, m-4. tom. t", notes, p. tt0.
~1) Du &faud.njors, Liat. critiq, do da Gawte uarLanmase, p. 4`lS.



singulier en pluriel n'est point venu par suite de cette
afiénation du territoire, mais tout simplement par
suite des changements et des altérations qui s'opè-
rent dans les iangues\ivantes.

» L'antériorité du singulier est prouvée d'une ma-
nière irrécusable par Ics chartes publiées dans les
Preuves de l'Histoire générale de /.f:Hf/)tc<<oe et de
)'y;s<oi)'e de jVttite. Exemptes

x On voit le nom d'Aimargues écrit au singu]icr fémi-
nin, ~fHMsa~tCt} in littoraria, dans une donation
faite, en 813, à !'a))ba~ed'Aniane par un seigneur du
diocèse de Nimcs.

Goudargues est cité au singulier masculindans une
charte de Louis-le-Débonnaire de )'an 837,par la-
que)tei!donneaL]memcabua)e:ce«tt<an!op)'<e-
~~Sttos~r(B~u(Es~aM~!t.f<«~CM~~M~o~'M~f/o?'
(<a?tt'ctt)!.

» En 9~7, dans un plaid sur le renouvellement de-
mandé par Ugbert,évef[ne de Nimes, d'une charte
perdue, Valérargues est appelé ~'<!<e?'!a)t!CKS.

En 985 dans une donation de Bernard n comte
deSubstantionoudeMe!guei!,à(tUiNaumei'sei-
gncurdc)!ontpei)ier,onut:~<~tt!ddeH<of~)K.
nost~Mm ~)fo/])'i'unt f/M! est in tef)'!<o)'o civitatis ~f<<
<o):e)!s;.t,miM&tM'6ioessh't\S'tt6sia?t<f'oneMM,Htfe'mtt-
M.!0 de villa Cf!n<<<«)t!'CMS f/OMaHtMS <i&! mansam
!tHaM. La villa 6'sM~ia?tt'CMS est évidemment Candil-
fargnes.

» En 945, dans la charte de la fondation du prieuré
de St-Saturnin-du-Port ( aujourd'hui Pont-St-Esprit),
un )ieu dont je ne connais pas le nom moderne est
appelé villa GcKeifCfmi'ctM.

» Dans celle de la fondation du monastère de Gatar-
gnes(l()27), Ga)argucsestdésignesous)'appe))ation
villa Galazanicfts.

» Enfin, dans une donation faite, en 106C,la eathé-



drate de Nimes, un /~o;tc)t<s de ~tt)'M)H'cMS et sa
femme Elisbe donnent à Ste-Marie de Nimes a :')t

a cotMtaftt AemausotSt ot ipsa villa M.4[tSAK[cus

N
(Massargues), otStMMttt MMtm ad a~odeM.
))Ménard réfute encore Dcyron (1) qui, après avoir

adopté, pour la plupart de ces noms, i'étymotogie ager,
propose une exception pour Galargues et Saturargues,
dont il fait ~enir la terminaison d'agger, prétendant
que ce mot avait la signification de forteresse dans la
langue des ~o</M et des ~t'raiOts qui auraient, sui-
vant lui construit un fort en ces deux points (2).

)! Voici en quels termes l'historiende Nimes exprime
son opinion sur l'origine des noms de lieu terminés en
ftr~H&s (3).

« Il ne parait pas qu'on puisse donner d'autre
étymoiogie au mot argues qui entre dans la termi-
naison des noms de divers lieux des environs de

o Nismes que celle qui le fait dériver du mot latin

H ~c?*, ~nc/tM~ip. Elle se rapporte très-bien aux no-
» tions qui nous restent des temps primitifs de la co-
)')onie.

» Les Romains s'étant établis dans le pays après la
') soumission volontaire des habitants de Nismes, ceux-
» ci, qui se firent dès-lors une gloire particulière de
M porter le nom des famines les plus distinguées de
» Rome, et qui le firent par les ditfércntes ~o~es que
)' t'usage avait établies chez ces anciens peuples

dont je vais faire la discussion dans la note suivante,
donnèrent le nom qu'ils avaient pris des citoyens

» romains aux maisons de campagne qu'ils bâtirent
n aux environs de Kismes et dans toute l'étendue du
» territoire des Volces Ârécomiques. Dans la suite des

11) Deyron Des a»tiquités de iViames, 363ô, in-4., pag. 106.~2)

Le conscicncieux et grave historiea de Nimes f.nit à ce sujet
.le judicieuses remarques mais sa critique est d'un stytc fort peu
académique u Quclle ignorance, dit-il, de la vraie latinité! Le mot
» agg" y a-t-il jamais si _Unifie une forteresse? etc.(3)Mcnard /?tst.de fYtimM,tom. t~ [iules, p. 59.(3) Ménard, Huss. de Nismes, tom. nr, uoles, p. 59.



"temps,ces endroits devinrent des villages ou des
» bourgades, et le nom des premiers maitres leur
» demeura. De là sont venus les noms d'Aimargues
» de Caissargues et de plusieurs autres; c'est-à-dire
"~MM7it',CHSS!t'<!</et', le champ d'Htt'h'MS, de
» <?<MXi:fs, qui sont les mêmes noms que ceux des
"premières familles romaines.»

» Dans la note suivante(~st.t{ejVi.<mes,tom.l,
not. xv, p. 61 et suiv.), Ménard rejette l'opinion de
Guiran et de Dêcbicr tendant à faire admettre que les
lieux dont les noms se terminent en argues ont, ori-
ginairement, appartenu à des patriciens issus de fa-
mi))es romaines il pense qu'ils appartenaient seule-
ment à des clients ou à des an'ranchis de quelque Ro-
main de distinction puis après avoir rappelé que les
noms de lieu en an~es sont situés dans Ics quatre dio-
cèses de Kimcs Uzès Atais et Montpetiier, lesquels
forment à peu près l'étendue de t'ancien pays des
Volces Arécomiqties il cherche le rapport de tous ces
noms avec ceux des familles romaines et appuie cha-
cune de ses interprétations de la citation des noms
romains analogues connus par les auteurs anciens ou
les inscriptions

» Enfin, dans les Additions qui terminent )e7'vo-
lume de son HiMoire deNismes, Ménard donne t'ex-
plication des quelques autres noms semblables
oubliés dans la note xv de son 1er volume.

» L'opinion de Deyron et de Guiran, fortifiée par
l'autorité de Ftecbier,Ménard et autres auteurs, a été
jusqu'à présent adoptée sans contestation elle est
reproduite dans tous les ouvrages modernes. L'atta-
qucr est peut-être de ma part une témérité mais
convaincu comme je le suis de son peu de fondement,
je n'ai point hésité à la déc)arcr improbable et inad-
missible. Les raisons que je vais vous exposer, mes-
sieurs, vous feront, je t'espère, partager ma convic-
tion.



")).–RECHERCHES SUR LA TE~Ut~SOV–!tIl était
important de connaître les formes iatines et \u)gaires
de ces noms de lieu an moyen-âge, et de noter tontes
les différences qu'elles présentent dans les actes au-
thentiques. En conséquence, j'ai fait un dépoui!)ement
minutieux des chartes publiées dans les Preuves de
<'7/;s(f)tt'e~<')tera/e~e~ntH~:<et<<)f et dans cènes de
l'Histoire cie~Vismes. J'ai transcrit séparément, pour
chaque nom toutes !es mentions (luej'ai rencontrées,
avec l'indication sommaire de la nature de l'acte et de
sa date. Ces recherches m'ont permis déformer en-
suite, pour la plupart des lieux dont le nom est au-
jourd'hui terminé en argues, une liste présentant les
variations successi\es que ces noms ont subies depuis
icviu. siècle jusqu'à nos jours.

)))iIl résulte de ce déponi~emcnt

» 1° Que les plus anciens artes les mentionnent au
singulier masculin ou féminin ainsi

» Deux localités du diocèse de Narbone sont appe-
lées, en 783 Tra~ft~totteMS e( 6'/tns<H)an''eMs

Aimargues, en 813 ~)'))MSMtCH, M<t«o)'<tf/<t/
» Goudargues, en 837 Locus qui vocatur Gorda-

)t!'CMS;

» Va)érargues en 037 /'a<enaH!'ctM

» Un lieu inconnu du comté d'Uzes viguerie de
Caisson, en 945 villa GeKcscoHftts

» Candillargues, en 985 villa Candianicus;
» Galargues, en 1027 villa Ga;<aM)t)'ctM/

» Massargues, en 1066 fi'Ha~at'satttCMi;
"2° Qu'au xe siècle, la forme plurielle féminine

est déjà enusage:
» Un lieu du territoire de Béziers est appelé en

842 f!'«a.BMre!a)tt'c<M;

» Aimargues, en 961 ~'HtsciaHicfB
Le prieuré de Goudargues, en 945 ~attctH

~MaftSNd Cort<!)t!f:f!S/

» CandiUargues en 960 Catta!iem!CtE,

» Agusargues, en 9~2 villa de ~t<M):tt'ts'.



» Toutefois, quelques-uns de ces noms semblent
être employés au pluriel masculin. Par exemple dan-.
une charte de l'an 9C1,on voit

«Mairargues, ainsi désigné:tJtM(tf/MH'ooca<M)'
~a<ran)c/tos/

» Vendargues alia villa ~)t(e focatMf /~))M)!t-
chos

Aiairargues alia villa ~iMf tjo<'aH< ~~Ho'Hto'c/tut'.
Mais )'o et ~tt étant la même lettre dans le latin

populaire, je \ois, dans ces expressions, des nomina-
tifs singuliers pour TMttiraiMc/ttH. /M?'a;H!c/tus Alai-
T'a~ic/tMs, analogues à ceux quej'ai cités dans le para-
graphel'='

3° Qu'à partir du xn'' siècle, la terminaison fémi-
nine plurielle <!)Mea', devient génera)e et constante
pour la forme latine de ces noms de lieu (1).

(i) le n'ai rencontréqu'uneseule exception à cette règle cénérale;
elle concerne Olargves, dont la forme latine au moyen-ar,e n'est
point O~TU'eo', mats Olargium au sitigulter Olargia au pluriel ce
qui me fait penser que cette appellation locale n'appartient pas à la
nombreuse famille de celles dont la forme vulgaire est actuellemen
terminée en argues.

f'<teHt;m de Ohf~.ttM;– PcttHM<i< Ottt!'j)«< <1B6, H5'?
etc. pmKttK de t)t«t'j)m, H86 Fotttt'M d'Olargues «SS

Po~ft'M~ ~'(~fM'~)o, 12tt) Pontius f~ Olargio, 152'! a 1246;–
FfutmMi<fH;<K~M), )a~7 -G. de ~~Me.~M~n<i'0!t!ri)fi, 12To;
– SMor~ttt Ob~ifs, i236 – PMmM de 0;f<fff, 19)5.

Cette dernière forme ne serait-elle pas une erreur de copiste ou
mieux une fantaisie d'érudit du XIIIe siècle, qui se serait plu a iesérer
dans un acteauthentiqueune de ces étymolo~ies erronées, dont on
rencontre tant d'exemptes dans les anciens auteurs. Quant à la
transcript on d'O~ar~uf~. f~'O~arytO, d'O~ryt't on pon! rait penser
qu'elle est le résultat de la lecture inexacte d'une abr¡:\jatlOl1 usitée
dans les chartes pour le mot de. On lirait par consequent de Olar-
gio, deOlarguea, puisque les actes sont en latin. Dans celle hypo-
thèse, l'erpressiun domino d'Olargii serait une mauvaise lecture que
l'on corrigerait ainsi. domino de Ola.rgio on de Olargue. Mais l'é-
Archivesplusieursactesoriginaux de lamêmeépoque,conservésaux
Archives de la préfecture du Gard, me fait preférer un autre senti-
ment. On voit, par exempte sur celui dont il sera question plus bas,
deaainano, daurella, écrits en un seul mot pour de Ssnano, de SI-
gnan, de ~ureldo, d'Aurelle. Il est très-probableque, dans les actes
publiés par les auteurs de r77)'~otfe ~ttc~-n~ da j~a~ttc~c, d'O-
~s~ttM, d'r~tt, d'Olargio, étaient écrits Dolarguea, Pp~r~n



» 4" Que plusieurs ont une terminaison latine, ou-
cce, qui correspond à la terminaison actuelle oryues.

» 5° Que la forme )angucdoeienne ou vulgaire (1)
fut d'abord aMtcAes, ant'yMM, Nue~Mfi (2). Par exem-
pte en 1119, la hutte du pape Calixte 11 en faveur
de l'abbaye de St-Gilles mentionne ainsi les abbayes
d'Aujargues, de Saturargues et de Caissargues

~Mfthe S. ~7ft)-ft)n de OfMttM'c/tes S. ~ttf;e de
Saturanigues, S. Salvatoris de Cs!'M)!t'i)tttM.

» Mairargues est appelé, en 1037 ~a!fa)~ufs
') Centrairargucs,enlll9, CMtratfHM~ttes;
» Sa\ignargues, en 1138, ~s~Mnatteyttes;
» Vendargues, en 1125, /~etM'tt)K'~MM

» Domessargues, en 1235, Z)otHe)tsa)t~MM

» Mauressargues, en li'15, ~aMfMssaHe~Mes
Estczargucs,cn 1237,~t)'f!tfa)tf</MM.

» 60 Que cette terminaison aHf~'M's généralement
employée au xn'siecte, commence à être rt'mptacce,
auxn~,par la terminaison argues, seule en usage, de-
puis le x~ dans les appellations languedociennes ou
vulgaires. – 1226. – C~'fntnt de Galargues.

» Par conséquent, la terminaison Hf~tM est la
moins ancienne Mcnard reconnait lui-mème cette
\'crite.

» Le nom de tous ces lieux, dit-il, (tome 1" notes,
» p. 61), se termina d'aborden ègues, comme en font

foi les monuments du xn" et du xm" siècles qui
» appellent Bouittargues~oMt'HaH~tt&s, Caissargues

Dolargio, c'est-â-dire, l'articte et le nom propre confondus dans un
seul mot, comme Dessinano et Daurella dans l'acte des Archives
du Gard.

(1) La forme vulgaire se rencontre rarement dans les actes, parce
qû ds sonl écrits en latin. J'ai remarqué tontefuis qu'elle est em-
ployée de préférence dans les chatres qui émanent des rois de
France, des p~pes et autres grands seigneurs étrangers au pays.
Les notaires, au contraire, se scrvent presque toujours de la forme
latine.

(S) Cette terminaison, quelquefois écrit'' sans M (ttn'~ft, o~M
était certainementprononcéo yuer, conformémentà la prononciation
languedocienne du g deva.it 1't.



» CaMMXe'/Mes, Vendargues ~HrsMe~MM et ainsi
M des autres lieux terminés aujourd'hui en n~MM.'Le
» mot ègues dérivait de celui d'ager, Les actes posté-
» rieurs y joignirent une terminaison beaucoup plus

tatine et dirent villa (<e~o«at!<CM, villa de 6'«t'M<t-

» )!c<s, ft'Ha de ~otftttti'cM. C'est ici qu'on entrevoit
f te premier usage du pluriel emptoye dans ces sortes
» de noms, usage au<;uetona, dans la suite et dans les
» derniers temps substitue celui du mot argues, qui
»a enfin prévalu. ')

» Il stillit de jeter uneoup-d'oci) sur les listes que
j'ai dressées pour rceonnaitre les inexactitudes que
renferme ce passage. Ainsi, la terminaison latine au
féminin p)urie), anicœ remonte jusqu'au tx* siee)e
elle a été précédée, du moins pour quelques unes de ces
appellations tocates (1), par le singulier masculin ou
féminin, atueus aHMca. La terminaison \u)gairc n'est
pas e$HC!i, mais aniehes, an~MM HKe~Kcs, traduction
de la terminaison latine anicae ou peut-être (et je )c
crois) plus ancienne que celle-ci. Quantà l'étymologie
que Mcnard donne de cette terminaison H):tc/<e<, aMi-

~Mes, H<K'Mei!, en latin HH!'ea?, oncœ, devenue plus tard
ar~ue~, orgues elle me semble inadmissible, et voici
pourquoi

n l" Le testament de Garsinde comtesse de Tou-
louse, rédigé vers l'an 974, donne à l'évèque Frotaire
uin alen appelé 7'?'sMMxa)t!CfB

» Et a)odem quse vocant yf<tMtMM)t!'cai', cum ipsa
» ccctesia, teneatFroterius episcopus, dum vivit; post
» mortcm ejus rcmaneatDomino Dec et sanctoBene-
» dicto et saneto Vinccntio Castrcnsi. »

retrouver actes du tatiueansins"étantunpeutnombre de
retrouver la forme latine ait singulier que pour un petit nombre de
ces noms aujourd'hui terminés en argues; mais j'oH réuni plus Je
deux ceuts exemples de l'antériorité du singulier, masculin ou fé-
minin, tJilantà ceu'{ de l'ancienne pnoviuce du L::meucdoc aClUcIJe-
ment terminés Eu Œft., on, ac, a, ns, at,if, iéres, ulg, oux, etc. etc.
cn latin, anus,acus, a6us, i7ius,%era, etc., etptusnard, anum,
acum, atum, ttMt'um, (tCf'MNt, anum, tero?~ an<c, etc., cte.



» Ce lieu est aujourd'hui 7~'MM):;
"2°M.Germcr-Durand,quia[)Ienvodum'éctai-

rcr de ses conseils, m'a indiqué un changement tout-à-
fait semblable. En 138! dans le dénombrement des
feux de la sénéchaussée de Kimcs et de Beaucaire,
Domessargues est ainsi mentionne de ~omMMHicM,
)tti )ij /bc! Plusieurs chartes du xme siècle conser-
vées aux Archives de la préfecture du Gard donnent
les formes\u)gaires T~omeitsaKe~H~(123~) BoHeM-

sfHten~Me. L'une d'elles porte au ~erso deux indica-
tions sommaires, en écriture du mo) en-âge la plus
ancienne,en latin:

» Sanctus ~<Cp/tt!K!tS de 7)on:C)MO')!!Ct.S' (1245)

» La plus récente, en français
» S. Rt'eHe de ~onieMMaH.

Dcmensa))egnes(1235),Domenssancngucs,Do-
HtMMMnt'cœ (1247), ~omMsfOtMa' (1293-1381), Do-
))tessf!t'fifnes et ~omfttssa't, indiquent donc un seul et
même lieu. Le village actuel de .Oo))M.:<Mdoit avoir
la même origine.

a3'' Il est probable que Tressan et Domessargucsne
sont pas les seuls exemptes d'un changement de ce
genre et que des recherches ultérieures en feraient
connaitrc d'autres. D'aiUeurs, dans toute )a France,
le mème radical se retrouve, dans les appellations lo-
cales, avec des terminaisons différentes suivant les
pays. Les plus fréquentes dans le Midi sont

«~)tMm,quiadonue<tH,o)t.
» ~ctoM, qui a donné ae, a, as, al.
» ~nas, qui a donné <t)MS.

» ~tM'cœ, Oiticce, ntfcfB qui a donné argues or-
gttes, ef~Mes, (autrefois (Mt'yMM, fHM~xes).

» Exemples

AG-

¡
;) AiguM, (vives. mortes); Aigueze, Ai-

AG-US
e5~

gouzc,Gard;Gouze,Basses-Pyr~Bees.
pt acum -Aguessac, Aveyron;

par apocope a~um–Agusan.Gard Gujan, Gironde.
GUS ttttMO! -Agusargucs, Gard; Gusargues, Hc-

rault.



acum Alairac, Aude Ateyrac, DrAfnc Hé-
rautt. Haute-Loire; AHeyrac, Gard
Atieyras Haute-Loire. Layrac

ALAIR Haute-Gar., Lot-et-Gar. Leyrat
et Creuse; Lirac, Gard.

parapocope anum Allerand, Marne.– Leran, Ariege;
LAIR Lereo, Basses-Pyrénées.

te Araires, Morbihan. -Laires, P.-de-C.
amcfB – Alairargues Hérault. Lairargues

– Hérault.

x ~!p!œ ou ./ttM<B.–Les Atpes (t).
acum Albignac, Corrèze; Albinhac,

Aveyron Aubignaa, Ardè-
cbe Aubenas, Ardèche.

Af anum Aubignon Vaucluse Auba-
ALB gnon, Landes Aubagne, B.-

ou du-Rhône, Uérauit, Vau-
ALP clnse.

aMCfB Aubignargues, Gard.
n Aups, Hautes-Alpes, Var.

ac~rn – Albussac, Creuse.
CSS anum Albussan, Creuse Aubusson,

« – Creuse, Puy-de-Dôme.
tmt'cœ Aubussargues, Gard.

– Antin, H.-Pyr.; Antis,B.-Pyr.tNT )'<
NCMtt – Aatignac, Hérautt, Canta). Ch.-tnfér.,A' Haute-Garonne; Anugnac, Hérault.
ftMt'eo!– Antignargues, Gard.

o –i.Armous,Gers;Arn)MM, Gironde
Armau, Basses-Pyrénées; Les Aimes
Isère. 2 Lerm Gironde Ilerm,

t ARMAS Landes, Basses-Pyrénées t'Herm
ou Ariège, ttaute-Garonne. Lot, Her-

2ERM maux, Lozère.
aenrn – Armillac.
anum- Armissan, Aude; Armellan.
N~n'eœ– Aimargues. Gard.

N – Bars, Aveyron, Dordogne Gers –
Vars, Hautes-Alpes,Corrèze Cha-

BARS
rente.

ae'OK – Barsac. Drome, Gironde; Barsa, Aude.
Bassac, Charente, Dordogne.

(t) Strabon remarque que l'on appelait mdttîercmment les Alpes
~tn<B ou ~~ptTttC.



BARS anum Barsan, Aude. Bassan Hérault.BARS snœ –
Bassanes, Gironde.

aeom – Bouillac, Aveyron, Bordogne.Gironde,

BOV-IL {
Tarn-et-GaronDe; Bouillas Lot-"OY-tL et-Garonne, Gers.

nre acum Bussac, Aveyron, Charente-Inférieure,
Dordogne.

BROSS anum Broussan, Gard. -Boussan Ariège
Haute .Garonne.

1 COND S"~ Lot-et-Garoune.

f.rt~Tt 2 Candes Indre-et-Loire~–– Tarn-et.Garonne.

anum- Cassan, Ilérault,Lot-et-Garonne; Cais-
CASS son,Gard;Casson,Loire-tnferieure.

(tt)œ – Cassanes, Aveyron Cassagnes ) Avey-
ron, Lot; Cassanges.

om<:(c–Caissergues,Gard.

atttco! Bassargues, Gard.

aMMŒ – Bouillargues, Gard.

n – Bus, Eure, Pas-de-Calais,Somme; Bos,
Dordogue le Bosc Aveyron Hé-
rault, etc.

anum Bazau, Ariège Buzon U~utes-Pyrê-
nées Buissand, Hautes-Alpes.

an<e<B – Buzargues, Bomargues.

acum Brossae, Charente. Boussac Avey-
rou, Creuse, Lot, Pyrénées-Orienta-
les, Tarn-ei-GaronMe Boussas
Gers; Bousses, Lot-et-Garonne.

m Brousses, Aude, Haute-Vienne Bous-
ses, Loiret.

tïnïcac– Boussargues, Gard.

(fCMM – 1 Condac, Vienne Charente
Conddt, Cantal Correze
Bordogoe, Lot, etc.- 3 Can-

)) das, Aveyron.
te 1 Coudes Tarn Condes-ay-

~ftcttt)! 1 Candiae, Gard 2. Condil-
n.L"; hc.Dr&me.

(aHieœ

CandH)argues,Hérau)t.
ANS ) ftMtcm – Condansargnes.t!S j

ottt'eœ – Candusorgues.
ocMm–Caissac, Aveyroa, Lot-et-Garonne;

Cassac, Aveyron; Caixas P~rénées-
Orientates.

aHMm– Caissargues,Gard.



» Castan, Aveyron Casta Corse; Cas-
tans.Aude.

acum Ctstagnac, Haute-Garonne; Castai!bac,
Aveyron Casteillac, Aveyron Cas-
tagnas, Lot-et-Garonne; Castagnes,

CASTAN Lacdes.
elum Castanet, Aveyron Gard Haute-Ga-

ronne, Herautt, Tarn, Tarn-et-Ga-ronnc; Castanède, Tara -et- Ga-
ronne Castaniëre, Aveyron.

aHtcfB– Castignargues,Gard.

Mx – Cau, Gers; les Caves, beau-
coup de départements.

acum Cabus, Gers.
anum Cavan, Côtes-du-Nord.
(tn<B – Cabanes, Aude Aveyron, Lot,

o Lot-et-Garonne Tarn Ca-
banès Aveyron Cabannes,
Tarn, Ariège, Haute-Ga-
ronne.

acum Cavanac, Aude; Cavaniac, Lot;
Cavagnac, Lot; Cavaignac,

1

V Aveyron, Lot; Cavenac, Lot-
CAV et-Garonne. Cabanac,

AN Haute Garonne, Gironde,
ou Lot, Hautes-Pyrénées; La,“ Cabanasse Pyrénées-Orien-~B tales.

<tMMm .– Cavagnan, Lot-et-Garonne.
acMm – Cavignae, Gironde Catvignae

IN
lllt Lot, Lot-et-Garonne. – Cau-

vignae, Gironde.
anum Cauvignan, Lot.

acMHt – Cavaillac, Gard Cavirac, Aude;
Caveirac Gard Cabiac

tLL
Gard.- – Catviac, Gard, Lot,
Lot-et-Garonne, Dordogne.

aHMm – CaviUau, Oise, Somme.
ftn!c<e – CaviUargues, Gard.

acum CoHas, Colias, Gard; Collat,
Haute-Loire Collet, Loire, Lozère,f. j Hautcs-Aipes, Var.

amm– Collan, Yonne.
<!«? – Couiaines, Sarthe.
otttc<B – CoHorgucs, Gard Colunzes, Gard.



Domme,Dordogne ;Dom,Avey-
ron.

c

–Daumaize,Puy-de-D6me.

a<t(m – Domezac. Charente;Domayrac,
Lot-et-Garonne; Domerat,
Allier Domerot. Creuse

ES
Domeyrat, Haute-Loire.

r~M anïtm – Daumazan,Arit'~e;D(.messan,
Gard Domazan, Gard Dau-
mexain, Basses-Pyrénées; Do-
mene, Isère.

antco* Domes~argues, Gard.
acum Domenac, Lot; Domilhac, Lot-

tN
et-Garonne.

anum Dominon, Nièvre.
onte<B Domioargues, Gard,

– St-Gal, Cantal, Lozère, Puy-de-
t Dôme; La Galle, Vaucluse;
) Galles, Puy-de-Dôme.

acum Gaillac Aveyron Ilaute-Ga-
ronue Lot. Tarn Taru-et-
Garonne Galas, Vaucluse;
Galez, Hautes-Pyrénées Ga-

D tey.Ariègc.
anum Gailhan, Gaillan ou Galhan,

Gard Gaillon, Gironde Ga-
GAL )an,Hautes-Pyrénées.

ftttœ –Gdanne.Aube.
acum Galinac,Dordogne;Galinagues,

IN Aude.
t'ero!

Gatinières, Bouches-du-Rhône.
<' – Gelos, Basses.Pyrénées; Ge.As

tou!, Landes.
ttfttm – Gateissac, Lot-et-Garonne;Ga-

lezas, Ardèche.
anum Galezan, Lot-et-Garonne.
ant'cfB Gatargucs, Gard, Hérault.

GAU

acum Gaujac Aveyron Gard Gers ·
Lot-et-Garonne; Gaujacq'·

GAU Landes.
t anum Gaujan. Gers.

ont'cœ–Gaujargues.

GORD – Gorsac, Gironde.

ou

<tt)t<m –
Gourdan Basses-Alpes Ardèche,

GORS
1

Haute-Garonne; Gourdon, Gard,~~S Lot, Var.



GORD Œœ Gordes, Vaucluse; Gorses, Lot.
ou anMa!–Goudargues, Gard Goussar~ues,.

GORS
Gard.

» –Lande. Gironde; La Lande, Aude,
Charente. Dordogne, Lot-et-Ga-
ronne, Tarn-et-Garonne Haute-
Vienne, Yonne; Laos, Basses-Alpes,
Hautes-Alpes, ïsère. – Lantis, Cha-

LANT-iss rente, Lot.
acum'- Lantissac, Aveyron;Lfntinac,Lot;ou Lentilly Rhône;–Lansac,Bou-

ches-duRhône. Gironde, Lot, Lot-
'.ANT et-Garonne Hautes-Pyrénées, Py-

r6nées-0rientates; Lanta, Haute-
Garonne.

anum Lantan, Cher Lanton, Gironde.
(tMteœ – Lantissargues Gard Lansargues

Hérautt.

acum Martignac, jAricge. Lot; Martignas,
Gironde;Marti)!a<Gironde.

MiHTt'~ anum Martignan', Haute-Garonne; Martis-
san, Tarc-et-Garonne Martissens,
Gers.

ftttteo!– Martignargues,Gard.

acum Marcilhac Lot Marcillac, Aveyron
Corrèze Dordogne, Gironde, Lot
Marseinae,Haute-Garonne;Mas-
siHac. Marcillat Creuse

MtnrpfT Puy-de-Dôme; Marsittat, Creuse.MAR anum Marsellan Gers Marseillan Gers
Hérault, Hautes-Pyrénées Mar-
sillan, Gard.

mK<e – Marsillargues, Hérau)t; Massillargues,
Gard.

ttettB) – MiXac, Aveyron, Dordogne, Lot, Lot-
et-Garonne, Vienne Millas, Pyré-
nées Orientales Milhas, Aude

.“, A!eyron,Haute-Garonne;Miihans,
Tarn; Milles, Bouches-du-Rhône.

anum Millon, Haute-Garonne;Millau, Atey-
ron;MiH)aud,Gard.

amtca! – Mithrgues.



acum Marsac, Charente. Creuse, Dordogne,
Lot, Lot-et-Garonne,Puy-de-Dôme,
Hautes-Pyrénées Tarn, Tarn-et-
Garonne.–Marsas,Gironde,Hau-

MARS tes-Pyrcnëes.–Massae.Aude.Cha-
rpnte-inferienre.Tarn.

fïKUM – Alarsan, Gers. – Massan Aude.
OKtB – Massanes Gard.'
aH!'e<B – Massargues, Gard.

acum- Mcyrac, Lot, Basscs-Pyrenees.–
Mairac. Ande.

atïMm– Mayran, Aveyron Gironde.
Œ – Maires.Ardeche,Aveyron,Pny-

o de-Dôme.
dèche, Aveyron, Puy-

at~fe –Meyrannes.Gard.–Meyronnes,
Aude.

antM Mcyrargaes, Gard, Bouches-dn-
MAYR Rhône.

acum- Merignae.Charen!o, Charente-
Infëricure Gironde.- Meri-
gnas, Gironde.–Merignat,

iN
Creuse.–Meyrignac.Corrèze,
Aveyron.–Meyrinhac, Lot.
–Mayrichae,ATeyron,Lot.

NKMttt – Merignan.
NHtCfB Mérignargues Gard.

tactOM – Montignac Areyron, Charente,
Dordogne Gironde Lot-et-
Garonne, Lozère. Monta-

tN gnac Hérault.
anum- Monti~non, Nièvre.– Montillon.

Haute-Vienne.
MONT <tt)Mfc – Montignargues, Gard.

acMttt–Montussac, .–Montutac,
t:

Haute-Vienne.
<tttMm – Montossan Gironde.
ottMŒ–Montusorgues.

NOSS acum Nanssac Aveyron Lozère.NOSS aMŒ –
Nanssanfs Dordogne.

antc<B– Kaussargues.

ORJ
acum- Aujac Gard, Charente-Inférieure.

ORJ amtttK– Aujan Gers.
fMMcs–

Aujargues Gard, autrefois Orjargues.



aeMm – OzillacCharente-Inférieure. Au-
OSILL ziiiac,Haute-Vienne.anum OziUan Gard. – Auzii~an.

( NKMœ

– Auzitiargucs, Gard.

acMm– Quintillac Aude.–Quintigny, Jura.
QHtNTtLL mtxm–Q~int~an.Aude.

ftHKtt–Quinti!)arguet,Hérautt.( acum Russac Lot,
RUSS <anunt–ttnssan,Gard.

f fttucœ–

Russargues Gard.

acttm – Sairae Uante-Garonne. – Seyrac ou
Ceyrac Gard. Ccyras, Hérault.
–Sirac.Gers.–StracItjPyrënccs-
Or)enta!ps.

SEYR fmMNt–Serrant, Maine-et-Loire.–Siran,
Cantal, Hérault.

<e Saires Vienne. -Serres. Hautes-
A!ues,ArdÈche,Ariège,etc.

ftntB – Seyrannes, Herau!t.
ou antCfB–SeyrargnesonCeirargues.Gard.

OKt'CtB – Seyrorgues Gard aujourd'hui Solor-
gues.

MM~ – Sérignac Gard Charente Lot, Lot-
epp S

ct-Garonne.–SeriHac.Corr~ze.
ann-fN Sêrignaa, Gard. H~rautt, Vaucluse.

OKMœ– Serignargues Gard.

t amm – Sussac, Hante-Vienne.–SussatjAHier.
SFSS ( [tKttm – Suzan, Ariége, Landes.

[ ttmtCŒ – Sussargues, Hérault.

» attMm– Saivan, Sauvan.
acum S~ivagnac Aveyron Hérault

Tarn. Savignac Ariége
Aveyron Dordogne.–Savin-
hac, Gers, Gironde, Hérauit.

SALVV –Savigna.Tarn.–Sauvignac,
A~~ Ch.irente.Sauviac.Gars,

Gironde.
anum Sauvian, Hérault.
ftKtM – Sa!vanhargues,Gard, depuis San-

vignargues ou Souvignargues;
Savignargues,Gard.



acum Soudât, Dordogne.
,U,_Sè.anum- Soudan. Loirc-tnfer., Ceux-Seyres.–

SORD Soudaine, Corrèze.
œ Sordes, Landes.
otttcœ – Soudorgues, Gard.

SYN acum Signac, Haute-Garonne.
attxm–S!gnan,Gard.
o) Signes Var.

atttctt!–

Signargues.Gard.
<tKum – Teyran, Herautt.–Thcron, Aveyron.

TEYR { Le Teron Lot.
<ttt«'fB–Te;'rargues,Gard.

') Theys, Isère. Thèze Basses-Alpes,
Basses-Pyrénées. Theus, Hautes-
Alpes. Theux, Gers.

ocum–Thezac,Charente-infcrtcurc,Lot-
TEISS et-Garonne.–Theza.Pyrénées-

Orientales.
anum Thezan, Aude. Héraott.
ertœ–Theziers,Gard.
anK<B– Teissargues ou Theissargues, Gard.

40 Les terminaisons ac (1) nm, sont parfois em-
ployées l'une pour l'autre. Ainsi, le même personnage
est appelé dans divers actes

A:))tM)tdus de Comminiaco (1243),
AjH/tMmdus de CoMtiM/taeo (1244),
7!syHtM)tdKsde CoH!m!)t!S)to (1247),
7!<tt/)HMHdtfS de CoHii'H/tNttO (1249).

"On écrivait donc indifféremment de Comignac, de
Comminiac, de Comminian de Commignan~de Co-
minhan, nom de famille qui avait sans doute pour
origine celui du Heu de Cumignan ( villa de Cumi-
)ti<Mo, 889), diocèse de Béziers (Hérault).

(i) La terminaison oc est fort commune dans tout le midi de )a
France elle est remplacée,dans le centre et le nord, par la termi-
naison y, de telle sorte que le méme nom latin de lieu terminé en
aca>n donne presque constamment une forme française en ac dans
exemptesenyformerdesJepourrais enpages je me bornerai
exempleset en formerquelistes de plusieursdesje me bornerai

aMà en choisirquelques-uns,aveclesquelles lades terminaisonsau
(aeum) et arguer (anicre) avec lesquelles la désinence aa a les plus
grands rapports.- Voir le tableau ci contre.



NÛMSDEUEU. NOMSAKALOGLES.

TEB.MI;'(AISO~

hm.t:M ~TMLM –––––––––-
“, mm.r-im

~–– "P"' ")- ')'~t.m.MMt,m,retK~~).M,.t(.CK)

~a~.tttm. Atb~hM. A~ny.
AuMgnarguM.AuL.tnm.

Albtguac. Aub.gny. Aubf'naa.
~tc*m. Aujac. Au,y.' A~ar[Mt. Auj-n
.entmwrnm. Aatigoac. Antigny, Anrigoarguee.
Haraacum. Banne. Bercy.

IBessargaes.

Bersa.B.n.f~m. !MMe. Btrcy. BMurem). Bmt.

BoMHncMm. Bouiilac. Bou!t)y. Boui))argue3. Bouinan.
Bon!U*s.

IDUUacum,

Bussac. Bussy. ~Bussargues,

Bussan.
-Cu~NeMut. Busaac. Bussy. BusstrguBs. BussM.

Busargues.

BMmMeMm. Busignac. Busigny. Busigaarguet.
Condtontm. Cand!ac. CMditty. CaDdinarjiaes.Can'IilIaa.

Cand.UM.

eatMMeumcu:avignaB. Ca.v!Bny. Ca'.HIargu[es. Cavagnan.
Co'jontKxm. ~auvtgnac.CauYtgny. CaYi]lcu.

Gnvamac.
Cavagnac.

Leracum. Lerac. Lery. Lcirsrguea. Liran.
tmMMt~. J,tnt!Mte. Lm~ny. LammaretM. ·

Lenntfae.
~art'tttfnfnt. Martignac.Marttgny. MarHgoarguC3.~art:gnan.

Mamgnat.
Marngnat.

~KH.c.m. Marc.Um. H..rei])y. Maren!aF..M.Nam.)h.n.
t.trteiihc.)hr!.tly. Mast.~argm.'IarictUa.t.
Marcilhar. Harcngny.

~fMMCum. Massac. Massay. Massargues. Massan.
Massones.~jr. H.yrM. Ma.ry. Mairargues. M.ytan.
Aleyrae,.t~t''

.M'Brt~scMm. Mer:gMc. Merigny. M~ngnargues. MeDgnas.
M.rtgnat.

~o');a'Mttjm. MoDta.gnac.M'oatagny. MonUgnargues.Montignoja.
Montjgnae.Monttgny.

Ot-mftt.tm. )r!gnM. Or.gny. OrjargnM. Origm.
Orgnae. Orlgni. (OrIIlIlJCæ).

Mh,m. o, Ouz.tjy. A.HarsM!. O.iM.n.A. ° 4,h~.< Qt!in"ilM.Qaitttmy. QomLtXar~esf!
11onar_uue.

Salvagnac. Salvagny. Soavignaégoes Sauviaa
Mf/

~au~iglac.iauvtgny.

llllll))m~, ¡Sayignac. Savigay. Savignargues. 1)
S{I:vinha~.

!t~.m.. Sienae. Signy. S!gnargM. Signan.
yt~~m. Thezac. ThetyThetey.rheiMaTt.uM. Th~an.
fttftttfm. Verac. Very. Vérargues. Verau.

VaLtrM. \eras.



"Dans les lettres patentes de Louis xm, données )e
27 novembre 1610, pour confirmer dans leurs emplois
les officiers du parlement de Toulouse, figure, comme
Receveur et Payeur des gages de la cour battre rla-
;AteM de Cottmttt~/Mit, qui était probablement de la
memefamiHc.

Avinzan (Hcrautt) porte indifféremment, dans les
actes du moyen-âge, les désinences ac et a)t.

»En 817,– tH terminis de ct«(!?'e~t'!C!'aco (échange
entre l'évêque Fruetuarius et Rainard, \icomte de
Héziers).

» En 1131 dans le jugement rendu par Alfonse

comte de Toulouse au sujet du différend surtenu.
entre t'évoque et le vicomte de Béziers, figure un Ber-
MSyf/HS de ~/Mt.'[C!S)tO.

» L'année suivante, dans l'accord entre Roger vi-
comte de Carcassone, et son frère Raimond Tren-
cavet, vicomte de Béziers ce Bernard est appelé
~entat'~us de ~t):Ct<!Ho.

M 5° La forme latine au singulier neutre, acum, as-
M'Mm, <tt:[t)H, ŒtHH:, des noms de licu termines, de nos
jours, en se, a, as ai, (w, on, a succédé à une plus
ancienne au singulier masculin actM, anus alus ou
féminin ~M, aca, ettc, analogue à la forme primitive
anicus, otMCMS, <t)!M, des noms en <tt'yMes exem-
ples

» Albignan diocèse de Béziers ( Hérault). –~6t-
nianus, 8M ~/<&t')t!t[)t!t))tt;!Ma,881 ~<&!t:M?:MtHvil-
lare, 897; ~&tK!'SM<ttt, 1227.

»Asillan château au diocèse de Narbone (Aude).-
~«:Ht!)t!M, 902/Gctttee<t!tM~(<e~/z!Hano, 1096; Cas-
trMnt de ~tH<!M, 1126; C<fttee!mt(s de ~:7a;)M,
1163 Homines de ~:<!(!tto, 1222 ~s:7t<ttmm, 1234.

Aspiran, diocèse de Béziers (Hérault).–~pM'K!-
)Mts, 8~4; 4spiraitttm villa, 881 897 Pilla ~jot-
rano, 1053; ~'Hsde~'pifatM, 1131.)tra)Mm,
1253.

»Cornillan, dans le Rasez.–Cof)t;c!<tMMs,881,889



Cot'Kc~'MM, 983; CoytM'<fMMm, 984; CcnieHttttMMt,
1119.

» CornciHan, diocèse de Carcassone.– Co~c~aMa,
870; de Corne~aHo,9i9.

» Cruas, abbaye dans le Vivarais (Ardèchc).-Cru-
<f<«Ks, 817, 855, 880; Ctn~acnfm, 1381.

"IIomcjan ou Mëjan, diocèse de Béziers (Ilérault).-
Fiscum fjf)t: foeaittr Fo;Ke~;a)tMs, 867.

"Magnianac, diocèse de Toulouse (Haute-Garonne).
–JMa~Ki'ftnactfi,835.

"Moissac, abbaye située sur les frontières du Qucrcy
ct du Tou)ousain.–Jfo~acM, 845; ~7'MMMCM, 961;
~Tbyssta'cMS, 1030; in ntO)M.!<eno ~o~i'seo. !)t loco
~Tb~sisco, 10GO; HM)ta~<ef!'M C/tUK'aco et ~/o!aco,
1061; ~Mctu ~ctro de ~/ots:a~o. ad <:Maie de Tt/ot-
siaco. ~'«c<a /)ct'c SMH< ~oistaeo, 1080, etc.

"Tornac, prieuré de pendant de i'ëgiise deNimes
(Gard).–ybnt<M~,814; 7br)!ac!M,92~; ybnMCMtH,
1281 To-Mc, 1435. -Etc. etc.

(~M<. ~em. de ~aH~Mefhc, Preuves.)
» Dans les actes les plus anciens, il existe de nom-

breux exemples de la forme au singulier masculin ap-
pliquée à des localités dont je ne connais pas le nom-
moderne.

"7C7.–Monasteriumsancti Petri apostoli, quod di-
citur ~orMaeiM.

» 782.–Usée sunt nomina de ipsas villas ()uH:cM-
!!U4'et~!t;a)ttts. et Buxanus etJKa~'at:)t! villas.
.Zt'ajOS<ta)t!CMS. CCM(0~:HM~ C/t~MiHti<t)t!eK$.
.T~'CM'mfs. ~tJMMtM.. Casons.

» 807. Fiscum qnondam nostrum in pago Biter-
rensi, qui dicitur ~t7j'<!CtM.

» 813. -Locus JfHfi'otMMtM,quod est in valle Gar-
dionengua.

» 835. – et in villis que vocantur Ga~t'aetts,
Euricus et Ouisianus.

838.–cum cellula sibi cobserenti quae dicitur/
nosolus et alteram quae vocatur /'ïe.)'tM.



» 845.– Ecc)esias locorum de j~):'nts.
8H5.–Et in .Be;«mMS quantum \isi snmus habere.

» 876.–!n \iHa qua* vocatur Ortact'aots.
» 876.– Ut omnes ville id est ~M.MMetM et Palai-

fcoM, C6!t'tC!'a)Ms et mansiones et vi))arcs.

» 881.–Donamus etiamuseosjuxta Bf<s<!a)ttimYi)
lam, qui voeantur Cft'so-aHMs et villa Argesii, etc.

(~'st. ge):. de Za)t~uef<oc. Preuves.)
» 60 Je vois, dans le Dictionnaire languedocien de

l'abbé de Sauvages (nouv. édit. 1820), que la terminai-
son (i~xM est quetquefois écrite et prononcée tout
simplement a. Par exemple ~ottt~Mn/HC.en langue-
docien 6'Mttt)~)M~A<'(1), est aussi appelé ~KOttue-

9'M (2).
"Cette dernière terminaison estentièrement sembla-

ble à celle de la plupart des noms en ac, que l'on pro-
nonce et que Fon écrit très-souvent dans le pays par
un simple a. Ainsi 7bf)tae, CorcoHac, QMMNc, ZtfMSHc,

etc, s'écrivent et se prononcent, dans certaines parties
de l'ancienne province de Languedoc, Tbrttft, Cot--

co):< Queza ZftMM, etc. (3).
» 70 De nos jours, un hameau de la commune d'Au-

jac (canton de Genotbac, arondissement d'Alais) est
indifféremment désigné sous l'appellation diminutive
~t~'a~Met ou ~ttt'i/ttet (petit Aujac)..L'introduction
de la consonne r de notre terminaison <tf;(es est ici
parfaitement saisissable. Aujarguet (hameau de la
commune d'Aujac), appellation analogue à Aujargucs
(canton de Sommières), est le même lieu qu'Aujaguct,
analogue à Aujac. Ces quatre formes sont par consé-
quent des modifications légères d'un seul et même

(9) Le gh languedocien de l'abbé de Sauvages se prononce tou-
jours gue.

(2)Z~. lang.11, p. 264. L'auteur dit, par erreur, que la
forme latine de ce nom de lieu est ~a~t'nt'aeMm ( satutis ~eut, lieu
de salut). Les actes du moyen 3pe donnent constamment la forme
Salvanhanic~, Salnannaniem, Salvananega, Satvanharguea,Sauvi-
gnorguea.

(3).Dtet. taK~ tomepreUmmaire,p. xxij.



nom, et les terminaisons ac,
<~ttc<, arguct, argues

de simples désinences, probab)ement (f).
« 8o La consonne < introduite dans Aujaguet, dimi-

nutif d'Aujac, me parait une articulation propre au
pays, ou, pour faire une application plus exacte et
plus juste d'une locution de Guiran, un ceMsMte local.
Je la retrouve dans beaucoup de mots languedociens.

"~ttmfinio, aumône;–&futcM<os, tatKMtros, paniers
de bat bouras &ot(H'o boue, dépôt, lie – c/ta-
!K!f/ttei?'o, cheminée;–ceyeo'edo, cerisaie, champ
planté de cerisiers emM'Ma, e'tMeri'tM, envenime ;–
cs~tffyoMt:, espadon ;–espaf/rs):, longue épée ( de
sjt)<s) /!a!.vtf, jaune (de /!afus) -garles chant
d'une poule qui veut imiter celui du coq, de gal, coq;
–ntCMOf~a, \ieiite locut., ))tc~()n/uc, mensonge;
Mes~ot'y/tef, menteur – mottnyo, rc)igieusevêtne de
noir, de mourghe, moine noir, venu de tttO)Me/ius
9tO)tf~Ae<o, petite religieuse vêtue de noir; –OM)'<<)'e,
ondain, espace que parcourt en fauchant la largeur
de la faux –ssuM, se) saottrct, maquereau salé
!er!'ra~)to, araignée; –<OM!'d)'e, petite grive, de
htt'dtM toto-foMftCM'o, câble qu'on bande au moyen
d'un moulinet pour assujettir et garrotter des ballots
sur une charrette -veri venin, etc.

"La consonue r existe surtout dans les augmentatifs
iangnedociens, rcconnaissables à leur terminaison as.Elle

y est placée entre la désinence et le mot, toutes
les fois que la dernière lettre de celui-ci est une voyelle.
Exemples

M
Bou, &oott, bœuf; – tott-f-M, un boeuf gras.

» OMtne, orme ;–o)HKe-<M, ohHe-f-6! grand orme.
x jPah'e, paille; paliei-r-as grand tas ou gerbier

dc pai))c.
»Enfin, depuis )exiv' siècle, les notaires ont quel-

(t) Le radical des appellations Àujac, Aujan, ~Mj'ftrguM est pro-
babtemGtit fttH'Mm, or on est en droit de le conjecturer, quand on
s'est assuré qu'elles appartiennent à des localités arrosées par des
ruisseaux aurifères.



quefois fait entrer cette consonne dans la forme tatinc
des noms en a~ttes. Ainsi Massittargues (.~ttfcet/ttOH-
cte), et Ca\i)!argues (CaMt/iattica;) sont mentionnés
sous la forme de J/ast'Mtf~M, de CsMt'Mtft'w'cM, le pre-
mier, dans un registre du x\" siècle, des Archives de
I')Iote!-de-Vit)e le second, dans un acte du xvi~, cou-
servé aux Archives de la Préfecture.

» 9° Les terminaisons argues orgues en/Mes, enc,
e~[<e, etc., entrent, comme simples (Mstnenf~ ou
comme (lésinences adjectives, dans la composition de
beaucoup de noms communs. Exemptes

»Busarc, buse;-ensarios ou oM.Nf~os, paniers de
jonc accouplés;–~t~an/tt, enfance, venu d')t-
/s)t<!<: –pœft, pss4'e~)'a pèche de persieft
fOM~en, rouge;–t'otMO'y/te, patience (~tfmf.rpa-
t!'e)ttia);–i.f!0t(7'e<, maquereau salé (sa:trousa)(?'~
en vieux français); saottreM~a, saler un maquereau
moto'en~o de coM</OMt'<o!f, potage de courges au sel
et a Fhuite;–soM<<;neo, nom dela fête qui a lieu
après la moisson ;–t:ertenc, de verre –pe«'oMne)t,
~CM'ottiM'tM'/to, pierreux, pierreuse.

"La désinence cz, ttM, est la plus fréquente dans les
noms des contrées de l'ancien Languedoc ~[<(<e~,
~snMK/Me.z, Bederrez, Carcassez, Zattra~KM, ~Ve-

mosM ou Nemattsez, 7b'met!M, ~a~e2, etc. Dans la
partie de la sénéchaussée de Nimes et de Bcaucairc
qui a depuis formé le département du Gard, elle est
souvent remplacée par ctxc, cit<;t(c.

))~)t~Me)tc, pays d'Anduze At~a'HOt~tc, vittages
de la seigneurie de SaLrau G~t/OHncHfyMe, vaUée du
Gardon ~Mi~M~Me, vallée du Vistre 6'<t<e)<a!)'e)t(/tte,
vallée de la Saiindrc.

» 10° M. Germer-Durand m'a indiqué, aux Archives
de la Préfecture, un acte du cartulaire du Chapitre de
Nimes, qui va devenir la preuve la plus i)'récusab)e de
l'usage

fréquent
de ces terminaisons au moyen-âge,

non-seulement dans les appellations de localité, mais
encore dans les noms de famille. M y est question des



terres qu'un certain Guillaume Aymeric tenait en
fief de Guiii.mmc de la Roque. Voici comment elles
sont désignées:

» Alia (terra) i'mmottte ~ttfM~, fj'Mf6 CO)t/t'OH;C!<un-
f/t~MeterrfBDELsEBnAKDEKCS.

~i'ft ad Novellas, ~M<B eoH/ott<a< «K~tM cum
terra UELS FEUCIAKS (t).

» Alia in cfrm~o daurella (de ~MreHc[), ~tttB eonp'o):-
/<t< !)t ea))~)0 BELS M.mTESEKCS (~).

» Alia inter duas vias,qu!B tenenta Caissanicis ad
Vcnrauicas.

') Alia quae est juxta viam ~e~ort~ ~iH~<!)M<yMf.s.
» Alia !)tmot:!e~M?':o<, ~Mft'coH/roH<atc&oce!'t<M!~

<'tfm<f!')'6tDt:LsAMAMA~S.

» Alia ad 7VcMeM<M ~Mtc co)tp'0)i<ftt eMM terra DELS
FELIOANS.

» ~<s terra, est fj'Ma' eott/<'ot:<<!< ab oriente et ab oc-
cide)tle cum terris uELS BtŒMOKENcs.

Dels ~m~~eKcs est évidemment mis pour des
Ebrard.

M jPe/s Felicians, pour des T'~tcM (1).
Dels ~f<M'<cse)tcs, pour des ~af~ (2).

» Dels ~/tK<t)'oa)M pour des ~yMMf, ~tKft~ ou
~/mer!

» Dels -SfemoMeMes, pour des ~?)'~Ko)t.
j'Au )ieu de dire la terre des Ebrard, des Felices, des

Martes, des Aimar, des Bremon, ou de la famille
~'&r<t!-(<, /'e<<ce, jVaftcs, ~imat', F)-eM:OK, on disait
donc en languedocien: deb~aM~eites, Fclicians,
dels -MartesMe~, dels ~~aroatM, dels Bremonenes.
Ces deux terminaisons an, et:e, identiques à celles
que j'ai signalées tout-a-t'heure pour les noms de
lieu, sont certainement ici de simples désinences ad-

(1) CeUe forme tanguedMienne a sans doute pourorigine ye~'ctM,
que t'on rencontre comme nom de famille dans plusieurs actes des
mêmes arclnlves.

(2) Un Bernardus ~aWes est mentionné dans un acte de ~2~7.
Deux autres membres de cette famille (dominus Bernardus Marthesii
dominus Stephanus ~aWAMtt) sont cité. dans un acte de 1402.



jectives et présentent une manière de s'exprimer par-
ticuhcreaupays.

»La charte qui me fournit ces citations contient en-
core d'autres mots languedociens, dont quelques-uns
sont latinisés. Elle est te!!cmentcurieuseàct;t égard,
cDeapportc~d'atileurs en fa\cur des idées que j'ai
l'honneur de'~ous soumettre une preuve si convam-
cante,que je ne puis résister au désir de la transcrire
en entier (1).

» Une charte du xm~ siècle, égalcmcnt conservée aux.

(J) nxc est carta ded feu quod tenet Gillermus A!mct'icusaa Cil-
lermo de la Roca. Pro quo f~uo facit ci albergum un mi 1 litibus et
nuntio. Hoc feuum est quidam massus apud Caissa 1 nlcas et sunt
ibi iste terre. ln valle dessioano (A) estuna terra quæ confrontat
a circioin terra Petri Nidie. A!)a est in Mon te-Auriotquac con-
frontal nndique cum terra Gillermi Autcrii. Alia in Mont~Auriol
quæ confrontat unùlquc t0rræ dela ELrardareca. Alia 1 ad Novellas
qua confrontat undique cum terra 3a7a Feücroana. Alia 1 ad Novel-
las quae confrontat ab occidcntccum terra de Seguin de C atcadis.
A.Iiaincampodaur<!Ha(B)qn!Cconf!0<)tatmeâmpO(tM~tt7'~[«'~e<
a circio a oriente cum terra Petri Amies. Aha in ripcria quæ
confrontat cum terra RaimondiPetri. Alia inter duas mas quæ te-
nent ) a Caissanicis ad Venranicas. Alia inler duaa Vi3S quæ Con-
frontat ja6 occidente cum teira de Capes (C). Alia quae'est. juxta
viam del Por taL de l~axran.eguea,quae confrontatab occiJente cum
terra domini Bremundt. Aha terra est al ~fM, qus: confrontat ab
oceidcnte cum via sancte 1 Marie. Alia est in Monte-Auriol, quæ:
confrontat ab occidcnte cumterra deLa Amaroans Alia ad Novel-
las quœ confrontat cum terra dels ~o~c~M. Alia ad Novellas, qu~
conlroDtat a circio cum terra 1 Sancte Marie. Alia, qum confrontat
ab occidente cum terra Raimondi 1 de Angl«. Alia, quæ confrontat
ab oriente cum terra de Licanac (D). 1 Alia sub antica via qux
confruntat ab oceldciitecum icrrâ Raimondi jPétri. AUa tttfx CMo<,

quae confrontat ab oriente et a mendie cnm terris Gillermi de
Caissanicis. Alia terra est, qnx confrontat ab ( oricutc et ab occi-
dente cum terris de~ Brono~eTtca j a circio ) cum terra Rernardi
Stepuani-~tJ (Archives dela Préfecture du Gard,

Cartulairedu Chapitre de Nimet!.)

(A) De ~ttt~M de Signan. -(B) De ~ut-e~, d'AureiUe.–
(C) De C~mpM?–tD) J)ft li C'otmc?

Cette petite charte sur parchemin est sans date; mais elle doit
appartenirau commencement du ane sièçle; car la forme des carac-
tères offre la plus grande ressemblance avec un acte de 1114 qui
est le plus ancien du Cartulaire de l'Abbaye de Saiut-Sauveur de
la Fontaine.



Archives de la Préfecture, indique un MfHMMs of~HMM-
eus,dans l'appellation duquel on retrouve un nom
d'homme, Odou (Eudes), suivide la désinence langue-
docicnncotchtinisce.Sou appellation vulgaire de-
vait être )Kt:tMMsde<0(/arte)tc~,ana)ogueàee[)esque
je viens de citer (terra (lels Ebrandenes, dels J~arte~
scHes,(<e~~?'eH!0)teHcs).

»Un acte de 1356 (Archives de t'Hotet-de-Vittc)men-
tionne un téncment des garrigues de Nimcs sous le
nom de /'f:H~ ~a~a~otptf. On voit, dans cette appetta-
tion, le nom de Raphaët (en languedocien /c<) suhii
de la désinence c)! féminin de e):e.

)) Voici deux autres exemptes
»Et cMtt!~M)'!</i'c<!OMe ))MiiS! et ~mton: de Cogasaco

et de Calmis et de G[HD[.4GUEKC.4. ff de Solerio (charte
de Phi!ippe-!e-Be), 1294).–Ménard, y~toM-c~s
~'mM~, t. r. Preuves, p. 132, col. 1.

» tye<~cett'nt<o!HO vocata RfcuARE~cnAs. (Interroga-
toire des Templiers (1310)–Meuard, 1.1.(Preuves, p.
173, col. 1.)

C)'(f!'fa'y<tMtc<t,)afami)[eCrs&Mtc,mctathèsepour
Ga!iac.

DDomus vocata ~t'c/<are)!c/tM, la maison des Richiers.
)'Ënfin,M. de Blégierm'apprend (jne cette désinence

adjective est encore actuellement en usage dans le
Gard et les Bouches-dn-Rhone pour indiquer l'ensem-
ble des habitants d'une ville ou d'nnvittage.Aiusites
habitants de Tarascon, de Graveson etdeMaitiane sont
appelés par leurs voisins les T~raseotmette~, les Gra-
tesotfHCHM, les Jfa:HsHe!tM.

:)ll°J'ai cité deux exceptions a la règle générale qui
a donne ta terminaison actuelle argues aux noms de
lieu dont, au moyeu-âge la forme vulgaire était d'a-
bord terminée par <m~ttes, ftmc/tM, a)!e~M& et dont
la forme latine était Kiti'cn'. J'ai fait voir que Tressan
était appelé en')'i'4,?'f<!c«)t2N):tece;<[neDomcs-
sargnes ( ~umeMa~M'cte ~o)'t<'H,s'a)!iCfe ) Domenssa-
negues, DomcnssaDengu.es, était également connu



sous le nom de Domenssan. Mes recherches m'ont
fourni une troisième exception non moins remar-
quable.

Des membres de la famille de CaMurm~Mf sont
mentionnés comme témoins dans plusieurs actes pu-
bliés par les auteurs de t'7/;s<oin' ge)te)'«MeZMtj/Me-
doc. Le plus ancien présente ce nom sous la forme
CaMMfH)t!'ece

Tterti'andMs de Ca<~Kfatt!'cis ( 1190)¡
Le plus récent sous la forme C<tM(ti)'ci:MM

D. Gstf/t-t'dtM de CaMat~to (1269).
"12° Dans le département du Gard, le nom de~Taf-

it~Mft~ttes est identique à celui d'un tiameau de la
commune de Senechas, -M<t)'<t)!eHc/)es (2), qui semble
avoir conservé la plus ancienne terminaison vulgaire
de l'appellation au féminin pluriel formée de JTartinus.

»Dans le département de t'ttérautt, ~(;~i'«f!~Mes a
pour formes tatincs en 1155, ~Mat'ceHt«t!'(/(f; en 1226,
~Vœt'ceiieHcce (3) dans Ics actes postérieurs, ~fftree~-
<M!t!'C<B.

»Voilà deux nouveaux exemptes dela similitude des
désinences eHc~ en~Mes ctn~Mes, m'~MM, en latin
oteft!, (Ot~œ, attt'cœ. tt est par conséquent démontré
qu'indépendamment des terminaisons fou'cAes awi-
yKM, mte~ues, devenues a~MM deux autres termi-
naisons an CMC, tMtMgM, ont eu parfois, au moyen-
âge une même expression latine axt'cfc.

(2) D?artinench, Marünenqwe, noma de famille assez communs
dans les départements du Gard et de l'Hérault.
(5) Cettequecurieuseseigneursdans 1 actede soumission ou
d'Lommage que plusieurs seigneurs de Languedoc firent, en 1226,
au roi Louis mu

u E~o Raymundus Gaucelini, domiaus Lunclli, notum facio uni-
versis quod teneo de carissimo domino meo Ludovico, rege rranciœ
illustri in domanio Dlarcellencas flbions, Lecenguea,snnclum
Dionisium, D7o(inna, Sanctum Ilricinm,R'nrenicas,Sanctwm Naza-
riwm, Laucergas, medieEatem castri de GalargueP, CotLowLegacetet
~narac, quando cum obtinuero advcrsus cum qui super hajcme-
cum contendit..

[N)~. ~n. de ~an~Me~cc, tome tn. rreuvcs~ p. 517.)



x 13° Le testament de Rostaing de Sauve ( 1202 ),
conservé'aux Archives de la Préfecture, va nous fournir
l'indice d'une autre analogie dont je dois la connaissance
à M. Germer-Durand.

» On y voit que

« T'etftM G!ti'<e<MttM de ~t'Hâta de Calveitzanegues
» donat m entinas ei et e~jo~c~ c<e. »

» Calvenzanegucs est probablementCalvisson, le nom
d'aucun autre lieu voism de Sauve ne lui ressemble
autant. Calvisson était peut-être, au xm' siècte, appelé
Ctt~etMftH, forme semblable à .DoHtC?H6'(M venu de
.OfMHOU'SttMC~MCS.

» Dans ce cas particulier, la terminaison a):e~MMdes
xn° et x[n* siècles gencratcment changée en argttes
au siècle suivant, serait devenue oit. CH~eHssxe~Me~,
Calvenssan Cauvisson ou Ce'h't'M'Ot.

» Une famille de Caveirac, appelée 7?OMtMMt)t dans un
acte de 1247, est connue de nos jours .sous le nom de
.Bota'MOt. C'est une preuve de l'identité des désinences
<tM et o)t, qui toutes deux ont pour origine la dési-

nence latine amttH.
» 14° Une petite vallée des garrigues de Nimes est

mentionnée plusieurs fois dans tVHt.'fnttKre dit Char-
trier des CoMtt~ de cette ville (Archives de la Mairie,
acte de la fin du xve siècle ), sous les appella-
tions de
~fH<4' f.tC(~t!<Mte<t, ~<tM:s HgM)7ef)s, /'aH~ a~«7ms.

» Divers actes, pubucs dans les Preuves de Ménard
(tome ;) la mentionnent également

~KHiS ac~tft~'Kf! (1H4)
~<tHMccgM!<e!:6! (1157, 1185, 1195).

Les désinences adjeetives e)M, !'<M ena otca
employées l'une pour l'autre, étaient par conséquent
identiques. La dernière donne la forme latine du fé-
minin de la désinence languedocienne Mtc.

"IS" Enfin, le changement de la terminaison a'ttt'ctM,
onieus, eM:e!M !)uc!H ea ar~tte, orgue e~Mf, se



rencontre non-seulement dans les noms propres, mais
aussi dans)cs noms communs ainsi:

))Demo<Meus,moine,sont dérivés:
~o;t~c (prononça)), nomcommundevenu nompropre;

–~uurf/~e (languedocien), religieuse vêtue de noir;
nom commun devenu nom propre- (Les JMbut';y:tM,
hameau de FHérautt).

;) De caMOttt'en, chanoine

» Cf;itOH;)e (provençal), nom commun devenu nom
propre

» CanoMt'~Me (languedocien) nom commun devenu
nom propre église de chanoines ou toute autre
construction faite par eux (1) La CfOtOMn/Me

1petite ville du département de la Lozère; -La place
de la CfMOttnjfMe, à MontpeUier.

» De ~o))t)):«'it f~M, dimanche en languedocien di-
meM~Ae (t~MtC~Ms) sont dérives

» jE'ftdi'mef~/tsou eH<~M!CM~a endimanché

j) 7)oMHMt'ctts Dominique en languedocien 7)ott-
MMn/he

B /)oni!')~o (espagno)), PoMmfttj/ie(languedocien),
~OH~'K~MC (français); nom propre.

» Les exemptes que je viens de citer, Messieurs, suf-
fisent,je crois, pour établir:

')1° Quêtes terminaisons tanguedocienncse~<t,f~f<t,
arga, Nffy/te, erghe e)!c e):e/to, ourgue, représentées
en français par egue, ègue, argue orgue, eHf/tte, sont
de .<tBtp<cs fM~t'ttfMces analogues à ac, as, ax, on y,
t'~M, etc.

)' 2° Qu'elles sont parfois employées indifféremment
l'une pour t'autre, et par conséquent identiques

x 3° Qu'elles n'ont rien de commun avec [c mot latin
ayer (champ),a

M. d'Hombres communique à l'Académie la pré-
facc qu'il se proposcdcmcttrc entête des quarante-

(3) Dict. langued., tome K. art. Canaurguc.



trois autographes de Linnée qu'il publiera prochaine-
ment. Elle contient de nombreux détails sur !a\ie et
les ouvrages de l'illustre botaniste des récits et des
jugementsde lui relatifs à Boerhave et à d'autres sa-
vants de l'époque. Cette correspondance,qui commence
en juin 1735 et finit en 1764 présente malheureuse-
ment quelques lacunes; mais elle oure encore bien
de )'intefetctseraaccueiUic etlue avec reconnaissance
par tous )cs amis des sciences médicales ou naturclles.

L'Académie ctot sa séance et ses travaux de l'année
par une délibération (lui a pour objet les dispositions
à prendre pour [a réunion annuelle qui doit avoir lieu
devant Messieurs les membresdu Conseil générât du
département.

NtMs. – Typ. B&!Uv6t et F&bjre, rue de J'HoLct-de-V'He. t~



Résultais des ObservationsMétéorologiques faites à St.Mippetyte-de-CatoD(Gard), en 1850.
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